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La SCHL : Au cœur de l’habitation 

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est l'organisme
fédéral responsable de l’habitation. Elle aide les Canadiens à avoir accès à un
vaste choix de logements de qualité, à prix abordable.

Le Programme d’assurance prêt hypothécaire de la SCHL a aidé de nombreux
Canadiens à réaliser leur rêve de posséder une maison. La SCHL offre une
aide financière pour que les Canadiens les plus démunis puissent se procurer
un logement convenable, à prix abordable. Par l’entremise de ses activités 
de recherche, la SCHL stimule l’innovation dans les domaines suivants : 
conception des habitations, technologie du bâtiment, urbanisme, options 
de logement et financement. La SCHL s’associe également avec le secteur 
de l’habitation et les autres membres d’Équipe Canada afin de vendre les 
produits et le savoir-faire canadiens sur les marchés étrangers et, ainsi, de
créer des emplois ici-même, au pays.

La SCHL offre aux consommateurs et aux membres du secteur de l’habitation
une vaste gamme de produits d’information susceptibles de les aider à prendre
des décisions éclairées concernant leurs achats ou leurs affaires. Avec la plus
vaste gamme d’information sur l’habitation et les logements au Canada, la
SCHL est le plus important diffuseur d’information sur l’habitation au pays.

Par ses activités, la SCHL contribue à l’amélioration de la qualité de vie des
Canadiens, dans toutes les collectivités du pays. Elle les aide à vivre dans des
maisons sûres à tout point de vue. Elle est vraiment « au cœur de l’habitation ».

Les Canadiens peuvent se procurer l’information diffusée par la SCHL dans
différents points de vente et dans ses bureaux régionaux.

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone : 1 800 668-2642 
(à l’extérieur du Canada :  (613) 748-2003)
ou par télécopieur : 1 800 245-9274 
(à l’extérieur du Canada :  (613) 748-2016)

Pour nous joindre en direct, visitez notre page d’accueil à l’adresse suivante :
www.cmhc-schl.gc.ca 

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à la politique du 
gouvernement fédéral sur l’accès des personnes handicapées à l’information. 
Si vous désirez obtenir la présente publication sur des supports de substitution, 
composez le 1 800 668-2642.
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Abréviations et glossaire

Voici les abréviations et définitions des termes employés
dans le présent Guide. 

Addenda
Document qui, modifiant le dossier d’appel d’offres 
(habituellement les plans et devis), est transmis aux 
concurrents avant l’échéance de la période de 
soumission.

AIBC
Architectural Institute of B.C.

AICC
Association des ingénieurs-conseils du Canada.  

APEGBC
Association of Professional Engineers and 
Geoscientists of B.C.

Assèchement
Principe de gestion de l’eau misant sur des 
caractéristiques et des matériaux qui favorisent la 
diffusion et l’évaporation de l’humidité des 
matériaux qui deviennent mouillés. 

ASTM
American Society for Testing and Materials. 

Balcon
Plate-forme exposée à l’extérieur et destinée à l’usage
des piétons, faisant saillie sur le bâtiment de manière
à ne pas être située au-dessus d’espaces habitables 
ou à servir de toit. 

British Columbia Building Code (Code du bâtiment 
de la Colombie-Britannique) 

La version officielle n’existe qu’en anglais, mais pour
faciliter la lecture du présent Guide, le titre est 
indiqué en français, à titre d’information, lorsqu’il 
est accompagné d’exigences tirées du code.

Cautionnement
Garantie financière à l’égard de l’exécution d’une 
obligation, prenant généralement la forme d’un 
document accompagné d’un promesse de céder 
un bien en nantissement. 

CCAC
Comité des conseils d’architecture du Canada.

CCDC
Comité canadien des documents de construction.

Coefficient d’occupation du sol 
Rapport obtenu en divisant l’aire de plancher brute 
ou totale par la superficie du terrain. 

Commission Barrett
Commission d’enquête mandatée pour faire la 
lumière sur la qualité de la construction des 
bâtiments résidentiels. Dirigée par l’ex-premier 
ministre de la Colombie-Britannique Dave Barrett, 
la commission a été fondée en avril 1998. 
Le rapport Barrett recommandait aux trois paliers 
de gouvernement, à l’industrie de la construction 
et à différentes professions d’intervenir pour 
raffermir la confiance des consommateurs et rétablir
le climat de confiance au sein du secteur de la 
construction résidentielle. 

Conseil de copropriété
Groupe de propriétaires élus pour s’acquitter des 
fonctions de la société de copropriété.

Contre-solin
Pièce de solin distincte, généralement en tôle, qui, 
recouvrant la rive supérieure du solin de base, 
empêche l’eau de s’y introduire. 

Demande de propositions (Appel de propositions)
Document définissant les objectifs d’un projet et 
précisant la portée anticipée des services, les effectifs
qui seront mis à contribution, les références, le 
calendrier d’exécution des travaux et les honoraires.

Déviation
Moyens désignant les principes de gestion de l’eau 
qui font appel aux caractéristiques du bâtiment et à 
la géométrie des ensembles de construction pour 
limiter leur exposition à la pluie. 

Durabilité
Capacité d’un matériau, composant, ensemble de 
construction ou bâtiment, à remplir les fonctions 
nécessaires à sa tenue en service au fil du temps 
sans nécessiter d’entretien, de réparation ou de 
renouvellement imprévus. 

Durée utile
Période réelle de tenue en service des matériaux, 
composants et ensembles de construction de 
l’enveloppe du bâtiment n’entraînant pas de coûts 
d’entretien et de renouvellement imprévus.

Écran pare-pluie
Moyen conçu pour empêcher la pluie de s’infiltrer, 
comptant sur le parement pour faire dévier la plus 
grande partie de l’eau, sur une cavité pour assurer 
l’évacuation de l’eau qui se serait introduite derrière 
le parement, et sur l’étanchéité à l’air, qui tend vers 
l’équilibrage de la pression de part et d’autre du 
parement. 



Ensemble de construction
Juxtaposition de composants et de matériaux 
constituant un pan complet de mur ou de toit.  

Entretien
Processus périodique d’inspection, de réparations 
mineures et de remplacement d’éléments constitutifs
de l’enveloppe du bâtiment visant à préserver le 
niveau de performance souhaité pour la durée utile 
escomptée sans devoir se livrer à des activités de 
renouvellement imprévues. 

Enveloppe
Parois extérieures protégeant le milieu intérieur 
de l’environnement extérieur.

Enveloppe du bâtiment
Éléments du bâtiment (fenêtres, portes, murs, toit 
et fondations) séparant le milieu intérieur conditionné
de l’environnement extérieur.

Étanchéisation de façade
Technique de contrôle de la pénétration de la pluie 
ne comptant uniquement que sur l’élimination des 
trous de la face extérieure exposée de l’ensemble de 
construction. 

Évacuation
Principe de gestion de l’eau exploitant les faces des 
ensembles de construction pour favoriser l’écoulement
de l’eau.

Exploitation
Terme se rapportant à l’occupation normale du 
bâtiment où l’enveloppe est influencée par le 
conditionnement de l’espace intérieur, les 
changements apportés aux appareils d’éclairage,
la végétation et les jardinières ainsi que les 
dommages accidentels et le vandalisme. 

Fourrure
Pièce de bois disposée verticalement (en général, en 
bois traité de 1 x 2 po ou en bande de contreplaqué 
traité sous pression) formant la cavité entre le 
parement et le papier de revêtement d’un mur avec 
écran pare-pluie.

Garantie
Obligation en vertu de laquelle l’entrepreneur ou le 
programme d’assurance offre au propriétaire d’assumer
les responsabilités stipulées relativement à la 
correction des défauts ou de la non-conformité 
à des critères de performance spécifiques dans 
un délai prescrit.

HPO
Sigle désignant le Homeowner Protection Office,
société d’État provinciale créée à la suite des 
recommandations formulées dans le rapport de la 
Commission Barrett  sur la qualité de construction 
des copropriétés en Colombie-Britannique. Le HPO, 
institué en vertu de la Homeowner Protection Act
adoptée le 28 juillet 1998, a officiellement ouvert 
ses portes le 1er octobre 1998. Le HPO s’occupe 
de la délivrance de permis aux constructeurs de 
bâtiments résidentiels, du cadre de référence et du 
contrôle de la garantie obligatoire des maisons 
neuves par une tierce partie, de l’administration du 
programme de prêts sans intérêt pour les réparations
et de subventions exemptes de la taxe de vente 
provinciale à l’intention des propriétaires d’habitations
endommagées par l’humidité, ainsi que de recherche
et de sensibilisation orientées vers le secteur de la 
construction résidentielle et les consommateurs.

Joint de fissuration
Discontinuité destinée à prévenir ou à situer à un 
endroit précis la fissuration de matériaux friables 
comme le stucco.

Joint de rupture
Séparation de différentes parties d’une construction 
pour tenir compte du mouvement différentiel. 

Membrane de protection dissimulée
Matériau employé pour contrôler la pénétration
de la pluie, misant sur le concours du parement 
et d’une membrane de protection contre l’humidité 
(papier de revêtement ou membrane) située plus 
en retrait dans le mur pour limiter l’infiltration d’eau.

Membrane de revêtement
Matériau constitutif d’un mur extérieur, ayant pour 
fonction de favoriser l’écoulement de l’eau, d’empêcher 
l’eau de parvenir jusqu’à l’ossature après s’être 
introduite derrière le parement. La membrane de 
revêtement imperméable peut également remplir 
les fonctions de pare-air et de pare-vapeur. Il existe 
des membranes de revêtement perméables à la 
vapeur d’eau, comme le papier de revêtement et le 
revêtement d’étanchéité, et des membranes de 
revêtement imperméables à l’eau.
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Métreur-vérificateur 
Spécialiste qui, oeuvrant pour le compte d’un 
entrepreneur ou d’un client, a pour fonctions de 
calculer la quantité et le coût des matériaux ainsi 
que de la main-d’oeuvre nécessaires pour la 
construction d’un bâtiment, en plus de surveiller 
l’administration du contrat financier pendant 
l’exécution des travaux.

Papier de revêtement
Matériau organique en feuille, imprégné d’asphalte 
(membrane de revêtement perméable à la vapeur 
d’eau) offrant une surface d’évacuation de l’eau 
derrière le parement. 

Pare-air (étanchéité à l’air)
Matériaux et éléments dont l’action solidaire fait 
obstacle au mouvement d’air à travers un ensemble 
de construction et qui contribue ainsi à limiter la 
possibilité de déperdition de chaleur et de 
condensation imputable au mouvement d’air.

Parement
Matériau ou élément constituant la face extérieure 
du mur et exposé aux intempéries. 

Pare-vapeur
Matériau affichant une faible perméabilité à la 
vapeur d’eau qui, situé à l’intérieur d’un ensemble 
de construction, vise à éliminer le mouvement de 
vapeur et à limiter les risques de condensation par 
diffusion. 

Passage piéton
Endroit exposé à l’extérieur permettant aux piétons 
de circuler entre les logements et les cages d’escaliers
ou les ascenseurs.

Point de pénétration
Ouverture pratiquée intentionnellement dans un 
ensemble de construction dans le but de faire passer 
entre l’intérieur et l’extérieur des conduits, des 
canalisations électriques, des tuyaux et des attaches.

Produits de préservation appliqués à pied d’oeuvre
Produits appliqués couramment sur le chantier de 
construction, soit à la brosse, soit par vaporisation, 
au rouleau ou selon un mode d’application sans 
pression, destinés à prévenir la pourriture du bois.

Réhabilitation
Programme complet d’amélioration générale des 
détails d’exécution et des ensembles constitutifs de 
l’enveloppe, ayant pour but de permettre au 
bâtiment de remplir les fonctions prévues à l’origine. 

Renouvellement
Activité liée au remplacement attendu d’éléments 
ou de matériaux de l’enveloppe usés, qui vaut 
généralement pour les articles dont le cycle de vie 
dépasse un an. 

Réparation
Remplacement ou reconstruction d’ensembles de 
construction, d’éléments ou de matériaux à des 
endroits spécifiques de l’enveloppe, ayant pour but 
de permettre au bâtiment de remplir les fonctions 
prévues à l’origine. 

Revêtement d’étanchéité
Matériau plastique, en feuille de polyoléfine filée-liée 
ou de polyéthylène perforé, employé comme 
membrane de revêtement perméable à la vapeur 
d’eau, généralement intercalé entre le revêtement 
mural intermédiaire et le parement extérieur. 

Revêtement d’ossature
Matériau s’entendant généralement du panneau 
de copeaux orientés (OSB) ou de contreplaqué, 
employé pour donner de la rigidité à l’ossature 
murale et offrir une surface d’appui pour le papier 
de revêtement et le parement.

Selle
Jonction de deux petites surfaces horizontales, 
désignant notamment la rencontre de la partie 
supérieure du garde-corps d’un balcon ou mur en 
surélévation et de la surface verticale tel un mur. 

Société de copropriété
En 1999, la Condominium Act of B.C. était 
abrogée par la Strata Property Act. La société 
de copropriété a l’obligation légale de réparer 
et d’entretenir la propriété, les installations 
et les biens en commun. 

Solin
Matériau servant à faire dévier l’eau, à rendre les 
raccordements étanches et à protéger les membranes
sous-jacentes contre tout dommage.

xix
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Solin à gradins
Solin utilisé à la jonction d’un toit en pente et d’un 
mur parallèle à la pente. Le solin de base et le 
contre-solin se posent à recouvrement suivant la 
pente pour constituer le solin à gradins. 

Solin avec larmier
Élément destiné à empêcher l’eau qui descend le 
long de la face de composants verticaux (tels que 
murs ou fenêtres) de poursuivre son trajet au-delà. 

Solin comblant la cavité
Matériau destiné à intercepter et à diriger à l’extérieur
l’eau qui s’écoule vers le bas de la cavité du mur. 

Solin de base
Élément de la couverture remontant vers le haut à 
l’intersection du toit et d’un mur ou d’un élément 
traversant le toit, pouvant être fait du même 
matériau que la principale membrane de couverture 
ou d’un matériau compatible. 

Solin de couronnement
Matériau destiné à évacuer l’eau du dessus des murs.
Pour remplir sa fonction, le solin de couronnement 
doit être incliné en direction du toit pour éviter que
l’eau finisse par tacher le parement extérieur. Il se 
révèle difficile de rendre le solin de couronnement 
imperméable aux joints et aux intersections, sans 
compter qu’il requiert une membrane imperméable 
continue en dessous.

Solin de noue
Solin posé à l’angle rentrant formé par l’intersection
de deux versants d’une couverture en bardeaux pour
en assurer la continuité.

Solin traversant le mur
Membrane imperméable ou solin métallique placé 
sous un segment de béton préfabriqué, de la 
maçonnerie en pierre ou des éléments de brique 
appelés couronnements, près du dessus de murs 
en maçonnerie de manière à empêcher l’eau de 
s’infiltrer dans le mur aux joints des couronnements.
Le solin couvrant la largeur du mur sert également 
à empêcher la diffusion par capillarité de l’humidité 
à travers des matériaux poreux, comme le béton ou 
la maçonnerie, s’ils se prolongent jusqu’à des 
endroits enregistrant un niveau d’humidité élevé, 
par exemple sous le niveau du sol. 

Soumission
Acte d’un concurrent à conclure une entente avec 
le propriétaire d’un ouvrage au prix indiqué sur 
la formule de soumission, jusqu’à l’expiration du 
délai d’acceptation.

Spécialiste-coordonnateur agréé
Professionnel autorisé à coordonner tous les travaux 
de conception et toute vérification effectuée sur 
place par des spécialistes agréés requis pour le projet 
de construction. Le British Columbia Building 
Code 1998 requiert que le propriétaire d’un bâtiment
retienne les services d’un spécialiste-coordonnateur 
agréé avant d’obtenir un permis de construire. 

Spécialiste de l’enveloppe du bâtiment
Expert chargé de revoir la conception de l’enveloppe
du bâtiment et de signaler à l’architecte ou au 
spécialiste-coordonnateur agréé tout point mettant 
en cause la séparation entre deux milieux différents, 
ainsi que la performance des matériaux, composants
et ensembles de construction de l’enveloppe du 
bâtiment. Pour en savoir plus sur le rôle du spécialiste 
de l’enveloppe du bâtiment, consultez l’annexe E.

Système
Amalgame de matériaux et de composants remplissant 
une fonction particulière (système d’étanchéité à 
l’air ou système de protection contre l’humidité).

Teneur en eau
Quantité d’eau contenue dans un matériau, en 
l’occurrence le bois, exprimée en pourcentage du 
poids anydre du matériau.

Terrasse
Plate-forme extérieure, aménagée à l’intention des 
piétons au-dessus de locaux habitables, faisant 
également fonction de toit.

Traitement sous pression
Injection sous pression élevée d’un produit de 
préservation dans le bois pour le protéger contre la 
pourriture et l’attaque des termites. 

Vancouver Building By-Law (Règlement de construction
de Vancouver)

Traduction libre du règlement municipal qui n’existe
officiellement qu’en anglais. 
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Chapitre 1 — Introduction

1.1 Contexte

L’Enquête sur les défaillances de l’enveloppe des
bâtiments construits dans le climat côtier de la
Colombie-Britannique a permis d’établir la cause 
des problèmes et de susciter de l’intérêt pour
l’élaboration de solutions. Le Guide des règles de
l’art — Enveloppe de bâtiments à ossature de bois
dans le climat littoral de la Colombie-Britannique
dispense des conseils tant attendus en matière 
de conception et de construction, de sorte qu’il
contribuera grandement à éviter les problèmes en
construction neuve. 

Pourtant, il reste encore à réhabiliter de nombreux
bâtiments endommagés par l’humidité. Le fait que
certains de ces bâtiments aient déjà fait l’objet de
réparations et requièrent de nouveau des travaux de
réhabilitation étendus met en évidence la nécessité de
compter sur un guide énonçant des mesures
efficaces de réparation et de réhabilitation. Le manque
d’uniformité dans la façon dont les consultants
évaluent les problèmes de performance, formulent
des recommandations, décrivent en détail les
réparations à faire et mettent en oeuvre des projets
de réhabilitation d’envergure constituent d’autres
motifs justifiant la production du Guide. 

La réhabilitation peut s’avérer coûteuse et causer
des difficultés financières aux propriétaires. Dans ce
contexte, le présent Guide établit des mesures et des
méthodes en vue de parvenir à une réhabilitation
efficace des bâtiments endommagés par l’humidité. 

1.2 Autres documents

Le Guide correspond aux règles de l’art en usage.
En effet, il distingue la construction neuve de la
réhabilitation de bâtiments déjà construits, mais
tout en y étant conforme, il puise des renseignements
dans le Guide des règles de l’art — Enveloppe de
bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de la
Colombie-Britannique, publié en 1999 par la Société
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL).

Le présent Guide s’inscrit parmi les trois ouvrages
consacrés à la réparation et à la réhabilitation des
bâtiments à ossature de bois de la région côtière 

de la Colombie-Britannique. Le document
d’accompagnement, Réhabilitation de l’enveloppe
des bâtiments - Guide des propriétaires et du gestionnaire
immobilier, s’intéresse moins aux détails techniques
qu’au processus et à la compréhension des notions
techniques. 

Le document Managing Major Repairs, publié
collectivement par la SCHL, le B.C. Homeowner
Protection Office (HPO) et le B.C. Ministry of
Municipal Affairs (maintenant devenu Ministry 
of Municipal Affairs and Housing), envisage la
réhabilitation selon l’optique de la société de
copropriété et le contexte juridique. De plus, il
donne un aperçu de certains aspects techniques 
de la réhabilitation. 

Un autre précieux document de la SCHL s’intitule
Quality By Design : A Quality Assurance Protocol for
Wood-Frame Envelopes in British Columbia. Paru 
en 1999, l’ouvrage livre une série de directives, 
de recommandations et de modèles à employer 
tout au long de la conception, de la construction et 
de l’entretien d’enveloppes de bâtiments à ossature
de bois neufs ou réhabilités.

1.3 Réhabilitation

La réhabilitation d’un bâtiment à ossature de bois
passe par de nombreuses étapes, et à chacune d’elles,
consultants et propriétaires doivent prendre des
décisions. Le fait que le bâtiment soit généralement
occupé pendant les travaux de réhabilitation rend 
à certains égards le processus davantage complexe
qu’en construction neuve. Le schéma de la figure 1-1
donne un aperçu du processus et énonce certaines
tâches que pourrait comporter chaque étape. Le Guide
est structuré de façon à suivre ce schéma.

Il importe de reconnaître que le consultant est tenu
d’aider le propriétaire tout au long du processus et
non seulement à une étape quelconque. Le consultant
et son équipe doivent tenir compte des besoins
particuliers du bâtiment comme du processus à
chacune des étapes. Cela pourrait signifier de
recourir à une équipe différente de consultants
selon les étapes. 



Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

1-4

Figure 1-1  Processus de réhabilitation de l’enveloppe d’un bâtiment

ÉVALUATION
• Étude initiale
•  Étude approfondie de l’état
•  Investigation d’un problème spécifique

CONCEPTION
• Architecture/zonage
• Structure
• Durabilité
• Programme de réhabilitation

DOCUMENTS DE CONSTRUCTION
• Code du bâtiment
• Détails
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• Modification des travaux

DURÉE UTILE
• Dessins du bâtiment fini
• Manuel de l’enveloppe du bâtiment
• Réunion de mise en service
• Vérification des garanties
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1.4 Efficacité des coûts

Le contexte de l’expression efficacité des coûts est
essentiel aux décisions prises en rapport avec l’aide
qu’offre le Guide. Envisage-t-on l’efficacité des coûts
à l’intérieur d’une période de garantie de cinq ans
ou au cours du cycle de vie du bâtiment? La seconde
option se prête mieux au présent Guide. Elle ne
s’oppose toutefois pas à l’échelonnement des travaux
de réhabilitation ou à l’adoption de mesures entraînant
des risques élevés pour les propriétaires, à condition
de comprendre et de reconnaître ces risques.

Les nombreuses parties intéressées considèrent sous
un angle différent le contexte de l’efficacité des
coûts. En réalité, même au sein d’une société de
copropriété, il y a fort à parier que les points de vue
différeront, compte tenu de la situation financière
de chacun des propriétaires et de l’intérêt qu’il porte
au bâtiment à longue échéance. Voici d’ailleurs
quelques points de vue dont il faudra tenir compte : 

• Le propriétaire d’un logement en copropriété 
qui projette de le vendre aussitôt que possible.

• Le propriétaire d’un logement en copropriété 
qui entend le rester longtemps.

• Le conseil de copropriété qui remplit les 
obligations de la société et de ses directeurs aux
termes de la Strata Property Act (1998) et de la 
Strata Property Amendment Act (1999), y compris
des règlements afférents. 

• Les établissements financiers qui consentent 
des prêts hypothécaires de premier rang.

• L’établissement financier qui consent le prêt 
hypothécaire de deuxième rang pour financer 
les travaux de réhabilitation, ou le garant. 

• Les parties ayant participé à la conception et à 
la construction du bâtiment d’origine 
pourraient être invitées à contribuer aux 
travaux de réhabilitation.

• Le consultant et l’entrepreneur retenus pour 
les travaux de réhabilitation qui peuvent être 
exposés aux risques d’une défaillance ultérieure 
du bâtiment.

• Le futur acheteur d’un logement en copropriété. 

Le consultant doit être en mesure de présenter une
gamme de solutions de rechange aux propriétaires
et d’accompagner chacune d’elles des coûts connexes
et des risques de performance. Les propriétaires
décident des mesures de rechange, mais il incombe
au consultant d’aider les propriétaires à comprendre
le niveau de risque associé à chaque solution 
de rechange. De plus, les propriétaires doivent
comprendre que la décision d’adopter certaines
mesures de réhabilitation est liée à la valeur de ce
qu’ils pourraient revendiquer des parties ayant pris
part à la conception et à la construction du
bâtiment d’origine. 

1.5 Le Guide

Le Guide s’adresse surtout aux consultants qui
s’intéressent à la réparation et à la réhabilitation 
de l’enveloppe des bâtiments collectifs à ossature 
de bois de la zone climatique du littoral de la
Colombie-Britannique. Les termes réparation et
réhabilitation peuvent s’employer indifféremment.
Par contre, dans le contexte du présent Guide, la
réparation désigne le remplacement ou la reconstruction
d’assemblages, de composants ou de matériaux de
zones précises de l’enveloppe du bâtiment, alors que
la réhabilitation désigne plutôt des améliorations
générales étendues des ensembles de construction 
et détails d’exécution de l’enveloppe. Dans les deux
cas, l’intention consiste à améliorer l’enveloppe du
bâtiment pour qu’elle puisse remplir ses fonctions
prévues à l’origine.

Le Guide pourra servir à faire comprendre aux
constructeurs et aux intervenants le rôle et les
tâches incombant au consultant tout au long 
de la réhabilitation.

La majorité de la matière que renferme le Guide,
surtout les renseignements liés au processus, peut
très bien s’appliquer à d’autres zones climatiques et
à d’autres types de bâtiment. Il faudra cependant
analyser l’incidence des différents facteurs climatiques 
et attributs précis du bâtiment avant d’utiliser le Guide.
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Le Guide est censé traduire les règles de l’art en
général. Il porte principalement sur la gestion de
l’humidité, mais il donne également des conseils en
matière de structure et de sécurité de la vie, propres
à la réhabilitation des bâtiments.

Le Guide reflète les méthodes actuellement
recommandées en conception et en construction. 
Il existe certainement de nombreux aspects du
processus de réhabilitation et de la technologie 
qui pourraient faire l’objet d’autres activités de
recherche et de développement, mais cela déborde
du cadre du présent document. 

Le Guide ne se substitue pas aux conseils de spécialistes.
Lorsqu’ils seront transposés dans des bâtiments, 
ces conseils devront être revus par des consultants
avertis et tenir compte des conditions particulières
et des paramètres de conception de chaque bâtiment.
L’utilisation du Guide ne libère pas les consultants
de leur responsabilité de se conformer au code du
bâtiment, aux normes et règlements municipaux, 
ni de leurs obligations professionnelles. 
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2.1 Introduction

Un soupçon entourant l’existence d’un problème 
de performance imputable à l’humidité déclenche
un processus d’évaluation qui, en bout de ligne,
permet de déterminer l’étendue des réparations 
ou des travaux de réhabilitation qui s’imposent. 
Les principales activités du consultant à l’étape de
l’évaluation consistent à : 

• communiquer avec le propriétaire pour trouver 
la nature de la préoccupation.

• procéder à une étude initiale en vue de 
déterminer le suivi convenable (étude  de l’état,
investigation de problèmes précis, plan d’entretien
et de renouvellement).

• étudier la situation ou procéder à l’investigation
de problèmes précis.

• formuler des recommandations en matière 
de réparation ou de réhabilitation (y compris 
des solutions de rechange, selon les besoins) 
et faire une estimation des coûts. 

• dresser des plans d’entretien et de renouvellement. 
• remettre le (s) rapport (s) et les recommandations

aux propriétaires. 

Un appel, ou des appels répétés, de la part d’occupants
se plaignant de dommages attribuables à l’humidité
est d’habitude le premier signe d’un problème
pouvant mettre en cause l’enveloppe du bâtiment.
C’est généralement ce qui déclenche le processus
qui s’amorce par l’étude des symptômes signalés. 

Le symptôme se rapporte-t-il à une source d’humidité
facilement identifiable et peut-on facilement y
remédier, ou dénote-t-il un problème systémique
répandu dans le bâtiment? S’il s’agit d’un problème
isolé, alors la cause est-elle vraiment manifeste ou
exige-t-elle une étude approfondie avant de décider
de la marche à suivre pour effectuer les réparations?

Les réponses à ces questions, qu’elles soient envisagées
de façon explicite ou non, déterminent souvent
l’efficacité de toute la réhabilitation qui suit. 

Par conséquent, si on ne les étudie pas ou qu’on 
n’y donne pas suite correctement, la réhabilitation
pourrait donner lieu à un gaspillage d’effort et 
à un retard à régler le véritable problème, en plus
d’entraîner davantage de dommages.

Par exemple, des premières tentatives de réparations
infructueuses misant sur des correctifs à court terme
comme le mastic de calfeutrage ou l’application
d’enduit, découlent bien souvent d’une piètre étude
des symptômes. Il arrive souvent qu’on fasse appel 
à un consultant après avoir consacré des sommes
considérables, sous prétexte que le problème était
mineur et facile à régler. C’est pourquoi l’étude initiale
doit être confiée à un spécialiste de la performance
de l’enveloppe du bâtiment. En peu de temps, le
spécialiste est en mesure de suggérer les mesures à
prendre pour s’attaquer au problème, qu’il soit de
petite ou de grande envergure. 
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Les propriétaires se soucient de plus en plus de
l’état de leur bâtiment aux prises ou non avec 
des problèmes d’humidité. Ils peuvent très bien
demander qu’on procède à une étude initiale pour
savoir s’il y a lieu de s’inquiéter. Si ce n’est pas le
cas, l’étude initiale pourra les aider à relever les
symptômes de problèmes d’humidité ou des mesures
d’entretien en vue de réduire les risques de problème.
Dans de telles circonstances, les techniques d’évaluation
et l’orientation exigent sensiblement la même quantité
de travail que l’étude initiale de bâtiments ayant 
des problèmes d’humidité connus.

Le produit de l’étude initiale doit définir la nature
de tout problème (symptôme) de performance
signalé ou observé et mettre en évidence le suivi
recommandé. Le suivi peut, en cas de problèmes
mineurs, correspondre à une description des
réparations requises, à une estimation provisoire 
des coûts et à la liste d’entrepreneurs possédant les
compétences pour exécuter les travaux. En revanche,
il pourrait recommander d’effectuer une enquête de
suivi dont le domaine d’application serait bien défini.
Si les symptômes laissent croire à un problème
d’humidité systémique ou répandu, la recommandation
risque fort de porter sur une étude approfondie de
l’état. Par contre, si aucun problème d’humidité ne
se manifeste et que les ensembles de construction et
leurs détails d’exécution indiquent que le bâtiment
ne court pas de risque important, les recommandations
pourraient simplement porter sur des activités
d’entretien et de renouvellement appropriées.

Le diagramme de la figure 2-1 montre le processus
d’évaluation et les raisons de procéder à une étude
qui pourrait justifier une étude approfondie de l’état
ou une investigation précise du problème. Les
sections qui suivent décrivent en détail les trois
catégories d’étude.

Les conclusions et les recommandations du consultant
doivent être fondées sur d’excellentes méthodes
d’évaluation, sur un échantillonnage suffisant et
approprié pour tirer des conclusions, et porter un
jugement fondé sur l’expérience. Le présent chapitre
établit un protocole type des techniques d’évaluation
permettant de juger de l’état de l’enveloppe d’un
bâtiment.

Les méthodes d’évaluation peuvent être qualifiées
de directes ou d’indirectes. Les méthodes directes
permettent d’attester la défaillance de l’enveloppe
du bâtiment et la détérioration de son état, alors
que les méthodes indirectes indiquent un défaut de
performance ou un risque important de défaillance,
sans toutefois fournir la preuve d’une détérioration
ou de la défaillance des éléments constitutifs de
l’enveloppe. Les techniques tant directes qu’indirectes
requièrent que le consultant fasse preuve de jugement,
selon les données réunies, pour tirer les bonnes
conclusions. 

La figure 2-1 fait état de techniques d’évaluation
précises qui peuvent être employées lors de l’étude
initiale, de l’étude de l’état ou de l’investigation
d’un problème précis. Une situation particulière
peut dicter le recours à une combinaison de techniques
différentes. À titre d’exemple, il est d’usage répandu
d’effectuer, dans le cadre de l’étude initiale, une
enquête auprès des occupants, même si cette activité
est indiquée comme faisant partie de l’étude de
l’état ou de l’investigation d’un problème précis.
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2.1.1 Étude initiale

Comme on l’a vu dans l’introduction du présent
chapitre, il existe deux types d’étude initiale de 
l’état : l’étude préliminaire, motivée par un problème
courant d’humidité, et l’étude des risques, suscitée
par l’intérêt général de savoir si la situation fait courir
des risques de façon à planifier des activités
d’entretien et de renouvellement.

L’étude initiale repose exclusivement sur une évaluation
indirecte. De façon générale, elle comporte l’examen
visuel du bâtiment, la vérification des dessins
architecturaux, des documents d’entretien et de
réparation, et un entretien avec une personne
connaissant bien les antécédents du bâtiment. 
Les conclusions découlant de l’étude initiale ne
peuvent pas se substituer à l’évaluation directe. 

Lorsque l’étude des risques s’effectue sans que soient
signalés des problèmes d’humidité, le consultant
exploite les renseignements recueillis à propos de
l’exposition, de la forme du bâtiment, des ensembles
de construction, des détails d’exécution, des
composants et des matériaux, pour se faire une opinion
du niveau de risque que courent les propriétaires.
Certaines parties ou certains ensembles de construction
pourraient présenter des risques élevés et d’autres
des risques faibles. En pareille situation, il peut être
recommandé d’effectuer une étude approfondie de
l’état des zones à risques élevés et de soumettre les
éléments à risques faibles à des travaux d’entretien
et de renouvellement. Le mode de présentation et
les enjeux du plan d’entretien et de renouvellement
sont décrits au chapitre 7, Durée utile, et dans le
Guide des règles de l’art  - Enveloppe de bâtiments à
ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-
Britannique.

Si l’étude préliminaire d’un problème d’humidité
connu dénote l’existence d’un problème mineur
localisé, plusieurs options s’offrent au consultant.
Celui-ci peut décider alors de superviser le travail
de l’entrepreneur retenu pour effectuer les réparations.
Il est également possible qu’un bon entrepreneur
puisse, sans l’intervention d’un consultant, aller 

de l’avant en dressant l’estimation initiale des coûts
et en exécutant les travaux, quitte à faire appel au
consultant si un problème d’envergure se manifeste
sur les lieux. 

Si l’étude initiale ne permet pas de déterminer 
la cause d’un problème d’humidité signalé et 
les mesures de réhabilitation pour le régler, la
recommandation qui s’impose consiste alors à
mener une investigation à l’aide d’outils d’évaluation
directe.

De même, si l’étude initiale indique une défaillance
systémique attribuable à des problèmes d’humidité
répandus, la recommandation qui s’impose consiste
à mener une étude approfondie de l’état.

Si les ensembles de construction, les composants et
les détails d’exécution types du bâtiment ne posent
pas de problème, et qu’il n’y a aucune preuve visible
ou mention de problèmes d’humidité,  peut-être n’y
a-t-il pas lieu de poursuivre l’étude approfondie ou
l’investigation. Dans de telles circonstances, les
renseignements recueillis lors de l’étude initiale
peuvent servir à créer un plan d’entretien et de
renouvellement ou à le mettre à jour.

La quantité de travail qu’exige l’étude initiale
dépend de la taille du bâtiment et de la portée de
l’étude. En effet, la portée pourrait s’étendre à toute
l’enveloppe (murs, ensembles de construction
vitrés, toit, balcons, terrasses, passages piétons, de
même qu’à la protection contre l’eau au niveau du
sol ou sous le niveau du sol) ou se limiter à certains
éléments du bâtiment. 

2.1.2 Étude approfondie de l’état

L’étude initiale peut révéler la nécessité d’en mener
une approfondie sur l’état. Ces travaux peuvent
comporter plusieurs volets, mais ils englobent
généralement une combinaison quelconque 
des facteurs suivants : 

• Déterminer l’étendue et la gravité des 
dommages ou des symptômes de problèmes 
d’humidité systémiques. 
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• Déterminer la cause ou les causes de problèmes
d’humidité systémiques. 

• Déterminer les mesures de réhabilitation 
pertinents.

• Établir et faire ressortir le coût estimatif 
de construction et le plan de mise en oeuvre. 

De toute évidence, le niveau d’investigation change
lorsqu’on réunit des renseignements dans le but de
documenter un litige. À moins d’avoir été spécifié,
il ne fait habituellement pas l’objet du rapport
d’étude de l’état. Par contre, les renseignements
factuels du rapport pourront servir ultérieurement à
appuyer des opinions quant aux causes de la défaillance
de l’enveloppe. Le rapport d’étude de l’état décrit
par conséquent la situation courante des éléments
constitutifs de l’enveloppe du bâtiment. Il peut
aussi contenir des renseignements liés à des sources
précises d’humidité ou à d’autres facteurs contributifs.

Le rapport d’étude de l’état n’est pas destiné à
exprimer un point de vue sur les mesures ou les
services qui ont pu aboutir à cette situation ou la
causer. S’il est invité à exprimer son opinion sur la
cause de la défaillance, le consultant doit prendre
garde de ne donner que l’opinion que lui confèrent
ses compétences. Par exemple, un ingénieur spécialiste
de l’enveloppe du bâtiment peut juger de la capacité
d’un détail d’exécution à avoir le comportement
prévu, mais il ne peut pas faire valoir si oui ou non
les architectes du bâtiment d’origine ont rempli
leurs obligations et prévu des détails d’exécution
acceptables. 

La proposition présentée avant de commencer 
à étudier l’état du bâtiment doit tenir compte de
l’objectif des travaux, de l’ampleur de la vérification
(partie du bâtiment ou certains ensembles de
construction) et la méthode à employer. Ce qui 
suit représente un énoncé général des travaux
concernant l’étude de l’état qui porte sur l’établissement
d’un plan de réhabilitation rationnel : 

• Vérifier les antécédents et la nature 
des problèmes de l’enveloppe du bâtiment 
auprès des occupants, consulter les dossiers 

disponibles et s’entretenir avec le gestionnaire 
immobilier. Cette vérification mènera à une 
investigation davantage efficace et mieux ciblée.

• Remettre un questionnaire d’enquête aux 
occupants en vue de déterminer les antécédents,
l’étendue et la nature de tout problème de 
performance dû à l’humidité. Voir l’annexe A, 
Questionnaire destiné au propriétaire ou à 
l’occupant.  

• Vérifier les documents originaux disponibles 
portant sur la conception et la construction 
de l’enveloppe du bâtiment. Ces documents 
doivent idéalement comprendre des jeux 
complets des dessins architecturaux et 
structuraux, les devis, la description des 
réparations antérieures, des rapports précédents
et des photographies du bâtiment en cours 
de construction ou de réparation.

D’habitude, il n’est pas possible de dresser le véritable
plan d’évaluation des lieux puisque les résultats des
tâches précédentes en dictent bien souvent l’orientation.
De plus, les résultats obtenus au début de l’évaluation
sur place peuvent indiquer la nécessité de mettre
davantage l’accent sur un aspect de la construction
et moins sur d’autres. Les techniques d’investigation
types consistent à : 

• faire un examen visuel, depuis l’intérieur 
du bâtiment, des zones types où des problèmes 
d’humidité se sont manifestés. Au cours de son 
investigation, le consultant doit avoir accès au 
bâtiment et à certains logements. 

• faire un examen visuel de tous les ensembles 
de construction visés par la portée de la 
vérification. Au cours de son examen visuel, 
le consultant doit se livrer à une étude 
approfondie des zones qui connaissent déjà 
des problèmes. 

• prélever un échantillon de la teneur en eau 
du revêtement d’ossature en bois à différents 
endroits du bâtiment.

• pratiquer des sondages de petites dimensions 
à partir de l’intérieur ou de l’extérieur, au 
pourtour des fenêtres, à la rive des balcons 
et à d’autres endroits enregistrant une teneur 
en eau élevée, dans le but de confirmer la validité
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des détails de construction, la pourriture du bois 
et la possibilité de parcours d’infiltration d’eau. 
Le concours d’un entrepreneur est généralement
requis pour pratiquer les trous de sondage et les
colmater. En général, les trous sont obturés
temporairement jusqu’à ce que les propriétaires
étudient les recommandations du rapport. Les
réparations permanentes peuvent être effectuées
aussitôt que l’on décide de l’orientation du  programme
de réparation ou de réhabilitation. Le nombre de
trous de sondage dépend des résultats obtenus des
sondes d’humidité et de l’examen visuel. 

Selon les résultats de l’investigation, formuler des
recommandations de réhabilitation, des solutions
de rechange dans la mesure du possible et fournir
une estimation du coût d’exécution. L’estimation
doit tenir compte de tous les coûts, dont les honoraires
des consultants, les taxes, les imprévus, et les permis
en plus du coût de construction. Voir l’exposé
détaillé sur les coûts au chapitre 5, Appel d’offres. 

Rédiger et présenter au conseil de copropriété 
(ou au comité responsable du bâtiment) un rapport
provisoire faisant état des résultats de l’investigation
et des recommandations. L’étude du rapport provisoire
permet au consultant d’obtenir des réactions quant
aux sections du rapport exigeant des éclaircissements,
aux possibilités d’effectuer les travaux progressivement
et aux aspects à considérer pour la réhabilitation
d’un bâtiment occupé.

Suivant l’étude, apporter les révisions nécessaires et
présenter le rapport final accompagné, s’il y a lieu,
de photographies et d’esquisses à l’appui. 

Rencontrer les propriétaires pour traiter en détail
du rapport, des recommandations et des activités 
de suivi. 

Le coût de l’étude de l’état dépend de la taille et 
de la complexité du bâtiment, de même que de la
portée de l’étude.

2.1.3 Investigation d’un problème
précis

L’étude initiale peut faire ressortir la nécessité de
procéder à l’investigation d’un problème précis, 
qui vise généralement à : 

• déterminer la cause d’un problème d’humidité 
précis (le problème ne se manifeste qu’à certains
endroits ou se limite à un seul détail d’exécution).

• déterminer les mesures de réhabilitation 
tout indiquées.

• établir le coût estimatif des travaux de construction
et du plan de mise en oeuvre des travaux de 
réhabilitation.

L’investigation d’un problème se distingue
essentiellement de l’étude de l’état par son caractère
mieux ciblé et, parfois, par l’étendue de l’évaluation
directe. Les essais de résistance à l’eau et les trous de
sondage de dimensions supérieures s’apparentent
plus souvent à l’investigation d’un problème précis.  

À d’autres égards, la méthode et le mode de rapport
des deux se ressemblent passablement. Le coût de
l’investigation d’un problème précis dépend de
l’étendue des essais requis et de l’ampleur du sondage
sur les lieux. Vu l’incertitude entourant le travail à
accomplir, les consultants adoptent couramment un
barème tenant compte de leur emploi du temps et
de leurs dépenses. L’étude de l’état, par contre,
s’effectue généralement selon des honoraires fixes.

2.2 Santé et sécurité

Lors de l’évaluation de bâtiments à ossature de bois,
la priorité va à la sécurité des occupants, des travailleurs
et de la population. La sécurité doit certes entrer en
ligne de compte tout au long du  processus de
réhabilitation, mais elle débute à l’étape de l’évaluation. 
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2.2.1 Structure

Les champignons sont des organismes microscopiques
s’alimentant de matière organique. Ils peuvent
proliférer à la surface du bois si les conditions
favorables à leur croissance y sont maintenues.  

La teneur en eau du bois est le plus déterminant
des facteurs qui favorisent la croissance des bactéries
entraînant la pourriture du bois, en l’occurrence les
bacidiomycetes. Les champignons se développent à
partir de minuscules spores aéroportées qui germent
en se déposant sur un support convenable. Ils
utilisent différentes parties de la structure cellulaire
du bois à la fois comme moyen de subsistance 
et comme support pour y établir leur colonie. 
La consommation de substances nutritives et la
propagation de la colonie dans le bois se poursuivent
tant et aussi longtemps que les conditions propices
y sont maintenues, soit des températures chaudes 
et un approvisionnement de bois suffisamment
humide. La destruction des cellules du bois réduit
sa capacité à résister aux contraintes structurales et
finit par lui faire perdre de sa solidité structurale. 

Une perte rapide de résistance se produit avant que
la pourriture soit évidente à l’oeil nu. Certaines
caractéristiques de résistance sont plus sensibles aux
champignons que d’autres. Ainsi, la diminution de
la résistance à la compression perpendiculaire au fil
s’effectue plus rapidement que celle de la résistance
à la compression parallèle au fil. L’écrasement des
lisses murales, des poutres et solives à leurs points
d’appui peut précéder celui des éléments verticaux
agissant en compression, tels les poteaux. 

Le bois humide en état de décomposition risque
également de subir une infestation d’insectes, 
qui, le cas échéant, en accélérera la détérioration. 

L’ouvrage Understanding Biodeterioration of Wood 
in Structures, publié par Forintek Canada Corporation
en 1998, traite en détail de la pourriture du bois 
et indique comment l’identifier. 

Signes de danger possible

Voici des situations possiblement dangereuses
mettant en cause l’ossature extérieure du bâtiment : 

Taches : des taches foncées qui filent derrière le
parement traduisent la présence de pourriture
imputable à la rupture de la fibre cellulosique qui
confère au bois la majeure partie de sa résistance et
de sa rigidité. (Photo 2-1.)

Fléchissement du balcon : Le fléchissement excessif
du balcon en porte-à-faux, le plancher du balcon
qui vibre de façon inhabituelle sous les pas ou le
revêtement d’ossature « spongieux » du plancher du
balcon, voilà autant d’indications de la pourriture
possible du bois. L’inspection visuelle ne permet pas
à elle seule de déterminer à quel point la solidité
structurale du balcon est compromise (voir photos
2-2, 2-3 et 2-4). Il vaut mieux faire preuve de
prudence si vous soupçonnez la pourriture du bois.
Le cas échéant, conseillez aux occupants du bâtiment
d’y limiter les charges et de ne pas s’en servir jusqu’à
ce qu’une étude plus poussée ait été effectuée. 

Photo 2-1 :  Taches foncées sur la face
inférieure du balcon



Mouvement du garde-corps du balcon : Le garde-
corps du balcon, comportant une ossature de bois
avec revêtement de finition de part et d’autre, 
est susceptible de pourrir s’il n’est pas bien
imperméabilisé et ventilé (voir photos 2-3 et 2- 4).
Il peut très bien avoir été affaibli par la pourriture
s’il peut facilement être déplacé en partie supérieure
ou à son raccordement avec l’ossature du balcon. 
La qualité du garde-corps à claire-voie, en bois ou
en métal, doit être mise à l’épreuve en exerçant, 
à la main, sur la partie supérieure du balcon un
mouvement de va-et-vient. Tout mouvement aux
points de raccordement avec le plancher du balcon
ou le mur du bâtiment peut signifier la corrosion
des attaches ou la pourriture des éléments dans
lesquels s’encastrent les attaches. La pourriture
visible des éléments, poteaux ou rails du garde-corps
en bois constitue un signe évident de détérioration
structurale. En cas de doute quant à la stabilité du
garde-corps, conseillez aux occupants du bâtiment
de ne pas se servir du balcon et faites vérifier le
garde-corps. 

Déformation ou fissuration du mur extérieur :
Le bombement ou la fissuration des revêtements 
de finition peut indiquer que l’ossature du mur est
soumise à un effort de compression dû à la pourriture

Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

2-10

Photo 2-2 : Éléments et revêtement 

d’ossature du balcon détériorés

Photo 2-3 : garde-corps à ossature de bois

Photo 2-4 : Pourriture du garde-corps en bois du

balcon
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des lisses, des poteaux ou de la rive de l’ossature du
plancher (voir photo 2-5). Les fenêtres et les portes
extérieures soumises à des charges verticales excessives,
qui restent coincées ou qui bombent, peuvent
également signifier que l’ossature murale subit une
contrainte de compression (ou la pourriture des
linteaux). L’affaissement du plancher se veut une
autre indication de la décomposition des murs
d’appui. Un ingénieur de structure est le mieux placé
pour porter un jugement sur la capacité de ces murs 
à continuer de supporter des charges verticales. 

Le revêtement extérieur de finition en stucco qui
bombe ou présente des fissures risque de se détacher
de l’ossature et de tomber. Dans de telles circonstances,
la zone de chute doit être délimitée par des barricades
jusqu’au terme de l’investigation. 

La pourriture des éléments de rive de l’ossature 
du plancher (photo 2-6) risque de compromettre
la capacité du plancher à soutenir des charges
verticales si les extrémités des solives du plancher
sont détériorées à leur point d’appui. Si c’est ce que
l’on soupçonne en raison du mouvement « spongieux »
ou de l’affaissement du plancher, installez, par mesure
de précaution, à l’intérieur du bâtiment, des étais
destinés à consolider les solives, sinon barricadez les
pièces situées au-dessus et en dessous de l’endroit
visé. On doit toujours faire appel à un ingénieur 
de structure pour évaluer une situation du genre. 

Affaissement ou tassement d’éléments isolés : 
Les dommages structuraux d’éléments isolés, tels
que poteaux, poutres et linteaux, se décèlent
facilement en raison de leur affaissement ou tassement.
Comme il n’y a pas d’éléments structuraux redondants
où ils se trouvent, il est recommandé d’user de
précaution et de mettre en place des étais ou de
barricader les lieux (voir photo 2-7).

Photo 2-6 : Pourriture de la solive de rive

Photo 2-7 : Pourriture d’un poteau du 

passage piéton consolidé par un étai 

temporaire visible derrière 

Photo 2-5 : Fissuration et bombement 

du stucco au niveau du plancher
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À mesure que l’évaluation se déroule (trous de
sondage), d’autres preuves peuvent être accumulées
à propos de l’état du bâtiment en sondant ses
éléments pour déterminer la teneur en eau du bois
et en exposant de petites zones de son ossature pour
fins d’examen. En ce faisant, on doit surtout suivre
le parcours des charges verticales jusqu’à l’ossature
pour en évaluer l’intégrité. La section saine restante
des solives en porte-à-faux, des linteaux et des
poutres isolées a-t-elle été réduite au point qu’une
défaillance en flexion ou en cisaillement est possible?
Les extrémités des solives de plancher se sont-elles
détériorées au point qu’elles ne disposent plus d’un
appui suffisant ou d’une section saine suffisante
pour résister à des efforts de cisaillement? Les
poteaux isolés sont-ils toujours capables de porter
leur charge de calcul? Quelqu’un court-il le danger,
en mettant le pied dessus, de traverser le revêtement
d’ossature pourri du balcon et le garde-corps du
balcon est-il suffisamment solide pour protéger 
les occupants?

En plus de la détérioration structurale, il existe d’autres
facteurs de sécurité à prendre en considération : la
redondance des éléments d’ossature, leur surcalcul
ou sous-calcul, et les charges attendues (par exemple,
un élément ou un mur peut très bien avoir
temporairement une capacité suffisante en l’absence
d’une surcharge de neige). Autre facteur essentiel 
à considérer : quel est le délai à prévoir (puisque 
la décomposition poursuivra son oeuvre) avant 
le début des travaux?

2.2.2 Les moisissures : généralités

Les murs endommagés par l’eau renferment deux
principaux groupes de champignons. L’un tire sa
subsistance en s’alimentant de la lignine et de la
cellulose du revêtement d’ossature extérieur et 
des éléments de charpente, d’où la pourriture du
bois. La pourriture du bois a rendu nécessaire la
réhabilitation de l’enveloppe de certains bâtiments
de la région littorale de la Colombie-Britannique. 

Les « moisissures » composent le second groupe de
champignons présents dans l’enveloppe des  bâtiments
détériorés par l’eau. Dans ce contexte-ci, les moisissures
se nourrissent de la cellulose du bois, du papier et

de l’amidon des panneaux muraux, et d’autre matière
organique. À part d’endommager les matériaux de
construction, la surexposition aux moisissures peut
porter préjudice à la santé des travailleurs qui doivent
enlever les matériaux endommagés par l’eau. Il faut
vérifier la présence de moisissures et en tenir compte
aussi bien pendant l’évaluation qu’au cours de
l’exécution des travaux de réhabilitation. Des
mesures doivent être prises en vue de protéger les
travailleurs et les lieux occupés pendant la
réhabilitation. Les étapes requises sont régies par les
principes énoncés par les comités d’experts, dont
l’American Conference of Government Industrial
Hygienists (1999). Chaque projet requiert que l’on
adapte ces principes conformément aux exigences
du gouvernement de la Colombie-Britannique, 
sans négliger les directives d’ordre sanitaire pour 
les travailleurs effectuant ces travaux. 

Deux facteurs majeurs déterminent le risque que 
les moisissures des cavités murales font subir aux
occupants du bâtiment : en quelle quantité se
retrouvent-elles dans l’enveloppe et à quel rythme
s’introduisent-elles et s’accumulent-elles dans les
locaux occupés? En règle générale, le taux
d’introduction dans les locaux occupés est faible, 
de sorte qu’il s’agit de déterminer le facteur majeur
d’influence, soit l’ampleur de l’accumulation des
spores et des débris. Si l’on passe un aspirateur
équipé d’un filtre très efficace (HEPA) sur la
moquette et autres revêtements, le taux d’accumulation
et, par conséquent, l’exposition, est de beaucoup
réduit. Les intéressés peuvent obtenir des
renseignements sur les questions de santé en
consultant la page consacrée au Programme de
l’hygiène du milieu sur le site Web de Santé Canada
à l’adresse suivante : www.hc-sc.gc.ca/ehp/ehd

Outre les précautions requises lors de la réhabilitation
de l’enveloppe, l’investigation sur la qualité de l’air
intérieur permet de vérifier si les champignons
contenus dans l’air ambiant ressemblent à ceux 
de l’air extérieur. Des concentrations élevées de
champignons subsistent à la surface des feuilles
dehors. Des échantillons prélevés dans l’air intérieur
devraient normalement contenir les mêmes
champignons. Des méthodes permettent d’établir 
si les locaux occupés enregistrent un taux inhabituel
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de contamination par les champignons. Fondées
principalement sur une inspection des lieux, elles
visent à découvrir les dommages causés par l’eau 
et les moisissures visibles. Il arrive parfois qu’on
prélève des échantillons.

Sur ce plan, il convient de demander l’avis d’un
consultant possédant la qualification et l’expérience
tout indiquées. Le consultant doit pouvoir mettre
en évidence son expertise et recueillir des moisissures
aéroportées, en surface et en vrac selon les méthodes
d’échantillonnage correspondantes. Il est recommandé
de confier l’analyse des échantillons à un laboratoire
certifié par l’American Industrial Hygiene Association
(AIHA) ou un organisme équivalent, et l’interprétation
des résultats à un spécialiste des questions de
moisissures dans les systèmes du bâtiment
(principalement les systèmes de chauffage, 
de ventilation et de conditionnement d’air).

Voici les raisons militant en faveur de ces mesures
de précaution : 

• Les occupants ou les travailleurs souffrent 
de symptômes s’apparentant à un rhume 
ou à une grippe, de malaises, de maux de tête 
ou de démangeaisons, qui s’atténuent lorsqu’ils 
sont hors des lieux. 

• Les moisissures sont visibles à la surface des 
murs intérieurs, du plafond ou de la moquette. 

• L’intérieur du bâtiment dégage une odeur 
de moisi ou de terre, trahissant la présence 
de moisissures dissimulées. 

Précautions fondamentales 

Le programme de réhabilitation de l’enveloppe du
bâtiment permet d’éliminer à la source l’humidité
qui a donné lieu à la formation de moisissures et
d’enlever la majorité de la matière moisie, sinon
toute. Il existe toutefois des précautions fondamentales
à prendre en vue de réduire les risques d’ennuis 
de santé liés aux moisissures au cours de la
réhabilitation. 

Fournissez aux travailleurs oeuvrant à proximité des
moisissures une protection personnelle suffisante :

• un masque équipé d’un filtre à très haute 
efficacité (HEPA) N95.

• des lunettes de sécurité.
• des gants. 

Les autres travailleurs n’auront peut-être pas besoin de
prendre toutes ces mesures de protection personnelle. 

Évitez que les moisissures se propagent aux locaux
intérieurs et au domicile des travailleurs en :

• leur faisant porter des vêtements qu’ils retirent 
et mettent dans des sacs au moment de quitter 
les lieux ou de se rendre dans un endroit sain 
du bâtiment; ou 

• leur faisant porter un survêtement en Tyvek, 
dont ils se défont au moment de quitter les 
lieux ou de se rendre dans un endroit sain 
du bâtiment; 

Tentez le plus possible d’éviter que les moisissures
se propagent dans l’air depuis des espaces extérieurs
contaminés jusqu’aux locaux intérieurs sains en : 

• créant des écrans étanches séparant les zones 
propres des zones contaminées (s’il n’y en a pas).

• utilisant des ventilateurs pour susciter un 
mouvement d’air des zones saines jusqu’aux 
zones contaminées.

Évitez le plus possible de transporter de la matière
moisie dans les locaux intérieurs sains en : 

• produisant le moins de poussière possible.
• s’abstenant de transporter des matériaux 

moisis dans les parties saines du bâtiment.
• enfouissant dans des sacs les matériaux moisis 

s’il faut traverser des zones saines.

Nettoyez le résidu de matière moisie à l’achèvement
du programme de réhabilitation en :

• passant un aspirateur équipé d’un filtre HEPA.
• passant un chiffon humide.
• retirant les revêtements protecteurs.

Ces précautions fondamentales sont fondées sur 
les mesures d’élimination de la moisissure dans le
milieu intérieur publiées par les autorités reconnues. 
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Pour plus de renseignements

Pour obtenir plus de renseignements, consultez les
documents suivants :
American Industrial Hygiene Association 
(AIHA) Biosafety Committee, Field Guide 
for the Determination of Biological Contaminants
in Environmental Samples, 227-RC-96, 1996.

American Conference of Government Industrial
Hygienists (ACGIH) Bioaerosols: Assessment and
Control, Cincinnati (Ohio) 1999.

Société canadienne d’hypothèques et de logement,
Élimination de la moisissure dans les maisons, Ottawa
(Ontario) 1993.

Société canadienne d’hypothèques et de logement,
L’air et l’humidité : Problèmes et solutions, Ottawa
(Ontario) 1989.

Santé Canada, Direction générale de l’hygiène du
milieu, Contamination fongique dans les immeubles
publics. Guide facilitant la détermination et la gestion
des problèmes, Comité fédéral-provincial sur
l’environnement et l’hygiène du milieu, Ottawa
(Ontario) 1995.

New York City Department of Health, Bureau 
of Environmental and Occupational Disease
Epidemiology, Guidelines on Assessment and Remediation
of Fungi in Indoor Environments, New York, NY, 2000.

Tableau 2-1 :  Symptômes visibles d’ennuis de performance de l’enveloppe

Symptômes visibles
Taches sur les fondations de béton, sous le parement
du mur ou des poteaux.Voir photo 2-8.

Taches sur le parement mural. Voir photo 2-9.

Couleur inégale du parement mural. 

Efflorescence à la surface du parement en stucco.

Taches autour des dalots de la terrasse et sous
l’endroit où pénètre l’avaloir à travers les soffites
de la terrasse. Voir photo 2-10.

Bombement du parement en stucco. 

Taches ou affaissement des soffites de balcon. 

Fléchissement des dormants de fenêtre. 

Efflorescence ou taches de rouille sur la face
inférieure d’une dalle de béton suspendue. 

Taches d’eau à l’endroit de la traverse supérieure
des fenêtres.  

Fissuration étendue du parement de stucco. 

Moisissure à la surface des revêtements intérieurs
de finition en plaque de plâtre. Voir photo 2-11. 

Présence d’essuie-tout sur les pièces d’appui des
fenêtres.  

Égouttement d’eau depuis la traverse supérieure
des fenêtres jusque sur la face intérieure. 

Cause ou source possible

Lessivage de substances extraites du bois ou de produits de
décomposition depuis l’intérieur du mur jusqu’aux fondations.

Signe d’humidité possible derrière le parement.

Présence possible d’eau derrière le parement. 

Présence possible d’eau derrière le parement. 

Raccords de la membrane de terrasse au dalot pouvant ne pas
convenir; dalot peut-être incliné vers l’arrière de sorte que la
terrasse redirige l’eau à l’intérieur du mur. 

Retrait de l’ossature de bois, entraînant le mouvement et la fis-
suration du parement. 

Indication probable de fuites au niveau du balcon. 

Retrait de l’ossature de bois ou résistance structurale
inadéquate des dormants de fenêtre ou de l’ossature de bois,
possiblement en raison de la pourriture. 

Possibilité d’eau emprisonnée sur le dessus de la dalle suspendue.
L’eau peut provenir du mur ou de fuites périmétriques. 

Fuites d’eau au pourtour de la fenêtre ou dans le mur au-
dessus de la fenêtre. 

Signe possible d’infiltration d’eau.  

Teneur en eau constamment élevée des plaques de plâtre.

Condensation excessive sur les dormants de fenêtre ou fuites
provenant des fenêtres.

Indication d’eau pénétrant les murs ou les fenêtres au-dessus
de l’endroit où l’eau s’égoutte. 



2.3 Méthodes indirectes

2.3.1 Examen visuel

L’examen visuel des parois extérieures et intérieures
de l’enveloppe d’un bâtiment, effectué par un
consultant d’expérience, donne souvent un premier 

aperçu très juste de l’état probable des ensembles 
de construction. Une évaluation directe est toujours
de rigueur pour corroborer l’examen visuel. Le tableau
2-1 fait état d’anomalies qui, relevées lors de l’examen
visuel, laissent croire à des possibilités d’ennuis de
performance de l’enveloppe.
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Photo 2-9 : Taches sur le parement

Photo 2-11 : Taches de moisissure sur la face

intérieure du revêtement intérieur en plaque de

plâtre

Photo 2-10 : Taches à l’endroit des dalots 

et des selles

Photo 2-8 : Taches sur le béton, sous le 

parement
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Tableau 2-2 : Détails d’exécution souvent associés à des problèmes d’humidité

Description

Garde-corps de balcon posés sur une surface horizontale.
Voir photo 2-12 et photo 2-13.

Piètre exécution du conduit d’évacuation de la
sécheuse. Voir photo 2-14.

Façon d’intégrer le solin de couronnement au mur
(selle). Voir photo 2-15.

Vides ou fissures dans le parement. Voir photo 2-16. 

Piètre exécution à la jonction des jardinières et des
murs extérieurs du bâtiment. Voir photo 2-17.

Joints de fissuration ou retraits dans le stucco. 
Voir photo 2-18.

Solin incliné vers l’arrière. Voir photo 2-19.

Façon d’incorporer les fenêtres au mur. 
Voir photo 2-20.

Pièce raccordement de la cheminée et du toit. 
Voir photo 2-21.

État du mastic d’étanchéité utilisé pour sceller les
points de pénétration du mur.  

Absence de membrane sous le solin de couronnement.  

Piètre recouvrement du papier de revêtement 
et du solin.  

Membrane de protection contre l’eau lâche 
sur la terrasse. 

Revêtements élastomères sur le parement pour
remédier à l’infiltration d’eau. 

Boiseries posées directement sur le papier de revêtement
au pourtour des fenêtres.

Piètre exécution du solin de couronnement du mur
en surélévation.  

Piètre exécution du conduit de cheminée.  

Contribution possible aux problèmes d’humidité

Les attaches vis-à-vis les plaques de montage des garde-corps
sont des points d’infiltration type.  

L’air chaud et humide provenant de la sécheuse peut être
évacué dans le mur ou le balcon et faire pourrir le bois. 

La piètre exécution à cet endroit risque d’entraîner une 
infiltration d’eau.  

Possibilité d’infiltration d’eau derrière le parement. 

Point possible d’infiltration d’eau. 

Possibilité d’infiltration d’eau derrière le parement. 

Permet à l’eau de former des flaques et de ruisseler à la 
surface du solin jusque dans le mur. 

Infiltration directe par les joints du dormant de fenêtre; la
jonction du dormant de fenêtre et du parement adjacent
offre souvent un parcours d’infiltration d’eau dans le mur. 

Permet à l’eau de s’accumuler contre la jonction du toit et
des murs, et de s’infiltrer.  

Indication de la qualité de la construction à l’origine ou de
l’entretien; possibilité d’infiltration d’eau. 

L’eau peut s’introduire aux joints du solin de couronnement
et l’absence d’une membrane en dessous permet à l’eau 
d’accéder directement au mur. 

L’eau peut, à ces endroits, accéder au mur derrière le papier
de revêtement. 

Indication possible de mouvement entraînant la rupture ou
la séparation de la membrane aux joints et aux terminaisons. 

Ils assurent peut-être à court terme une solution à l’infiltration
d’eau, mais ils ralentissent l’assèchement du mur et risquent
d’accélérer la détérioration du bois.  

Possibilité d’infiltration d’eau et de conservation d’humidité
contre le papier de revêtement et le revêtement intermédiaire. 

Possibilité d’infiltration d’eau dans le mur en surélévation.  

Possibilité d’infiltration d’eau. 
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Toutes ces anomalies susceptibles de causer des dommages dus à l’humidité doivent être prises en considération
et faire l’objet de photographies au cours de l’étude. Veuillez toutefois prendre note que la liste, qui n’est pas
exhaustive, ne fait état que de quelques indicateurs types de problèmes d’humidité possibles. 

Photo 2-12 : Formation de flaques d’eau et fixa-

tion du garde-corps à travers la membrane

Photo 2-13 : Fixation du garde-corps 

à travers le solin de couronnement plat 

Photo 2-14 : Piètre exécution de la bouche 

d’évacuation; absence de bride de raccordement 

au papier de revêtement et impossibilité de 

nettoyer le grillage risquant de recueillir la 

charpie et d’obturer la bouche d’évacuation

Photo 2-15 : Piètre exécution de la jonction du

solin et du mur (selle); l’étanchéité à l’eau n’est

assurée que par le produit de scellement
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Photo 2-17 : Piètre exécution de la jonction de

la jardinière et du mur

Photo 2-16 : Fissure à la jonction du placage de

brique et du stucco

Photo 2-18 :  Terminaison du retrait dans 

le stucco

Photo 2-19 : Solin incliné vers l’arrière

Photo 2-20 : Jonction de la pièce d’appui de

fenêtre et du stucco; absence de solin et de pro-

duit d’étanchéité

Photo 2-21 :  Aucun solin en dos-d’âne 

à la jonction de la cheminée et du toit
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2.3.2 Entretiens

On peut recueillir beaucoup de renseignements
utiles en s’entretenant avec les personnes qui
connaissent bien la performance du bâtiment et les
réparations qui y ont été apportées au fil des ans.
Elles peuvent avoir convaincu les propriétaires de la
nécessité d’étudier l’état de l’enveloppe du bâtiment.
Ce sont peut-être les gens qui en savent le plus sur
les antécédents du bâtiment. Il peut s’agir du
gestionnaire immobilier, du président du conseil 
de copropriété, du chef du service d’entretien ou
d’un propriétaire. 

Identifier ces gens et s’entretenir avec eux constituent
sans doute le moyen le plus rapide et le plus efficace,
de connaître les antécédents du bâtiment, les
travaux d’entretien effectués dans le passé et la
performance générale de l’enveloppe du bâtiment.
Voici les questions types à poser : 

• Depuis combien de temps êtes-vous associé 
à ce bâtiment?

• Que pouvez-vous me dire au sujet de la 
performance générale du bâtiment?

• À quel entretien normal le bâtiment est-il 
soumis?

• Le bâtiment a-t-il fait l’objet de réparations?
• Dans l’affirmative, de quelle sorte de réparations

s’agit-il?
• Qui a effectué les réparations?
• Quel est le genre de problèmes que les 

occupants du bâtiment signalent en général? 
• Où?
• Quand les problèmes se manifestent-ils?
• À votre avis, pourquoi ces problèmes se 

produisent-ils?

Les renseignements obtenus doivent documenter
une section distincte du rapport. Indiquez-y le nom
de la personne interviewée, les renseignements que
cette personne a fournis, et enfin, le cas échéant, 
les modifications apportées à l’étendue des travaux
par suite de ces renseignements. Il convient
également de mentionner les tentatives effectuées
pour confirmer les renseignements anecdotiques.

2.3.3 Thermographie

La thermographie a prouvé sa valeur comme moyen
d’évaluer l’état d’un toit. Ces dernières années, les
consultants ont tenté d’exploiter, avec différents
degrés de réussite, la thermographie comme moyen
indirect de déterminer la présence d’eau dans les
murs extérieurs de l’enveloppe des bâtiments.

Trois raisons justifient le recours à la thermographie : 

1. Les ponts thermiques augmentent là où il y a 
de l’eau dans le mur. Les déperditions de 
chaleur supplémentaires peuvent alors être 
captées par une caméra à infrarouges. 

2. Étant donné que la masse thermique d’un mur 
humide diffère de celle d’un mur sec, un mur 
humide soumis au rayonnement solaire le jour 
peut stocker davantage de chaleur que les 
matériaux environnants. Une différence très 
marquée des lectures effectuées le jour et la nuit
peut indiquer des défauts du mur. 

3. Les zones de pénétration d’eau se voient 
facilement sur la paroi intérieure d’un bâtiment
lorsqu’on vaporise de l’eau sur sa paroi extérieure.

Les résultats de l’analyse thermographique varient
largement. C’est pourquoi les essais thermographiques
doivent être employés de concert avec des méthodes
directes faisant notamment appel à des sondes
d’humidité et à des trous de sondage. Il n’est pas
conseillé de compter uniquement sur la thermographie
pour évaluer l’état d’un mur. 

2.3.4 Enquête auprès des occupants

Mener auprès des occupants une enquête sur leurs
perceptions de la performance de l’enveloppe du
bâtiment s’avère utile. En effet, les renseignements
ainsi obtenus permettent de cerner des symptômes
de détérioration qui ne paraissent pas de l’extérieur
(moisissures sur les murs, revêtements de finition
endommagés) de même que la fréquence,
l’emplacement et l’orientation des problèmes signalés.
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L’enquête auprès des occupants peut induire en
erreur, puisque l’absence de symptômes à l’intérieur
ne signifie pas qu’il n’y a pas de dommages causés
par l’humidité. De même, la présence de moisissure
sur les faces intérieures peut s’expliquer par un degré
d’humidité élevé, et ne pas provenir de l’extérieur.
Par contre, dans la plupart des cas, l’enquête menée
auprès des occupants permet de recueillir de précieux
renseignements.  Le consultant est invité à mener
une enquête auprès des occupants dans le cadre de
l’étude de l’état et à vérifier les réponses en visitant
certains logements.

Présentez les résultats de l’enquête dans le rapport
sur l’étude de l’état ou comme représentations
graphiques des plans d’étage ou des élévations. 

Faites en sorte que le questionnaire d’enquête soit
bref et facile à comprendre. Vous obtiendrez un
taux de réponse faible à un questionnaire indûment
complexe. Abstenez-vous de poser des questions qui
obligent les occupants à interpréter les symptômes.

Vous trouverez à l’annexe A un modèle de
questionnaire d’enquête.

2.3.5 Mesure de l’humidité relative

Un degré élevé d’humidité à l’intérieur peut signifier
une utilisation inappropriée de l’espace, des conditions
d’utilisation laissant à désirer, le manque de
ventilateurs d’extraction ou l’infiltration d’humidité
depuis l’extérieur. Mesurer le degré d’humidité à
l’intérieur constitue un moyen simple et utile de
déterminer les problèmes possibles qui justifient
une investigation. Un degré d’humidité relative
constant de 60 à 65 % ou plus est suspect et peut
indiquer une défaillance de l’enveloppe du bâtiment.
Pour en savoir plus sur l’humidité relative,
consultez la publication de la SCHL intitulée 
L’air et l’humidité : Problèmes et solutions. 

2.3.6 Odeur

Les problèmes d’humidité peuvent dégager une odeur
de moisi dans le bâtiment. Si des odeurs de moisissure
se dégagent, poussez l’investigation plus loin. 

2.4 Méthodes directes

2.4.1 Mesure de la teneur en eau

Mise à part l’observation visuelle, la mesure de la
teneur en eau des éléments en bois de l’enveloppe
du bâtiment est, de loin, la technique d’évaluation 
la plus répandue et la plus efficace.

La teneur en eau revêt de l’importance, étant donné
que les champignons entraînant la pourriture du
bois ont besoin d’une teneur en eau voisinant les 
28 % pour croître. Par contre, une fois établis, 
une teneur en eau supérieure à 20 % suffit pour
soutenir leur croissance. Le bois est généralement
considéré comme immunisé contre la prolifération
fongique à une teneur en eau inférieure à 19 %.

La mesure de la teneur en eau peut s’effectuer de
l’intérieur du bâtiment si l’on pratique un trou de
sondage au même moment, ce qui donne ainsi
l’occasion de vérifier la répartition localisée de
l’humidité à l’intérieur du mur (du revêtement
d’ossature jusqu’à la face intérieure des poteaux).
Par ailleurs, les sondes d’humidité se mettent
généralement en place depuis l’extérieur du bâtiment.

Pour disposer les sondes d’humidité par l’extérieur,
percez deux trous de 1/4 po (6 mm) de diamètre
dans le parement, jusque dans le revêtement
d’ossature derrière le papier de revêtement. Percez
les trous en les espaçant d’une distance de référence
normalisée, en général environ 3/4 po (20 mm).
Insérez ensuite dans les trous deux sondes isolées
électroniquement pour que leurs pointes pénètrent
dans le revêtement d’ossature. Ces sondes sont isolées
au moyen de ruban pour connexions électriques, 
de résine époxydique ou de manchons « moulants »
de manière à ne déceler que l’humidité du revêtement
d’ossature. La conductivité électrique du revêtement
d’ossature en bois se mesure à l’aide de matériel
breveté étalonné pour établir un rapport entre la
résistivité du bois et sa teneur en eau. Des valeurs
de résistivité élevées signifient une teneur en eau
élevée, vu que l’eau fait accroître la conductivité 
par les fibres. La photo 2-22 illustre une sonde
d’humidité type.



2-21

Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

Des humidimètres capacitifs, sans contact, ont déjà
été employés pour mesurer la teneur en eau du
revêtement d’ossature à travers le parement. Ces
appareils n’ont pas permis d’obtenir des relevés justes
lors d’essais pratiques. Par contre, les humidimètres
capacitifs s’avèrent de précieux instruments pour
déterminer si les systèmes d’isolation des façades
avec enduit ont connu des infiltrations d’eau. 

Disposition et emplacement des sondes
d’humidité

Les facteurs suivants influent sur la disposition 
des sondes d’humidité à insérer dans une façade 
de bâtiment. 

• L’exposition de la façade du bâtiment.
• La complexité de la forme du bâtiment.
• Les symptômes visibles de dommages 

importants à l’enveloppe du bâtiment. 
• Les détails d’exécution suspects.
• Les fuites que le bâtiment a subies dans le passé. 

Le consultant doit établir la disposition des sondes
d’humidité. À titre de directive générale, il convient
de disposer une sonde d’humidité tous les 40 m2

(430 pi2 ) de la surface murale du bâtiment. 
Voici les endroits où vérifier la teneur en eau : 

• Sous les angles des fenêtres.
• Sous les joints des matériaux de parement.
• Sous les chevauchements des solins traversant 

les cavités.
• Là où des taches apparaissent sur le parement.
• Sous la jonction du garde-corps du balcon 

et du mur (selle).
• Sous l’intersection de la membrane d’étanchéité

de la terrasse et des murs.
• Au-dessus des taches évidentes sur les fondations

en béton.
• À l’endroit des fissures ou de tout bombement 

inusité du parement.
• Sous les extrémités des solins de tête des 

fenêtres, inclinés vers l’arrière. 
• À titre de vérification, à un endroit non exposé 

aux intempéries. 

Étalonnage des appareils

Les humidimètres doivent être étalonnés au moins
deux fois l’an, mais l’exactitude des relevés n’est pas
primordiale puisque leurs résultats doivent toujours
être corroborés par ceux obtenus des trous de sondage.
En réalité, les fluctuations horaires, quotidiennes,
hebdomadaires ou saisonnières dictent d’utiliser les
relevés comme aperçu de la teneur en eau du bois,
et non comme valeurs absolues. Il faut également
obtenir des facteurs de correction pour la température
et l’essence du bois. On les obtient en général
auprès du fabricant d’humidimètre.

Variations saisonnières de la teneur en eau

Les mesures de teneur en eau prises l’été peuvent ne
pas refléter exactement l’état des murs extérieurs par
temps humide ou en hiver, à cause de la répartition
de l’humidité à l’intérieur du mur, phénomène
attribuable au rayonnement solaire et à l’assèchement
général du mur. En été, les relevés de teneur en eau
risquent fort de mener à une évaluation incorrecte.

Des résultats laissant présumer l’état sec du revêtement
d’ossature ne signifient pas nécessairement qu’il soit
sain, mais sa teneur élevée en eau indique forcément
un problème. Il arrive souvent de découvrir du bois
fortement détérioré que la sonde d’humidité
indiquait comme sec. 

Photo 2-22 : Sonde d’humidité type
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Idéalement, la vérification, par sonde, de la teneur
en eau s’effectue entre le 1er novembre et le 30 avril.
Indiquez clairement si les résultats ont été obtenus
entre mai et octobre, et interprétez-les avec soin. 

Il n’est pas conseillé de sonder la teneur en eau 
de l’extérieur d’un bâtiment par temps humide, 
vu le risque de contamination par l’eau de pluie.
L’obturation des trous pratiqués dans le parement
peut également être compromise, en plus de causer
l’infiltration d’eau dans les murs. 

Mesure de la teneur en eau du bois 
traité sous pression par un produit 
à base de cuivre

Les fabricants d’appareils mesurant la teneur en 
eau à partir de la conductivité électrique du bois
entre deux points signalent que les lectures peuvent
être faussées par les produits de préservation du
bois à base de cuivre et par les ions de calcium ou
de fer, par exemple, provenant d’autres matériaux
de construction. 

Jusqu’à ce que les résultats d’autres recherches soient
connus, les relevés de teneur en eau des sondes
utilisées dans du bois traité devraient porter la
mention que le traitement sous pression peut fausser
les données. Lorsqu’il faut compter sur des lectures 

vraiment précises, on détermine la teneur en eau
des matériaux en comparant leur poids à celui
d’échantillons étuvés.

Vérification de la teneur en eau des 
panneaux de copeaux orientés (OSB) 
ou de contreplaqué

Les fabricants d’humidimètres déclarent que la
précision des relevés de la teneur en eau des
panneaux de copeaux orientés (OSB) ou de
contreplaqué peut fluctuer en raison de la
variabilité de l’essence de bois, de l’orientation du
fil et de la conductivité des liants entrant dans la
fabrication. Jusqu’à présent, il n’existe aucun moyen
de valider la justesse de la teneur en eau relevée
dans les panneaux de copeaux orientés (OSB). Il est
toutefois peu probable que cette variation exerce
une importante incidence sur l’utilité des sondes
d’humidité comme technique d’évaluation.

Présentation des mesures de la teneur 
en eau

Les techniques les plus couramment employées
pour signaler les résultats obtenus des sondes
d’humidité consistent à marquer de points en
couleur, le dessin ou la photo des élévations du
bâtiment. Voir la figure 2-2.

Figure 2-2 : Présentation des résultats des sondes d’humidité sur une élévation des murs

élévation est - bâtiment no 2



Il est recommandé au consultant d’adopter le mode
de classement suivant, qui est d’ailleurs conforme
au Guide des règles de l’art — Enveloppe de bâtiments
à ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-
Britannique. 

Teneur en eau variant entre 0 et 19 % :
Pointillé vert. Le relevé est jugé normal et 
n’indique pas de problèmes d’humidité. 
Le bois est généralement immunisé contre 
les attaques fongiques.

Teneur en eau variant entre 20 et 28 % : 
Pointillé jaune ou bleu indiquant l’exposition 
à un degré d’humidité exceptionnellement 
élevé favorisant la prolifération fongique. 
Cette plage de teneurs en eau  sert 
d’avertissement puisqu’il faut généralement 
intervenir pour éliminer le surplus d’humidité 
à la source. 

Teneur en eau de 28 % ou plus : Pointillé 
rouge indiquant une situation propice à la 
germination des champignons entraînant la 
pourriture et à leur propagation. Il s’agit d’un 
signal d’alerte puisque les éléments en bois 
risquent de se détériorer si l’humidité n’est pas 
éliminée à la source.

Veuillez prendre note que les teneurs en eau
supérieures à 28 % se révèlent généralement
imprécises de sorte qu’on devrait simplement
indiquer >28 %. 

Sur des photocopies en noir et blanc, utilisez des
pointillés de différentes formes pour montrer la
teneur en eau. Par ailleurs, il est d’un précieux
secours de résumer les résultats dans un tableau,
peu importe qu’on ait utilisé des pointillés de
couleur ou de formes différentes. 

En plus d’interpréter les relevés de teneur en eau, le
consultant peut faire une évaluation qualitative fondée
sur la facilité d’introduction des sondes d’humidité
dans le revêtement d’ossature en bois et sur l’aspect
des copeaux de bois retirés des trous percés.

2.4.2 Sondages

Les trous de sondage permettent d’évaluer l’état 
des éléments en bois de l’enveloppe du bâtiment,
de vérifier l’emploi des matériaux et leur disposition
générale. Les sondages donnent aussi l’occasion de
recueillir des échantillons de matériaux en vue de
les soumettre à une analyse en laboratoire. 

Dans le passé, il était d’usage courant de confier à
un consultant, vers la fin de la période de garantie,
le soin d’effectuer des sondages pour vérifier la
présence possible de dommages structuraux par suite
de l’infiltration d’eau et démontrer, le cas échéant,
l’étendue des dommages.  Même si cela constitue
toujours une raison de les justifier, les sondages ont
pour objectif premier de se documenter sur les
conditions et détails de construction pour que le
consultant puissent formuler des recommandations
en matière de réhabilitation ou dresser un plan
d’entretien et de renouvellement efficace. 

Les photos 2-23 et 2-24 illustrent deux genres 
de sondage. 

2-23
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Photo 2-23 : Sondage type pratiqué à la scie 

à l’angle inférieur d’une fenêtre. 
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Sondages par l’extérieur ou l’intérieur?

Les sondages peuvent s’effectuer depuis l’extérieur
ou l’intérieur du bâtiment. Si l’on procède par
l’intérieur, on retire une partie des revêtements
intérieurs de finition pour avoir accès au revêtement
mural intermédiaire et aux espaces entre les poteaux.
Les sondages par l’intérieur ont l’avantage de ne 
pas compromettre l’intégrité du parement extérieur.

Dans le cas de sondages par l’extérieur, on enlève
une partie du parement et du revêtement mural
intermédiaire pour évaluer l’état des éléments en
bois de l’enveloppe du bâtiment. Les sondages par
l’extérieur comportent deux avantages : ils causent
moins d’inconvénients aux occupants et permettent
de voir les couches extérieures pour en décrire l’état. 
Si vous doutez de pouvoir réparer comme il se doit
le parement après avoir pratiqué des trous de
sondage, procédez plutôt par l’intérieur, et rendez
après coup tous les trous étanches à l’air pour éviter
qu’une quantité quelconque de moisissure présente
dans la cavité murale puisse contaminer l’intérieur
du bâtiment.

La décision de pratiquer des sondages dans un mur
extérieur ne doit pas être prise à la légère. Outre le
fait d’enlaidir le bâtiment, le sondage constitue un
autre point de pénétration qui pourrait donner lieu

à des infiltrations d’eau et à une détérioration
ultérieure de l’ossature de bois. Il faut endommager
le moins possible le papier de revêtement. Peut-être
faudra-t-il enlever davantage de parement pour
avoir accès au papier de revêtement non endommagé
et colmater en permanence le trou de sondage.

En région côtière, il est essentiel de bien sceller à
court terme les sondages pratiqués par l’extérieur
pour atténuer toute incidence sur la performance
du mur. Les techniques suivantes s’emploient pour
réduire leurs répercussions : 

• Réutilisation du parement enlevé et emploi 
de mastic d’étanchéité.

• Feuilles de polyéthylène et mastic de calfeutrage
ou ruban à leur pourtour.

• Tôle prépeinte avec calfeutrage au pourtour. 
• Membrane autoadhésive, avec revêtement 

d’aluminium en feuille, pour sceller le trou 
de sondage et cordon de calfeutrage depuis la 
face d’aluminium de la membrane jusqu’à la 
rive du parement. Au fond du trou de sondage,
la membrane se pose à recouvrement par-dessus
la rive du parement pour bien évacuer l’eau.

• Pièce de contreplaqué rapportée et mastic 
d’étanchéité au pourtour.

Quel que soit le moyen employé, assurez-vous qu’il
tiendra bon tant et aussi longtemps qu’il sera en
place. Dans la majorité des situations, réutiliser le
parement ou rapporter une pièce de contreplaqué
convient tout à fait en plus de s’avérer économique.

Emplacement des sondages

Prenez en considération les facteurs suivants, entre
autres, au moment de décider où pratiquer un trou
de sondage :

• la teneur en eau du revêtement mural 
intermédiaire.

• l’aspect des copeaux de bois retirés des trous 
percés dans le parement dans le but d’y introduire 
les humidimètres.

• l’évaluation qualitative de la résistance du bois 
d’après la facilité d’introduction des humidimètres.

Photo 2-24 : Trou de sondage permettant 

de confirmer la composition du mur 

et l’état des matériaux constitutifs
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• les symptômes et les détails relevés lors de 
l’examen visuel du bâtiment.

• les renseignements obtenus lors de l’enquête 
auprès des occupants.

L’évaluateur doit certes fonder le nombre de sondages
sur les caractéristiques du bâtiment, mais on en
pratique généralement entre trois et dix.

Le sondage type pratiqué dans le parement mesure
300 x 300 mm (12 x 12 po). Les dimensions
peuvent varier compte tenu des caractéristiques 
de chaque bâtiment (voir photo 2-23). 
Le sondage de 300 x 300 mm permet de retirer 
des parties du revêtement intermédiaire en vue
d’évaluer l’état des éléments de l’ossature en bois
derrière. Il est recommandé d’enlever une partie 
du revêtement intermédiaire lors du sondage. 
Il est également possible d’utiliser des carottes 
de diamètre inférieur, soit de 75 mm (3 po) pour
vérifier les résultats obtenus des sondes et corroborer 
la composition du mur (voir photo 2-24).

Observations à l’endroit du sondage

Mesurez la teneur en eau des éléments de l’ossature
murale en bois tout en pratiquant les sondages.

Dans la mesure du possible, le genre de carie
(pourriture) du bois et son étendue dans le mur
doivent être déterminés lors de chaque sondage. 
De nombreuses publications, permettent d’identifier
la carie blanche ou brune du dont l’ouvrage
Understanding Biodeterioration of Wood in Structures
publié en 1998 par Forintek Canada Corporation,
bois et de différencier la moisissure, les taches de
champignons, les taches de rouille et autres
marques laissées par l’eau. 

Vérifier la teneur en eau du bois suspect et enfoncer
un outil tranchant dans ses fibres permettent de
détecter facilement la pourriture du bois à l’endroit
des sondages. Insérez la lame d’un canif à une
profondeur d’environ 10 mm (4/10 po) à un angle
d’environ 30°, mais à angle droit par rapport au fil
du bois (dans son axe longitudinal) et tentez d’en
soulever un fragment. Si cette opération exige 

de votre part le même effort que le bois sain pour
insérer la lame et obtenir un fragment, alors le bois
est bel et bien sain. Par contre, si la lame s’enfonce
bien et que des fragments cèdent avec facilité, alors
le bois est pourri. 

Montrez l’emplacement des sondages sur les dessins
illustrant les élévations du bâtiment. Le rapport
d’étude de l’état doit comporter des photographies
des sondages pertinents.

2.4.3 Évaluation des fenêtres

La vérification des fenêtres peut s’effectuer lors de
l’étude approfondie de l’état du bâtiment. Elle se
fait plus souvent comme investigation de suivi pour
confirmer une source suspecte d’infiltration d’eau
ou motiver la décision de remplacer les fenêtres ou
de les remettre à neuf. Les essais sur place permettent
de vérifier la performance des fenêtres et leur jonction
avec le mur. Vous trouverez à l’annexe C un exposé
détaillé de l’évaluation des fenêtres. 

2.4.4 Essais de pénétration d’eau

Soumettre les fenêtres ou des zones murales à 
des essais de pénétration d’eau permet souvent 
de repérer des parcours de fuite précis et les détails
d’exécution ayant pu causer la défaillance de
l’enveloppe. Ces essais consistent généralement à
monter une grille d’arrosage sur le mur extérieur et
à projeter de l’eau pendant une période déterminée
pour soumettre le mur à une différence de pression.
Ils visent habituellement à découvrir l’endroit ou les
endroits précis du mur par où s’infiltre l’eau.

Les essais de pénétration d’eau infructueux ou contre-
indiqués peuvent se révéler coûteux et ajouter à la
confusion. Il risque d’y avoir des divergences d’opinion
sur les différences de pression et le taux d’application
d’eau et, par conséquent, sur la validité des essais.

L’essai type de pénétration d’eau doit être mené à
l’aide d’une grille d’arrosage conforme à la norme
ASTM E1105. La différence de pression doit se
situer entre 100 et 300 Pa  (entre 0,0145038 et
0,0435114 lb/po2), sa limite supérieure de réglage
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étant fixée à une pression dictée par le guide de
l’utilisateur de la norme CAN/CSA-440. En règle
générale, l’essai dure 24 minutes. Abstenez-vous
d’effectuer l’essai la nuit, à moins de prendre des
dispositions pour faire couper l’alimentation en eau
en cas de fuites.

Les essais de pénétration d’eau non conformes à la
norme, effectués peut-être au moyen d’un tuyau
d’arrosage, peuvent permettre d’isoler effectivement
les fuites ou d’éprouver des jonctions précises  d’un
ensemble de construction.

Commencez l’essai par le bas du mur en remontant
progressivement. Cette technique contribue à situer
avec précision la hauteur du point d’infiltration.

Les essais de pénétration d’eau ne permettent pas
toujours de repérer l’origine de toutes les infiltrations
d’eau. Usez de votre jugement et servez-vous des
résultats des essais pour adopter les mesures de
réhabilitation qui s’imposent. À l’achèvement de
l’essai de pénétration d’eau, il importe d’établir s’il
s’est infiltré de l’eau dans le mur et, le cas échéant,
de s’assurer qu’il pourra s’assécher. 

2.4.5 Essai à grande eau

Effectuez l’essai à grande eau sur les surfaces
d’étanchéité horizontales, dont les membranes 
de couverture, de terrasse et de balcon, les pièces
d’appui des fenêtres et les solins. Il est recommandé
de maintenir la hauteur de charge d’eau maximale 
à 75 mm (3 po), ou à 25 mm (1 po) sous les seuils
de porte, le niveau le plus élevé étant retenu. 
Vérifiez au préalable que l’ensemble de construction
peut supporter le poids de l’eau.

Effectuez l’essai jusqu’à ce qu’il y ait fuite ou
pendant quatre heures. Ne procédez à l’essai la nuit
que si une personne demeure sur place pour retirer
les bondes de vidage en cas de fuite. N’effectuez
jamais un essai à grande eau sans surveillance.
Informez les propriétaires du risque d’infiltration
d’eau au cours de l’essai et prenez les précautions
pour réduire les dommages. 

Les fuites se produisent à cause de la défaillance 
de la membrane ou lorsqu’on dépasse la hauteur 
de remontée de la membrane. Les essais doivent
pouvoir permettre de distinguer les deux situations.
Par exemple, si les dommages ou les taches se
manifestent surtout après une précipitation de
neige, il est plus probable que la fuite soit causée
par l’accumulation de neige qui fait remonter l’eau
et provoque l’infiltration, que par la défaillance de
la membrane.

Si l’essai à grande eau donne lieu à des fuites,
évaluez le rapport coût-efficacité des réparations et
du remplacement. L’analyse coût-efficacité dépend
du type de membrane d’étanchéité, de sa
destination, de son âge et de la durée utile prévue. 

2.5 Établissement de la portée 
des réparations ou de la 
réhabilitation

2.5.1 Interprétation des résultats

En plus de signaler l’état des éléments constitutifs
de l’enveloppe du bâtiment, il est indispensable
que l’évaluation ou l’investigation permette de
désigner et de signaler toutes les sources d’humidité
ou mécanismes de détérioration. Le rapport doit
également établir le pronostic à l’égard de l’enveloppe
du bâtiment et formuler des recommandations
propres aux réparations ou à la réhabilitation. Ce
processus fait l’objet du tableau 2-3, Établissement
de la portée de la réhabilitation. 

Il est important de quantifier à la fois l’étendue et
la gravité des dommages, et d’identifier les mécanismes
de détérioration — en fait la source d’humidité et
le processus ayant abouti à la détérioration prématurée
— puisqu’il s’agit là du seul moyen d’établir des
prévisions de performance. De plus, la réhabilitation
doit tenir compte aussi bien des symptômes des
dommages que des mécanismes de détérioration. 
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Trois raisons expliquent l’importance de confirmer
les mécanismes de détérioration de chaque bâtiment : 

1. Le type et la nature des sources d’humidité 
peuvent causer des surprises. 

2. Chaque bâtiment différe d’un autre par sa 
situation, son implantation, sa construction, 
son occupation, son entretien, de sorte qu’il 
requiert une évaluation individuelle. 

3. Des combinaisons de mécanismes peuvent 
intervenir. Ne régler qu’un seul mécanisme 
signifie que les autres pourraient refaire 
surface plus tard. 

En saisissant bien l’étendue et la gravité de la
détérioration de même que les mécanismes en
cause, le consultant est rassuré quant aux
recommandations qu’il formule à l’égard de la
réhabilitation, de l’entretien et du renouvellement.
Les exemples suivants montrent à quel point il est
essentiel de bien connaître l’étendue et les
mécanismes de détérioration. 

Exemple 1 : Connaissance du mécanisme et de
l’étendue des dommages

Le mur extérieur d’un passage piéton montre 
d’importants signes de pourriture du bois. On 
remplace donc le mur par un autre résistant 
davantage aux méfaits de l’humidité ainsi que 
le bois pourri. On avait présumé que l’eau 
s’infiltrait par les nombreux raccordements par 
emboîtement du passage piéton et en raison de 
la défaillance de sa membrane d’étanchéité. 
Après la réhabilitation, les dommages se 
manifestent à nouveau parce que les travaux 
n’ont pas tenu compte de la source dominante 
d’humidité : les cages d’escalier non protégées 
rattachées à la charpente du passage piéton.  

Exemple 2 : Sources d’humidité multiples
Il est primordial de connaître la provenance 
de l’humidité si l’on découvre des dommages 
à la base d’un mur reposant sur une dalle 
de plafond de garage en béton armé. 

L’eau s’introduit-elle dans le mur au-dessus du 
niveau du sol aux endroits où l’exécution laisse 

à désirer, notamment à l’endroit des fenêtres, 
des raccordements par emboîtement et 
migre-t-elle vers la base du mur où elle ne 
peut pas s’échapper, causant ainsi des dommages 
et se déplaçant vers l’intérieur des logements?

Ou encore, l’eau s’introduit-elle à la base 
du mur en raison de la défaillance de la 
membrane d’étanchéité de la dalle du toit 
du garage de stationnement? Ces deux sources 
d’humidité sont-elles présentes?

De toute évidence, les réponses à ces questions 
permettent de déterminer de façon appréciable 
s’il faut améliorer le mur et les détails d’exécution, 
en plus de remplacer les éléments détériorés en 
bois, ou s’il suffit de remettre en état la membrane
d’étanchéité au niveau du sol.

Exemple 3 : Humidité du bois de construction
Un mur avec membrane d’étanchéité dissimulée
montre des signes de pourriture généralement 
uniforme des éléments en bois, mais il est peu 
exposé. L’humidité a été emprisonnée dans 
le mur lors de la construction d’origine. 
Négliger de trouver la provenance de cette 
humidité pourrait entraîner l’exécution inutile 
d’un nouveau mur en plus du remplacement 
des éléments en bois pourris.

Dans la plupart des cas, plusieurs choix s’offrent
pour équilibrer les mécanismes de mouillage et
d’assèchement, et parvenir à une performance
durable. À titre d’exemple, la solution pourrait
consister à ajouter un débord de toit pour réduire
l’exposition, en plus d’améliorer les ensembles de
construction en place, ou simplement à construire
un mur en tenant compte de l’exposition élevée. 

La formulation d’une recommandation dépend de
facteurs tels les coûts d’immobilisations, l’étendue
et la gravité des dommages structuraux, ainsi que de
l’approbation par la municipalité des modifications
apportées au bâtiment. La prise en considération
des différents facteurs influant sur le choix des
mesures de substitution fait l’objet du chapitre 3,
intitulé Conception.
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2.5.2 Estimations budgétaires

En plus de décrire les travaux de réhabilitation
requis, le rapport d’évaluation doit également faire
état des coûts probables. À ce stade-ci, l’étendue et
la gravité du problème sont généralement connues
et la notion de réhabilitation et les démarches
cernées. Par contre, les quantités ne représentent
que des estimations provisoires. Les ensembles de
construction et les détails d’exécution exacts ne sont
pas élaborés, pas plus que l’exécution progressive et
les démarches de mise en oeuvre ne sont évaluées
ou retenues. 

Les estimations doivent être fondées sur les
renseignements obtenus de travaux précédents
semblables, mais doivent être considérées comme
justes à ± 40 %. Les estimations doivent comporter
tous les coûts du projet, et non seulement le coût
de construction. 

Ces estimations mettent les propriétaires au courant
de l’ampleur de la réhabilitation et leur permettent
de prendre des décisions quant aux prochaines
étapes. Le degré de précision des estimations ne
convient généralement pas pour déterminer les
cotisations spéciales, puisque le programme n’est
pas encore tout à fait défini. Il est très difficile
d’établir le coût de construction estimatif avant le
début des travaux de conception. Il se révèle tout
aussi difficile d’établir le coût d’autres projets avant
de connaître la portée exacte des travaux. Le chapitre 5
propose un exposé approfondi du total des coûts. 

Il est recommandé aux propriétaires de fournir 
les fonds en deux étapes : 

1. Le financement initial couvre les honoraires 
requis pour les documents de conception 
et de construction de façon à permettre 
d’établir le coût de construction plus juste 
fondé sur une connaissance approfondie 
de la portée et de la nature des travaux 
de réhabilitation. Les fonds proviennent 
généralement du fonds de prévoyance 
des propriétaires et peuvent ou non nécessiter 
l’imposition d’une cotisation spéciale.

2. À l’achèvement de l’étape d’évaluation, une 
cotisation spéciale peut permettre de réunir 
des fonds pour acquitter les frais d’exécution 
et les honoraires de spécialistes en prévision 
du lancement de l’appel d’offres et des travaux 
de construction. Cette démarche donne lieu 
à un programme de réhabilitation mieux 
défini, à un coût estimatif plus précis, tout 
en permettant aux propriétaires de prendre 
des décisions éclairées. 

2.6 Étape de l’évaluation - Liste 
de vérification du consultant

q Reconnaître les symptômes de problèmes 
de performance.

q Caractériser les détails d’exécution susceptibles 
de poser problème ou comportant un risque élevé. 

q Évaluer l’exposition.
q Déterminer le suivi pertinent par suite 

de l’étude initiale. 
q Déterminer la durée en service escomptée des 

matériaux, éléments et ensembles de construction.
q Déterminer l’étendue et la gravité des problèmes

de performance.
q Déterminer la cause ou les causes des problèmes

de performance. 
q Déterminer les mesures de réhabilitation 

appropriées. 
q Dresser les coûts estimatifs de la réhabilitation 

en tenant compte de tous les coûts.
q Entreprendre une évaluation initiale de l’incidence

de la performance et des mesures de réhabilitation
proposées sur les autres fonctions du bâtiment, 
d’après sa destination et son occupation prévus.

q Prendre les précautions nécessaires en cas 
de découverte de moisissure et informer 
les propriétaires en conséquence.
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Chapitre 3 — Conception

3.1 Introduction

Le présent chapitre traite des aspects techniques
entourant la conception des travaux de réhabilitation
ainsi que des aspects administratifs et contractuels
des étapes préalables à la construction. Voici les
principales responsabilités incombant au consultant :

• Conclure une entente liant le consultant 
et le propriétaire.

• Revoir le programme de réhabilitation, la 
portée des travaux et ainsi de suite. 

• Informer le propriétaire de faire appel à des 
spécialistes tels qu'ingénieur de structure,  
expert des codes, métreur-vérificateur, 
ingénieur en mécanique et en électricité, 
spécialiste de l'enveloppe du bâtiment, 
architecte, etc.

• Informer le propriétaire de la nécessité 
d'obtenir une garantie d'une tierce partie 
et prendre les dispositions avec lui pour 
qu'il rencontre des fournisseurs de garantie. 

• Informer le propriétaire du besoin de faire 
appel à un spécialiste-coordonnateur agréé. 

• Établir les plans et devis de tous les systèmes, 
matériaux et éléments d'importance. 

• Vérifier et réviser les travaux et les budgets 
de construction selon les besoins. 

• Vérifier d'autres types de contrats de 
construction et informer le propriétaire 
en conséquence. 

• Vérifier les lois, les codes, les règlements 
administratifs et les autres dispositions en vigueur.

Certaines questions techniques et administratives se
règlent de façon systématique et couvrent les étapes
de la conception et des documents de construction.
On peut entreprendre une partie de la conception
détaillée au cours de l'étape des documents de
construction, même si certaines questions détaillées
entourant les dispositions du code du bâtiment
peuvent devoir être réglées au début de l'étape de la
conception. Par souci de clarté, les sujets se rapportant
à l'urbanisme et aux permis d'aménager délivrés par
la municipalité sont traités lors de l'étape de la
conception et les enjeux touchant le code du bâtiment
le sont au chapitre 4, Documents de construction.

L'étape de la conception des projets de réhabilitation
correspond à l'étape d'élaboration conceptuelle des
projets architecturaux types et à l'étape préliminaire
des services de conception dans le cas des contrats
d'ingénierie types. Les étapes de conception
schématique ne s'appliquent généralement pas aux
projets de réhabilitation, puisque les décisions
d'ordre conceptuel, la forme du bâtiment, l'orientation,
le nombre d'étages et ainsi de suite font déjà partie
du bâtiment construit. Par contre, certaines activités de
démarrage d'un projet généralement associées à la
conception schématique doivent être réglées à ce stade.

Le travail de conception structurale pour les projets
de réhabilitation se répartit entre l'étape de la
conception et l'étape de la construction. Lors de
l'étape de la conception, le travail peut aller de l'avant
s'il s'agit d'aspects connus, comme mettre en place
de nouveaux poteaux d'appui ou de nouveaux
garde-corps. De plus, de nombreux détails d'exécution
normalisés, comme les éclisses, peuvent être élaborés 

Processus de réhabilitation
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et des matériaux de réhabilitation spécifiés. Des
décisions d'ordre conceptuel touchant entre autres
les zones affectées par du bois pourri ou par les
défauts de l'ossature d'origine ne peuvent être prises
qu'une fois la charpente exposée lors de l'étape 
de la construction. Le présent chapitre traite des
questions de conception structurale touchant les
deux étapes du projet de réhabilitation.  

3.1.1 Équipe de projet

Des projets de réhabilitation de grande envergure 
et donc complexes, requièrent l'intervention d'une
équipe de consultants appartenant à différentes
disciplines. En règle générale, les propriétaires font
directement affaire avec un consultant principal
(soit le spécialiste-coordonnateur agréé, conformément
au code du bâtiment en vigueur) qui se charge 
de retenir les services des membres de l'équipe 
et d'assurer la coordination. 

Idéalement, le consultant qui effectue l'évaluation
du bâtiment et produit le rapport d'étude de l'état
ou de l'investigation continue d'exercer ses fonctions
avant la construction et pendant l'exécution des
travaux. Dans de nombreux cas, il est souhaitable
par souci de continuité que le consultant qui s'est
chargé de l'évaluation dirige les travaux en qualité
de consultant principal. Sinon, le nouveau consultant
devra vérifier les travaux précédents pour se
convaincre que l'évaluation et les conclusions
conviennent tout à fait. Cela peut parfois signifier
d'effectuer davantage de sondages ou de reconsidérer
certaines recommandations précédentes. 

Les propriétaires doivent retenir les services d'un
spécialiste-coordonnateur agréé chargé de coordonner
le travail des consultants au cours des étapes de la
conception et de la construction. Le spécialiste-
coordonnateur agréé présente les lettres d'assurance
signées en même temps que la demande de permis
de construire. L'AIBC et l'APEGBC ont mis au
point des normes à l'intention des spécialistes-
coordonnateurs agréés. Veuillez à ce propos consulter
la section 2.6 de l'ouvrage Professional Design and
Review of the B.C. Building Code publié par l'AIBC
et l'APEGBC : 

• Annexe A : Confirmation de l'engagement par 
le propriétaire et le spécialiste-coordonnateur 
agréé. 

• Annexe B-1 : Assurance à l'égard de la conception
par un expert et engagement pour la vérification
sur place, selon les disciplines visées. 

• Annexe B-2 : Résumé des exigences 
de conception et de vérification sur place, 
selon les disciplines visées. 

En plus des disciplines visées par les lettres d'assurance,
la plupart des municipalités requièrent l'intervention
d'un spécialiste de l'enveloppe du bâtiment. En
effet, elles exigent une attestation que les services
du spécialiste en question ont bel et bien été retenus
ainsi qu'une autre témoignant que le spécialiste a
terminé ses travaux. L'AIBC et l'APGBC ont publié
conjointement des directives énoncées dans Le
Guide sur la pratique professionnelle.* Les directives
se trouvent à Annexe E. À l'achèvement des
travaux, l'équipe de projet doit remplir l'annexe C,
conformément au code du bâtiment de la C.-B.

*Traduction libre fournie uniquement à titre
documentaire.

3.1.2 Contrats

L'entente entre le propriétaire et le consultant de
même que le contrat de construction constituent les
deux principaux contrats d'un projet de réhabilitation
type. Dans la mesure du possible, employez des
formules d'entente normalisées comme bases des
contrats. Il peut être nécessaire d’apporter des
correctifs pour tenir compte de circonstances
particulières. Invitez les propriétaires à demander 
à un conseiller juridique de revoir tous les contrats,
surtout s'ils envisagent de modifier des ententes
normalisées. Il est important de garder à l'esprit qu'il
est peu probable que les propriétaires, en général le
conseil de copropriété, connaissent bien les projets
de construction et qu'ils pourraient, de ce fait, avoir
besoin d'un délai supplémentaire pour comprendre
tout à fait le processus de conception et de
construction. Il importe particulièrement que le
conseil de copropriété se rende compte de ses rôles 
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et responsabilités, aussi bien que de ceux du
consultant et de l'entrepreneur. Il arrive parfois que
les propriétaires saisissent mal ce qui distingue le
consultant de l'entrepreneur. Clarifier la situation 
à ce stade, surtout en ce qui concerne les estimations
de coût, la responsabilité de la performance, les
garanties et ainsi de suite permet d'économiser 
du temps et d'éviter la confusion plus tard. 

Entente entre le propriétaire 
et le consultant

Avant d'amorcer l'étape qui précède la construction,
il importe d'avoir une entente conclue entre le
propriétaire et le consultant. Il s'agit idéalement
d'un contrat CCAC 6, CCAC 7 ou ACEC 31, qui
prévoit que le consultant dispensera les services
correspondants pendant toute la durée du projet. 

Contrat de construction

Même si le contrat de construction ne sera passé
que plus tard, il importe de discuter à ce stade-ci
d'autres options de mise en oeuvre de la construction
et d'aider les propriétaires à choisir le type de
contrat de construction qui convient le mieux.
Encore une fois, on doit inviter les propriétaires 
à demander l'avis d'un conseiller juridique avant 
de prendre cette décision. 

D'autres démarches de mise en oeuvre de la
construction peuvent s'appliquer à des projets de
réhabilitation. Outre la démarche courante de 
s'en remettre à un entrepreneur général, on peut
également opter pour la gestion de la construction
ou pour la conception-construction. Le chapitre 5,
Appel d'offres, traite plus en détail de ces solutions
de rechange. 

À ce stade-ci, présentez au propriétaire les options
qui s'offrent à lui, en lui indiquant les avantages et
les inconvénients de chacune. La démarche retenue
influera sur les activités qui se dérouleront au cours
de l'étape des documents de construction.

3.1.3 Programme des travaux et
budget

L'entente normalisée conclue entre le consultant et
le propriétaire attribue à ce dernier la responsabilité
d'établir le programme des travaux et le budget. En
réhabilitation, le programme est déterminé, jusqu'à
un certain point, au cours de l'étape de l'évaluation,
bien que la portée et l'échelonnement des travaux
puissent ne pas être déterminés avant l'étape de la
conception. Vu le caractère des projets de réhabilitation,
il arrive rarement que le propriétaire fournisse un
budget. En règle générale, le consultant remet au
conseil de copropriété une première estimation des
coûts de construction probables, bien souvent dans
le cadre du rapport d'investigation ou d'évaluation. 

Au cours de l'étape de la conception, il est important
de revoir à la fois l'estimation obtenue lors de
l'étape de l'évaluation et la base de calcul des coûts.
C'est particulièrement important si le consultant
n'a pas effectué l'investigation initiale du bâtiment.
Le cas échéant, il sera essentiel que le consultant
vérifie le rapport d'évaluation en détail et soit
d'accord avec les recommandations formulées quant
à la nature et à l'étendue des correctifs. Par contre,
le consultant qui n'est pas convaincu d'un aspect
quelconque de l'évaluation devra peut-être pousser
son étude plus loin. Les propriétaires doivent
également être au courant que, même si l'entente
normalisée conclue avec le consultant (CCAC 6 ou
ACEC 31) requiert que le consultant établisse, revoie
et actualise l'estimation du coût des travaux, elle
énonce expressément que le consultant n'en garantit
pas le degré d'exactitude.  Le chapitre 4, Documents
de construction, traite plus en détail des coûts.

3.1.4 Codes, règlements et processus
municipaux

La vérification des codes, règlements et autres
dispositions en vigueur est une activité essentielle
de l'étape de la conception. Il existe deux principaux
genres de règlements municipaux : d'une part, les
règlements de zonage et d'urbanisme, et, d'autre 
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part, les règlements de construction ou le code 
du bâtiment. Le zonage renseigne sur ce que la
municipalité autorise en fait de taille ou de hauteur
de bâtiment, d'emplacement sur le terrain, de
matériaux, de couleurs et ainsi de suite, et est régi
par le service municipal d'urbanisme par le biais du
processus de délivrance des permis d'aménager. Le
code du bâtiment (ou le règlement de construction
de la Ville de Vancouver) vise la construction des
bâtiments et traite de questions touchant les
moyens d'évacuation, la sécurité incendie, les
ensembles de construction, la protection contre les
précipitations et ainsi de suite. La conformité au
code est assurée par le processus de délivrance des
permis de construire. De nombreuses municipalités
imposent, en plus des dispositions du code du
bâtiment, des exigences supplémentaires à l'égard
de l'enveloppe des bâtiments, généralement publiées
sous forme de bulletins techniques. 

Il importe que les propriétaires soient au courant
du rôle que joue la municipalité dans le cadre d'un
projet de réhabilitation, surtout en ce qui a trait à
l'obligation d'obtenir un permis de construire et
peut-être un permis d'aménager, et d'acquitter les
frais correspondants. Les propriétaires doivent
également comprendre le rôle du consultant quant
aux lettres d'assurance et leur responsabilité de retenir
les services d'un spécialiste-coordonnateur agréé. 

L'entente normalisée conclue entre le consultant et
les propriétaires attribue à ces derniers la responsabilité
d'obtenir les permis, ce qui ne signifie pas qu'ils
doivent faire la demande et la présenter eux-mêmes.
Le consultant fait généralement la demande en 
leur nom, en indiquant comme demandeurs les
propriétaires de la société en copropriété.

Les exigences relatives aux permis et les droits à
prévoir pour les travaux de réhabilitation varient
considérablement d'une municipalité à l'autre.
Certaines calculent les droits des permis en fonction 
de la valeur totale des travaux, alors que d'autres 
ne les fondent que sur la partie structurale. Des
municipalités requièrent de modifier le permis
d'aménager même s'il s'agit de changements de
faible envergure, tandis que d'autres autorisent 

des modifications passablement appréciables dans 
le cadre de la demande du permis de construire. 
Les changements conceptuels peuvent devoir être
soumis à l'étude d'un panel de concepteurs, ce qui
risque de prolonger pendant des mois l'étape de la
conception. Il est conseillé de rendre visite aux
autorités municipales au début du processus de
conception pour leur décrire le projet de réhabilitation
et connaître la marche à suivre pour obtenir les
permis nécessaires. Consignez, le cas échéant, 
l'issue des discussions par écrit.

3.2 Facteurs influant sur la 
conception

Outre les questions d'esthétique et de planification
qui seront traitées plus loin dans le présent chapitre
et celles qui touchent le code du bâtiment qui font
l'objet du chapitre 4, il existe d'autres facteurs
influant sur la conception que le consultant a peu
de possibilité de gérer. La conception considère par
conséquent ces facteurs comme faisant partie du
contexte favorable à la prise de décisions plutôt que
des variables à propos desquels le propriétaire doit
prendre des décisions. Ce sont : 

• l'état actuel des ensembles de construction.
• la durabilité du bâtiment existant.
• l'exposition.
• la taille, la hauteur, l'orientation et les attributs 

du bâtiment.
• les ensembles de construction, les composants 

et les matériaux existants.

Les sections qui suivent traitent de la nature de chacun
de ces facteurs et de l'incidence que chacun peut
exercer sur le processus de conception et les décisions.

3.2.1 État actuel

Le procédé et les techniques permettant de déterminer
l'état actuel des ensembles constitutifs de l'enveloppe
du bâtiment sont traités en détail au chapitre 2,
Évaluation. Il est primordial de connaître l'état actuel
de l'enveloppe pour déterminer la portée et l'étendue
de la réhabilitation requise. 
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Par exemple, d'autres options de conception peuvent
être envisagées si la pourriture du bois n'est pas
importante ou qu'elle est localisée. De même,
l'existence d'un problème de santé ou de sécurité
dicte une suite à donner immédiatement, et peut-être
temporairement, à la réhabilitation.

3.2.2 Durabilité du bâtiment existant

Les attentes des propriétaires quant à la durabilité
future du bâtiment existant influent aussi sur le
processus de conception. Si la détérioration n'est
pas répandue ou systémique lors de l'évaluation, 
la question de savoir si elle s'accentuera dans un
proche avenir revêt autant d'importance que de
connaître l'étendue actuelle des dommages. Cette
partie de l'évaluation permet d'établir si les
mécanismes entraînant la détérioration de parties
du bâtiment agiront plus tard sur ses parties non
endommagées, si d'autres mécanismes en place
risquent de causer des problèmes, ou si le rythme
des dommages s'accélérera. 

Une partie de cette évaluation fait appel au jugement
fondé sur l'examen des dessins de construction ou
des conditions sur place et à l'extrapolation ou la
déduction des problèmes connus à l'égard des
ensembles de construction existants. En procédant
avec précaution et en se servant de son expérience,
on peut exploiter la défaillance d'autres ensembles
résidentiels aux prises avec une situation semblable
pour y aller d'extrapolations ou de déductions.
Cette partie de l'évaluation a de l'importance puisque
les conclusions qui en découlent se répercutent sur
le calendrier, la nature et finalement les coûts de la
réhabilitation. De plus, la réhabilitation peut s'avérer
moins coûteuse dans l'ensemble si des parties
durables des murs (zones peu exposées) peuvent
être laissées en place et incorporées au programme
de réhabilitation. 

Le niveau et l'à-propos de l'entretien effectué dans
le passé influent certes sur l'état actuel, mais les
méthodes d'entretien peuvent être modifiées de
façon à exercer un effet favorable sur la durabilité. 

Citons comme exemple d'une telle évaluation l'état
intact d'un mur étanchéisé en surface soumis à une
exposition moyenne. Dans certains cas, les murs,
s'ils sont bien exécutés, peuvent continuer d'avoir
une tenue en service satisfaisante pendant de
nombreuses années. Par contre, à un moment donné,
l'étendue et l'efficacité des travaux d'entretien
requis pour parvenir à une parfaite étanchéité en
surface peuvent poser des difficultés. L'application
de revêtements dans le cadre des travaux d'entretien
améliorera l'étanchéité de façade du mur et en
prolongera la durée. Toutefois, le revêtement rendra
le mur davantage sensible à l'infiltration d'eau,
risquant d'aggraver les problèmes d'humidité. Le
pronostic, c'est que l'étanchéité en surface des murs
peut être préservée à court ou moyen terme, mais
que la performance risque vraisemblablement de
diminuer à longue échéance. 

3.2.3 Exposition

Comme l'exposition exerce une forte influence sur
la performance de l'enveloppe du bâtiment, il faut
en tenir compte comme il se doit lors de la conception.

Les surcharges dues au vent et à la pluie, les
températures et le nombre d'heures d'ensoleillement
varient dans la région côtière de la Colombie-
Britannique. Malgré la fluctuation des précipitations
de pluie et des périodes d'ensoleillement d'une
localité à l'autre, de nombreux cas de défaillance
d'enveloppe de bâtiments sont survenus dans les
zones ayant droit à moins de pluie mais à plus
d'ensoleillement, comme à Victoria, Delta et
Richmond. Le rapport élevé entre les cycles de
mouillage et d'assèchement, et les températures
modérées à longueur d'année sont les facteurs décisifs
suscitant un environnement propice à la pourriture
des bâtiments à ossature de bois.

L'influence du vent doit entrer en ligne de compte,
vu que la quantité de pluie qui atteint les murs dépend
dans quelle mesure elle est poussée horizontalement.
Straube (1998) a évalué la quantité de pluie captée
par une surface verticale grâce à la mesure et à l'analyse 
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statistique des vecteurs de mouvement des gouttes
de pluie. En termes généraux, ses conclusions
indiquent que les vents forts et les fines gouttes de
pluie font « dériver » davantage les gouttes de pluie
et qu'en conséquence,  plus de pluie se dépose sur
les murs. Les zones enregistrant des précipitations
de pluie faibles peuvent donc avoir un indice de pluie
poussée par le vent aussi fort que les autres régions
côtières, en raison de la forte vitesse des vents.

Le Commentaire intitulé Intégrité structurale du
Guide de l'utilisateur - Partie 4 du CNBC 1995,
renseigne sur l'action du vent sur les bâtiments.
L'intensité de la pluie poussée par le vent sur les
bâtiments est fonction de la vitesse du vent local et
s'avère en général la plus élevée aux angles et à
l'endroit des murs en surélévation d'un bâtiment
dépourvu de débords de toit. L'effet de la pression
combinée de la pluie et du vent peut représenter
jusqu'à 50 mm (1,9 po) d'eau statique sur les éléments
du parement (valeur calculée pour des bâtiments de
15 m (49 pi) à Vancouver), sans inclure les effets
cinétiques des gouttes de pluie qui frappent les
façades du bâtiment. On constate que les éléments
destinés à éloigner l'eau et le vent doivent être conçus
solidement pour résister à ces surcharges. Ces forces
peuvent être plus intenses aux angles supérieurs du
bâtiment, à cause des effets aérodynamiques. 

Les statistiques d'humidité relative ne sont pas
consignées pour bon nombre de collectivités de la
région côtière de la Colombie-Britannique, mais
elles influent de toute évidence sur la possibilité
d'assèchement des murs. Plus l'air est sec, plus
l'humidité s'élimine par évaporation. 

Le côté nord des bâtiments et les bâtiments abrités
par des arbres ont peu d'occasions d'être réchauffés
par le soleil. En effet, le côté nord d'un bâtiment ne
bénéficie de l'ensoleillement direct qu'au lever et au
coucher du soleil en plein été. Voilà qui réduit les
possibilités d'assèchement en raison des gradients
de température et d'humidité de l'air ambiant. Les
bâtiments qui profitent de périodes d'assèchement
plus longues et plus nombreuses ont souvent des
profils de mouillage semblables, mais des taux plus
faibles de pourriture du bois que des bâtiments
similaires de zones plus humides de la région côtière. 

De toute évidence, déterminer la condition
d'exposition exige de prendre en considération 
les facteurs d'ordre conceptuel et environnemental.
Les facteurs conceptuels vont de l'orientation du
bâtiment jusqu'à ses caractéristiques de déviation de
l'eau. Pour leur part, les facteurs environnementaux
s'entendent de la durée et de l'intensité des
précipitations de pluie, ainsi que de la vitesse et 
de l'orientation du vent. Réunis, ces facteurs
déterminent combien souvent, et pendant combien
de temps, les murs du bâtiment seront humides.
Évaluer la condition d'exposition peut se simplifier
en n'envisageant que les trois principaux facteurs
d'influence : le climat, les débords et la configuration
du sol.

Même si la zone climatique côtière regroupe
différents microclimats variant par l'intensité 
des précipitations de pluie et la direction du vent,
il est logique de reconnaître toute la zone climatique
côtière comme un environnement vraiment propice
au mouillage en vue d'établir les catégories d'exposition.
L'exposé qui suit ne reconnaît donc pas le climat
comme une variable. 

Le débord est généralement assuré par le toit, mais
il peut également l'être par d'autres attributs du
bâtiment comme des auvents ou le prolongement
de planchers. Le rapport du débord se définit
comme suit : 

Rapport du débord = Largeur du débord
Hauteur du mur

où la hauteur du mur correspond à la hauteur 
au-dessus de l'élément en bois le plus bas qui 
soit en cause (et exclut donc la hauteur du mur
de fondation en béton) et la largeur du débord
correspond à la distance horizontale entre la face
externe du parement et la face externe du débord. 

La configuration du sol exerce une grande influence
sur la quantité de pluie poussée par le vent qui
frappe les murs d'un bâtiment. Le présent Guide
utilise quatre catégories d'exposition qui sont définies
à la figure 3-1, Nomogramme des catégories
d'exposition.



Le nomogramme permet de déterminer une catégorie
d'exposition générale suivant des combinaisons
différentes de rapports de débord et de configuration
du sol. On présume qu'il s'agit, pour le climat, de
la zone climatique côtière pour toutes les combinaisons
de débord et de configuration du sol. 

Pour un bâtiment neuf, il est recommandé de fonder le
choix des murs sur la catégorie d'exposition la plus
élevée, quel que soit l'emplacement sur le bâtiment.
En réhabilitation, il est d'usage courant de concevoir
d'importantes surfaces murales selon différentes
conditions d'exposition pour le même bâtiment de
façon à réduire le coût des travaux de réhabilitation.
Par contre, les détails d'exécution se compliquent
lorsqu'on fait appel à plus d'une stratégie. À titre 

d'exemple, la transition entre le mur étanchéisé en
surface et le mur à écran pare-pluie peut être
difficile à réaliser. Voir le chapitre 4, Documents 
de construction.

La consultation du tableau 3-1 permet d'évaluer
avec quelle efficacité les ensembles de construction
parviennent à contrôler l'humidité d'origine
extérieure. Veuillez prendre note que le tableau ne
s'applique qu'aux murs et fenêtres, puisque la
plupart des ensembles horizontaux de l'enveloppe
(toit, terrasse, balcons et passages piétons) utilisés
en construction à ossature de bois de faible hauteur
comptent sur l'étanchéisation en surface ou le concours
d'une membrane de protection (évacuation de l'eau
ou membrane d'étanchéité). 
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Figure 3-1 : Nomogramme des catégories d'exposition
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Le tableau autorise la comparaison des attentes 
de performance générale de quatre techniques de
contrôle de l’humidité d’origine extérieure selon
quatre catégories d’exposition : élevée, moyenne,
faible et nulle. Bien que ces plages soient quelque
peu arbitraires et requièrent une évaluation de la
part du concepteur, elles se résument comme suit : 

Élevée : le mur est mouillé dans des conditions 
normales de tenue en service et fortement 
exposé au vent. 
Moyenne : le mur est souvent mouillé dans 
des conditions normales de tenue en service. 
Faible : le mur est rarement mouillé dans 
des conditions normales de tenue en service. 
Nulle : le mur n’est pas mouillé dans des 
conditions normales de tenue en service. 

Un mur de rez-de-chaussée aménagé en retrait,
protégé efficacement de tout risque de mouillage
par un important débord, constitue un exemple de
mur soumis à une exposition nulle. 

Les trois catégories de performances attendues sont
établies de façon quelque peu arbitraire : 

Excellente : le mur répondra vraisemblablement 
aux critères de performance escomptée. 
Il risque peu d’être sujet à une défaillance 
pendant sa durée utile prévue à condition 
d’être soumis à un programme d’entretien 
tout indiqué.

Passable : le mur répondra peut-être aux 
critères de performance escomptée, même 
si elle dépendra largement de la qualité des 
détails d’exécution, de l’entretien et des 
conditions d’exposition locales. Le mur risque 
fort d’être soumis à une défaillance au cours 
de sa durée utile prévue. 

Médiocre : selon toute vraisemblance, le mur 
ne répondra pas aux critères de performance 
escomptée. Il est sujet à un risque de défaillance
inacceptable au cours de sa durée utile prévue. 

L’exposé ci-dessus fait ressortir les attentes en matière
de performance suivant des catégories d’exposition
générales. Dans le cas d’un bâtiment existant, examiner
la performance de son enveloppe depuis qu’il est en
service permet de mieux juger de la façon dont il 
se comportera véritablement face à une condition
d’exposition particulière et, après coup, de décider 
des mesures de réhabilitation à adopter. 

La photo 3-1 montre l’incidence d’un débord sur 
la performance d’un mur. Dans la zone du mur
protégée par un débord, le revêtement intermédiaire
(le parement ayant été enlevé) est intact. Par contre, la
zone sans débord a déjà commencé à pourrir et est
manifestement tachée. La transition mal exécutée
entre les zones avec débord et les zones sans débord
s’est traduite par une détérioration marquée attribuable
à la concentration des eaux de ruissellement à un
endroit donné. Ici, c’est la concentration d’eau 

Tableau 3-1 : Performances attendues des techniques de contrôle de l’humidité adoptées 

à l’égard des murs extérieurs et des fenêtres

Catégorie Étanchéisation Membrane Écran Écran pare-pluie  
d’exposition en surface dissimulée pare-pluie à pression équilibrée

Élevée Médiocre Médiocre Passable Excellente

Moyenne Médiocre Médiocre Excellente Excellente

Faible Passable Excellente Excellente Excellente

Nulle Excellente Excellente Excellente Excellente
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et la saturation du stucco qui ont causé le problème
plutôt que l’infiltration d’eau derrière le stucco par
un joint. 

Toute une gamme de murs et de fenêtres convenant
à différentes catégories d’exposition sont décrits en
détail dans le Guide des règles de l’art  — Enveloppe de
bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de
la Colombie-Britannique et dans la section Ensembles
de construction, à la page 3-31 du présent Guide.

3.2.4 Forme et attributs du bâtiment

Les effets modérateurs des corniches, des murs en
surélévation, des marquises et des retraits sur l’apport
de pluie local sont compliqués, mais appréciables.
Essentiellement, tout attribut du bâtiment qui
annihile tout mouvement d’air devant la façade du
bâtiment ou fait dévier l’air autour du bâtiment, exerce
des répercussions bénéfiques sur l’apport de pluie. 

La pluie s’accumule, puis ruisselle sur les bâtiments
en empruntant des parcours définis par la forme du
bâtiment et la disposition de ses éléments constitutifs.

Le bâtiment subit une infiltration d’eau lorsque la
quantité accumulée trouve un orifice ou un parcours
ou qu’une force l’y pousse. Deux notions fondamentales
dérivent de ce principe : d’abord, toute accumulation
d’eau à la surface d’un bâtiment peut donner lieu à
une fuite, puis, les endroits présentant des orifices
ne doivent pas devenir mouillés. 

La forme des éléments du bâtiment par rapport 
à l’évacuation de l’eau représente donc un aspect
conceptuel d’importance. La pente du toit,
l’emplacement judicieux des dispositifs d’évacuation
et des débords pourvus de larmiers qui éloignent
l’eau du bâtiment constituent des caractéristiques
importantes. Lorsque le bâtiment comporte une
façade sans saillie (débord) à chaque niveau de
plancher, l’aménagement d’un écran pare-pluie
permet de faire en sorte que l’eau pluviale entrera
rarement en contact avec la principale membrane
murale de protection contre l’humidité.

3.2.5 Ensembles de construction,
composants et matériaux en place

Même s’ils ne se sont pas détériorés, les ensembles
de construction, composants et matériaux constitutifs
de l’enveloppe du bâtiment existant peuvent toujours
se répercuter sur la réhabilitation. En voici d’ailleurs
quelques exemples : 

Portes et fenêtres

Le présent chapitre traite plus loin de l’évaluation
de la performance des portes et fenêtres et de la
décision de les remettre en état ou de les remplacer.
La décision de les remplacer dans le cadre du
programme de réhabilitation ne se fonde pas
uniquement sur leur état et leur performance
escomptée. En effet, la décision de remplacer
maintenant ces produits de bâtiment plutôt que 
de remettre ces travaux à plus tard et ainsi devoir
détruire une partie du mur adjacent doit entrer en
ligne de compte. D’autres renseignements portant
sur l’évaluation des fenêtres se trouvent dans la
section Ensembles de construction, et à l’annexe C.

Photo 3-1 : Incidence du débord sur la 

performance
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Étanchéité au niveau du sol

Puisque le solin et la membrane murale de protection
contre l’humidité doivent être posés à recouvrement
par-dessus les ensembles de construction se trouvant
au niveau du sol, l’opportunité de les remplacer
dans le cadre de la réhabilitation doit être envisagée.
Plus tard, ce sera coûteux de les remplacer et de
bien les rattacher au mur. Si la membrane approche
de la fin de sa durée en service, il peut s’avérer plus
efficace de la remplacer au moment de la réhabilitation
du mur. Il faut également ne pas négliger les frais
répétitifs de rétablissement de l’aménagement
paysager. 

Couverture

À l’instar de la protection contre l’eau au niveau du
sol, il convient d’envisager de remplacer la couverture
au moment d’effectuer des travaux muraux
quelconques. Il peut s’agir d’une mesure efficace si
la membrane du toit approche de la fin de sa durée
utile, puisque la jonction à l’endroit des murs en
surélévation ne devra être défaite qu’une seule fois.
En outre, la couverture risque d’être endommagée
au cours de la réhabilitation du mur, ce qui en
réduira la durée utile. 

Qualité du mastic d’étanchéité en place

Le mastic d’étanchéité se détériore au fil du temps,
même dans les zones peu exposées ou n’affichant
pas de problème de performance. Envisager de
remplacer le mastic d’étanchéité (de préférence avec
un produit de qualité supérieure) en même temps
que les autres travaux de réhabilitation s’avère
efficient, sans compter qu’on pourra compter sur 
le consultant pour spécifier le joint qui convient 
et son mode d’exécution. La qualité de la mise 
en oeuvre est généralement la principale raison
expliquant la détérioration du mastic d’étanchéité,
non le matériau proprement dit.

Bouches d’extraction et bouches 
d’évacuation des foyers

La qualité des bouches d’extraction en place laisse
souvent à désirer lorsqu’aucune bride ne permet de
les sceller aux composants du mur, que le grillage

des bouches ne peut pas s’enlever, qu’elles sont mal
scellées aux conduits ou qu’aucun dispositif n’est
prévu pour évacuer l’eau. Envisagez donc de
remplacer ces éléments lors de la réhabilitation.

3.3 Principes de la science 
du bâtiment régissant 
la réhabilitation

Les principes physiques de la science du bâtiment
ne diffèrent pas, qu’il s’agisse de construction neuve
ou de réparation de bâtiment, pas plus que les
conditions climatiques auxquelles est exposé le
bâtiment. Par contre, lorsque les travaux correctifs
sont apportés, il n’est bien souvent pas possible 
de maîtriser ou de gérer autant de facteurs qu’en
construction neuve. Par exemple, pour une
construction neuve, on peut définir un pare-air
distinct et utiliser le même plan d’étanchéité partout,
alors que le bâtiment à réparer n’a peut-être pas 
de pare-air bien défini. 

En réhabilitation, le défi consiste à tenir compte de
la situation qui existe, de la forme et des attributs
du bâtiment et de comprendre les mécanismes de 
la détérioration pour pouvoir mettre en oeuvre les
mesures de réhabilitation appropriées. En construction
neuve, le consultant peut dicter de recourir partout
à la technologie qui convient, alors qu’en réhabilitation,
le consultant doit évaluer la proportion de la
technologie qui peut demeurer en place tout en
offrant une performance acceptable. Il faut souvent
faire preuve de plus de jugement en réhabilitation
qu’en construction neuve. 

L’Enquête sur les défaillances de l’enveloppe des bâtiments
construits dans le climat côtier de la Colombie-
Britannique établit que l’eau provenant de l’extérieur
est la cause première des problèmes de performance,
plutôt que l’eau provenant de l’intérieur ou l’humidité
des matériaux de construction. De plus, l’eau
s’introduit dans les murs aux détails d’exécution et
les ensembles de construction connaissent des défaillances
en raison de leur trop grande sensibilité, c’est-à-dire
qu’ils n’arrivent pas à évacuer ou à assécher avec 
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efficacité l’humidité qui s’y infiltre. Pour résister à
l’infiltration d’eau depuis l’extérieur, la démarche
appropriée en conception consiste à choisir un mur
qui se prête aux conditions d’exposition, ainsi qu’à
bien concevoir et réaliser les détails d’exécution.

Le Guide des règles de l’art  — Enveloppe de bâtiments
à ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-
Britannique énonce que, pour préserver la durabilité
de l’enveloppe du bâtiment, « l’équilibre des
mécanismes de mouillage et d’assèchement permet
de conserver la teneur en eau dans les limites de
tolérance des matériaux de construction. » Ce
principe fondamental vaut aussi bien pour les travaux
de réhabilitation que pour la construction neuve.
Pour gérer efficacement cet équilibre, plusieurs
facteurs doivent entrer en ligne de compte. Les
quatre mesures de gestion de l’humidité, en
l’occurrence, la déviation, l’évacuation, l’assèchement et
la durabilité, s’appliquent également à la réhabilitation.

Il est important que les gestionnaires immobiliers et
les conseils de copropriété comprennent pourquoi
les murs ont connu une défaillance et pourquoi une
technique différente s’impose pour les travaux de
réhabilitation. La compréhension de ces notions les
aidera à mieux communiquer les questions techniques
aux autres propriétaires et à mieux soutenir les
consultants et les entrepreneurs à mesure qu’ils
mettront en oeuvre le processus de réhabilitation.

3.3.1 Contrôle de la pénétration 
de la pluie

La plupart des murs de bâtiments construits depuis
1980 qui ont été soumis à une exposition faible ou
nulle (voir Exposition) ne se seront pas détériorés
par suite de l’infiltration d’eau. 

Les murs de bâtiments soumis à une exposition
moyenne ou élevée, qui ont connu une défaillance,
étaient étanchéisés en surface ou pourvus d’une
membrane dissimulée. Si la figure 3-1 servait à
déterminer les ensembles de construction à utiliser
selon l’exposition donnée, la réhabilitation des 
murs miserait sur un écran pare-pluie ou un écran

pare-pluie avec isolant côté extérieur. Le présent
chapitre traite plus loin d’une autre façon de gérer
la pénétration de la pluie, en modifiant la forme du
bâtiment pour en réduire l’exposition. Il peut donc
être possible de concilier les modifications
apportées à la forme du bâtiment pour réduire
l’exposition de murs pourvus d’une membrane
dissimulée. Il peut également être possible de
réduire l’exposition et d’améliorer les détails
d’exécution en vue de parvenir à un équilibre
hygrométrique efficace. 

La situation de nombreuses enveloppes de bâtiments
déjà construits ne permet pas d’établir clairement
les correctifs requis. En voici des exemples : 

• les murs étanchéisés en surface, peu exposés, 
affichant des signes de dommage à de nombreux
détails d’exécution semblables. Les dommages 
sont peut-être localisés, mais l’enlèvement du 
parement, la réparation des éléments pourris 
et la remise en place du parement ne peuvent 
s’effectuer avec efficience qu’en retirant tout 
le parement. En pareils cas, le nouveau mur 
doit-il comporter un écran pare-pluie et être 
ainsi moins  sensible, mais légèrement plus 
coûteux que le mur précédent?

• les murs étanchéisés en surface, soumis à une 
exposition moyenne, n’ayant subi qu’une 
détérioration minime en raison du peu de 
détails d’exécution laissant à désirer. Doit-on 
exécuter un mur avec écran pare-pluie comme 
le propose la figure 3-1, ou doit-on réparer 
les zones détériorées et les entretenir avec 
diligence?

• les murs étanchéisés en surface, soumis à une 
exposition moyenne, où les sondes d’humidité 
indiquent une teneur en eau élevée à de 
nombreux endroits, sans que la pourriture 
ait commencé son oeuvre en raison de la courte
durée en service des murs. Doit-on pourvoir 
les murs non endommagés d’un écran 
pare-pluie ou doit-on essayer d’en améliorer 
les détails d’exécution, d’en réduire l’exposition
et d’entretenir avec diligence l’étanchéisation 
de façade?
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Pour faire le meilleur choix, bien des variables
doivent être prises en considération. Le présent
chapitre aborde ces questions dans le contexte 
de l’élaboration d’un programme appropiée 
de réhabilitation.

De nombreux bâtiments à ossature de bois ayant
subi des problèmes d’humidité ne présentent pas les
situations difficiles énoncées ci-dessus. Il s’agit plutôt
de bâtiments soumis à une exposition moyenne ou
élevée, étanchéisés en surface ou pourvus d’une
membrane dissimulée, mais montrant des traces
répandues de défaillance systémique et de pourriture.
De telles situations justifient généralement un
programme de réhabilitation complet. Comme le
concluait l’Enquête sur les défaillances de l’enveloppe
des bâtiments construits dans le climat côtier de la
Colombie-Britannique, l’eau s’introduit dans les
murs par les jonctions, étant donné que les tentatives
d’y assurer une parfaite étanchéité n’ont pas été
fructueuses. Les murs étaient trop sensibles pour
supporter la quantité d’humidité admise. En termes
simples, ces systèmes ont connu une défaillance
parce qu’ils ne convenaient pas à l’exposition du
bâtiment. 

Deux changements technologiques importants se
prêtent à la réhabilitation de bâtiments présentant
ces situations claires et précises : le recours à un
mur avec écran pare-pluie et l’utilisation de détails
d’exécution améliorés. Les techniques d’exécution
sont traitées dans le chapitre 4, Documents de
construction, alors que la modification possible des
murs sera davantage approfondie plus loin dans le
présent chapitre.  

3.3.2 Contrôle des autres sources 
d’humidité

La première source d’humidité causant des problèmes,
c’est la pénétration de la pluie; toutefois, la
condensation attribuable aux fuites d’air ou à la
diffusion de vapeur d’eau, l’humidité des matériaux 

de construction et la ventilation mécanique doivent
entrer en ligne de compte pour gérer l’équilibre
hygromégrique lors de la réhabilitation de l’enveloppe
du bâtiment. 

Contrôle des fuites d’air

En construction neuve, il est possible de définir un
pare-air distinct et de s’assurer de recourir au même
plan d’étanchéité partout. Pour les travaux correctifs,
il y a cependant d’autres facteurs à envisager au
moment de choisir un moyen d’assurer le contrôle
des fuites d’air.

Quel matériau du bâtiment existant remplit la
fonction de pare-air?

Le pare-air n’est généralement pas identifié dans les
documents de conception de la majorité des bâtiments
ayant besoin de réparations. Le consultant doit
donc établir l’élément mural le plus étanche à l’air,
puis spécifier d’y sceller le pare-air. Par exemple, il
est probable que dans la plupart des bâtiments
revêtus de stucco, le parement soit l’élément du
mur d’origine le plus étanche à l’air et que la mise
en oeuvre d’un mur conventionnel avec écran 
pare-pluie sans tenir compte du pare-air entraîne
davantage de fuites d’air. 

Comment rattacher efficacement le pare-air de la
nouvelle construction à celui de la construction
existante?

Après avoir désigné l’élément du bâtiment le plus
étanche à l’air, les travaux correctifs doivent être
exécutés pour que le pare-air du nouveau mur soit
scellé à l’élément désigné. Les figures 3-2 et 3-3
illustrent des exemples de cette technique d’exécution
valable pour un mur à revêtement de stucco
étanchéisé en surface.
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Figure 3-2 : Continuité du pare-air entre le nouveau mur à écran pare-pluie avec cavité formée 

par l’ajout de fourrures et le mur existant étanchéisé en surface. La transition doit, autant que possible,

être faite aux endroits peu exposés du bâtiment. 

Figure 3-3 : Continuité du pare-air entre le mur à double couche isolante avec écran pare-pluie 

et le mur existant étanchéisé en surface. La transition doit, autant que possible, être faite aux endroits

peu exposés du bâtiment. 
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L’ajout d’un pare-air dans une partie du bâtiment
risque-t-il de nuire au reste?

Le pare-air mural remplit trois fonctions principales.
Premièrement, en réduisant le mouvement d’air
vers l’intérieur, il diminue la probabilité de
pénétration d’eau. Deuxièmement, en réduisant 
le mouvement de l’air intérieur vers l’extérieur, il
diminue la probabilité qu’il se forme de la condensation
à l’intérieur du mur. Troisièmement, en réduisant 
le mouvement d’air dans les deux directions, il
contribue à réduire les besoins énergétiques du
bâtiment. 

Dans la plupart des cas, ajouter un pare-air à une
partie de l’enveloppe du bâtiment ne nuira pas au
reste. Réduire le mouvement d’air aussi bien vers
l’intérieur que vers l’extérieur diminuera le volume
d’air qui s’infiltrera dans toute l’enveloppe du
bâtiment. L’exception se produit lorsqu’on ajoute
un meilleur pare-air à tout le bâtiment, sauf une
petite zone. Alors, l’endroit qui en est dépourvu
subira une augmentation des fuites d’air qui pourra
ou non avoir des conséquences pour la performance
de gestion de l’humidité, compte tenu de la possibilité
de formation de condensation et de l’endroit où elle
se manifestera. 

Ces règles générales de mise en oeuvre du pare-air
dans le cadre de la réhabilitation de bâtiments de
trois ou quatre étages ne peuvent pas s’appliquer
aux tours d’habitation qui subissent un important
effet de tirage ou aux bâtiments équipés de
dispositifs de pressurisation mécanique.

Le Guide des règles de l’art — Enveloppe de bâtiments
à ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-
Britannique fait état de trois façons de contrôler les
fuites d’air  : 

• l’étanchéité assurée par le polyéthylène.
• le pare-air en plaques de plâtre.
• le pare-air extérieur.

Dans l’ouvrage susmentionné, la technique du pare-
air extérieur montre une membrane imperméable
adhésive remplissant les fonctions de pare-vapeur,
de pare-air et de membrane de protection contre
l’humidité. L’adoption de cette technique requiert
de mettre en oeuvre de l’isolant thermique du côté
extérieur de la membrane imperméable pour éviter
les risques de condensation. 

Une autre technique de pare-air extérieur n’est pas
traitée en détail dans le Guide des règles de l’art —
Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans le
climat littoral de la Colombie-Britannique. Elle fait
appel à un pare-air perméable à la vapeur d’eau,
disposé du côté extérieur de l’isolant thermique.
Poser une membrane d’étanchéité sur le revêtement
intermédiaire illustre ce propos. L’emploi d’un pare-
air perméable à la vapeur d’eau peut s’avérer le seul
choix économique lorsque le mur faisant l’objet de
réparations ne comporte pas de pare-air bien défini
et que les conditions d’exposition ne justifient pas
le recours à un écran pare-pluie avec isolant thermique
du côté extérieur. L’utilisation d’un pare-air extérieur
perméable à la vapeur d’eau peut également être
optimale lorsque le niveau de détérioration du mur
existant n’oblige pas à enlever le contreplaqué ou à
perturber les revêtements intérieurs de finition.

Le pare-air doit avoir la capacité de résister aux
surcharges dues au vent pour la durée théorique 
du parement. Lorsqu’on fait usage de papier de
revêtement perméable à la vapeur d’eau du côté
intérieur d’une cavité, le papier de revêtement n’est
appuyé qu’à l’endroit des fourrures. Lorsque ce
mode de pose est retenu, les dépressions (pressions
négatives) suscitées notamment au niveau du mur
en surélévation, aux angles et ainsi de suite, tirent 
le papier de revêtement jusque dans la cavité où 
il risque de se déchirer. Poser des fourrures
supplémentaires aux endroits soumis à une pression
différentielle élevée procure davantage d’appui au
pare-air, sauf que ces endroits sont les plus susceptibles
de subir des infiltrations d’eau et qu’il est par
conséquent primordial d’assurer le dégagement 
de la cavité.
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Contrôle de la diffusion de vapeur d’eau

Dans presque tous les bâtiments à ossature de bois
de faible hauteur qui font l’objet d’une réhabilitation,
le pare-vapeur est constitué d’une feuille de
polyéthylène située tout juste à l’extérieur du
revêtement mural intérieur en plaques de plâtre. 

Lorsqu’on aménage, lors de la réhabilitation, un
mur écran pare-pluie avec cavité formée par l’ajout
de fourrures par-dessus un papier de revêtement
assez perméable à la vapeur d’eau, comme une
membrane d’étanchéité ou du papier de construction,
le polyéthylène peut généralement être laissé en
place pour continuer de remplir la fonction de
pare-vapeur. La même situation vaut si les murs
sont réhabilités, mais qu’on préserve leur étanchéité
en surface ou leur membrane d’étanchéité extérieure
comme mesure de contrôle de l’humidité. 

Enlevez le polyéthylène si vous décidez de réaliser
un mur à écran pare-pluie avec isolant côté
extérieur, comportant une membrane imperméable
à la vapeur d’eau posée par-dessus le revêtement
intermédiaire. Il est question plus loin dans ce
chapitre de la quantité d’isolant thermique à prévoir
du côté extérieur de la membrane autoadhésive.

Humidité du bois de construction

Les règles de l’art, et même certains codes du bâtiment,
dictent de réaliser l’ossature d’un bâtiment en faisant
usage de bois de charpente et de revêtement
d’ossature enregistrant une teneur en eau inférieure
à 19 %. La réhabilitation n’y échappe pas. Très peu
de problèmes liés au retrait différentiel se sont
produits ou ont été signalés lors de travaux de
réhabilitation, fort probablement en raison de la
capacité du bâtiment existant à tolérer un peu de
retrait différentiel et de l’attention portée aux détails
d’exécution qui peuvent en tolérer quelque peu.

L’emploi de membranes autoadhésives aux détails
de jonction et, dans certains cas par-dessus toute la
surface murale, a causé des motifs de préoccupation
concernant l’excès d’humidité du bois de construction.

Le fait que les membranes autoadhésives sont
imperméables à la vapeur d’eau signifie que l’humidité
du mur ne peut pas facilement s’assécher vers
l’extérieur à de nombreux détails de jonction.
L’humidité qui ne peut pas facilement migrer vers
d’autres parties du mur où elle pourrait être éliminée,
suscite des conditions propices à la pourriture du
bois. Les éléments en bois doivent enregistrer une
teneur en eau de 19 % ou moins avant que le mur
ne soit fermé.

Ventilation mécanique

On a établi que l’endroit où les conduits d’extraction
et les bouches d’évacuation traversent l’enveloppe
favorise l’infiltration de la pluie, tout en laissant
aussi échapper de l’air hors des conduits qui expose
l’ossature environnante aux méfaits de la condensation.
Voir la photo 3-2. Le recours à de meilleurs détails
d’exécution et dispositifs d’évacuation permet d’éviter
ces problèmes. 

La ventilation mécanique des logements par les
ventilateurs de salle de bains et de cuisine permet
de gérer l’humidité en provenance de l’intérieur. 

Photo 3-2 : Piètre scellement du dispositif 

d’évacuation aux raccords de conduits 

et aux grilles, entraînant des dommages causés

par l’humidité.  
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Le degré d’humidité élevé des logements peut faire
subir aux murs des dommages attribuables à la
condensation ou entraîner la formation de
condensation à l’endroit des fenêtres, ou même 
les deux, sans compter que la moisissure ou la
pourriture risque de se propager dans les murs
adjacents. L’utilisation de ventilateurs de qualité
connectés à un humidistat pour gérer l’humidité
d’origine intérieure peut constituer une mesure de
réhabilitation réalisable. Dans certains cas, c’est un
moyen peu coûteux qui justifie de conserver les
fenêtres sans coupure thermique plutôt que d’opter
pour un programme de remplacement des fenêtres,
à moins que d’autres facteurs interviennent. 

3.4 Architecture et zonage

Il arrive parfois que les mesures et techniques de
réhabilitation modifient ou effacent des attributs
architecturaux du bâtiment d’origine, soit en les
remplaçant par des plus simples ou en apportant
des éléments nouveaux qui ne tiennent pas compte de
l’intention originale du concepteur. Ces changements
peuvent non seulement modifier l’aspect du
bâtiment, mais également influer sur l’acoustique,
la sécurité incendie et l’écoulement des eaux. 

Dans le passé, bien des consultants ont cherché
surtout à améliorer la forme du bâtiment existant,
de sorte qu’ils ont pu laisser passer des occasions
efficientes de la modifier et de régler les problèmes
d’humidité. Réduire l’exposition des murs en
aménageant un débord, en ajoutant un toit ou 
en encloisonnant un passage piéton, ou encore 
en surmontant de marquises vitrées les zones
vulnérables, en constituent des exemples. 

L’exposé suivant est consacré à des observations
générales sur l’esthétique, le zonage et la planification
découlant des travaux correctifs qui dépassent
simplement la réparation et l’amélioration des
ensembles de construction en place et des 
détails d’exécution. Le chapitre 4, Documents 
de construction, traite des codes du bâtiment 
et règlements municipaux. 

3.4.1 Esthétique

Il arrive souvent que le résultat le plus évident 
des travaux de réhabilitation se manifeste par la
modification de l’aspect du bâtiment. En effet,
toute modification de l’aspect extérieur d’un
bâtiment, qu’il s’agisse de peinture, de changement
de parement, d’ajout de solins ou de travaux plus
étendus comme l’ajout de marquises, de toits ou
d’encloisonnement de balcon, risque d’exercer une
incidence remarquable sur l’esthétique générale du
bâtiment. L’esthétique est une question de perception
personnelle et subjective, si bien que les modèles 
de bâtiments, surtout de secteurs résidentiels
nouvellement aménagés, couvrent une gamme 
de styles très large. C’est pourquoi il est difficile
d’évaluer en termes généraux l’impact visuel de
toutes mesures correctives. 

D’autres répercussions des mesures correctives
seront traitées séparément ci-dessous, mais ce
commentaire sur l’esthétique se limite à la suggestion
générale de choisir avec soin les profils, les matériaux,
les couleurs qui complètent ou accentuent le modèle
original. Les modifications qui ne tiennent pas compte
de l’intention originale du concepteur peuvent
porter préjudice à l’aspect du bâtiment et nuire, en
fin de compte, à sa valeur de revente. Il importe de
mettre les propriétaires des bâtiments au courant de
l’incidence des changements proposés sur l’esthétique.
Certaines municipalités confient à un comité
consultatif de concepteurs le soin de donner son avis
sur les modifications proposées au modèle de bâtiment. 

3.4.2 Zonage

En contrôlant la densité d’aménagement, le
groupement et la forme des bâtiments, les règlements
de zonage influent sur l’exposition aux intempéries
des bâtiments et leur performance. À titre d’exemple,
l’aire de plancher des bâtiments et leur marge de recul
se mesurent en général depuis la face externe du
mur extérieur. Voilà qui n’incite pas à réaliser des murs
plus performants, puisque leur épaisseur supplémentaire
doit être déduite de l’aire de plancher nette. Dans
d’autres cas, les groupements en gradins sont souvent 
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encouragés, ce qui entraîne la création de nombreuses
surfaces de toit et terrasses fragmentées et des jonctions
vulnérables du toit et des murs. 

Constatant la gravité de la défaillance de l’enveloppe
des bâtiments, Vancouver et d’autres municipalités
envisagent d’apporter des modifications aux articles
pertinents de leur règlement de zonage. Entre-temps,
à Vancouver, le directeur du service d’urbanisme
peut bien souvent consentir à adoucir la marge 
de recul en vigueur, alors que le conseil chargé
d’étudier les cas de dérogation peut approuver des
adoucissements au rapport d’occupation du sol.
Dans d’autres municipalités, le processus d’étude
des cas de dérogation diffère, mais nécessite souvent
l’approbation du conseil. Il est essentiel que les
plans des travaux de réhabilitation comportant des
modifications aux attributs externes du bâtiment
soient présentés au service d’urbanisme de la
municipalité pour vérifier leur  conformité avec le
règlement de zonage. Une simple vérification du
règlement de zonage pourrait ne pas suffire.
Certaines municipalités, Vancouver en particulier,
font appel à des directives conceptuelles de même
qu’à des bulletins administratifs publiés ou non, en
plus de leur règlement de zonage. 

Le B.C. Ministry of Municipal Affairs et le Homeowner
Protection Office (HPO) ont récemment publié le
guide intitulé Land Use Planning and Weather
Protected Buildings: A Best Choices Guide for Local
Government. Il traite de bon nombre de questions
de zonage et d’urbanisme susceptibles d’entraver le
recours à d’excellentes techniques de conception de
l’enveloppe des bâtiments. Il n’apparait pas encore
clairement comment les municipalités donneront
suite aux recommandations formulées dans ce
document. À mesure que leur mise en application
permettra d’y voir plus clair, peut-être faudra-t-il
actualiser des tranches de l’exposé suivant. 

3.4.3 Ajout d’un toit ou d’une 
marquise

L’ajout d’un toit ou d’une marquise permet de couvrir
davantage et de protéger contre la pluie (en en
réduisant l’exposition) les balcons, les passages piétons
extérieurs, les portes, les entrées et les fenêtres. 

Ces éléments rajoutés peuvent se composer d’une foule
de matériaux en métal, en verre, en bois et même
en tissu.

Règlements de zonage

Les règlements de zonage concernant les balcons,
passages piétons et escaliers couverts varient souvent
d’une municipalité à l’autre et sont souvent sujets à
l’interprétation du personnel responsable. Par exemple,
dans certains quartiers de Vancouver, il est permis 
d’aménager un bâtiment en gradins de façon à
assurer la transition et de prévoir des angles peu 
prononcés entre bâtiments voisins d’échelle ou de
destination différentes. Pour le service d’urbanisme,
tout abri aménagé au-dessus d’une toiture-terrasse,
du balcon ou du passage piéton du dernier étage 
a une incidence sur les bâtiments voisins, de sorte
qu’il est considéré comme faisant partie de l’aire 
de plancher du bâtiment. De même, l’ajout de
marquises ou d’auvents à un bâtiment existant 
peut-être visé par le règlement de zonage. Dans 
les secteurs de la ville, tout ce qui peut obstruer 
la vue peut constituer un enjeu d’importance.

Toute proposition visant à ajouter un abri à un
bâtiment existant doit faire directement l’objet
d’une étude de la part des autorités municipales. 

Photo 3-3 :  Aménager une marquise 

au-dessus d’une porte-fenêtre et prolonger 

le débord de toit au-dessus des fenêtres 

cintrées de l’étage supérieur permettent 

de réduire leur exposition. 
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3.4.4 Encloisonnement d’espaces extérieurs

L’encloisonnement complet ou partiel des balcons, passages piétons et escaliers extérieurs peut s’avérer 
un moyen efficace de réduire l’exposition du bâtiment à la pénétration de la pluie. Il peut cependant
entraîner des dépenses coûteuses et comporter de graves conséquences sur le plan technique ou sur 
le plan de l’habitabilité, du zonage ou du code du bâtiment. 

Photo 3-4

Photo 3-5 : Encloisonnement des passages pour en réduire l’exposition, 

comportant l’ajout d’un toit au-dessus du niveau supérieur et de vitrages.
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Zonage

La réglementation des municipalités visant
l’encloisonnement des balcons varie grandement.
En effet, les règles à observer, à Vancouver surtout,
peuvent différer d’une zone à l’autre. Les balcons
encloisonnés sont autorisés ou même encouragés
dans certains secteurs, mais interdits dans d’autres.
On accorde souvent des mesures d’exception dans
les zones très bruyantes ou exposées à une circulation
très intense. Vérifiez dans le règlement de zonage
que l’encloisonnement des balcons ne fait pas
augmenter l’aire de plancher au-delà du rapport
d’occupation du sol admissible et qu’il ne contrevient
pas au règlement prévoyant la marge de recul du
bâtiment. À Vancouver, le guide Balcony Enclosure
Guidelines publié par le service d’urbanisme fait 
état d’exigences détaillées relatives à l’encloisonnement
des balcons. 

Les passages ouverts et les escaliers extérieurs sont
très courants dans les récents ensembles résidentiels
aménagés surtout à Vancouver. Revoyez le calcul du
taux d’occupation du sol à l’origine au moment de
projeter l’encloisonnement complet ou partiel de
passages et escaliers extérieurs. S’ils ont été exclus
du calcul, la portée de l’encloisonnement peut être
très limitée, à moins d’obtenir une autorisation
spéciale de la municipalité. 

3.4.5 Protection supplémentaire 
des murs

Ajouter des débords, des corniches ou prévoir de
larges solins de couronnement permet de réduire
l’exposition des murs extérieurs aux intempéries. 

Règlement de zonage

En règle générale, la plupart des municipalités
autorisent les débords de toit, les gouttières, les
corniches et autres éléments du genre faisant saillie
sur la façade du bâtiment et la cour. Lorsque la façade
du bâtiment est située à la limite de la propriété ou
près, il est généralement illégal de prolonger toute
saillie au-delà de la limite du terrain. Les exceptions
englobent de l’installation d’auvents au-dessus des

trottoirs de zones commerciales et le remplacement
des corniches de bâtiments du patrimoine. Dans
des cas particuliers, Vancouver autorise des saillies
sur l’emprise de la rue. 

3.4.6 Reconstruction des murs
extérieurs

Les nouveaux détails d’exécution et la reconstruction
des murs extérieurs peuvent comprendre
l’aménagement d’une cavité d’évacuation et de
ventilation ainsi que le recours à des matériaux
davantage durables. Il existe différentes options,
variant selon le type de matériau et l’épaisseur totale
du mur pouvant dans certains cas ajouter jusqu’à
12,7 cm (5 po) à la dimension totale du mur. 

Règlement de zonage

De nombreux bâtiments de construction récente
profitent des marges de recul minimales qu’autorisent
les règlements de zonage pour maximaliser leur
périmètre et, par conséquent, leur aire de plancher
admissible. Dans les deux cas, comme la distance se
mesure depuis la façade du bâtiment, tous les travaux
correctifs qui se traduisent par une augmentation
appréciable de l’épaisseur du mur pourraient
théoriquement contrevenir au règlement de zonage.
En conséquence, il est nécessaire d’obtenir
l’autorisation préable du service d’urbanisme avant
d’effectuer les réparations. Constatant la gravité 
du problème de la défaillance de l’enveloppe des
bâtiments, certaines municipalités sont disposées à
adoucir leurs règlements pour permettre d’effectuer
les travaux correctifs qui s’imposent. 

À Vancouver, l’augmentation de l’aire de plancher
des bâtiments au-delà du maximum admissible
requiert l’approbation du conseil chargé d’étudier
les cas de dérogation. Une telle approbation devrait
s’obtenir facilement avec l’appui du service d’urbanisme.
La situation pourrait se compliquer dans le cas des
murs situés sur les limites de propriété. En effet,
bien des bâtiments se trouvent à  entre 20 et 50 mm
des limites de propriété, ce qui peut permettre
d’exécuter les travaux correctifs. Dans d’autres
circonstances, une entente légale d’empiètement 
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pourrait s’imposer ; il s’agit toutefois d’une procédure
difficile et lourde. Les photos 3-6 et 3-7 montrent 
un bâtiment qui, après réhabilitation, comporte un
mur à écran pare-pluie. De plus, certains attributs du
bâtiment ont changé grâce à l’ajout de garde-corps
en verre et métal et à l’enlèvement des boiseries de
fenêtre et au périmètre des balcons. 

3.4.7 Modification de l’aménagement
paysager

La réhabilitation peut obliger à modifier l’aménagement
du terrain, le revêtement des voies et l’évacuation
des eaux pour réduire l’humidité ambiante et déviée
jusqu’aux murs extérieurs. Peut-être faudra-t-il
apporter des modifications pour faciliter l’accès aux
membranes dissimulées par-dessus les garages de
stationnement ou d’autres endroits semblables, ou
retirer les jardinières à proximité des bâtiments et
remplacer par des pavés le revêtement coulé sur place. 

3.5 Structure

3.5.1 Structure du bâtiment

L’ampleur des dommages structuraux dicte l’étendue
de la reconstruction de l’enveloppe et exerce donc
une incidence sur la réhabilitation générale. 

Par exemple, envisager d’exécuter un mur à écran
pare-pluie avec cavité formée par l’ajout de
fourrures pour un bâtiment ayant subi d’importants
dommages structuraux diffère grandement du cas
d’un bâtiment semblable dont les dommages ne
sont pas encore aussi importants. Dans le premier
cas, les dommages structuraux obligent à enlever
complètement le parement et le revêtement
intermédiaire pour remédier à la détérioration
structurale. Ainsi, le supplément qu’entraîne la
réalisation d’un écran pare-pluie plutôt que la mise
en oeuvre d’une membrane dissimulée est faible
(voir l’exposé des coûts respectifs au chapitre 5,
Appel d’offres).

Photo 3-6 : murs et balcons avant les travaux de

réhabilitation

Photo 3-7 : bâtiment réhabilité comportant un

mur avec écran pare-pluie revêtu de stucco, de

nouveaux garde-corps, de nouvelles fenêtres et

des solins traversant la cavité 

vis-à-vis la traverse supérieure des fenêtres. 



En revanche, le parement peut ne devoir être enlevé
qu’à certains endroits pour remédier à la pourriture
du bois. En l’occurrence, le coût supplémentaire
qu’entraîne l’enlèvement complet du parement et son
remplacement par un mur à écran pare-pluie avec
cavité formée par l’ajout de fourrures est plus élevé.
D’autres facteurs, comme la durabilité prévue et les
conditions d’exposition en service importent davantage
pour justifier le recours à un écran pare-pluie. 

3.5.2 Charpente à plate-forme : 
description générale

La technique de charpente à plate-forme est
couramment utilisée pour les constructions à ossature

de bois de la région côtière de la Colombie-
Britannique (voir la figure 3-4). Les murs se montent
sur la hauteur de un étage à la fois, puis le plancher
s’obtient par la mise en place des solives et du
support de revêtement de sol. C’est ainsi qu’on
réalise une plate-forme permettant d’ériger l’étage
suivant. Les murs à poteaux en bois sont préfabriqués
ailleurs sur le chantier ou hors des lieux, puis
montés en position. La construction se termine par
la mise en oeuvre des solives ou fermes de toit. 

À l’endroit des murs extérieurs d’un bâtiment à
ossature de bois multi-étages, la rive de la charpente
des planchers subit les charges verticales transmises
d’un étage à l’autre.
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Figure 3-4 — Éléments types d’un bâtiment à ossature de bois
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3.5.3 Charges

Les consultants intervenant dans la réhabilitation
de bâtiments à ossature de bois doivent connaître
les dispositions correspondantes du British Columbia
Building Code 1998.

Le bâtiment doit être calculé de façon à pouvoir
supporter les charges prescrites par le code du
bâtiment précité. Pour les bâtiments résidentiels
d’une hauteur maximale de trois étages et mesurant
au plus 600 m2 (6 458.5 pi2) de surface par étage,
les dispositions de la partie 9 du code du bâtiment
de la Colombie-Britannique portant sur les maisons
et les petits bâtiments s’appliquent. Les bâtiments
de plus grande taille sont visés par la partie 4 qui
traite des règles de calcul. Le code du bâtiment de
la Colombie-Britannique définit l’aire du bâtiment
comme la plus grande surface horizontale du bâtiment
au-dessus du niveau moyen du sol, calculée entre
les faces externes des murs extérieurs ou à partir de
la face externe des murs extérieurs jusqu’à l’axe des
murs coupe-feu.  Le Building Bylaw 1999 (No. 8057)
de Vancouver renferme des dispositions particulières
concernant la partie 4. 

Pour les bâtiments conçus aux termes de la partie 4,
voici les charges les plus courantes à prendre en
considération au moment de concevoir un bâtiment
à ossature de bois :

• les charges permanentes désignent le poids des 
éléments structuraux proprement dits, le poids 
de tous les matériaux de construction soutenus 
en permanence par les éléments structuraux, 
le poids des cloisons non porteuses ainsi que 
le poids du matériel permanent. 

• les surcharges dues à l’usage et à l’occupation 
des lieux.

• les surcharges dues à la neige, à la glace 
et à la pluie.

• les surcharges dues au vent et aux séismes.
• les surcharges horizontales imposées aux 

garde-corps des balcons.

À l’exception des charges permanentes, la partie 
4 précise des valeurs de charge minimales soit
directement, soit par voie de formules. Il appartient
au concepteur de calculer les charges permanentes.

Pour les bâtiments conçus en vertu de la partie 9, 
le code du bâtiment de la Colombie-Britannique
offre une formule simplifiée pour le calcul des
surcharges de neige et autorise des valeurs minimales
de surcharge pour les chambres, les balcons et les
combles, différentes de celles de la partie 4. Ces
dispositions valent pour les ensembles de construction
à ossature de bois en portée libre d’au plus 12,20 m
(40 pi) et dont les éléments sont espacés d’au plus
600 mm (24 po). La partie 9 fournit les tableaux
des portées. À partir de ces tableaux, le concepteur
est en mesure de choisir, à l’intérieur de certaines
limites, des solives, chevrons, linteaux et poutres en
bois de construction, sans devoir calculer les charges
permanentes, puisque les tableaux tiennent compte des
charges permanentes types. Les charges permanentes
plus importantes que celles qui sont prévues
doivent être établies séparément par le concepteur. 

La partie 9 ne requiert pas de calculer les surcharges
dues au vent ou aux séismes, ni d’effectuer l’analyse
structurale ou le calcul de la résistance aux charges
latérales. Il est sous-entendu que si les  exigences
spécifiques de la partie 9 sont observées à l’égard du
revêtement mural intermédiaire, des contreventements
ou écharpes, des boulons d’ancrage de la lisse
d’assise, et ainsi de suite, le bâtiment résistera aux
surcharges dues au vent et aux séismes. Cela résulte
de la redondance  structurale assurée par les éléments
d’ossature en bois de la plupart des petits bâtiments
résidentiels types. Le concepteur doit toutefois
reconnaître que la partie 9 ne vise pas les bâtiments
assortis de caractéristiques extraordinaires. En effet,
de tels bâtiments requièrent une analyse et une
conception conformes à la partie 4. 

Les parties 4 et 9 énoncent des exigences différentes
à l’égard des surcharges horizontales imposées aux
garde-corps des balcons. La partie 4 spécifie les
charges, alors que la partie 9 ne précise aucune
charge ni dimensions minimales des éléments. Le
paragraphe 9.4.1.1. 1) du code du bâtiment de la
Colombie-Britannique traite de ces cas en établissant
que les éléments structuraux et leurs raccordements
doivent être conçus conformément à la partie 4 si la
partie 9 n’énonce aucune exigence précise. Par contre,
l’article explicatif A-9.8.8 sème quelque peu la
confusion en énonçant que les garde-corps peuvent
être acceptés sur la base de l’expérience ou avoir
une résistance calculée.
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3.5.4 Fonction de résistance aux
charges des éléments de charpente

Bien comprendre la fonction que remplissent 
les éléments constitutifs des murs extérieurs est
indispensable pour bien réhabiliter un bâtiment 
à ossature de bois (voir la figure 3-4). 

Les poteaux portent les charges verticales depuis la
face inférieure d’un plancher ou depuis le toit jusqu’à
la partie supérieure du plancher en-dessous. La
fonction des poteaux des murs extérieurs s’apparente
également à celle des poutres, allant d’un plancher 
à l’autre ou du plancher jusqu’au toit et transmettant
les surcharges horizontales dues au vent jusqu’aux
diaphragmes du toit et du plancher. Les poteaux
tiennent aussi lieu d’appui au revêtement mural
intermédiaire, lui conférant ainsi de résister au
cisaillement dans le plan du mur pour s’opposer
aux charges latérales attribuables au vent et aux
séismes.  Des poteaux supplémentaires ou des poteaux
composés sont nécessaires pour accroître la capacité
portante sous des charges ponctuelles transmises
notamment par des poutres ou des linteaux. 

Les sablières des murs porteurs offrent une surface
d’appui aux éléments de charpente de toit et de
plancher, tout en transmettant les charges verticales
aux poteaux. Comme les sablières sont généralement
jumelées, les poteaux n’ont pas à être alignés sur 
les éléments de charpente du toit ou du plancher;
les sablières se comportent telle une poutre allant
d’un poteau à l’autre. Pour leur part, les lisses
(basses) offrent une surface d’appui aux poteaux,
transmettant les charges verticales à la charpente 
de plancher ou au mur de fondation. Les sablières
et les lisses transmettent également les charges dues
au vent des poteaux jusqu’aux diaphragmes de
plancher et de toit. Elles procurent aussi un appui
aux rives du revêtement mural intermédiaire et
transmettent les efforts de cisaillement des diaphragmes
de plancher et de toit jusqu’au revêtement mural
intermédiaire. 

Les linteaux surmontant les baies de portes ou 
de fenêtres transmettent les charges verticales
provenant d’au-dessus des baies jusqu’aux jambages. 
Les linteaux transmettent également des charges
horizontales dues au vent jusqu’aux poteaux adjacents
et procurent un appui à la rive du revêtement
mural intermédiaire au-dessus des baies.

Le revêtement mural intermédiaire, grâce à l’effet
de contreventement qu’il procure au mur, ajoute 
à la capacité générale de l’ossature de résister aux
charges latérales dues au vent et aux séismes et sert
d’appui au parement extérieur. Le revêtement mural
intermédiaire, tout comme le revêtement intérieur
en plaques de plâtre, renforce les poteaux et les
éléments agissant en compression, leur permettant
de résister à toute déformation latérale. Si le
revêtement mural intermédiaire n’est pas requis
pour fixer ou appuyer le revêtement extérieur de
finition, le code du bâtiment de la Colombie-
Britannique autorise à employer des écharpes au
lieu du revêtement intermédiaire pour assurer la
résistance aux charges latérales des bâtiments visés
par la partie 9. 

Murs de contreventement requérant une exécution
particulière. Certains murs de bâtiments  peuvent
être désignés comme murs de contreventement et
être exécutés de façon particulière pour leur permettre
de mieux résister aux charges latérales que des murs
extérieurs types. L’exécution particulière s’entend de
l’emploi d’un revêtement intermédiaire différent ou
plus épais, de calages derrière les joints des panneaux
de revêtement intermédiaire, de membrures, de
contrefiches, de clouage supplémentaire et de
dispositifs d’ancrage.

Solives de plancher. Lorsqu’un mur extérieur forme
un angle droit avec les solives, celles-ci portent
partiellement sur la sablière du mur et la solive 
de rive se pose à égalité avec la rive extérieure de la
sablière. Lorsque le mur extérieur est parallèle à la
portée des solives, la solive de bordure se pose 
à égalité avec la rive extérieure de la sablière. Dans 
les deux cas, la rive des solives de plancher transmet
les charges verticales du mur au-dessus au mur en
dessous. Les solives de rive et de bordure fournissent
une surface d’appui aux rives du support de revêtement
de sol et transmettent les efforts de cisaillement du
diaphragme du plancher jusqu’aux murs extérieurs. 
Les solives de rive offrent également un appui
latéral aux solives de plancher. Lorsque les solives
en porte-à-faux font saillie sur le mur extérieur, des
entretoises pleine hauteur se posent généralement
entre les solives en partie supérieure du mur de façon
à fournir un appui latéral aux solives et à contribuer
à transmettre les charges murales d’au-dessus. 
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Support de revêtement de sol. En plus de supporter
des charges verticales, le support de revêtement de
sol (comme élément de consolidation) répartit les
charges latérales dues au vent et aux séismes aux
murs de contreventement du bâtiment.

Attaches. Les clous, les agrafes et les dispositifs
d’assemblage sont requis à tous les raccords entre 
les éléments de charpente pour transmettre les
charges qui ne peuvent être transmises par appui
direct et pour retenir les éléments en position sur
leurs appuis. Fixer suffisamment le revêtement mural
intermédiaire et le support de revêtement de sol à
leurs appuis est essentiel pour obtenir l’effet de
contreventement et de consolidation. Les autres
attaches des murs extérieurs qui ont une importance
primordiale englobent les étriers à solives ou à
poutres, les dispositifs de retenue les fermes de toit
et les dispositifs d’ancrage de la lisse d’assise.

3.5.5 Matériaux de départ

Les matériaux de charpente les plus répandus dans
les collectifs d’habitation à ossature de bois  n’ont
pas beaucoup changé depuis 25 ans. Les contraintes
de calcul admissibles pour le bois de dimensions
courantes ont certes changé, mais non les dimensions
normalisées. Les poteaux à entures multiples ont
gagné en popularité. 

Ces dernières années, les produits usinés en bois,
telles les solives de bois préfabriquées en I, en sont
venus à remplacer le bois massif débité. 

Les poutres lamellées-collées s’utilisaient il y a 25 ans
pour obtenir des portées exceptionnellement longues
ou pour supporter de lourdes charges, mais il existe
aujourd’hui d’autres produits usinés en bois, comme
le bois de copeaux longs ou le bois de placage lamellé,
qui s’utilisent de plus en plus comme linteaux. 

Les matériaux de revêtement mural intermédiaire
ou de support de revêtement de sol qui s’utilisent le
plus couramment depuis 25 ans sont les panneaux
de contreplaqué et les panneaux de copeaux orientés
(OSB). Le revêtement d’ossature en planches 
(à feuillure) s’employait peu ces dernières années,
son emploi se limitant peut-être aux petits bâtiments
visés par la partie 9. 

Dernièrement, les panneaux de copeaux ordinaires
s’employaient également comme revêtement mural
intermédiaire et support de revêtement de sol. La
disposition aléatoire des copeaux fait en sorte que
les panneaux possèdent sensiblement les mêmes
propriétés dans les deux principales directions.
L’alignement des couches de copeaux superposées 
a permis d’améliorer la résistance et la rigidité des
panneaux, si bien que l’industrie s’est grandement
transformée pour ne produire que des panneaux 
de copeaux orientés (OSB). 

3.6 Durabilité

3.6.1 Conception axée sur la durabilité

La conception axée sur la durabilité est au coeur
même de la détérioration récemment constatée 
des logements en copropriété. Elle vient d’ailleurs
de faire l’objet d’un ajout aux codes du bâtiment.
Jusqu’à tout récemment, la question de durabilité
était précisément exclue des dispositions des codes
du bâtiment, à moins d’avoir des conséquences
directes pour la sécurité de la vie. 

La sous-section 5.1.4 du code du bâtiment de la
C.-B. de 1998 fait spécifiquement mention de la
durabilité des matériaux constituant l’enveloppe 
du bâtiment. Il requiert que les matériaux soient 
« compatibles » avec les matériaux contigus et 
« résistants » à tout mécanisme de détérioration
auquel on peut logiquement s’attendre, étant donné
l’emploi des matériaux en question. Le code fait de
plus mention de la norme CSA S478 qui énonce
des directives portant sur la durée utile et l’emploi
des matériaux. Ces exigences établissent plus
clairement la responsabilité du consultant à l’égard
de la conception de bâtiments durables, sans toutefois
établir d’attentes précises en matière de durabilité. 

D’autres renvois aux dispositions de durabilité de la
partie 5 concernent la protection contre l’humidité
de différentes provenances, comme la condensation,
les fuites d’air, les précipitations et l’eau souterraine.
D’autres exemples de directives de conception axée
sur la durabilité tirées de codes canadiens se trouvent
dans la norme CSA S413 qui prévoit des mesures
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précises de durabilité pour les parcs de stationnement
en béton. La norme a été créée en 1994 en raison
de l’envergure de la détérioration des ouvrages en
béton, situation semblable à celle qui a été récemment
constatée à l’égard des bâtiments résidentiels de la
Colombie-Britannique. 

Les attaches en acier inoxydable prévues dans la
norme CSA A370, Crampons pour maçonnerie, 
sont un exemple d’éléments qui ont besoin d’être
hautement fiables en service, puisqu’elles sont 

difficiles à inspecter, à entretenir ou à réparer; c’est
pourquoi elles requièrent une durabilité élevée. 

Le tableau 3-2 reproduit les fonctions types de contrôle
de l’humidité, les attentes de durée en service (variant
selon le genre de matériau utilisé) et les charges de
calcul prévues pour les composants et matériaux
d’un mur écran pare-pluie avec cavité formée par
fourrures. Ces charges doivent être envisagées selon
les attentes de durée en service de façon à concevoir
des bâtiments durables. 

Tableau 3-2 : Durabilité 

Zones

APPELLATION

Fonctions de 
contrôle de 
l’humidité

Fonctions 
secondaires

Durée en service
(années)

Température
ambiante (°C)

Charge d’humidité
(présence d’eau

libre)

Charge d’humidité
(% HR)

Insectes

Autres effets

I

PAREmENT

ExTÉRIEUR

Protège la cavité
contre les conditions
météorologiques
extrêmes

Résiste aux
intrusions, aux
chocs d’impact,

remplit une fonction
d’esthétique

20 – 50

-20 – 50

Pluie et neige,
temps de mouillage

50 % 

40 – 100

Oui

Vieillissement dû
aux rayons UV et 
à la chaleur, pluies
acides, alcalis,
phénomènes 

électro-chimiques

II

CAvITÉ

Empêche la pluie et
la neige de traverser,
tout en facilitant
l’assèchement

Insonorise

20 – 50

-20 – 50

Eau et givre, temps
de mouillage de 
10 à 20 %

40– 100

Oui

Vieillissement dû 
à la chaleur, 
transmission du
son, accès pour
inspection 

III

STRUCTURE
PRINCIPALE OU

SECONDAIRE

Résiste aux charges
gravitaires, aux
charges dues aux
séismes, au vent,
appuie le pare-air

Permet de loger
l’isolant thermique,
les canalisations
d’électricité et de
plomberie

50 – 100

16 – 32

Aucune, temps de
mouillage nul

20 –  80

Peut-être

Iv

PANNEAUx
mUREAUx

INTÉRIEURS

Appuient les 
revêtements de 
finition, le pare-air

Confine les gens à
l’intérieur, remplit
une fonction
d’esthétique

50 – 100

16 – 32

Déversements,
temps de mouillage

< 5 % 

20 – 100

Peut-être

Nettoyage
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Rendre obligatoire la conception axée sur la
durabilité suppose de définir une durée en service
pour les composants de l’enveloppe du bâtiment.
Parvenir aux caractéristiques appropriées des
composants de l’enveloppe du bâtiment implique
donc de se conformer à toutes les exigences courantes
de performance en service de la partie 5 et, par
surcroît, de la préserver pendant une période
précise. Le consultant est en mesure d’indiquer 
au propriétaire la durée en service des matériaux,
composants et ensembles de construction. Le
propriétaire peut dès lors confirmer les différentes
durées en service avant que le consultant amorce 
la conception proprement dite. La sélection de ces
durées risque de poser un problème au consultant,
puisque le fait de préciser la durabilité de calcul d’un
ensemble de construction, composant ou matériau
peut être interprété comme une garantie sur
laquelle le concepteur n’exerce pas un contrôle
complet. Les conditions d’exposition locales, la
qualité d’exécution, les matériaux et l’entretien
exercent une incidence sur la conformité aux
critères de durabilité. Il importe que les
propriétaires comprennent que le consultant ne
peut pas garantir la durée en service. 

Le tableau 3-3 résume la durée en service
normalement proposée pour les bâtiments
résidentiels et la plupart des principaux composants.

La norme CSA S478 ne fait pas état de telles durées
en service. Comme les autorités compétentes
n’imposent pas de critères de performance précis,
ces durées proposées seraient jugées raisonnables
par la majorité des propriétaires de bâtiments à
ossature de bois de la Colombie-Britannique. On
s’attend à ce que des matériaux de construction
spécifiques durent plus ou moins longtemps, compte
tenu de la facilité à les remplacer et à les entretenir.
Au terme de la durée de calcul, il est probable que
de nombreux composants ou ensembles de
construction auront une tenue en service acceptable
sans nécessiter d’importants travaux, alors qu’il
faudra pour d’autres commencer à les renouveler 
en grande partie, voire à les remplacer. Quoi qu’il
en soit, il n’est pas prévu que le parement se détachera
du bâtiment ou que de l’eau commencera à s’infiltrer
dans le bâtiment dès l’expiration de la durée de
calcul en service. Le vieillissement des bâtiments est
un processus graduel où de nombreux facteurs
entrent en jeu. C’est pourquoi les plans d’entretien
et de renouvellement ont besoin d’être mis à jour à
quelques années d’intervalle de manière à tenir
compte de la performance réelle des matériaux,
composants et ensembles de construction. 

Il vaut également la peine de noter que le remplacement
du parement, des fenêtres et ainsi de suite, ne découle
pas toujours de la défaillance de l’ensemble de 

Tableau 3-3 : Durées en service proposées

Bâtiment ou composant Durée de calcul normale
Bâtiment résidentiel 50 à 99 ans

Structure principale et la plupart Même durée que pour le bâtiment

des structures secondaires

Parement, dormant de fenêtre Plus de 25 ans

Fenêtre — vitrage isolant Plus de 10 ans

Membrane de couverture, membrane Plus de 15 ans

de platelage (terrasse)

Membrane de balcon Plus de 10 ans

Revêtements intérieurs de finition Plus de 5 ans
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construction ou du composant. Il peut s’agir de
modifications aux attentes de performance, de la
volonté de tirer parti de la nouvelle technologie 
ou encore de raisons d’esthétique. 

Voici une liste d’aspects précis relatifs à la durabilité
et à la durée en service :  

q Durée en service prévue de la structure principale.
q Durée en service prévue de la structure secondaire.
q Durée en service prévue du parement (stucco, 

bardage en vinyle ou en bois, solins métalliques).
q Durée en service prévue de tous les composants

muraux dissimulés à l’extérieur de la membrane
de protection contre l’humidité (attaches de 
toutes sortes, fourrures en bois, papier de 
revêtement et solins de membrane). 

q Durée en service prévue de la couverture 
ou de la membrane de couverture ou de la 
membrane d’étanchéité de la terrasse, y compris
les détails d’exécution aux points de pénétration.

q Durée en service prévue de la membrane 
des balcons. 

q Durée en service prévue des dormants de 
fenêtres et de portes. 

q Durée en service prévue des portes et de leur 
quincaillerie.

q Durée en service prévue des ouvrants des fenêtres. 
q Durée en service prévue des vitrages isolants 

des portes et fenêtres. 
q Durée en service prévue des garnitures 

adhésives et non adhésives des fenêtres.
q Durée en service prévue des panneaux de 

drainage sous le niveau du sol ou de la 
membrane de protection contre l’eau. 

q Compatibilité des matériaux et résistance 
à la corrosion et à d’autres formes de 
détérioration, vu la nature, la fonction 
et l’exposition des matériaux.

q L’accessibilité des matériaux et composants 
de l’enveloppe cadre-t-elle avec la durée en 
service prévue et favorise-t-elle l’enchaînement 
approprié des activités de renouvellement?

q A-t-on précisé des charges de calcul, des critères
de performance et d’essais appropriées dans 
les parties du devis consacrées aux matériaux 
et aux composants (par exemple, charges dues 
au vent, étanchéité à l’air et étanchéité à l’eau)?

q Quelles sont les garanties du fabricant et de 
l’entrepreneur qui conviennent?

3.6.2 Antécédents

Établir, selon les antécédents, la performance des
murs traditionnels n’est pas toujours de bon conseil
pour les décisions d’ordre conceptuel si d’importants
changements ont été apportés aux paramètres
environnementaux (par exemple, exposition,
gradients de température et d’humidité). En réalité,
le fait de s’en remettre indûment aux antécédents 
a eu pour effet d’entraîner, ces dernières années, 
les nombreux cas de défaillance de l’enveloppe
d’importants bâtiments davantage exposés. Par
exemple, les murs d’anciens bâtiments revêtus de
stucco qui ont connu une bonne tenue en service
étaient bien différents des murs types des bâtiments
en copropriété endommagés par l’humidité. Les
murs de ces vieux bâtiments, ne comportant peut-être
pas d’isolant ou de polyéthylène, favorisaient
fortement l’évacuation de l’humidité à l’extérieur.
La mise en oeuvre du stucco sur des lattes de bois
créait une cavité entre les lattes et le revêtement
intermédiaire ou le papier de revêtement. Cette
technique favorisait l’évacuation de l’eau. De plus,
bien d’anciens bâtiments comportaient des corniches
ou des débords qui exposaient moins les murs aux
intempéries. 

La performance exemplaire des murs en brique ou 
à placage de brique (avec écran pare-pluie) soumis 
à des conditions d’exposition moyenne dans le climat
côtier illustre à merveille comment les antécédents
permettent d’ajouter foi à la conception des murs.
L’expérience des murs à écran pare-pluie comprenant
une membrane pare-air, de l’isolant thermique, 
des systèmes de vitrage et de parement est en voie
de dépasser 30 ans, soit les attentes de la durée 
en service prévue.
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3.6.3 Réparations temporaires

Dans certaines circonstances, il faut réparer
temporairement le bâtiment avant d’entreprendre
les principaux travaux correctifs. Il s’agit le plus
souvent d’effectuer les réparations structurales
urgentes ou de poser des bâches temporaires 
pour prévenir l’infiltration d’eau. 

Si le consultant relève des motifs de préoccupation
entourant la sécurité de la vie ou doute de la résistance
structurale d’un élément du bâtiment, des réparations
d’urgence devront être exécutées. Un ingénieur de
structure devra vérifier l’état de l’élément en cause
et concevoir tout étai temporaire requis. Il faudra
cependant obtenir un permis de construire avant
d’effectuer les réparations permanentes, mais pas
pour mettre en place des étais temporaires. Voir la
photo 3-8.

La mise en place de bâches temporaires dans le but
de prévenir l’infiltration d’eau est souvent de rigueur
et peut avoir lieu pendant l’évaluation financière et
la rédaction des documents contractuels. Voir la
photo 3-9.

Les réparations temporaires améliorent l’état du
bâtiment et la situation des occupants. Les consultants
doivent user de prudence en ce qui concerne les
autres réparations temporaires qui pourraient nécessiter
des travaux de construction et requérir un permis. 

Les réparations temporaires rapportent souvent peu
d’avantages si elles ne corrigent pas un défaut
fondamental de la performance des murs et n’apportent
qu’un redressement temporaire ou permettent au
problème de continuer de se manifester. C’est le cas
lorsqu’il faut enlever le bardage, sauf que sa remise
en place exige un permis de construire et la
documentation nécessaire à son obtention.

Photo 3-8 : Étais temporaires destinés à

soutenir la charpente des passages piétons

Photo 3-9 : Encloisonnement temporaire de la

cage d’escalier et du passage piéton dans 

le but de prévenir l’infiltration d’eau jusqu’à

l’exécution des correctifs permanents.
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Ainsi, seuls des motifs de préoccupation au sujet de
la sécurité de la vie, en plus de réduire la détérioration
du bâtiment et l’inconfort des occupants justifient
l’exécution de réparations temporaires entre le moment
de la découverte d’un problème et l’exécution des
réparations permanentes. 

Il est fortement recommandé de faire intervenir le
consultant pour déterminer l’à-propos des réparations
temporaires.  

3.7 Ensembles de construction

3.7.1 Murs

Dans des conditions d’exposition faible (possiblement
suscitées par des modifications à la forme du bâtiment),
différents murs incorporant une membrane
dissimulée peuvent être utilisés, comme les modèles
ST-2 ou HS-1 illustrés dans le Guide des règles de
l’art — Enveloppe de bâtiments à ossature de bois
dans le climat littoral de la Colombie-Britannique.
L’essentiel de ces murs, c’est que la membrane de
protection contre l’humidité doit offrir une membrane
d’étanchéité secondaire pour empêcher l’infiltration
d’eau et en favoriser l’évacuation. C’est réalisable en
posant deux couches de papier de construction ou
encore une couche de revêtement d’étanchéité et 
un parement de vinyle, par exemple, qui crée une
cavité entre le parement et le revêtement. 

Il est très peu probable qu’une cavité d’évacuation
efficace puisse être ménagée en posant une couche
de revêtement d’étanchéité et un parement en contact
direct et continu contre le revêtement, comme le
stucco ou le bardage en bois posé à plat. Certains
nouveaux revêtements d’étanchéité peuvent, seuls
ou combinés à du papier de construction, créer la
couche d’évacuation nécessaire derrière le parement,
mais chaque mur doit être étudié de près en ce qui
concerne l’évacuation de l’eau et le transfert d’humidité
dans le mur par le papier de revêtement. À titre
d’exemple, les bardages en vinyle n’offrent pas tous
un parcours d’évacuation suffisant (orifices trop
petits, orifices pratiqués uniquement dans la partie
inférieure des panneaux).

Lors de la réhabilitation de la plupart des bâtiments
soumis à une condition d’exposition moyenne, le
choix tout indiqué s’entend du mur à écran pare-
pluie semblable aux modèles ST-3, HS-3 ou BV-1
que décrit le Guide des règles de l’art — Enveloppe de
bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de la
Colombie-Britannique. Ces murs sont maintenant
d’usage courant en construction neuve. 

Dans des conditions d’exposition faible ou moyenne,
ou encore dans des combinaisons précises d’exposition,
le genre de mur et ses détails d’exécution peuvent
entraîner peu de dommages ou des dommages
minimes, même s’ils ne constituent pas un choix
idéal et ne sont pas recommandés dans le Guide des
règles de l’art — Enveloppe de bâtiments à ossature de
bois dans le climat littoral de la Colombie-Britannique.
Cette situation peut se produire même après une
très longue tenue en service. En pareils cas, un
programme de réhabilitation exhaustif n’est pas
généralement justifié. Si la performance future du
mur soulève de l’inquiétude en raison du caractère
risqué de l’ensemble de construction ou de ses
détails d’exécution, des mesures préventives précises
peuvent réduire les risques. Améliorer des détails
d’exécution précis et entretenir les mastics
d’étanchéité avec diligence en constituent des
exemples. Ces mesures, combinées à un programme
de contrôle périodique, peuvent se révéler un moyen
acceptable d’atteindre la durée utile escomptée des
murs et de ses composants. 

Murs soumis à des conditions d’exposition
élevée

Dans des conditions d’exposition élevée, les murs
avec écran pare-pluie, semblables aux modèles BV-
2, ST-4 et HS-3 décrits dans le Guide des règles de
l’art — Enveloppe de bâtiments à ossature de bois
dans le climat littoral de la Colombie-Britannique,
procurent une résistance supérieure à la pénétration
d’eau qu’un écran pare-pluie conventionnel, pour
les raisons suivantes : 

• L’isolant thermique accentue la résistance à la 
pénétration d’eau (l’isolant thermique doit 
favoriser une bonne évacuation de l’eau ou être 
à cellules fermées). 
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• Un pare-air en membrane imperméable 
adhésive offre une meilleure résistance à l’eau 
qu’un papier de revêtement perméable 
à la vapeur d’eau.

• En règle générale, il est plus facile d’obtenir 
un pare-air continu en faisant usage d’une 
membrane imperméable adhésive qu’en 
adoptant d’autres techniques d’étanchéité 
à l’air  misant notamment sur le polyéthylène, 
les plaques de plâtre ou un pare-air extérieur 
perméable à la vapeur d’eau.

En construction de bâtiments à ossature de bois,
une technique conventionnelle consistait à mettre
en oeuvre un pare-vapeur en polyéthylène du côté
chaud de l’isolant thermique placé dans les espaces
entre les poteaux. En général, la condensation qui
se forme à l’intérieur du mur à cause du mouvement
de la vapeur d’eau vers l’extérieur n’y pose pas de
problème. Par contre, le contrôle de la condensation
devient complexe lorsqu’on utilise un écran pare-pluie
avec isolant du côté extérieur (pare-air extérieur
imperméable à la vapeur d’eau). Dans ce genre de
mur, il faut mettre en oeuvre une quantité suffisante
d’isolant thermique du côté extérieur du pare-air
pour éviter qu’il se forme de la condensation en
quantité dommageable à l’intérieur du mur.
L’annexe B approfondit le sujet. 

Il convient de prendre note que certaines municipalités
requièrent l’emploi de murs à écran pare-pluie,
quelle que soit l’exposition. 

3.7.2 Fenêtres

“L’infiltration d’humidité de l’extérieur 
par les fenêtres et à leur pourtour contribue 
considérablement aux problèmes d’humidité. 
L’eau qui s’introduit par les joints du dormant 
des fenêtres ainsi qu’à la jonction des fenêtres 
et des murs...” 

Enquête sur les défaillances de l’enveloppe des
bâtiments construits dans le climat côtier de la
Colombie-Britannique 

Les fenêtres jouent un rôle appréciable dans les
problèmes d’humidité que connaissent les bâtiments
du Lower Mainland de la Colombie-Britannique.
L’Enquête sur les défaillances de l’enveloppe des
bâtiments construits dans le climat côtier de la
Colombie-Britannique le corrobore, en indiquant
qu’environ 25 % des problèmes des murs étaient
attribuables aux fenêtres et à leur jonction avec
d’autres composants de l’enveloppe du bâtiment.
Voir la photo 3-10. Les mesures de réhabilitation
générale doivent faire en sorte que les problèmes
passés dus aux fenêtres soient réduits à des niveaux
tolérables. 

Au moment de planifier des travaux correctifs,
envisagez de remettre en état les fenêtres en place
pour leur conférer une performance acceptable,
sinon les remplacer par des modèles offrant une
performance acceptable ou même supérieure. La
recommandation facile à formuler serait de remplacer
les fenêtres qui ne répondent pas aux exigences
d’infiltration d’eau ou de performance thermique
des normes en vigueur. Par contre, pour faire un
choix efficient, il faut avoir des connaissances
approfondies concernant les multiples enjeux de
performance et les coûts à longue échéance.

Photo 3-10 : Pourriture du mur à l’angle

inférieur de la fenêtre
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Le coût élevé des réparations ou du remplacement
des fenêtres peut facilement justifier une étude
poussée des mesures de réhabilitation pertinentes,
en particulier pour les bâtiments de taille importante.
L’annexe C énonce les nombreux aspects à prendre
en considération au moment de mettre au point ce
volet du programme de réhabilitation. Le CD-ROM
ci-joint présente également en diaporama la
réhabilitation d’un mur à l’emplacement d’une
fenêtre.

3.7.3 Terrasses

Il arrive souvent que l’on aménage une terrasse
au-dessus d’espaces habitables de bâtiments à
ossature de bois. (Le CD-ROM ci-joint vous
propose un diaporama montrant une jonction 
mur-balcon.) Voici les points à envisager lorsque 
la remise en état d’une terrasse s’impose : 

• L’une des principales fonctions de la terrasse
consiste à couvrir l’espace en dessous. La
terrasse est cependant plus difficile à
imperméabiliser que le toit parce qu’elle est
soumise à la circulation périodique de piétons. 

• À moins que la terrasse au-dessus d’espaces 
habitables comporte de l’isolant thermique 
mis en oeuvre au-dessus de la membrane
d’étanchéité, l’espace sous la membrane doit
être ventilé. Le cas échéant, les orifices de
ventilation doivent être répartis uniformément
autour de la terrasse pour autoriser la ventilation
transversale. Les orifices de ventilation sont
sujets à laisser l’eau s’infiltrer et leur exécution
s’avère difficile autour de la terrasse. 

• Le pare-air mural doit être raccordé au pare-air
de la terrasse.

• Les dalots sont une importante cause d’infiltration
d’eau dans les bardages de vinyle et les couvertures
multicouches. Il est recommandé de remplacer
les dalots dans la mesure du possible par des
avaloirs serrés contre la membrane. Les dalots
doivent être entièrement encloisonnés et avoir
leurs brides tout à fait soudées. Des dalots
recouverts de vinyle doivent s’utiliser avec les
membranes de platelage en vinyle. 

• Compte tenu de l’étendue des travaux de
réhabilitation et des critères énoncés ci-dessus,
l’emploi d’un mode d’assemblage inversé
(isolant thermique mis en oeuvre à l’extérieur
de la membrane d’étanchéité) peut s’avérer la
mesure la plus efficiente. Le mode de pose
inversé comporte les avantages suivants : 

• Il n’est pas nécessaire de ventiler 
l’espace sous la membrane, à condition 
de mettre en oeuvre suffisamment 
d’isolant thermique au-dessus de la 
membrane. 

• La membrane est protégée contre les 
dommages imputables à la circulation 
piétonnière. 

• Le pare-air est clairement défini. Si le mur 
comporte un écran pare-pluie avec isolant 
côté extérieur, la membrane d’étanchéité 
peut être fixée par adhésion à la membrane
de platelage, sous réserve de la compatibilité
des matériaux.  

• Si la terrasse ventilée doit être transformée 
en terrasse à mode de pose inversé, peut-être
faudra-t-il hausser les seuils de porte et d’autres
points de pénétration du mur. De plus, comme
l’isolant thermique doit être couvert d’un ballast,
la charge permanente augmente, ce qui pourrait
peut-être requérir d’augmenter la capacité
structurale du bâtiment. Par conséquent, 
la décision d’inverser le mode de pose de la
terrasse peut entraîner des coûts prohibitifs, 
à moins que le mur fasse également l’objet de
travaux correctifs et que le support et l’ossature
du platelage aient subi des dommages. 

3.7.4 Ensembles de construction précis

De nombreux enjeux techniques doivent généralement
être réglés lors des étapes de l’élaboration conceptuelle
et de l’établissement des documents de construction.
Il n’est pas toujours possible d’attribuer un enjeu
particulier à une étape précise. Bien des questions
relevées au cours de l’étape de la conception se
règlent en établissant les documents de construction. 
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La liste de vérification suivante fait état des questions
à envisager à l’étape de la conception et à régler soit
au cours de l’étape de la conception ou de
l’établissement des documents de construction. 

Murs

q Les modifications des murs tiennent-elles 
compte de la largeur requise des issues?

q Les modifications des murs risquent-elles de 
gêner la manoeuvre des portes et des fenêtres?

q Y a-t-il des zones du mur non réhabilitées qui 
auront besoin d’un détail d’exécution?

q Les solins traversant la cavité ont-ils une pente 
suffisante (pente de 2 : 1 dans le Guide des 
règles de l’art — Enveloppe de bâtiments 
à ossature de bois dans le climat littoral de la 
Colombie-Britannique) pour assurer l’évacuation 
de l’eau?

q L’occupation du bâtiment suscite-t-elle à 
l’intérieur des conditions risquant d’influer 
sur la conception des murs? Y a-t-il des zones 
d’humidité élevée? Doit-on rechercher des 
moyens d’améliorer la ventilation?

q La durée en service prévue de tous les 
matériaux et composants muraux cadre-t-elle 
avec les attentes générales?

q L’ensemble de construction est-il constitué 
de sorte que les composants assortis d’une 
longue tenue en service n’aient pas à être 
détruits pour avoir accès aux composants 
ayant une durée utile moindre? Par exemple,
l’ensemble de construction est-il constitué de
manière à ne pas devoir détruire un composant
d’une durée utile de 20 ans pour atteindre un
composant d’une durée en service de 10 ans?

q L’enlèvement du parement influera-t-il sur
l’étanchéité à l’air des murs? Dans l’affirmative,
comment assurera-t-on un niveau d’étanchéité
à l’air suffisant lors de la conception des
travaux de réhabilitation?

q La réhabilitation des murs oblige-t-elle à
modifier les garde-corps des balcons, de la
terrasse ou des passages piétons?

q Faudra-t-il modifier la plomberie, l’électricité et
les extincteurs automatiques en raison de la
réhabilitation des murs? Si tel est le cas, y a-t-il
au sein de l’équipe de projet, des consultants en
mesure de régler ces questions?

q Les murs tiennent-ils compte du mouvement
prévu du parement et de l’ossature du bâtiment?

Toit

q Le toit peut-il être protégé suffisamment pendant
les travaux de construction ou faudra-t-il envisager
son remplacement en effectuant d’autres travaux?

q La durée utile restante du toit justifie-t-elle de
le conserver ou serait-il efficient de le remplacer
dans le cadre du programme de réhabilitation?

q La jonction du toit avec les murs réhabilités 
et les lanterneaux facilitera-t-elle le remplacement
ultérieur du toit?

q Le toit existant et le toit réhabilité présentent-ils
une pente suffisante et assurent-ils une évacuation
suffisante de l’eau?

Balcons et terrasses

q Les modifications prévues pour les balcons
ramèneront-elles les garde-corps à une hauteur
inférieure à ce que précise le code?

q Les garde-corps en place répondent-ils aux
exigences structurales des codes du bâtiment 
en vigueur?

q Le support du balcon est-il suffisamment
incliné ou faudra-t-il recourir à une nouvelle
ossature et à un nouveau support pour obtenir
la pente voulue?

q Les balcons peuvent-ils être modifiés de façon à
accroître la ventilation par les soffites?

q La jonction du balcon (existant ou réhabilité)
avec les murs réhabilités et les lanterneaux 
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q facilitera-t-elle le remplacement ultérieur de la
membrane de balcon?

q Comment la continuité du pare-air est-elle
assurée par les balcons et les terrasses à leur
jonction avec les principaux murs du bâtiment
et les murs d’appui des garde-corps?

q Comment assurera-t-on l’évacuation de l’eau
des terrasses et des balcons? Faudra-t-il prévoir
d’autres canalisations de plomberie pour
favoriser l’évacuation de l’eau?

q La hauteur des seuils de porte nuit-elle à
l’aménagement de pentes en direction des
dispositifs d’évacuation?

q Les portes des balcons de l’étage supérieur
doivent-elles être surmontées d’une marquise
ou d’un autre moyen de protection pour
réduire leur exposition?

Portes et fenêtres

q À quels niveaux de performance les fenêtres
actuelles répondent-elles?

q Si l’on décide de ne pas remplacer les fenêtres,
quels sont les travaux de remise en état et
d’entretien requis?

q Les solins de tête gênent-ils la manoeuvre 
des portes et des fenêtres?

q Pour en réduire l’exposition, une saillie 
protège-t-elle toutes les portes?

q Quelle est la durée utile escomptée des
dormants de fenêtres et du vitrage isolant?
Même si elles ne posent pas de problème
maintenant, faut-il envisager de les remplacer
vu les coûts de pose moindres?

q Si les fenêtres ne sont pas remplacées, le
parement et le mur permettront-ils de les
remplacer avec assez d’efficience plus tard?

Ensembles de construction au niveau 
du sol

q Si l’aménagement paysager et les zones à la base 
du mur doivent être perturbées dans le cadre
du programme de réhabilitation, devra-t-on 

améliorer la jonction de la dalle de toit du
garage de stationnement au niveau du sol 
et des murs extérieurs?

q Y a-t-il d’autres zones où la perturbation de
l’aménagement paysager rend plus efficient de
remplacer ou de réparer l’imperméabilisation
au niveau du sol?

Passages piétons et escaliers extérieurs

q Le toit protège-t-il tous les escaliers extérieurs?
q Les escaliers extérieurs sont-ils réalisés pour 

que les marches ne viennent pas en contact
avec les murs extérieurs et rendent ainsi
l’imperméabilisation difficile à réaliser?

q Le devant du noyau renfermant les ascenseurs
est-il protégé de la pluie?

q La ventilation des passages peut-elle être améliorée
pour accroître les possibilités d’assèchement?

Ventilation mécanique

La ventilation mécanique en place (ventilateurs
d’extraction de la salle de bains et de la cuisine)
fonctionne-t-elle bien?

3.8 Programme de réhabilitation

3.8.1 Élaboration du programme

À l’instar de tout nouveau projet de construction, 
la conception de la réhabilitation commence par la
définition des travaux requis. La tâche n’est pas
aussi complexe en réhabilitation que pour une
construction neuve, étant donné que de nombreux
paramètres de base sont établis pour la destination
et l’occupation, l’emplacement et l’agencement 
de l’espace. Deux étapes de la conception, soit la
conception schématique et l’élaboration de la
conception, s’appliquent généralement aux projets
de construction neuve. Les décisions fondamentales
de conception schématique concernant l’orientation
du bâtiment, la forme et l’agencement ne valent 
pas pour des projets de réhabilitation puisqu’il s’agit 
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là de conditions préétablies et que le travail de
conception porte essentiellement sur l’élaboration
conceptuelle. Bien des propriétaires seront peut-être
portés à juger cette étape trop simpliste puisque
pour eux la solution se résume à ceci : Nous voulons
que le batiment n’ait plus de fuites! 

La définition du programme de réhabilitation 
doit prendre en considération tous les facteurs déjà
mentionnés dans le présent chapitre. Le fait de tenir
compte de tous ces facteurs réunis peut permettre
d’aboutir à plusieurs autres démarches pour la
conception du programme de réhabilitation.
Chaque démarche suppose différents coûts de
construction initiaux, coûts de renouvellement et
d’entretien, peut entraîner ou pas de changement
dans l’aspect du bâtiment et se traduire par plus ou
moins de risques pour la performance ultérieure. 

L’analyse et la présentation efficaces de ces solutions
de rechange sont essentielles pour que le propriétaire
soit en mesure de faire des choix éclairés en matière
de réhabilitation. Le tableau 3-4 résume bon nombre
des points à prendre en considération dans le choix
d’autres mesures de réparation. Le programme de
réhabilitation doit comporter des niveaux minimaux
de performance, mais le consultant doit se rendre
compte que le propriétaire doit décider parmi des
choix possibles. Le propriétaire doit décider comment
équilibrer les risques, les coûts d’immobilisations, 
la durabilité, les dépenses d’entretien et de
renouvellement, l’aspect, les liquidités, et bien d’autres
facteurs. Le consultant doit le guider dans tous ces
domaines et caractériser nettement chaque point 
en présentant les renseignements. 

Concevoir l’enveloppe du bâtiment en fonction
d’une performance efficace implique une certaine
dose de gestion des risques. Le risque d’un défaut
de performance est inhérent à toute activité de
construction. Il en va de même pour les travaux 
de réhabilitation, lorsque les bâtiments déjà construits
peuvent comporter des attributs susceptibles 

d’entraîner un risque de défaillance, mais qui ne
peuvent pas être modifiés. Les propriétaires doivent
en être conscients et saisir le niveau de risque de
solutions conceptuelles de rechange. Un plus grand
degré d’exactitude ne s’obtient pas sans peine, sans
entraîner de coûts de conception et de construction.

Le fournisseur de la garantie s’intéressera également
aux décisions en matière de conception puisqu’il
voudra évaluer le risque d’une défaillance ultérieure.
Il est donc important qu’il intervienne dans le
processus conceptuel et que le consultant lui explique
efficacement les différentes solutions de rechange 
et les risques de performance correspondants.

3.8.2 Échelonnement des travaux 
de réhabilitation

Il existe en général plus d’une possibilité d’échelonner
les travaux de réhabilitation.  D’une part, il sera
peut-être possible d’exécuter les travaux par étapes
en commençant par les zones les plus endommagées
ou celles qui risquent le plus de subir des dommages
futurs. Cette façon de procéder a pour avantage 
de répartir les besoins de liquidités sur plusieurs
années. D’autre part, les propriétaires peuvent
décider de faire effectuer les travaux d’une seule
venue, ce qui procure l’avantage d’un achèvement
rapide, en plus de déranger moins longtemps les
occupants, et d’abaisser les coûts de construction en
raison de l’optimalisation des coûts de démarrage.
Cette démarche permet au bâtiment de se débarrasser
le plus rapidement possible de l’étiquette de bâtiment
en copropriété endommagé par l’humidité.

Parfois les travaux peuvent s’échelonner sur de longues
périodes. Par exemple, le bâtiment présentant une
façade fortement exposée et affichant des dommages
étendus par suite de l’infiltration d’eau pourrait ne
pas montrer de signe de détérioration dans les autres
façades peu exposées, réalisées avec les mêmes
ensembles de construction et détails d’exécution. 



La lenteur de la  détérioration des façades peu exposées
peut signifier de pouvoir reporter le programme de
réhabilitation exhaustif dans 5 à 10 ans. Un certain
contrôle de la performance du mur au cours de la
période est toutefois justifié. L’analyse du coût
global des travaux reportés doit tenir compte du fait
que les coûts ne sont pas seulement reportés, mais
que les propriétaires bénéficient de la jouissance des
lieux pendant la période de report.

La décision d’échelonner les travaux de réhabilitation
appartient au propriétaire, mais elle doit être prise
après avoir demandé l’avis du consultant quant aux
conséquences des différents scénarios. Les premiers
facteurs que les consultants et les propriétaires
doivent prendre en considération, de même que
l’apport du consultant, sont décrits ci-dessous. 

Coûts de construction

L’échelonnement des travaux exerce des répercussions
sur les coûts de construction, puisque chaque étape
implique des frais de démarrage supplémentaires.
En effet, à chaque étape correspond des coûts se
rattachant à la courbe d’apprentissage, vu que de
nouveaux travailleurs s’amènent sur le chantier sans
bien connaître le bâtiment ou les travaux à exécuter. 

Le consultant doit aider le propriétaire à quantifier
les frais supplémentaires liés au démarrage et à la
courbe d’apprentissage. 

Risques de dommages ultérieurs

Échelonner les travaux de réhabilitation signifie 
que les parties du bâtiment qui ne font pas l’objet
de réparations continueront de se détériorer. Le
consultant doit évaluer et quantifier l’incidence
probable de la détérioration sur les coûts. Il sera
peut-être également nécessaire de contrôler le taux
de détérioration pour qu’une décision puisse être
prise au sujet d’un calendrier de mise en oeuvre. 

Dérangement des occupants

Différents scénarios de mise en oeuvre progressive
des travaux signifient différents délais d’exécution et
dérangement des occupants. Le dérangement
n’entraîne pas de coûts essentiels, mais le consultant
se doit de faire ressortir les conséquences probables
des différents scénarios de réhabilitation pour les
occupants : le bruit, l’accès, l’utilisation des lieux
(les balcons en particulier), la poussière et
l’augmentation possible d’irritants aéroportés.
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Liquidités

À chaque scénario d’exécution échelonnée des travaux
correspond un plan de liquidités. Le consultant doit
donc aider les propriétaires à dresser un plan de
liquidités réaliste fondé sur le coût de construction
prévu et les autres frais, tels les honoraires de
consultants et les droits de délivrance des permis. 

Valeur de la propriété

Évaluer l’incidence de scénarios de mise en oeuvre
des travaux de réhabilitation sur la valeur de la
propriété ne relève pas de la compétence du consultant
et c’est pourquoi il doit s’en abstenir.  Les propriétaires
doivent faire appel à un évaluateur immobilier
qualifié pour estimer l’incidence des travaux sur 
la valeur foncière. 

3.8.3 Analyse du coût des solutions 
de rechange

Le coût est un aspect que les propriétaires doivent
prendre en considération au moment d’évaluer les
solutions de rechange. Le consultant doit comparer
les coûts des solutions de rechange raisonnables et
les communiquer aux propriétaires. 

L’estimation du coût de la réhabilitation qui s’inscrit
dans l’étape de la conception est fondée sur une
élaboration plus poussée des ensembles de
construction proposés, le métré plus juste des aires
et la possibilité mûrement réfléchie d’échelonner 
les travaux et de mettre en oeuvre les travaux de
construction que lors du stade de l’évaluation.
Cette estimation du coût de construction doit être
établie avec l’aide d’un métreur-vérificateur ou d’un
entrepreneur qui s’y connaît en travaux correctifs.
L’estimation du budget peut généralement être
jugée précise à ± 25 %. Le chapitre 5, Appel d’offres,
traite en détail du coût de la réhabilitation. 

L’estimation peut servir pour les besoins généraux
de planification des travaux, obtenir l’autorisation
d’une cotisation spéciale (estimation du coût 

des travaux + 25 % du fonds de prévoyance 
des propriétaires) et aux fins des programmes de
financement de la réhabilitation comme le programme
de prêts destinés à la reconstruction du HPO. 

Le coût à évaluer doit tenir compte des frais
d’exécution initiale des travaux de réhabilitation 
et des frais prévus de renouvellement et d’entretien
au cours d’un délai fixé. Le délai choisi est quelque
peu arbitraire et pourrait raisonnablement être égal
à la durée utile prévue du parement, mais inférieur
à celle du bâtiment (une période de 30 à 50 ans est
tout à fait indiquée). 

Vu la stabilité et la faiblesse du taux d’inflation, les
frais d’emprunt et le taux de rendement des
placements garantis ces dernières années, en plus de
l’incertitude et de l’incidence hautement variable de
la réhabilitation sur la valeur de la propriété, on
admet généralement qu’il vaut mieux en faire fi et
se concentrer uniquement sur les coûts
d’immobilisations. Le rythme de détérioration doit
être incorporé dans le coût de réhabilitation prévu à
l’égard de toutes les solutions de rechange
impliquant le report de travaux. Ce rythme varie et
doit être évalué cas par cas. 

Dans bien des cas, l’option « ne rien faire » ne
constitue pas une voie possible. Par contre, même
s’il ne s’agit pas d’une option possible, elle doit
entrer en ligne de compte et être présentée aux
propriétaires, ne serait-ce que pour leur indiquer les
conséquences de ne pas agir et ainsi établir le bien-
fondé des solutions de rechange les plus réalistes. 

Le tableau 3-5 présente l’étude de cas d’un bâtiment
nécessitant d’importants travaux de réhabilitation.
En plus de faire état du coût des solutions de
rechange, l’étude de cas indique d’autres risques et
facteurs. Bien que la présentation et le niveau de
détail puissent varier, les renseignements de base et
la démarche retenue dans l’étude de cas auraient
intérêt à être adoptés pour tous les projets de
réhabilitation.

Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

3-40



excel table here





3.8.4 Documents à présenter

Au cours de l’étape de la conception, le consultant
doit rédiger des documents qui décrivent à fond
l’étendue des travaux de réhabilitation, les ensembles
de construction à utiliser et les modifications à
apporter à la forme et à l’aspect du bâtiment. 
Ces documents permettent essentiellement aux
propriétaires de revoir le programme des travaux 
et d’établir le fondement des plans et devis pour
l’étape des documents de construction. Ils peuvent
également être requis pour la demande de permis
d’aménager ou la révision d’un permis déjà accordé.

Les documents à présenter au cours de cette étape
varient selon les particularités du projet. Les dessins
préliminaires, les détails d’exécution, les rapports 
et les exposés graphiques peuvent tous être requis
jusqu’à un certain point. Dès qu’une entente a été
conclue avec le propriétaire au sujet du programme
de réhabilitation, il est conseillé de rédiger un exposé
sommaire faisant état des décisions d’ordre conceptuel
et soulignant le programme de réhabilitation. 

3.9 Étape de la conception - Liste
de vérification du consultant

q Signer l’entente entre le consultant et les
propriétaires.

q Établir la nécessité de faire appel à d’autres
spécialistes et en informer les propriétaires.

q Informer les propriétaires de la nécessité
d’obtenir la garantie d’une tierce partie.

q Présenter et revoir le programme de réhabilitation
proposé avec le fournisseur de la garantie.

q Revoir le processus de conception et de
construction en compagnie des propriétaires.

q Revoir les budgets du projet et de la construction
en compagnie des propriétaires.

q Revoir le processus de délivrance des permis de
la municipalité en compagnie des propriétaires.

q Revoir la portée du projet.
q Revoir les types de contrats de construction.
q Revoir les codes, règlements et règles en vigueur.
q Revoir les autres démarches d’ordre conceptuel.
q Élaborer les documents de conception pour

montrer la nature et la portée des travaux.
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4.1 Introduction

En se fondant sur les documents d'élaboration de 
la conception et les coûts estimatifs de construction
approuvés par le propriétaire, le consultant peut dès
lors élaborer les documents de construction constitués
des plans et devis qui énoncent en détail les exigences
de construction. Ils font partie du dossier d'appel
d'offres destiné aux entrepreneurs et doivent
accompagner la demande de permis de construire.
Voici en quoi consistent les principales responsabilités
et activités du consultant à l'étape des documents
de construction : 

• Assurer la coordination du projet.
• Établir les plans et devis énonçant le projet en

détail. 
• Revoir et réviser les travaux de construction et

les budgets correspondants, selon les besoins. 
• Aider les propriétaires à obtenir les

autorisations et permis de la municipalité
(permis d'aménager, s'il y a lieu, et permis 
de construire).

• Accompagner la demande de permis de
construire de lettres d'assurance.

• Poursuivre la vérification des lois, codes,
règlements et règles en vigueur.

Tous les travaux de construction, y compris les
travaux correctifs, doivent être conformes au code
du bâtiment de la C.-B. et au règlement de
construction de la Ville de Vancouver.

Le paragraphe 1.1.2.1. 1) du code du bâtiment 
de la C.-B. de 1998 précise que le code s'applique 
à une ou à plusieurs des activités mentionnées 
ci-dessous : 

a) la conception et la construction d'un bâtiment 
neuf;

b) l'occupation d'un bâtiment quelconque;
c) le changement d'usage d'un bâtiment quelconque;
d) la modification d'un bâtiment quelconque;
e) l'aménagement d'un ajout à un bâtiment 

quelconque;
f ) la démolition d'un bâtiment quelconque;

g) la reconstruction d'un bâtiment quelconque
endommagé par le feu, un tremblement 
de terre ou autrement;

h) le remède à un problème de sécurité dans 
le bâtiment ou ses environs.

Sans délivrer de permis de construire pour les
réparations mineures, certaines municipalités requièrent
toutefois la conformité au code. Puisque les exigences
diffèrent d'une municipalité à l'autre, les consultants
doivent se renseigner auprès du service de construction
ou de délivrance des permis et autorisations. La
Ville de Vancouver, par exemple, requiert un permis
de construire pour tous travaux correctifs, quelle
que soit leur ampleur. 

4.2 Code du bâtiment

La présente section résume certains enjeux du code
revêtant le plus d'importance. D'autres sections du
code pourraient également s'appliquer. Il incombe 

4-3

Chapitre 4 — Documents de construction 

Processus de réhabilitation

ÉVA LUAT I ON

CONCEP T I ON

DOCUMENTS DE CONSTRUCTION

APPE L  D ’ O F F R E S

CON S TRUC T I ON

DURÉE  U T I L E



Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

4-4

au consultant de vérifier que toutes les dispositions
correspondantes du code sont prises en considération.
Il existe, en particulier, des différences entre les
exigences visant les petits bâtiments (partie 9 du
code) et celles visant les grands bâtiments (parties 3,
4, 5 et peut-être d'autres parties). Le consultant
doit confirmer les parties du code qui s'appliquent.
Certaines autorités requièrent la mise en application
des dispositions de la partie 5 du code, même pour
les petits bâtiments. 

4.2.1 Codes du bâtiment en vigueur

Le présent Guide renvoie au code du bâtiment 
de la C.-B. de 1998. Toutes les régions de la
Colombie-Britannique, hormis la Ville de Vancouver,
ont adopté le code précité. L'édition courante du
Vancouver Building Bylaw n° 8057 - 1999, est
fondée sur le Code national du bâtiment de 1995, 
et le code du bâtiment de la C.-B. de 1998,
quoiqu'il renferme des dispositions particulières. 
Il est essentiel de se renseigner auprès du service 
des permis et autorisations de Vancouver pour 
tout projet devant être réalisé sur son territoire.

4.2.2 Ajout de toits et de marquises

Les matériaux et le genre de construction autorisés
pour les marquises, les toits, les auvents et autres
éléments, sont régis par les dispositions du code du
bâtiment relatives à la propagation du feu par la
façade du bâtiment et entre les bâtiments. Le code
du bâtiment de la C.-B. les énonce dans les sections
3.2., 3.6., 9.10. et 14.13., et entre autres dans
l'article 3.2.3.20.

Article 3.2.3.6., Saillies combustibles 
(semblable à l'article 9.10.14.13.), 
code du bâtiment de la C.-B. 

Sauf pour les bâtiments qui renferment au plus 2
logements, les saillies combustibles situées à plus 
de 1 m du sol, y compris les balcons, plates-formes,
auvents, débords de toit et escaliers, qui pourraient
propager un incendie à un bâtiment voisin sont
interdites :

a) à moins de 1,2 m horizontalement de la limite
de propriété ou de l'axe d'une voie publique;
ou

b) à moins de 2,4 m d'une saille combustible d'un
autre bâtiment situé sur la même propriété.

Dans la majorité des circonstances, l'ajout d'auvents,
de marquises et de toits ne comporte aucun risque
pour le mur ou le toit adjacent. Lorsque la séparation
entre le nouvel ouvrage et les ensembles de construction
existants est compromise pour quelque raison que
ce soit, il y a risque accru que l'incendie se propage
entre les parties intérieures et extérieures du toit ou
des combles. Le code du bâtiment de la Colombie-
Britannique en traite dans les articles  3.2.3.15. 
et 9.10.12.5., Protection des soffites.

Article 3.2.3.15., Protection des soffites
(semblable à l'article 9.10.12.5.), 
code du bâtiment de la C.-B.

1) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), si un
comble ou vide sous toit est commun à plus de
2 suites d'une habitation ou plus de 2 chambres
de patients et s'il surplombe le mur extérieur
du bâtiment, le soffite et toute ouverture dans
le soffite ou autre surface de la partie en
surplomb qui se trouvent à moins de 2 500
mm d'une fenêtre ou d'une porte doivent être
protégés par : 
a) un matériau incombustible ayant 

i) une épaisseur d'au moins 0,38 mm; et
ii) un point de fusion d'au moins 650 °C;

b) un contreplaqué d'au moins 11 mm 
d'épaisseur; 

c) un panneau de copeaux ou de copeaux 
orientés (OSB) d'au moins 12,5 mm 
d'épaisseur; ou 

d) du bois de construction d'au moins 
11 mm d'épaisseur. 

2) La protection du soffite exigée au paragraphe 1)
doit correspondre à la largeur de l'ouverture, 
se prolonger d'au moins 1 200 mm de part et
d'autre et s'étendre à toute ouverture comprise
dans cette zone. 
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3) Si un débord de toit est complètement isolé 
du reste du comble ou vide sous toit par un
coupe-feu, le paragraphe 1) ne s'applique pas.

4) La protection exigée au paragraphe 1) n'est pas
obligatoire : 
a) si les compartiments résistant au feu qui 

ont des portes et des fenêtres en façade 
sont protégés par gicleurs, conformément 
à l'article 3.2.5.13.; et

b) si toutes les pièces, y compris les penderies 
et les salles de bains, qui comportent des 
ouvertures en façade sous les soffites sont 
protégées par gicleurs, indépendamment 
des exceptions prévues dans les normes 
citées à l'article 3.2.5.13. pour l'installation
des systèmes de gicleurs.

Il importe de prendre note que l'article 1A.9.1,
Saillie sur la voie publique, du règlement de
construction de Vancouver traite des saillies d'éléments
de bâtiments sur la propriété de la ville. L'article
1A.9.7 du même règlement énonce les exigences
relatives à l'installation d'auvents et de marquises.

Structure

Les toits et marquises doivent être portés par une
structure autonome assurée en l'occurrence par 
des poutres et poteaux, ou être fixés à des murs
adjacents, ou faire appel à une combinaison des
deux.  La solution dépend de la protection du toit
ou de la marquise, du poids et du type de support
de la structure en dessous ou du mur. 

Mécanique

Il est important de diriger et de contrôler le
ruissellement des eaux provenant du toit ou de 
la marquise. L'idéal, c'est de poser des gouttières
continues et des descentes pluviales que l'on
raccorde au réseau d'égouts pluviaux. 

4.2.3 Encloisonnement des espaces
extérieurs

En ce qui concerne la conformité au code du bâtiment,
l'encloisonnement des balcons porte à conséquence.

Le code du bâtiment provincial et le règlement de
construction de Vancouver ne visent pas directement
l'encloisonnement des balcons, mais les séparations
coupe-feu des logements, la séparation spatiale entre
les bâtiments, la distance de parcours à l'intérieur
des logements et d'autres aspects doivent entrer 
en ligne de compte au moment d'encloisonner 
les balcons ou les passages extérieurs. 

D'autres points différents, mais tout aussi complexes,
doivent être pris en considération à l'égard des
passages et escaliers extérieurs. Les passages extérieurs
des bâtiments sont visés surtout par les articles
3.4.4.3 du code du bâtiment de la C.-B. De
nombreuses dispositions concernant les séparations
coupe-feu, la protection des issues contre l'exposition
au feu, et ainsi de suite, sont adoucies pour les
passages extérieurs. L'encloisonnement total ou
partiel des passages donnerait cependant force
exécutoire à ces dispositions. Il est impératif d'étudier
toutes les répercussions du code du bâtiment au
moment d'envisager d'encloisonner les balcons ou
passages extérieurs lors de l'exécution de travaux
correctifs. 

Article 3.4.4.3., Dérogation pour 
les passages extérieurs d'issue, 
code du bâtiment de la C.-B.

Les paragraphes 3.4.4.1. 1) et 3.2.3.12. 1) et 3) 
ne s'appliquent pas à un passage extérieur d'issue:

a) si au moins 50 % de son côté extérieur 
communique à l'air libre; et

b) si un escalier d'issue est prévu à chaque 
extrémité du passage extérieur.

Éclairage et ventilation

Dans bien des cas, les pièces adjacentes aux balcons
ou aux passages extérieurs profitent de l'éclairage et
de la ventilation que leur confère leur exposition. 

D'autres moyens d'assurer la ventilation de ces pièces
doivent être envisagés. Les bouches d'évacuation 
de la salle de bains, de la cuisine, de la buanderie 
et des foyers à ventouse donnent également parfois
sur ces zones. Le cas échéant, peut-il faudra-t-il
prolonger les conduits ou modifier leur parcours.
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Autres questions techniques 

L'encloisonnement total des balcons risque de poser
d'autres défis techniques, puisque le plancher du
balcon et la bordure remplissent les fonctions
respectives de toit et de mur extérieur. Par exemple,
la ventilation du plancher du balcon peut être annihilée
lorsque le balcon en dessous devient complètement
encloisonné. Par la même occasion, l'absence d'isolant
thermique et de pare-vapeur dans l'ensemble de
construction, combiné au surplus de chaleur et
d'humidité admis dans l'encloisonnement, peut
entraîner la formation d'une quantité appréciable
de condensation dans le plancher du balcon au-dessus. 

4.2.4 Protection supplémentaire 
des murs

La protection assurée notamment par les soffites et
les corniches est principalement régie par les articles
3.2.3.15. et 9.10.12.5. du code du bâtiment de la
C.-B. Les articles, qui ont pour objet de prévenir la
propagation de l'incendie à l'intérieur de l'élément
en saillie ou jusque dans le comble ou vide sous
toit, interdisent la ventilation par les soffites lorsqu'un
comble ou un vide sous toit est commun à plus de
2 suites d'une habitation. Là où la distance limitative
entre en jeu, les articles 3.2.3.6. et 9.10.14.13. 
du code du bâtiment de la C.-B. s'appliquent. 
À Vancouver, si les corniches et soffites proposés
font saillie sur la propriété de la ville, l'article 1A.9.6,
Corniches et articles d'ornement, du règlement de
construction de Vancouver, s'applique. 

Structure

Un ingénieur de structure doit revoir le mode de
fixation de toute saillie supplémentaire du bâtiment,
en tenant compte des dimensions, du poids de
l'élément et de la possibilité qu'il ait à soutenir le
poids d'échelles et de gens.

4.2.5 Reconstruction des balcons

La reconstruction des balcons et passages extérieurs
exige souvent d'installer les membranes selon le mode
de pose inversé et de nouvelles surfaces d'usure,
comme des pavés de béton simplement déposés.

Cette façon de procéder pourrait modifier la hauteur
du garde-corps par rapport à la surface du balcon 
et ainsi obliger à élever le garde-corps existant ou 
en poser un neuf. La hauteur des garde-corps de
balcons, les passages extérieurs, les escaliers et les
paliers sont régis par les paragraphes 3.3.1.17. 1),
3.4.6.5. 2), 3) et 4) et l'article 9.8.8.2. du code du
bâtiment de la C.-B.

Article 3.3.1.17., Garde-corps,
code du bâtiment de la C.-B.

1) À l'exception du bord avant d'une scène ou 
d'un quai de chargement, un garde-corps d'au 
moins 1 070 mm de hauteur doit être installé : 
a) au pourtour des toits auxquels un accès est
prévu pour d'autres fins que les travaux 
d'entretien;

b) devant les ouvertures qui sont pratiquées 
dans les gaines d'évacuation des fumées 
mentionnées à la sous-section 3.2.6. et qui 
sont situées à moins de 1 070 mm  au-dessus 
du plancher; et

c) à chaque plancher surélevé, mezzanine, 
balcon, galerie, rampe prévue pour les 
véhicules à l'intérieur ou à l'extérieur et 
tout autre endroit où il y a une différence 
de niveau supérieure à 600 mm.

Article 3.4.6.5., Garde-corps,
code du bâtiment de la C.-B.

2) Sous réserve du paragraphe 4), les garde-corps
des escaliers d'issue doivent avoir une hauteur
d'au moins 920 mm mesurée à la verticale
depuis le nez de la marche jusqu'au sommet 
du garde-corps, et d'au moins 1 070 mm au
pourtour des paliers.

3) Les garde-corps des rampes d'issue et de leurs
paliers doivent avoir une hauteur d'au moins 1
070 mm mesurée à la verticale depuis la surface
de la rampe jusqu'au sommet du garde-corps.

4) Les garde-corps des escaliers et paliers extérieurs
à plus de 10 m au-dessus du niveau du sol
adjacent doivent avoir une hauteur d'au moins
1 500 mm mesurée à la verticale depuis le nez
de marche jusqu'au sommet du garde-corps. 



Article 9.8.8.2., Hauteur des garde-corps
(voir l'annexe A), code du bâtiment 
de la C.-B.

1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4), tous les 
garde-corps, y compris ceux des balcons, 
doivent avoir une hauteur d'au moins 1 070 mm. 

2) Les garde-corps des porches, des terrasses, des 
paliers et des balcons doivent avoir une hauteur
minimale de 900 mm : 
a) si l'aire piétonnière du porche, de la 

terrasse, du palier ou du balcon qui est 
protégée par le garde-corps est située à 
au plus 1 800 mm au-dessus du sol fini; et

b) si le porche, la terrasse, le palier ou le 
balcon ne dessert qu'un seul logement.

3) Sous réserve du paragraphe 4), les garde-corps 
d'escalier doivent avoir une hauteur d'au moins
900 mm, mesurée verticalement à partir du 
bord extérieur du nez de la marche, et d'au 
moins 1 070 mm, mesurée à partir du palier.

Le fait d'élever le balcon ou le passage extérieur
risque de permettre l'escalade du garde-corps, ce
qui va à l'encontre des paragraphes 3.3.1.17. 3),
3.4.6.5. 7) et de l'article 9.8.8.5. du code. 

Article 3.3.1.17. (semblable à l'article
3.4.6.5.7), code du bâtiment de la C.-B. 

3) À moins qu'il ne puisse être démontré que la
position et la dimension des parties ajourées
qui dépassent cette limite ne présentent pas de
risque, les garde-corps doivent être conçus de
manière qu'aucun élément, support ou ouverture
situé entre 140 et 900 mm au-dessus du niveau
protégé par ces garde-corps n'en permette
l'escalade. 

Article 9.8.8.5., Conception empêchant
l'escalade (voir l'annexe A), code du
bâtiment de la C.-B.

1) Un garde-corps d'une habitation qui est exigé
en vertu de l'article 9.8.8.1. ne doit avoir,
sur une hauteur de 100 à 900 mm par rapport
au plancher ou à la surface de circulation
piétonnière, ni élément de fixation, ni saillie, 
ni partie ajourée pouvant en faciliter l'escalade.

Structure

Tout garde-corps, neuf ou modifié, et son mode de
fixation doivent être revus et certifiés par un ingénieur
de structure, conformément à l'article 4.1.10.1. du
code du bâtiment de la C.-B.

Mécanique

Il est courant que les balcons et les passages extérieurs
n'aient d'autre moyen d'évacuation qu'un dalot ou
larmier. Dans la mesure du possible, envisagez
d'installer des descentes pluviales raccordées à un
avaloir, dalot ou une gouttière continue le long de
la rive des balcons qui sera raccordée à l'égout
pluvial du bâtiment. 

4.2.6 Remplacement des fenêtres

Si l'on remplace les fenêtres par souci de performance,
peut-être faudra-t-il revoir leurs caractéristiques
pour respecter les dispositions courantes du code du
bâtiment. Les fenêtres sont régies, à bien des égards,
par le code du bâtiment de la C.-B., qu'il s'agisse
de ventilation, de propriétés thermiques, de charges
dues au vent, de type de vitrage, d'issue de secours,
de protection incendie, de sécurité et ainsi de suite.
Il est recommandé de passer en revue toutes les
exigences du code se rapportant aux caractéristiques
des fenêtres avant de procéder à leur remplacement.
Les articles 9.7.1.3., 9.7.1.6. et la section 9.10.
traitent de certaines dispositions essentielles. 

Article 9.7.1.3., Fenêtres de chambres, 
code du bâtiment de la C.-B.

1) Sauf si une porte d'une chambre donne
directement sur l'extérieur, chaque chambre
doit avoir au moins une fenêtre extérieure
ouvrable de l'intérieur sans outils ni
connaissances spéciales.

2) La fenêtre mentionnée au paragraphe 1) doit
offrir une ouverture dégagée d'une surface d'au
moins 0,35 m2, sans qu'aucune dimension ne
soit inférieure à 380 mm (voir l'article 9.7.1.4.
et l'annexe A).

4-7

Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant



Article 9.7.1.6., Hauteur des appuis 
de fenêtre au-dessus des planchers 
ou du sol (voir l'annexe A), 
code du bâtiment de la C.-B.

1) Sous réserve du paragraphe 2), les fenêtres 
ouvrantes des habitations doivent être 
protégées par : 
a) un garde-corps, conformément 

à la section 9.8.; ou 
b) un mécanisme capable de limiter 

le déplacement de la partie battante 
ou coulissante de la fenêtre de manière 
à réduire l'ouverture libre à au plus 
100 mm, verticalement ou horizontalement, 
si l'autre dimension est supérieure à 380 mm. 

La figure 4-1 illustre la mise en application des
exigences de l'article 9.7.1.3 et du paragraphe
9.7.1.6 1). 

D'autres articles citent des mesures de dérogation 
à certaines exigences et l'esprit de l'article 9.7.1.6
ne semble pas viser les grands bâtiments (partie 3).
Il est toutefois recommandé de respecter partout
ailleurs les exigences du paragraphe 3.3.1.18. 7) 
du règlement de construction de Vancouver. 
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Figure 4-1 : Restriction et dimensions requises des fenêtres ouvrables

• aucune restriction requise (le cadre horizontal 
tient lieu de garde-corps)

• Conforme aux articles 9.7.1.3. et 9.7.1.6 
du code du bâtiment de la C.-b.
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du code du bâtiment de la C.-b.
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Paragraphe 3.3.1.18. 7) du règlement 
de construction de Vancouver

Les fenêtres ouvrables, ou leurs parties, situées à moins
de 1 000 mm au-dessus d'un plancher intérieur,
mais qui se trouvent à plus de 600 mm au-dessus
du niveau du plancher ou du sol de l'autre côté de
la fenêtre, doivent être protégées par : 

a) un garde-corps, conformément à l'article 
3.3.1.17.; ou 

b) un mécanisme capable de limiter 
le déplacement de la partie battante 
ou coulissante de la fenêtre de manière 
à réduire l'ouverture libre à au plus 
100 mm, verticalement ou horizontalement,
si l'autre dimension est supérieure à 380 mm. 

Effet sur la charge de chauffage

Il est souvent nécessaire d'enlever et de remettre 
en place ou de remplacer les fenêtres existantes.
L'amélioration de la performance et les qualités
thermiques des fenêtres qui se fabriquent actuellement
doivent être prises en considération au moment de
décider s'il vaut mieux réparer et remettre en place
les fenêtres existantes ou les remplacer. Le coût des
nouvelles fenêtres peut être au moins partiellement
compensé par les économies à longue échéance sur
les frais de chauffage. 

4.2.7 Amélioration de la ventilation
des cavités du bâtiment

Les articles 3.2.2.11. et 3.2.2.12. du code du bâtiment
de la C.-B. régissent la construction des balcons et
passages extérieurs. Pour les balcons, les exigences
relatives au type de construction s'appliquent, mais
non celles visant la résistance au feu. Il se révèle
généralement facile d'accroître la ventilation à la
plupart des soffites de balcon, par exemple, en
ajoutant un revêtement de soffite perforé. Quant
aux passages extérieurs qui donnent accès à des
issues, l'indice de résistance au feu requis s'applique
et les passages extérieurs doivent être des séparations
coupe-feu assorties du même indice de résistance 
au feu que les mezzanines. Il est plus difficile
d'améliorer la ventilation des passages exposés; 

c'est pourquoi elle mérite d'être confiée à des
spécialistes de la conception. La séparation spatiale
requise par rapport aux propriétés ou bâtiments
voisins impose des exigences supplémentaires en
matière de résistance au feu tant pour les balcons que
pour les passages extérieurs. 

Article 3.2.2.11., Balcons extérieurs, 
code du bâtiment de la C.-B.  

1) Les balcons extérieurs doivent être du type
de construction exigé aux articles 3.2.2.20. 
à  3.2.2.83., selon la classification des usages 
du bâtiment.

Article 3.2.2.12., Passages extérieurs, 
code du bâtiment de la C.-B.

1) Les passages extérieurs surélevés utilisés comme
partie d'un moyen d'évacuation doivent être
conformes aux exigences des articles 3.2.2.20. 
à 3.2.2.83. pour les mezzanines.

4.2.8 Reconstruction des murs
extérieurs

Code du bâtiment

Les murs extérieurs des bâtiments sont conçus pour
répondre à certaines exigences. En plus de séparer
des milieux différents, ils font partie de la charpente
du bâtiment et sont soumis aux exigences du code
du bâtiment concernant la protection contre l'incendie
à proximité des limites de propriété, d'autres bâtiments
et d'autres parties du même bâtiment. De plus, à
certains endroits, les murs extérieurs doivent
répondre à des critères de transmission du son. 

La construction des murs extérieurs relève
principalement de la sous-section 3.2.3., Séparation
spatiale et protection des façades, du code du bâtiment
de la C.-B. La sous-section énonce la surface maximale
de baies non protégées (portes et fenêtres) dans un
mur et précise le type de construction et le matériau
de parement requis, suivant la distance séparant le
mur de la limite de propriété ou d'un autre bâtiment.



Ces exigences doivent être respectées, quels que
soient les travaux de reconstruction. En outre, si
l'épaisseur du mur subit une importante augmentation,
le calcul de la séparation spatiale peut s'imposer,
pour confirmer que des exigences encore plus
rigoureuses ne seront pas déclenchées par suite de la
réduction de la distance limitative. La sous-section
3.2.2. précise le type de construction et les indices
de résistance au feu. 

Dans certains cas, les moyens d'évacuation, tels les
escaliers extérieurs et les passages extérieurs, peuvent
être délimités sur un ou deux côtés par le mur extérieur
d'un bâtiment.  Lorsque ces issues se trouvent à 

l'endroit même ou à proximité de la largeur minimale
admissible, l'augmentation de l'épaisseur du mur
pourrait contrevenir aux exigences du code (voir
figure 4-2). L'exigence de la Ville de Vancouver de
faire usage d'un mur à écran pare-pluie, quelle que
soit la situation, risque de donner lieu à des conflits.
Il est difficile de concilier ces deux exigences en
stricte conformité avec le règlement de construction
de Vancouver et le code du bâtiment de la C.-B. Le
consultant devra alors élaborer d'autres mesures ou
compromis en vue de respecter l'esprit du code du
bâtiment de la C.-B. et le règlement deconstruction
de Vancouver.
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Figure 4-2 : Exigences conflictuelles visant la largeur des issues et le mur à écran pare-pluie
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Contrôle des insectes

Les ouvertures autorisant l'évacuation de l'eau et
l'assèchement de la cavité des écrans pare-pluie
favorisent également l'introduction d'insectes
xylophages. Il faut donc prendre soin d'y incorporer
des écrans efficaces pour réduire les risques.

4.2.9 Modification des charges 
de calcul du code 

Surcharges pour les bâtiments visés 
par la partie 4

Aires résidentielles : La charge spécifiée à l'égard 
des chambres et pièces de séjour (ce qui comprend
en général les corridors des étages supérieurs) est
demeurée à 1,9 kPa (40 lb/pi2) depuis le CNBC
1970 jusqu'au CNBC 1995. 

Issues et escaliers de secours, corridors, halls et
allées de plus de 1 200 mm (48 po) de largeur : 
La charge spécifiée est demeurée à 4,8 kPa (100
lb/pi2) depuis le CNBC 1970 jusqu'au CNBC
1995. La plupart des corridors des étages supérieurs
en sont exclus.

Surcharge du plancher du balcon : La charge
spécifiée pour les balcons extérieurs est demeurée 
à 4,8 kPa (100 lb/pi2) depuis le CNBC 1970
jusqu'au CNBC 1995.

Surcharge des garde-corps : Ce que l'on rencontre
le plus souvent lors de l'exécution de travaux correctifs
à l'enveloppe des bâtiments, ce sont les garde-corps
des balcons des logements et les garde-corps des
passages d'issue extérieurs. Voici un synopsis des
charges spécifiées dans le CNBC pour de tels 
garde-corps : 

CNBC 1970 : charge de 2,19 kN/m 
(150 lb/pi) appliquée horizontalement au 
sommet du garde-corps et charge de 1,46 
kN/m (100 lb/pi) appliquée verticalement 
au sommet du garde-corps, agissant séparément. 

CNBC 1975 et 1977 : Pour les balcons extérieurs
des logements, charge de 0,59 kN/m (40 lb/pi)
et charge concentrée de 0,89 kN (200 lb)
appliquées simultanément horizontalement 
au sommet du garde-corps et charge de 1,46
kN/m (100 lb/pi) appliquée verticalement au
sommet du garde-corps. Quant aux issues, la
charge horizontale est de 2,19kN/m (150 lb/pi)
tout comme la charge verticale.

CNBC 1980, 1985 et 1990 : Pour les balcons
extérieurs des logements, charge de 0,6 kN/m
et charge concentrée de 0,9 kN (200 lb)
appliquées simultanément horizontalement au
sommet du garde-corps et charge de 1,5 kN/m
appliquée verticalement au sommet du garde-
corps. Quant aux issues, la charge horizontale
est de 1,5 kN/m tout comme la charge verticale.

CNBC 1995 : Pour les balcons extérieurs des
logements et les issues, charge de 0,75 kN/m
ou charge concentrée de 1kN appliquée
horizontalement à n'importe quel point du
garde-corps, selon le cas qui s'applique, et
charge de 1,5 kN appliquée verticalement au
sommet du garde-corps, agissant séparément.

Ainsi, la charge verticale spécifiée au sommet
des garde-corps est demeurée essentiellement
constante, alors que la charge horizontale au
sommet des garde-corps a été réduite pour les
issues et les balcons de dimensions courantes.
Le CNBC spécifie également des charges
horizontales concentrées pour les éléments
constitutifs des garde-corps, y compris les
panneaux pleins et les poteaux, que le
concepteur doit connaître. 

Surcharges sismiques : Les exigences de calcul des
surcharges sismiques que renferme le CNBC 1995
sont plus rigoureuses que celles qui étaient en vigueur
dans le CNBC 1970. Au cours de cette période, 
les forces latérales calculées ont augmenté à l'égard
des bâtiments résidentiels types à ossature de bois 
à mesure que les chapes de plancher en béton et
que les bâtiments de quatre étages de hauteur se
sont répandus. Cette situation a fait naître le besoin
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d'analyser ces bâtiments en détail. Les concepteurs
jugent depuis longtemps que les cloisons intérieures
en plaques de plâtre permettent à ces bâtiments de
résister aux surcharges sismiques. Le raisonnement 
a changé en 1994 lors du tremblement de terre de
Northridge de sorte que les murs de contreventement
en plaques de plâtre ont été interdits par certains
organismes de réglementation. De nos jours, de
nombreux concepteurs ne tiennent absolument 
pas compte des cloisons en plaques de plâtre dans 
le calcul des forces latérales et s'en remettent
entièrement aux murs de contreventement en
contreplaqué. Bien souvent, un bâtiment résidentiel
à ossature de bois offre peu, s'il y en a, de murs
extérieurs suffisamment larges et continus pour
servir efficacement de murs de contreventement.
Cela oblige à désigner des murs de corridor
intérieurs et des murs mitoyens spécifiques comme
murs de contreventement en contreplaqué. 

Charges pour les bâtiments visés par la
partie 9

Aires résidentielles : La charge spécifiée à l'égard
des chambres est demeurée à 1,4 kPa (30 lb/pi2),
depuis le CNBC 1970 jusqu'au CNBC 1995. La
charge spécifiée pour les autres pièces est demeurée
à 1,9 kPa (40 lb/pi2), ce qui comprend en général
les corridors des étages supérieurs.

Issues et escaliers de secours, corridors, halls et
allées de plus de 1 200 mm (47.2 po) de largeur :
La charge spécifiée est demeurée à 4,8 kPa (100 lb/pi2)
depuis le CNBC 1970 jusqu'au CNBC 1995. 
La plupart des corridors des étages supérieurs 
en sont exclus. 

Surcharge du plancher du balcon : La charge
spécifiée pour les balcons extérieurs est demeurée 
à 4,8 kPa (100 lb/pi2) depuis le CNBC 1970
jusqu'au CNBC 1977. Le CNBC 1980 spécifie de
retenir la charge la plus élevée entre la valeur de 1,9
kPa (40 lb/pi2) ou la surcharge due à la neige sur le
toit pour les balcons ne servant pas de passages.
L'exigence est restée la même dans le CNBC 1995. 

Surcharge des garde-corps : De l'édition 1970 
du CNBC jusqu'à celle de 1995, la partie 9 ne
mentionnait pas de surcharge pour les garde-corps.
Plutôt que d'énoncer des exigences spécifiques dans
la partie 9, le CNBC requiert que les éléments
structuraux et leurs raccordements soient conçus
conformément à la partie 4. Les exigences de la
partie 4 viennent d'être traitées brièvement. 

Surcharges sismiques : De 1970 à 1980, la partie 9
du CNBC précisait que les bâtiments à ossature de
bois n'avaient pas à être conçus selon les surcharges
sismiques spécifiées dans la partie 4. De 1985 à
1995, le CNBC établissait que si les éléments
structuraux et leurs raccordements étaient conformes
aux exigences de la partie 9 (quant aux dimensions
et ainsi de suite), les exigences de résistance
structurale étaient considérées comme respectées. 

4.2.10 Obligation de rattraper 
les exigences du code en vigueur

Les principaux enjeux structuraux auxquels sont
confrontés les concepteurs responsables de la
réhabilitation de bâtiments à ossature de bois
consistent à déterminer si le bâtiment est visé par 
la partie 4 ou la partie 9 du code du bâtiment de 
la C.-B. et, pour celui visé par la partie 4, à déterminer
s'il respecte les exigences de calcul de résistance aux
surcharges sismiques précisées dans le CNBC. Les
surcharges de plancher spécifiées pour les bâtiments
visés par la partie 4 sont demeurées les mêmes dans
le CNBC, de 1970 à 1995.  Dans le cas des bâtiments
visés par la partie 9, les surcharges de plancher
spécifiées sont restées constantes ou ont été réduites.
Les surcharges spécifiées à l'égard des garde-corps
ont subi plusieurs modifications au cours de la
même période, mais celles que spécifie le CNBC
1995 sont moins rigoureuses pour la majorité des
garde-corps que dans les éditions antérieures. 

Les bâtiments visés par la partie 9 se distinguent
généralement par leur hauteur et leur aire de bâtiment,
comme en fait foi la section 1 du code du bâtiment
de la C.-B. 



Le code du bâtiment de la C.-B. ne requiert pas que
les concepteurs rattrapent les exigences courantes de
calcul de résistance aux surcharges sismiques. Voici
essentiellement l'énoncé de l'article 1.1.2.1. : 

Le présent code s'applique à l'une quelconque 
ou à plusieurs des circonstances indiquées ci-après :  

Et également à :  
l'exécution de travaux destinés à corriger un
état d'insécurité à l'intérieur ou autour d'un
bâtiment quelconque.  

Et à 
l'installation, au remplacement, ou à la
modification de matériaux ou de matériel régis
par le code. 

L'article 1.1.2.3 se lit essentiellement comme suit :  
Lorsqu'un bâtiment est modifié, réhabilité,
rénové ou réparé, ou que son usage en est
modifié, son niveau de sécurité de la vie et de
performance ne doit pas être inférieur à celui
qui existait avant. 

Le code du bâtiment de la C.-B. requiert donc que
les composants du bâtiment touchés lors d'un
programme de réhabilitation répondent aux exigences
courantes du code, sans toutefois exiger d'améliorer
le bâtiment dans l'ensemble, notamment pour la
résistance aux surcharges sismiques. 

Les composants structuraux, tels que balcons,
garde-corps et murs extérieurs, ne doivent pas
simplement être remplacés en nature sans examen
structural. Il incombe au concepteur de vérifier que
les exigences structurales du code du bâtiment de la
C.-B. en vigueur s'appliquant à ces composants sont
respectées, peu importe s'ils étaient conformes au
code en vigueur lors de la construction à l'origine. 

Bien que le concepteur ne soit pas tenu d'accroître la
résistance aux surcharges sismiques d'un bâtiment visé
par la partie 4 au cours d'un projet de réhabilitation, il
doit informer les propriétaires que leur bâtiment
risque de ne pas être conforme au code en vigueur. 

Les propriétaires ont ainsi l'occasion de confier à un
ingénieur le soin d'effectuer une évaluation du bâtiment
et de pouvoir inclure des mesures d'accroissement
de la résistance aux séismes dans le cadre du
programme de réhabilitation.

Les bâtiments visés par la partie 9 ne sont soumis à
aucune exigence spécifique en matière de résistance
aux surcharges sismiques, mais le concepteur devrait
signaler aux propriétaires toute déficience de leur
bâtiment. Pour des exemples, veuillez vous référer à
la section A-9.4. du code du bâtiment de la C.-B. 

4.2.11 Obligation de corriger 
les déficiences structurales 
de la construction d'origine

Le consultant chargé d'exécuter les travaux correctifs
d'un bâtiment existant a la responsabilité de corriger
les déficiences structurales de la construction
d'origine qui sont découvertes lors des travaux.
L'ossature non conforme ou ne répondant pas aux
normes doit être modifiée de façon à au moins
respecter les exigences de la partie 9 du code du
bâtiment de la C.-B. En voici quelques exemples :
insuffisance de poteaux ou d'entretoises sous des
charges ponctuelles, absence de ferrures d'ossature tels
que boulons d'ancrage ou étriers à solives, et manque
d'appui suffisant pour les poutres ou les solives.

4.3 Détails d'exécution, 
composants et matériaux

4.3.1 Solin traversant la cavité

Dans la nouvelle construction à ossature de bois, 
les joints de rupture sont généralement prévus à
l'horizontale au niveau des planchers pour tenir
compte du mouvement entre le parement et l'ossature
du bâtiment qui subit un mouvement descendant.
Ce déplacement vers le bas résulte de l'action
combinée du retrait du bois et du tassement de
l'ossature. En construction neuve, le solin comblant 
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la cavité au niveau du plancher est habituellement
conçu pour tenir compte du mouvement descendant.
Lors des travaux correctifs, l'ossature subit en
général moins de mouvement puisque ce ne sont
pas tous les éléments d'ossature qui sont remplacés.
Les éléments de remplacement doivent enregistrer
une teneur en eau inférieure à 19 %. Le Guide des
règles de l'art - Enveloppe de bâtiments à ossature de
bois dans le climat littoral de la Colombie-Britannique
recommande de recourir à des produits en bois étuvé. 

Si l'on anticipe un mouvement minime de l'ossature,
l'emplacement du solin comblant la cavité doit être
choisi de manière à en simplifier la mise en place et
les détails d'exécution. Par exemple, il peut être
possible de combiner le solin comblant la cavité et
le solin de tête de la fenêtre. Cette combinaison
réduit les coûts tout en simplifiant la construction
puisqu'il n'y a pas de chevauchement des solins et
que moins de talons sont nécessaires avant la mise
en oeuvre du parement. Elle permet également de
réduire la quantité d'infiltration d'eau à travers le
parement, vu les détails d'exécution moins nombreux.
Voir les figures 4-6 et 4-7. 

Le consultant peut aussi décider de ne pas poser de
solin comblant la cavité à chaque niveau de plancher.
On peut n'installer un solin comblant la cavité qu'à
certains endroits, à condition de toujours pouvoir
tenir compte du mouvement de l'ossature et de
maintenir la cavité dégagée partout. Par exemple, cette
démarche peut s'envisager dans le cas d'un
bâtiment de faible hauteur à placage de brique
supporté à la base de l'ossature de bois.

Réduire le nombre d'emplacements de solins traversant
la cavité permet de moins compartimenter la cavité.
En cas d'exposition élevée, là où il est souhaitable
qu'une pression modérée s'exerce sur les murs à
écran pare-pluie, la réduction de la compartimentation
risque d'accroître la différence de pression agissant
sur le parement extérieur. Cela ferait, le cas échéant, 

augmenter les possibilités d'infiltration d'eau par le
parement. Par contre, pour la majorité des bâtiments
à ossature de bois, le besoin de compartimentation
verticale de la cavité est limité : la compartimentation
aux angles externes est suffisant pour la plupart 
des bâtiments. 

Outre les économies de coûts, réduire le nombre de
solins traversant la cavité peut également permettre
de conserver l'apparence actuelle du bâtiment.  

4.3.2 Transition d'un type de mur 
à l'autre

L'un des importants facteurs à considérer, c'est
l'étendue, ou la surface à corriger; en bref, il s'agit
de délimiter où commence et où se termine le
nouveau mur. Ne sélectionnez pas la surface
uniquement en fonction de l'état du mur existant.
La transition entre le mur à réparer et le mur existant
est protégée (faible exposition) de la pénétration de
la pluie puisque les raccordements sont sujets à des
fuites. Le nouveau mur doit se prolonger verticalement
jusqu'à la face inférieure d'une saillie protectrice, ou
jusqu'au sommet du bâtiment. 

Au moment de concevoir les détails d'exécution
pour assurer la transition d'un type de mur à
l'autre, il faut assurer de la continuité du pare-air.
Pour la plupart des murs existants étanchéisés en
surface, le parement constitue l'élément mural le
plus étanche à l'air, alors que pour la plupart des murs
existants avec membrane dissimulée, c'est le papier
de revêtement qui l'est. Voir les figures 3-2 et 3-3. 

La figure 4-4 montre l'exécution du raccordement,
au niveau du toit, du pare-air extérieur au pare-air
en polyéthylène. La continuité du pare-air au niveau
du toit revêt une importance primordiale puisque
c'est la partie de l'enveloppe du bâtiment qui subit
la plus grande différence de pression (pression 
du vent et effet de tirage). 
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Les débords à travers le principal plan d'étanchéité à l'air risque de donner lieu à des problèmes lors de travaux
correctifs qui n'exigent pas le remplacement des débords. La figure 4-4 montre comment est assurée la
continuité du pare-air entre les solives en porte-à-faux supportant un balcon extérieur. L'emploi de mousse
de polyuréthane injectée assure la continuité du pare-air autour de la forme complexe de l'ossature d'un
balcon en porte-à-faux. 

Figure 4-3 : Continuité du pare-air à la jonction du toit et du mur

mastic ou garniture d'étanchéité 
entre le revêtement intermédiaire 
et la sablière

nouveau mur 
(pare-air extérieur)

toit du bâtiment existant
(pare-air en polyéthylène)

vide sous toit ventilé

mousse injectée 
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4.3.3 Fenêtres

Aussitôt après avoir arrêté les mesures finales de réhabilitation des fenêtres, il faut en élaborer les détails 
de pose. Il est de bon conseil de présumer que les fenêtres subiront des fuites et de prévoir en dessous une
membrane continue de protection contre l'humidité  pour acheminer l'eau hors du mur. Il importe également
d'assurer la continuité du pare-air depuis le mur jusqu'aux fenêtres. Il est essentiel que la jonction du mur et
des fenêtres permette à l'eau de s'écouler librement par les orifices d'évacuation des fenêtres. Comme l'illustre
la figure 4-5 certaines fenêtres comportent des orifices d'évacuation pratiqués dans la sous-face de la pièce
d'appui extrudée; ces orifices peuvent facilement être obstrués lorsque l'épaisseur du mur est accrue. Le CD-ROM
ci-joint présente en diaporama la réhabilitation d’un mur à l’emplacement d’une fenêtre.

Figure 4-4 : Continuité du pare-air au balcon, à l'aide de mousse d'uréthane

mousse injectée 
scellement des solives 
au papier de revêtement

nouveau mur 
(pare-air extérieur)

toit du bâtiment 
existant

intéRieUR eXtéRieUR
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4.3.4 Étendue de l'enlèvement du bois

La manifestation visible constitue le dernier stade
de la pourriture du bois. Les champignons qui ont
causé la pourriture auront continué de se propager
dans tous les sens des éléments en bois. Il est
primordial de retirer non seulement le bois qui
semble pourri à l'intérieur d'un élément, mais de
retirer sur une distance de 600 mm (24 po) tout ce
qui apparaît au-delà de la pourriture visible dans le
sens de la longueur de l'élément. En adoptant comme
directive « enlever l'élément pourri + 600 mm », si
une partie de la section est manifestement pourrie,
toute la section devra être enlevée. L'extrémité
taillée de l'élément, ou les rives du revêtement
intermédiaire, devront être traitées au moyen d'un
produit de préservation. 

Même si les champignons entraînant la pourriture
suivent facilement le fil du bois, ils se répandent
également entre les pièces de bois adjacentes. La
directive « enlever l'élément pourri + 600 mm »
n'est pas censée être appliquée latéralement d'une
pièce de bois à l'autre. Les éléments adjacents au
bois pourri doivent faire l'objet d'un examen visuel 

et, si l'on ne découvre pas de pourriture ou de
signes évidents d'infection fongique, laissez-les en
place et traitez-les avec un produit de préservation. 

Les parties saines d'éléments partiellement détériorés
qui ont été retirés du bâtiment peuvent être
sauvegardées, traitées au moyen d'un produit de
préservation et réutilisées ailleurs dans le bâtiment. 

Après avoir appliqué ces directives, il restera
vraisemblablement certaines parties du bois qui
seront toujours infectées par les champignons
entraînant la pourriture. Il convient de se poser la
question suivante : « À quel point sont-ils actifs? »
Pour réduire les risques de progression de la pourriture,
on devra laisser à tout le bois d'ossature humide mis
à découvert pendant le programme de réparations le
temps de s'assécher pour qu'il enregistre une teneur
en eau de 19 % ou moins avant de l'encloisonner.
Voilà une mesure conforme à l'exigence du règlement
de construction de Vancouver voulant que la teneur
en eau du bois de construction ne soit pas supérieure
à 19 % lors de sa mise en oeuvre. L'assèchement du
bois mettra un terme au processus de pourriture,
sans nécessairement éliminer les champignons. En
effet, les champignons peuvent demeurer inactifs dans
le bois sec et être réactivés si le bois redevient mouillé. 

Figure 4-5 : Possibilité d'obturer les orifices d'évacuation lorsque la face du parement 

se trouve davantage à l'extérieur

membRane De 
PRoteCtion 
ContRe 
l'HUmiDité

DéPlaCement veRs l'eXtéRieUR De la FaCe 
DU PaRement, Dans le CaDRe Des tRavaUX 
De RéHabilitation



En cas de doute au sujet de l'état sec du milieu après
l'exécution des travaux, le bois laissé en place devra
être traité au moyen d'un produit de préservation. 

Les produits de préservation appliqués à pied
d'oeuvre ont pour principal objet de contenir les
champignons et les insectes à l'intérieur du bois
infecté pour empêcher qu'ils se transmettent au
bois intact. Ils ne libèrent aucunement le bois de
toute infection, pas plus qu'ils n'en restaurent la
solidité structurale. Ces produits doivent s'utiliser
uniquement lorsqu'on retire la pourriture et qu'on
laisse l'ossature de bois s'assécher, et non comme
produit de substitution. 

La directive « enlever l'élément pourri + 600 mm »
peut s'avérer très onéreuse lorsqu'on l'applique aux
extrémités des solives, puisque cela peut vouloir
signifier de retirer les éléments au-delà de leur point
d'appui, compliquant l'éclissage et rendant l'enlèvement
des revêtements intérieurs de finition nécessaire. 

Dans des circonstances particulièrement difficiles,
découpez le bois pourri de même que le bois
adjacent qui est manifestement taché par l'eau.
Testez la résistance du bois sec restant, sans marque,
sur une distance de 600 mm (24 po) de la pourriture,
à l'aide d'un dispositif d'essai Pilodyn ou d'un autre
appareil semblable, puis vérifiez tout signe de
pourriture à l'extrémité taillée de l'élément restant.
Le recours à une telle technique exige beaucoup
d'expérience et de jugement. Malheureusement, la
Colombie-Britannique compte peu de praticiens. 

La décision de ne pas tailler complètement l'élément
sur 600 mm (24 po) ne doit être prise que par 
un ingénieur ou sur le conseil d'un consultant
qui s'y connaît en pourriture du bois. Appliquer
généreusement un produit de préservation et laisser
l'ossature s'assécher contribueront à empêcher tous
les champignons résiduels de croître à nouveau. 

Le revêtement mural intermédiaire et le support 
de revêtement de sol doivent être découpés le long 

de l'axe des poteaux ou des solives si de nouveaux
fonds de clouage sont prévus (voir la figure 4-6).
Les coupes pratiquées dans le support de revêtement
de sol parallèlement à la portée nécessiteront l'ajout
d'entretoises entre les solives si le support de
revêtement de sol d'origine comportait des rives
bouvetées ou comportait des entretoises le long 
des rives non appuyées. De même, dans le cas du
revêtement mural intermédiaire, les rives non appuyées
doivent être pourvues d'entretoises si l'assemblage
d'origine était ainsi constitué. 

Le rapiéçage du revêtement mural intermédiaire 
ou du support de revêtement de sol sans entretoises
et fonds de clouage adéquats risque d'affaiblir la
capacité du mur ou du plancher à titre de mur de
contreventement ou de diaphragme.

Un mur extérieur est un mur de contreventement
désigné lorsque le revêtement mural intermédiaire
est fortement cloué, que des entretoises sont
disposées sous les rives non appuyées du revêtement
intermédiaire et que des dispositifs d'ancrage
assujettissent les extrémités des murs. Les murs 
de ce genre méritent une attention particulière. 

Il coûte souvent meilleur marché, en raison du 
coût des matériaux et de la main-d'oeuvre, de
remplacer les poteaux partiellement pourris que 
de les éclisser. S'ils sont remplacés, la partie saine
des poteaux pourra demeurer en place à côté des
nouveaux poteaux et permettra d'endommager 
le moins possible les revêtements intérieurs de
finition.  En cas d'éclissage, le fait de suivre la
directive « enlever l'élément pourri + 600 mm »
permet d'enlever suffisamment de matière pour 
être en mesure de poser une éclisse convenable. 
Les poteaux composés doivent être ou bien éclissés
ou bien enlevés, puis remplacés pour qu'ils puissent
soutenir au même endroit les charges ponctuelles.
Prenez soin de situer les poteaux pour que les
éclisses des sablières jumelées soient bien appuyées
(voir la figure 4-7).
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Figure 4-6 : Remplacement du revêtement mural intermédiaire et du support de revêtement de sol
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Éclisser les solives se révèle généralement une opération
complexe et coûteuse. Par contre, remplacer les
solives sur leur pleine longueur exige d'enlever et 
de remplacer une surface étendue des revêtements
de plafond. En cas de pose d'éclisses, suivre la directive 
« enlever l'élément pourri + 600 mm » permet
d'enlever suffisamment de matière pour mettre 
en oeuvre une éclisse convenable. 

Un ingénieur doit concevoir les éclisses résultant 
du retrait partiel d'un élément structural. 

Il serait peut-être opportun de s'en remettre à des
détails d'exécution courants des éclisses pour rétablir
la pleine capacité structurale des éléments, mais ce
n'est pas toujours nécessaire. L'éclisse doit pouvoir
rétablir la capacité structurale de l'élément pour
qu'il puisse résister aux charges de calcul. Si les
charges de calcul ne produisent pas les contraintes
admissibles maximales à l'endroit de l'éclisse, alors
l'éclisse n'a pas besoin de rétablir la pleine capacité
structurale de l'élément. Les forces de flexion, de
cisaillement et, pour les éléments verticaux, les forces
axiales doivent entrer en ligne de compte dans la
conception des éclisses. La rigidité de l'élément à
l'endroit de l'éclisse, si elle s'avère inférieure à celle
de l'élément d'origine, doit également être prise en
considération pour contrer les efforts de fléchissement. 

La figure 4-8 montre comment éclisser poteaux 
et solives en porte-à-faux. 

Les solives de rive et de bordure, pourvu qu'elles ne
fassent pas partie intégrante d'un linteau, peuvent
être découpées n'importe où dans le sens de la
longueur puisqu'elles sont pleinement soutenues
par la lisse murale. De même, les lisses basses des
murs ne requièrent aucune attention particulière en
ce qui concerne les éclisses. Les sablières jumelées
des murs porteurs doivent être découpées pour que les
solives soient décalées d'une distance au moins égale à
un espacement entre poteaux, selon le paragraphe
9.23.11.4. 1) du code du bâtiment de la C.-B. 

L'aspect dicte généralement de remplacer plutôt
que d'éclisser les poteaux isolés et les poutres
apparentes. De même, les linteaux ne peuvent pas
être éclissés de façon économique dans les limites
d'un mur extérieur.

L'enlèvement partiel et l'éclissage de produits en bois
usinés, tels les solives de bois préfabriquées en I, les
poutres lamellées-collées, le bois de copeaux longs
et le bois de placage lamellé, requièrent une analyse
d'ingénierie cas par cas. 

Figure 4-7 : Support de charges ponctuelles
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Figure 4-8 : Éclissage d'éléments de charpente en bois
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4.3.5 Nouveaux revêtement mural 
intermédiaire et support 
de revêtement de sol

Tous les nouveaux produits en bois doivent être
conformes à la règle établissant la teneur en eau du
bois à 19 % ou moins lors de leur mise en oeuvre.
Prenez soin de protéger les produits de bois contre
les précipitations. Assurez-vous de ne pas les entreposer
à des endroits où l'eau ruisselle ou risque de former
des flaques. 

Le bois de dimensions courantes doit être remplacé
par du nouveau bois de dimensions courantes
affichant la même résistance ou une résistance
meilleure que le bois retiré. Les caractéristiques
essentielles dépendent de la charge imposée à
l'élément en question. Pour les solives, la résistance
à la flexion ou la rigidité régissent en général la
conception. Pour les linteaux, la résistance au
cisaillement longitudinal prime généralement, mais
la résistance à la flexion et la rigidité deviennent
plus importantes à mesure qu'augmente la portée.
Quant aux poteaux, la résistance à la compression
parallèle au fil détermine la sélection. Pour les lisses
murales, la compression perpendiculaire au fil
prime. Les poteaux à entures multiples classés sont
jugés équivalents en résistance aux poteaux débités
de même qualité. Tous les matériaux d'ossature de
remplacement doivent tout au moins être conformes
à la partie 9 du code du bâtiment de la C.-B. 

Le bois traité sous pression à l'aide d'un produit de
préservation affiche une résistance moindre que le
bois non traité s'il a été incisé. Il faut en tenir compte
avant de l'utiliser comme produit de substitution. 

Remplacer le bois de dimensions courantes par du
bois appartenant à la même essence et à une qualité
égale ou supérieure, suffira généralement, quoique
pas toujours. Les anciens bâtiments constituent des
cas d'exception, en raison des changements apportés
aux résistances spécifiées du bois de dimensions
courantes (calcul des contraintes admissibles) dans
la norme CAN3-O86.1, Règles de calcul aux états
limites des charpentes en bois, et la norme équivalente
(calcul des contraintes admissibles), CAN3-O86.

Plus particulièrement, la contrainte à la flexion
admissible des éléments d'ossature de dimensions
courantes appartenant au groupe d'essences Douglas
Fir - Larch (sapin de Douglas et mélèze occidental)
a subi une baisse appréciable de l'édition de 1972 à
l'édition de 1984. Par exemple, dans l'édition de
1972, la contrainte de flexion admissible des solives
du groupe d'essences Douglas Fir - Larch n° 2 était
37 % plus élevée que celle du groupe d'essences
Hemlock - Fir n° 2. Dans l'édition de 1984, la
contrainte de flexion admissible pour les solives du
groupe d'essences Douglas Fir - Larch n° 2 était de
15 % inférieure à celle du groupe d'essences Hemlock
- Fir n° 2. Dans l'édition courante de 1994, la cote
du groupe d'essences Douglas Fir - Larch n° 2 est
abaissée de 9 %. 

Ces changements découlent d'un vaste programme
d'essais de résistance selon la qualité des matériaux
pleines dimensions, mené dans l'ensemble de
l'industrie. Auparavant, les contraintes admissibles
étaient dérivées de la connaissance de la résistance
moyenne du bois clair de chacune des essences
incluses dans chaque groupe d'essences commercialisées.
La réduction de la contrainte des propriétés du bois
clair était fondée sur les défauts de dimensions
maximales autorisés dans chaque qualité. Par
conséquent, dans un vieux bâtiment, remplacer 
les solives du groupe Douglas Fir - Larch par des
solives du même groupe pourrait très bien de pas
être équivalent. Peut-être faudra-t-il passer à la
qualité supérieure Hemlock - Fir. Rappelez-vous
que la résistance des arbres et le bois de construction
n'ont peut-être pas changé, mais seulement la
connaissance de l'industrie au sujet de la véritable
résistance du bois produit et des contraintes
unitaires admissibles en résultant. 

Un autre important changement survenu entre les
éditions de 1972 et de 1984 de la norme  CAN3-O86
réside dans la différence de la contrainte de flexion
admissible entre le bois de catégorie n° 1 et n° 2
dans les dimensions courantes des éléments de
charpente. L'édition de 1972 attribuait au bois de
catégorie n° 1 des contraintes de flexion admissibles
plus élevées que pour la catégorie n° 2. L'édition de
1984 abaissait les contraintes de flexion admissibles 
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pour la catégorie n° 1 de manière à les faire
correspondre à celles de la catégorie n° 2. Dans
l'édition courante de 1994, non seulement les
contraintes de flexion admissibles sont les mêmes
pour le bois de charpente de dimensions courantes
des catégories n° 1 et n° 2, mais la situation s'applique
à toutes les contraintes de flexion admissibles. Par
conséquent, dans les bâtiments considérablement
plus âgés, remplacer le bois de catégorie n° 1 par 
du bois de catégorie n° 1 peut ne pas s'équivaloir.
La décision de passer à une catégorie supérieure,
notamment Select Structural (charpente de choix),
peut s'imposer. Encore une fois, les modifications
susmentionnées découlent du programme d'essais
selon les marques de qualité sur le bois de production,
qui a permis de découvrir qu'il n'y avait pas sur le
plan statistique de différence entre la résistance du
bois de catégorie n° 1 et celle du bois de catégorie
n° 2. Certaines caractéristiques autorisées pour
chaque catégorie, sur lesquelles le classement visuel
est fondé, ne réduisent pas suffisamment la résistance
pour justifier de commercialiser le bois de catégorie
n° 1 comme qualité structurale distincte. La catégorie
n° 1 continue d'être identifiée telle quelle pour
d'autres applications. 

D'après les indications précédentes, un ingénieur
de structure doit être consulté dans tous les cas, sauf
les plus simples, c'est-à-dire s'il s'agit de remplacer
du bois de dimensions courantes dans un bâtiment
récent par du bois de même essence et de qualité
égale ou supérieure. 

Le revêtement mural intermédiaire et le support 
de revêtement de sol doivent être remplacés par des
nouveaux matériaux affichant une résistance égale
ou supérieure au bois enlevé. En règle générale, le
revêtement d'ossature en planches ne doit pas servir
à remplacer celui en panneaux et il ne devra être
fait usage que de panneaux de copeaux orientés
(OSB) O-2 si l'on remplace le revêtement d'ossature
en contreplaqué par des panneaux de copeaux
orientés (OSB), à moins que les épaisseurs soient
rajustées et revues par un ingénieur de structure.

Les produits en bois usinés, tels les solives de bois
préfabriquées en I, les poutres lamellées-collées, le
bois de copeaux longs etle bois de placage lamellé,
se remplacent par des matériaux identiques, à moins
qu'après examen l'ingénieur de structure juge les
matériaux tout indiqués. 

4.3.6 Traitement de préservation

Le bois et le revêtement d'ossature de remplacement
devront avoir subi un traitement de préservation
sous pression s'ils sont inaccessibles dans l'ouvrage
achevé et situés à l'extérieur de la membrane de
protection contre l'humidité. Référez-vous au Guide
des règles de l'art - Enveloppe de bâtiments à ossature de
bois dans le climat littoral de la Colombie-Britannique
et à la série de normes CSA O80 de 1997 faisant
état des traitements de préservation recommandés
selons différentes tenues en service, de même que
les essences et qualités du bois. Outre ce que
préconise le Guide des règles de l'art - Enveloppe de
bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de
la Colombie-Britannique, il est recommandé, et d'usage
de plus en plus répandu, de spécifier l'emploi 
de bois étuvé après traitement. Il est également
recommandé d'identifier les matériaux ayant subi au
préalable un traitement de préservation par une
marque attestant l'inspection d'assurance par une
tierce partie. 

Appliquez un produit de préservation sur toutes les
surfaces non traitées du bois traité sous pression par
un produit de préservation qui se trouvent exposées
une fois taillées ou forées. Il existe essentiellement
deux produits de préservation qui se prêtent à une
tenue en service en milieu humide : le naphténate
de cuivre et le napthénate de zinc. Seul le naphténate
de cuivre doit s'utiliser, puisqu'il s'avère à peu près
deux fois plus efficace que l'autre. Les produits de
préservation à base de borate ne doivent pas s'employer
à l'extérieur de la membrane de protection contre
l'humidité en milieu de tenue en service humide,
puisque l'eau finira par lessiver le borate du bois 
au fil du temps.

Envisagez aussi d'employer un revêtement intermédiaire
ayant subi un traitement de préservation sur les
murs extérieurs jugés importants comme murs de
contreventement, ou en cas de doute à propos de
l'élimination de la source d'humidité entraînant la
dégradation. En pareilles circonstances, le revêtement
intermédiaire et le bois de remplacement devront
avoir été traités par un produit de préservation,
alors que les éléments et le bois laissés en place
devront être traités sur les lieux à l'aide d'un produit
de préservation. Un produit de préservation à base
de borate convient, puisque l'amélioration de la
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résistance au fléchissement, de l'évacuation de l'eau
et de l'assèchement des murs devraient avoir réduit
la charge d'humidité sous le seuil favorisant le lessivage. 

Une autre façon de traiter sur place les éléments 
en bois consiste à utiliser des tiges ou pâte de bore. 
La tige ou pâte soluble s'insère dans des trous forés
dans le bois. Les borates se diffusent dans le bois en
présence d'un degré d'humidité suffisant. Les tiges
de bore conviennent le mieux aux éléments d'ossature
isolés, de fortes dimensions en milieu humide
protégés des sources d'humidité extérieures comme
celles que l'on retrouve du côté intérieur de la
membrane de protection contre l'humidité ou
en conditions de faible exposition. 

Les gens travaillant avec des produits de préservation
ou du bois traité à l'aide de ces produits doivent
bien connaître les mesures de sécurité à suivre. 

4.3.7 Attaches

La capacité unitaire et l'espacement ou le nombre
d'attaches de remplacement doivent équivaloir ou
dépasser ce qui existait déjà. Les attaches doivent
tout au moins être conformes aux exigences de la
partie 9 du code du bâtiment de la C.-B.

Assurez-vous que les parcours des charges verticales
et latérales sont rétablis comme à l'origine ou remis
dans un meilleur état en fixant les éléments comme
il se doit. L'accès restreint n'est pas une raison
valable pour éviter d'exécuter ces travaux. 

Faites usage d'attaches résistant à la corrosion pour
les applications mentionnées sous Traitement de
préservation. Les clous employés à l'extérieur de la
membrane de protection contre l'humidité doivent
être en acier inoxydable ou galvanisés par immersion
à chaud. Les clous électrogalvanisés ne doivent pas
s'utiliser à l'extérieur de la membrane de protection
contre l'humidité puisqu'ils ont un mince revêtement
de zinc et offrent moins de résistance à la corrosion. 

Du côté intérieur de la membrane de protection
contre l'humidité, les clous d'usage courant
conviennent, sauf si du bois ou un revêtement 

d'ossature traité par un produit de préservation sont
utilisés par mesure de précaution contre la présence
fortuite d'humidité ou de champignons résiduels.
Faites usage d'attaches galvanisées par immersion 
à chaud ou en acier inoxydable. 

Il existe des pistolets-cloueurs employant des clous
en acier inoxydable, électrogalvanisés ou galvanisés
par immersion à chaud. 

4.4 Documents de construction

Les « documents de construction » comprennent 
les écrits et graphiques élaborés par le consultant
(ou les sous-consultants) dans le but de communiquer
la conception et la construction du projet. D'autres
jeux de documents peuvent s'inscrire à l'intérieur
de ce grand regroupement.

Les documents contractuels, qui sont désignés dans
le contrat, se composent de l'entente légale conclue
entre les propriétaires et l'entrepreneur et de tous
les documents de construction, à l'exception des
documents d'appel d'offres. 

Les documents d'appel d'offres sont fournis aux
entrepreneurs dans le but de préparer les appels
d'offres. Au cours de la période d'appel d'offres,
d'autres renseignements peuvent s'y ajouter sous
forme d'addenda. 

Les addenda et les changements apportés
ultérieurement pendant l'étape de la construction
font également partie des documents de construction.
Le tableau 4-1 énonce la structure des différents
documents de construction.

Les contrats de construction normalisés attribuent
un ordre de priorité aux documents contractuels 
en cas d'exigences conflictuelles. Les devis ont
habituellement priorité sur les plans et annexes; les
annexes ont préséance sur les plans. C'est pourquoi
il importe de distinguer clairement les plans, les
devis et les annexes, pour bien comprendre les
renseignements que chacun doit fournir et éviter
toute répétition. Les plans ne doivent ni comporter
de remarques relatives aux devis ni faire mention 
de produits exclusifs.  
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4.4.1 Plans

Les plans, qui fournissent des renseignements sous
forme graphique, indiquent la taille, l'emplacement
et la disposition de différents ensembles de
construction, composants et matériaux du bâtiment.
Bien que les plans servent lors de la demande du
permis de construire, leur fonction première consiste,
en faisant partie des documents de construction, à
fournir des renseignements permettant à l'entrepreneur
d'effectuer les travaux. De nombreuses municipalités
publient des documents énonçant les renseignements
à indiquer sur les plans accompagnant la demande
de permis. Les matériaux et les composants doivent
être indiqués en termes génériques. Fournissez des
renseignements détaillés dans les devis techniques
qui les accompagnent.

Les plans ne doivent pas définir des techniques 
de construction ou attribuer à des sous-traitants 
la responsabilité d'une partie des travaux. 

Les plans doivent étoffer les décisions conceptuelles
précédentes. Prendre des décisions conceptuelles
fondamentales (contrairement à des décisions
d'exécution) lors de la préparation des plans peut
être dénué d'efficacité et exercer une incidence sur
les coûts de construction. Par contre, il peut être
nécessaire de revoir certaines décisions conceptuelles
lors de l'étape de la conception pour régler des
questions qui surgissent au cours de la production
des plans. 

Malgré la spécificité de chaque projet, les
renseignements de base fournis ne changent pas 
de façon appréciable. Les plans doivent offrir
suffisamment d'information pour caractériser et
situer tous les matériaux, composants et ensembles
de construction, en plus d'indiquer l'étenduedes
travaux. Voici les plans et renseignements à fournir : 

Tableau 4-1 : Résumé des documents de construction

Document

Exigences d'appel d'offres (voir le chapitre 5)

Entente

Définitions

Conditions générales du contrat

Conditions supplémentaires du contrat

Exigences générales (division 1)

Devis techniques (divisions 2 à 16)

Plans

Addenda

Modifications au contrat

Jeu de documents

Documents de  
construction

Documents 
d’appel d’offre

Documents 
contractuels

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Les plans de disposition générale 

Il s'agit du plan d'ensemble, des plans d'aménagement,
des élévations du bâtiment et des coupes. Ces plans
ont pour objet d'indiquer la portée générale des
travaux, de désigner les jonctions des travaux correctifs
et des éléments en place devant rester inchangés,
d'indiquer l'emplacement des ensembles de
construction et des composants, en plus d'établir
des renvois aux dessins des détails d'exécution.

Les dessins des détails d'exécution

Ils montrent en détail l'emplacement des matériaux
et composants ainsi que leur rapport avec les
ensembles de construction voisins. Ils indiquent les
dimensions de tous les ensembles de construction,
matériaux et composants. Ils devraient reproduire 
le véritable profil des composants existants, comme
les fenêtres, plutôt que de ne donner que des
indications génériques. Ils doivent indiquer et
distinguer clairement le bâtiment existant et la
construction neuve. 

Tous les dessins doivent être tracés à l'échelle. 
L'échelle tout indiquée pour les dessins des détails
d'exécution varie selon le niveau de détail à
transmettre. Par contre, les jonctions ayant une
importance primordiale comme les détails
d'exécution au pourtour des fenêtres se tracent en
suivant l'échelle 1 : 2 ou 1 : 1.

Tous les dessins doivent comporter un bloc titre
indiquant : 

• Le nom de l'ensemble résidentiel et son adresse.
• Le numéro du dessin et de la révision. 
• La date d'émission du dessin et, le cas échéant, 

la date des révisions. 
• Le nom du consultant ou des consultants, 

son (leur) adresse et l'espace nécessaire pour 
l'apposition d'un sceau.

• Le nom du concepteur, du dessinateur et de 
l'examinateur. 

Employez des symboles, abréviations et conventions
normalisés sur tous les dessins. 

4.4.2 Les exigences générales

Les exigences générales doivent respecter le mode
de présentation normalisé des devis en trois parties
(généralités, produits et exécution) sur lequel est
fondé le devis directeur national et qui s'emploie
pour les devis techniques. 

Les exigences générales représentent la structure
organisationnelle du devis. Elles comportent trois
larges volets : 

• Les exigences administratives.
• Les exigences de procédure.
• Les installations temporaires de construction.

Devis de construction Canada (DCC), organisme
professionnel dans le domaine de la construction,
fournit différents guides utiles pour établir des
exigences précises relatives à la division 1. La division 1
de TEK-AID de DCC offre une présentation type
pour une série de sections de devis. 

La division 1 (voir la section 01001 - Exigences
générales et la section 01011, Portée des travaux)
énonce les exigences générales d'un projet qui ne
sont pas propres à des ensembles de construction,
composants et matériaux particuliers. 

01001 - Exigences générales

Le tableau 4-2 illustre un modèle de points à régler
dans la section des exigences générales d'un devis. 
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01011 - Portée des travaux

Puisque les travaux de réhabilitation obligent à travailler dans un bâtiment déjà construit, la présente section
est souvent comprise pour aider à définir l'étendue et la nature des travaux, en plus de faire état de l'ordre
séquentiel des travaux, de l'accès des lieux et d'autres questions touchant les occupants, qui autrement
ne se retrouveraient pas dans la partie technique du devis. 

Tableau 4-2 : modèle de points à couvrir dans les exigences générales

Résumé des travaux Généralités

Sections connexes Coordination du projet

Taille et ragréage Inspection

Exécution Réunions au sujet du projet

Présentation de documents Formalités administratives

Dessins d'atelier et fiches des produits Échantillons

Dessins de l'ouvrage réalisé Annexes

Annexes requises Présentation de l'annexe de l'évolution 
des travaux de construction

Présentation de documents Contrôle de la qualité

Inspection Inspection par la municipalité

Installations de construction et contrôles Sécurité
temporaires

Installation - enlèvement Remorque de chantier

Palissade Abris contre les intempéries

Écrans antipoussière Protection des logements de l'intérieur

Entreposage et chargement sur le chantier Installations sanitaires

Alimentation en eau Alimentation temporaire en électricité

Téléphone temporaire Entreposage du matériel, des outils 
et des matériaux

Propreté Normes de conduite

Contact en cas de situation d'urgence Matériaux et matériel

Qualité des produits et matériaux Entreposage, manutention et protection

Instructions du fabricant Qualité d'exécution

Non-divulgation Clôture des travaux

Nettoyage final Démonstration des systèmes

Documents Inspection - procédure de prise en charge



4.4.3 Devis technique 
(divisions 2 à 16)

Le devis technique complète les plans et livre 
des précisions sur la qualité des matériaux et des
composants, la conformité avec les normes, la
qualité d'exécution et les fournisseurs approuvés 
de matériaux et composants particuliers.

L'établissement du devis technique doit suivre la
présentation normalisée des sections en trois parties
de DCC (généralités, produits, exécution) sur laquelle
se fonde le Devis directeur national et s'utilise
presque exclusivement pour la construction neuve.

La partie technique de l'ensemble de devis doit être
élaborée à l'égard de chaque projet. Par contre, il
existe des progiciels commerciaux de devis directeur
qui constituent un bon point de départ pour
l'établissement d'un devis. D'autres documents
d'orientation, tel le Guide des règles de l'art - Enveloppe
de bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de la
Colombie-Britannique, sont en mesure de fournir
l'information nécessaire à l'établissement d'un 
devis technique. 

4.5 Étape des documents 
de construction - Liste de 
vérification du consultant

q Vérifier le coût estimatif du projet et de la
construction en compagnie des propriétaires.

q Élaborer les documents de construction (plans
et devis) pour illustrer la nature et la portée 
des travaux.

q Collaborer avec la tierce partie dispensant la
garantie à la revue des documents de construction.

q Revoir le processus municipal de délivrance 
de permis en compagnie des propriétaires.

q Aider les propriétaires à obtenir les permis.
q Donner son avis au sujet des documents

d'appel d'offres et obtenir des instructions.
q Poursuivre l'étude des codes, règlements 

et règles en vigueur. 
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5.1 Introduction

Le présent chapitre traite de l'appel d'offres et de la
sélection de l'entrepreneur, en plus d'autres scénarios
de mise en oeuvre des travaux de construction.
Les principales activités du consultant en matière
d'appel d'offres se résument comme suit :  

• Réunir les documents d'appel d'offres.
• Aider et conseiller le propriétaire à obtenir 

des soumissions ou à négocier des propositions.
• Aider et conseiller le propriétaire à préparer 

le(s) contrat(s) de construction.
• Aider et conseiller le propriétaire à adjuger 

le(s) contrat(s) de construction.

5.2 Démarches de mise 
en oeuvre

Trois démarches fondamentales visent la mise 
en oeuvre des projets de construction. 

La première, qualifiée de « classique », consiste 
à retenir les services d'un consultant pour étudier 
le problème, de même qu'à établir les besoins 
et la portée des travaux de réhabilitation de base.
Comme deuxième étape, une équipe de consultants
procède aux travaux de conception et produit les
documents de construction (plans et devis) destinés
à l'entrepreneur général. Ce dernier confie à d'autres
entrepreneurs des travaux précis. Lors des étapes
d'investigation et de conception, on peut demander
l'avis et l'apport de l'entrepreneur comme on peut
ne pas le faire. 

La deuxième porte sur la gestion des travaux de
construction. Dans sa forme la plus élaborée, dès
que l'évaluation ou l'investigation du consultant
confirme un problème, le propriétaire retient les
services d'un directeur des travaux pour orienter 
le processus et obtenir un point de vue au sujet des
coûts et d'autres questions de construction pendant
toute la réhabilitation. La gestion des travaux de
construction s'inscrit dans les responsabilités
générales de gestion et suppose la passation de marchés
avec des entrepreneurs spécialisés et par la suite la
gestion des activités de construction sur le chantier. 

L'une des deux formules fondamentales de gestion
des travaux de construction se caractérise par
l'intervention d'un consultant ou d'une équipe de
consultants, d'un directeur des travaux (d'habitute
un entrepreneur général ou une entreprise de gestion
des travaux de construction) et des entrepreneurs
spécialisés retenus par le directeur des travaux. 

La seconde formule fait appel à un consultant ou 
à une équipe de consultants, à un directeur des travaux
de construction (le consultant, un entrepreneur
général ou une entreprise de gestion des travaux de
construction) et des entrepreneurs spécialisés. Leurs
services sont retenus directement par les propriétaires.
Dans certaines circonstances, le consultant peut être
en mesure d'offrir les services de gestion de
construction comme prolongement des services de
conception et d'administration de base. Une telle
éventualité évite d'avoir recours à un directeur des
travaux de construction distinct. Dans un cas comme
dans l'autre, la gestion générale du projet est assurée
par le consultant ou une entreprise de gestion 
des travaux de construction. 

Chapitre 5 — Appel d’offres
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La troisième démarche fait appel à la notion de
conception-construction. Il s'agit essentiellement
d'une démarche clés en main. L'entrepreneur et
l'équipe de consultants unissent leurs efforts en
assurant la mise en oeuvre du projet en vertu 
d'un contrat de conception et de construction 
passé entre le propriétaire et l'entrepreneur et 
d'un contrat distinct passé entre l'entrepreneur 
et le consultant. Cette démarche procure au
propriétaire l'avantage d'avoir un seul point de
contact et de responsabilité. 

Le choix d'une démarche se fonde sur certains
facteurs : 

• l'expérience et les capacités du consultant.
• la taille du projet.
• la nature des travaux de réhabilitation. 
• le nombre d'entrepreneurs spécialisés

participant aux travaux. 
• la disponibilité d'entrepreneurs spécialisés

qualifiés et expérimentés et d'entrepreneurs
généraux. 

• la facilité d'assurance de la qualité qu'offre
chaque démarche. 

• le coût qu'entraînent les différentes démarches.  
• Les autres besoins précis du propriétaire. 

Dans chaque démarche, le rôle de l'entrepreneur
consiste à s'en tenir autant que possible aux documents
de construction, moyennant un forfait et un délai
raisonnable. Malheureusement, en raison de la nature
même de la réhabilitation, ni le consultant ni les
entrepreneurs ne peuvent déterminer avec précision
l'étendue, la gravité et le coût de réparation occasionné
par la pourriture du bois au moment de l'appel
d'offres. La quantité de pourriture ne peut être
déterminée qu'après avoir éventré les murs extérieurs
et mis à découvert l'ossature. C'est à ce moment
que les travaux de réparation nécessaires peuvent
être vérifiés et le coût et le délai rajustés.

Il existe une variété de formules d'entente. La plus
répandue est la formule CCDC-2 (1994), Contrat 
à forfait. Cette formule d'entente normalisée est le
fondement de l'exposé du chapitre 6. Le document
CCDC-20 - Guide d'utilisation du contrat à forfait,
CCDC-2 (1994) et le document CCDC-24  - Guide
d'utilisation des formulaires modèles et des documents
de soutien constituent de précieux outils de référence
pour le consultant. 

5.2.1 Démarche classique

La démarche classique est de loin la plus répandue
pour les projets de réhabilitation. Elle requiert la
participation des propriétaires, du consultant et 
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Figure 5-1 : Démarche classique
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d'un entrepreneur général dans des rôles qui sont
largement compris et reconnus. L'avantage de cette
démarche, c'est qu'elle procure un seul point de
responsabilité et qu'elle peut généralement être mise
en application en exigeant la moindre participation
des propriétaires. La figure 5-1 montre la relation
entre les propriétaires, le consultant et l'entrepreneur
général.

Les propriétaires retiennent les services d'un
consultant pour évaluer le problème, entreprendre
les travaux de conception et établir les documents
de construction pour que les travaux puissent faire
l'objet d'un appel d'offres lancé à des entrepreneurs
généraux. À leur tour, ces derniers confient à des
entrepreneurs spécialisés de leur choix des parties
des travaux. À la fin du processus d'appel d'offres,
l'entrepreneur général retenu conclut une entente
avec le propriétaire pour effectuer les travaux
correctifs conformément aux documents contractuels
établis par le consultant. Ce contrat est défini par 
la formule CCDC-2. Bien que le consultant ne soit
pas partie au contrat passé entre le propriétaire et
l'entrepreneur, le contrat fait néanmoins mention
du consultant et lui attribue un rôle dans le processus.
Il en est d'ailleurs question dans le chapitre 6,
Construction.

Étant donné que les groupes propriétaires confrontés
à un important projet de réhabilitation ne possèdent
généralement pas de connaissances poussées en
construction, le consultant remplit une fonction
essentielle. En effet, le consultant administre le
contrat passé entre les propriétaires et l'entrepreneur,
vérifie que l'exécution des travaux est en conformité
générale avec le contrat et interprète impartialement
les exigences des documents. Les propriétaires
comptent énormément sur le consultant pour les
conseiller et les guider dans un processus souvent
complexe et difficile. 

Les groupes propriétaires préfèrent généralement la
démarche classique puisqu'ils en  connaissent bien
les notions et perçoivent que l'entrepreneur assume
le risque du volet construction. Cette perception
n'est pas tout à fait juste en réhabilitation, puisque
le plus grand risque tient au coût des réparations

rendues nécessaires par la pourriture. Ce risque
incombe aux propriétaires jusqu'à ce qu'ils
conviennent, en compagnie de l'entrepreneur 
et du consultant, de la juste valeur des réparations
attribuables à la pourriture et d'un rajustement
raisonnable du calendrier des travaux de construction.
Bien sûr, les propriétaires se trouvent quelque peu
désavantagés dans ce processus. Les propriétaires
ont un engagement envers l'entrepreneur et la véritable
incidence des réparations dues à la pourriture est
difficle à déterminer, même avec l'aide d'un consultant
expérimenté. C'est pourquoi les propriétaires doivent
se fier énormément à la réputation de l'entrepreneur
au moment d'arrêter leur choix. 

La formule CCDC-2 peut efficacement tenir lieu
de formule d'entente complète. Il est toutefois
courant de modifier les modalités de l'entente pour
en personnaliser l'application. 

5.2.2 Gestion des travaux 
de construction

À ce stade-ci, la gestion des travaux de construction
n'est parfois pas présentée aux propriétaires comme
possibilité. L'hésitation peut être attribuable au
manque de connaissances entourant cette démarche
et à la difficulté d'expliquer aux propriétaires les
relations contractuelles davantage compliquées. Par
contre, comme elle offre des avantages pour certains
projets, cette option doit donc leur être présentée.

En règle générale, les propriétaires confient à un
consultant bon nombre des mêmes services
d'investigation, de conception et de vérification 
à pied d'oeuvre que requiert la démarche classique.
Les propriétaires engagent également un directeur
des travaux comme agent de coordination et de
gestion des travaux de construction. Formant l'équipe
de gestion des travaux de construction, le consultant
et le directeur des travaux agissent au nom des
propriétaires. L'appel d'offres a pour objet de choisir
des entrepreneurs spécialisés qui seront appelés à
exécuter les travaux proprement dits. Les entrepreneurs
spécialisés qui effectuent les travaux peuvent fournir
des garanties et des cautionnements. 
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Les services de gestion des travaux de construction
peuvent être dispensés par des entreprises spécialisées
en gestion de projets ou par un entrepreneur général
possédant de l'expérience judicieuse dans ce domaine.
La figure 5-2 en établit la relation. 

Comme variante, les propriétaires peuvent mandater
un consultant qualifié pour dispenser des services
de gestion des travaux de construction en plus des
services de conception et de vérification à pied
d'oeuvre. Il n'est pas nécessaire d'engager un directeur
de construction indépendant et les propriétaires
n'ont qu'à traiter avec une seule personne. 

Les projets de réhabilitation de collectifs d'habitation
posent des difficultés particulières. En effet, les
propriétaires ne connaissent pas bien le processus de
construction et requièrent d'être bien sensibilisés et
guidés pendant la réalisation du projet pour qu'il
soit couronné de succès. En qualité d'agent des
propriétaires, le directeur des travaux s'occupe de
sensibiliser et de guider les propriétaires et les
occupants, s'en remettant aux entrepreneurs spécialisés
et au consultant pour obtenir, le cas échéant, des
renseignements nécessaires sur des points précis. 

Autre facteur particulier : l'occupation du bâtiment
pendant les travaux de construction. Prêter attention
à cette situation suffit souvent pour modifier la
perception de la réussite du projet dans l'esprit 
des propriétaires et des occupants. La gestion 
des travaux de construction permet d'exercer un
contrôle direct sur le calendrier des activités et la
gestion du chantier, en plus d'offrir un moyen
efficace de tenir compte des difficultés de travailler
dans un bâtiment occupé. 

Dans bien des cas, le bâtiment fait l'objet d'une
réhabilitation en raison de techniques de conception
ou de construction qui laissaient à désirer à l'origine.
C'est pourquoi les propriétaires connaissent les
erreurs commises dans le passé et ne veulent pas
qu'elles se répètent. Ils veulent faire affaire avec
d'excellents consultants et entrepreneurs. La démarche
classique n'accorde aux propriétaires qu'un contrôle
limité sur la sélection des entrepreneurs spécialisés,
l'échelonnement et le moment d'exécuter les
travaux. La gestion des travaux de construction
permet toutefois à chacun des entrepreneurs
spécialisés de mieux contrôler la qualité des corps
de métier tout en obtenant des prix concurrentiels. 

Figure 5-2 : gestion des travaux de construction
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Un aspect important de la gestion des travaux de
construction est la capacité d'obtenir une expertise
en matière de construction au tout début de l'étape
de la conception pour obtenir une évaluation tout
indiquée du coût des autres démarches. La participation
constante du directeur des travaux de construction
se traduit par un apport direct en ce qui concerne
les questions de conception entourant les aspects de
la construction, de même que les occasions de réaliser
des économies avant de procéder à l'appel d'offres.
Les formules courantes d'entente visant la gestion
des travaux de construction sont la CCA-5 dans le
cas du directeur des travaux et la formule modifiée
CCDC-2 pour les entrepreneurs spécialisés. 

5.2.3 Services de conception-
construction

Les services de conception-construction ne sont pas
courants en réhabilitation. Les propriétaires retiennent
les services d'un « concepteur-constructeur » pour
s'occuper de la conception et de la construction du
projet de réhabilitation aux termes d'un seul et
même contrat. Le concepteur-constructeur est
généralement un entrepreneur qui engage dictement
un consultant pour dispenser les services requis. 

Contrairement à la démarche classique ou axée sur
la gestion des travaux de construction, l'entrepreneur,
et non les propriétaires, acquitte les honoraires 
du consultant. L'entrepreneur retient les services
d'entrepreneurs spécialisés selon les besoins. La
figure 5-3 montre les rapports pertinents et indique
que les propriétaires pourraient vouloir engager un
autre consultant que le concepteur-constructeur
pour revoir le dossier. 

Bien que la démarche conception-construction
profite aux propriétaires puisqu'ils n'ont qu'un 
seul point de contact, le contrôle du processus leur
échappe presque totalement et il devient plus
difficile d'établir la responsabilité de chacun des
intervenants. Il est peu probable que la démarche
conception-construction gagne la faveur ou fasse
l'objet d'une recommandation. Le consultant qui
opte pour cette démarche devra peut-être souscrire
une assurance responsabilité professionnelle.

La formule d'entente courante est la CCDC-14,
Contrat de design-construction à forfait. 
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Figure 5-3 : Démarche conception-construction
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5.3 Documents préliminaires

En plus des exigences générales et de la partie
technique du dossier des documents de construction
dont fait état le chapitre 4, Documents de construction,
il faut ajouter des sections pour inviter les entrepreneurs
à soumissionner. Ces sections, généralement regroupés
sous la « division 0 », sont qualifiés de préliminaires
du devis. Le Devis directeur national définit ces
sections comme suit :

0100 - Invitation à soumissionner
0200 - Instructions aux soumissionnaires
0300 - Renseignements disponibles aux 

soumissionnaires (0330 - Conditions 
existantes)

0400 - Annexes aux formules de soumission
(0410 - Formules de soumission)

0500 - Formule de convention
0600 - Cautionnements et certificats

0700 - Conditions générales du contrat (inutilisées 
si 0500 renvoie à CCDC-2 ou à une 
formule semblable)

0800 - Conditions supplémentaires
0900 - Addenda et modifications (documents 

de l'ouvrage fini pour usage sur le chantier)

Certains aspects précis des sections 0200, 0410 et
0800 sont traités ci-après. 

Même si le consultant établit les documents
préliminaires, ils feront ultérieurement partie du
contrat passé entre le propriétaire et l'entrepreneur.
L'avocat des propriétaires les revoit pour s'assurer
de bien représenter les intérêts des propriétaires.

0200 - Instructions aux soumissionnaires

Les Instructions aux soumissionnaires décrivent le
processus d'appel d'offres. Le tableau 5-1 indique
les instructions que pourrait comporter un projet
de réhabilitation. 

Tableau 5-1 : Instructions aux soumissionnaires

Invitation

Procédure pour le dépouillement des offres

Description de l'intention du projet, 
du délai, de la nature des lieux et des 
occupants, de l'intention d'échelonner 
les travaux, etc. 

Définition des termes

Remplacement de produits

Examen des lieux

Titres et qualités

Exigences de qualification pour 
présenter des soumissions

Exigences relatives aux documents 
à présenter avec la soumission

Prix de soumission

Acceptation ou rejet d'une offre

Durée de l'offre

Contrat avec les propriétaires 
de logements

Contrat

Temps et endroit pour présenter une offre

Intention

Documents de soumission

Disponibilité et responsabilité d'examiner les documents

Évaluation des travaux

Réunion d'information pour les soumissionnaires

Présentation des soumissions

Exigences à suivre pour la présentation des soumissions

Liste et détails des justificatifs devant accompagner la soumission 

Description de ce que comprend et ne comprend pas le prix de
soumission : main-d'oeuvre, matériaux, taxes, imprévus et rajustements

Critères d'évaluation

Acceptation ou rejet d'une offre

Restrictions concernant les services fournis aux propriétaires 
de logements en plus de ceux dispensés à la société de copropriété

Description de l'engagement à conclure une entente avec les propriétaires



0410  - Formules de soumission

La formule de soumission dûment remplie constitue
l'offre que fait l'entrepreneur pour conclure une
entente avec les propriétaires, moyennant le prix
que ces derniers ont fixé dans la formule de soumission.
La formule de soumission offre également aux
entrepreneurs l'occasion de confirmer qu'ils ont bel
et bien reçu les documents de soumission, qu'ils les
connaissent bien, et accompagnent leur soumission
de toutes les pièces requises. Tout renseignement
portant sur les prix unitaires est également porté sur
la formule de soumission. 

00800 - Conditions supplémentaires

Les formules d'ententes normalisées conclues entre
les propriétaires et l'entrepreneur, telle la  CCDC-2,
sont des modèles qui constituent le pivot des ententes.
Les conditions  supplémentaires apportent davantage
de précisions que la formule de base de l'entente.
Ces conditions supplémentaires sont propres aux
propriétaires et au projet. L'avocat des  propriétaires
doit revoir tous les aspects des modifications pour
qu'ils n'entrent pas en conflit avec la formule de
base et s'assurer que tous les changements appropriés
ont été apportés.  

5.4 Processus

5.4.1 Appel d'offres

Le Guide renvoie souvent à l'expression « appel
d'offres ». En règle générale, les propriétaires qui
lancent un appel d'offres invitent les entrepreneurs
à soumissionner. Le fait de présenter une offre
constitue l'acceptation de l'offre faite par les
propriétaires (sous réserve que l'offre est conforme
aux documents de soumission que le consultant 
a établis pour le compte dess propriétaires). En
réalité, cela crée un contrat d'appel d'offres
indépendant. L'une des modalités de ce premier
contrat est que le soumissionnaire choisi par les
propriétaires est tenu d'en passer un second (le
contrat de construction) dans lequel la CCDC-2 
ou une formule semblable d'entente constitue 

le document de base. Le processus d'appel d'offres
englobe la sollicitation, la présentation, la vérification
des soumissions et le choix d'un entrepreneur.  

Puisqu'il désigne le processus de présentation 
et d'acceptation des offres, l'appel d'offres a des
conséquences juridiques très précises et tous les
participants assument des responsabilités explicites
et implicites. Les propriétaires doivent savoir que le
processus d'appel d'offres ne doit pas être pris à la
légère et qu'il doit être mené sous la direction de
spécialistes connaissant le processus à fond. Ils
doivent toujours demander conseil ou l'avis de 
leur avocat à ce propos.

5.4.2 Éclaircissements concernant
l'étape de l'appel d'offres

Dans le cadre de projets de réhabilitation, il est
utile de convier les entrepreneurs soumissionnaires
à une réunion obligatoire sur les lieux, avant le
lancement de l'appel d'offres. Il est impossible de
décrire dans les documents contractuels toutes les
conditions et restrictions touchant l'emplacement.
La visite des lieux permet aux entrepreneurs d'en
être pleinement conscients et d'éviter tout malentendu
et tout demande éventuelle de supplément après
l'adjudication du contrat. 

Décrivez et distribuez à tous les soumissionnaires
tout éclaircissement apporté lors de la réunion sur
les lieux. De même, toutes les questions posées au
consultant au cours de la période d'appel d'offres
devraient être consignées par écrit, tout comme les
éclaircissements fournis à tous les soumissionnaires,
sous forme d'addenda. 

5.4.3 Choix d'un entrepreneur

Le consultant des propriétaires se révèle en général
la personne toute désignée pour identifier les
entrepreneurs invités à soumissionner. Les entrepreneurs
doivent être présélectionnés quant à leur capacité
d'effectuer les travaux. L'entrepreneur doit être
retenu par voie d'appel d'offres concurrentielles à
partir d'une courte liste de trois à cinq candidats. 
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Bien qu'il soit de règle que les entrepreneurs se
livrent une lutte concurrentielle, le prix ne constitue
pas le seul facteur à considérer. La valeur importe
beaucoup plus que le prix le plus bas.

Les propriétaires et le consultant peuvent dresser
une liste de soumissionnaires invités grâce à un
processus de présélection. Comme point de départ,
demandez aux entrepreneurs de remplir complètement
la formule CCDC-11. Elle constitue alors une
précieuse source de renseignements essentiels sur les
antécédents de l'entrepreneur. Essayez d'entrer en
communication avec le représentant des propriétaires
pour en savoir plus long sur les récentes réalisations
de l'entrepreneur. Ne vous fiez pas uniquement aux
références des entrepreneurs portées sur la formule
CCDC-11. Voici les facteurs à envisager lors de la
présélection : 

• la capacité de l'entrepreneur à bien gérer 
les travaux. 

• la capacité de l'entrepreneur à collaborer 
et à travailler avec le consultant. 

• la réputation de l'entrepreneur quant 
à l'exécution des travaux dans les délais 
prévus et dans les limites du budget.

• la réputation de l'entrepreneur quant 
à sa facturation juste et raisonnable
des suppléments et des changements. 

• la compétence éprouvée de l'entrepreneur 
en construction et en réhabilitation.

• la situation financière de l'entrepreneur. 

Les propriétaires et le consultant sont avertis de
divulguer dans les documents d'appel d'offres tous
les facteurs à envisager dans le choix d'un entrepreneur.
Le droit régissant le processus d'appel d'offres
favorise le moins disant, sauf si d'autres critères 

et le mode d'évaluation fondé sur ces critères sont
clairement énoncés dans les documents fournis aux
soumissionnaires. À défaut de critères clairement
énoncés, le moins disait pourrait intenter une
poursuite en justice si le contrat ne lui était pas
adjugé. Voici les critères de sélection types : 

• le prix.
• le calendrier des travaux.
• les points forts motivant le choix d'un

surintendant particulier. 
• les taux horaires, les taux unitaires, le prix de

solutions de rechange ou d'options distinctes. 
• l'exposé de l'entrepreneur concernant les

propositions faisant réaliser des économies. 
• l'inclusion de tous les documents demandés

dans l'appel d'offres, tels que cautions,
attestation d'assurance convenable et attestation
de situation en règle avec la commission des
accidents du travail. 

5.4.4 Calendrier de construction

Le temps requis pour exécuter les travaux de
construction ne représente qu'une partie du temps
nécessaire pour mener à terme tout le processus de
réhabilitation. Dès que les propriétaires décident
d'aller de l'avant avec les réparations, le processus
s'enclenche. Les propriétaires doivent savoir que 
le délai doit prévoir la préparation des plans et
devis, l'obtention des permis, la présélection des
entrepreneurs, le soumissionnement des travaux, 
la passation d'un contrat avec l'entrepreneur, et la
période de mobilisation de l'entrepreneur. La figure
5-4 illustre un calendrier d'exécution générique pour
un projet de réhabilitation type dont la valeur de
construction prévue s'élève à 1 million de dollars.
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5.4.5 Permis

Les travaux définis par les documents fournis aux
soumissionnaires désignent le projet de construction
qui est assujetti aux exigences de la municipalité 
en matière de permis de construire. Les propriétaires
sont tenus de présenter une demande de permis de
construire en bonne et due forme et d'acquitter les
droits correspondants imposés par la municipalité.
Le consultant retenu par les propriétaires est la
personne tout indiquée pour préparer les documents
d'accompagnement et présenter la demande de
permis, si bien que ces tâches devraient faire partie
de ses attributions. Le délai requis pour obtenir un
permis de construire varie et peut exiger jusqu'à six
semaines. Le processus peut être plus compliqué et
exiger davantage de temps si le projet modifie l'aspect

du bâtiment, auquel cas il faudra obtenir une
modification du permis d'aménager. Les municipalités
diffèrent dans leur façon d'approuver les permis
d'aménager. En effet, certaines exigent de modifier
officiellement le permis d'aménager consenti à
l'origine, alors que d'autres autorisent l'exécution
des travaux par le biais de la demande de permis 
de construire. Dans le calendrier de la figure 5-4, 
le délai nécessaire à l'obtention d'un permis de
construire ou d'aménager est clairement indiqué
Obtention du permis de construire. Veillez à déterminer
tôt dans le processus les exigences précises de la
municipalité, puisqu'elles peuvent exiger beaucoup
de temps. 

Présentez la demande de permis de construire dès
que la chose s'avère possible au cours du processus
conceptuel, soit d'habitude au moment du lancement

5-11

Réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments - Guide du consultant

Figure 5-4 : Calendrier d'exécution type d'un projet de réhabilitation

TâCHE

Conception

Présenter la proposition de conception

Obtenir l'autorisation d'aller de l'avant

Approbation du permis d'aménager

Préparation des épures

Préparation des devis

Demande de permis de construire

Obtention du permis de construire

Appel d'offres / Administration

Préparer le dossier de soumission

Revue détaillée du budget

Entrepreneurs présélectionnés

Revue finale des documents

Soumission des travaux

Clôture de l'appel d'offres

Analyse des offres et adjudication

Administration et revue sur place

Construction

Mobilisation

Restauration du bâtiment

Défectuosités et démobilisation

m-1 m1

02/02

05/26

05/26

m2 m3 m4 m5 m6 m7 m8 m9 m10 m11 m12 m13



de l'appel d'offres. Le délai d'obtention du permis
doit être pris en considération au moment de
prendre les dernières dispositions en compagnie 
de l'entrepreneur puisque les travaux ne peuvent
pas commencer avant que le permis soit délivré. 
Le consultant doit vérifier s'il faut obtenir un permis
de construire et, le cas échéant, en incorporer le
coût dans le budget général du projet. 

L'entrepreneur est la personne la mieux placée pour
obtenir les permis de plomberie ou d'électricité
consécutifs et prendre les dispositions nécessaires 
en vue des inspections correspondantes par la
municipalité. Le coût, la démarche et le délai
nécessaire à l'obtention des permis pour l'exécution
de travaux spécialisés ne sont d'habitude pas
importants. Par contre, les documents fournis aux
soumissionnaires doivent identifier clairement la
personne chargée de les obtenir. 

5.4.6 Participation des propriétaires

Les propriétaires peuvent apporter leur contribution
en mandatant un individu ou un petit groupe pour
se tenir en communication avec eux et l'entrepreneur
en ce qui concerne : 

• l'accès aux logements. 
• la remise d'avis aux propriétaires.
• le consentement de l'approbation au sujet 

de questions de portée restreinte.
• la transmission de demandes de décisions

importantes au conseil de copropriété.
• la coordination de l'accès aux lieux et aux aires

pour les matériaux. 
• l'aide à communiquer avec les autres

propriétaires et les occupants au fur 
et à mesure de l'évolution des travaux. 

Prenez en considération les aires de stationnement,
d'entreposage, les remorques et les toilettes portatives
avant de lancer l'appel d'offres pour que les coûts
supplémentaires des permis de stationnement dans
les rues et de construction temporaire soient ajoutés
aux travaux soumissionnés. 

L'aménagement paysager peut être détruit. Si vous
laissez les entrepreneurs agir à leur guise, une réserve
de prévoyance visant l'enlèvement total et le
remplacement sera vraisemblablement ajoutée aux
travaux à des taux majorés. La majorité des collectifs
d'habitation entretiennent des relations d'affaires
avec un entrepreneur paysagiste et peuvent ainsi
prendre des dispositions en vue d'enlever et de
remplacer l'aménagement paysager, tout à fait
distinctement du contrat de réhabilitation. 

Assurez-vous de comprendre tout à fait les modalités
de paiement. Faites en sorte que la personne
responsable d'effectuer les paiements pour les
propriétaires connaisse bien le mode d'approbation
et les exigences de paiement ponctuel. La conformité
aux modalités de paiement du contrat permet de
conserver d'excellentes relations entre les propriétaires
et l'entrepreneur. 

5.5 Coûts

5.5.1 Budgets réalistes

À bien des égards, le dépassement des coûts ou le
non-respect des jalons du projet découlent plus
souvent d'attentes irréalistes et de budgets insuffisants
que de situations inattendues. Il est essentiel d'établir
des budgets réalistes qui reflètent fidèlement les
coûts probables. Au moment d'établir le budget 
de réhabilitation, il ne sert à rien d'être indûment
optimiste et de sous-estimer les coûts probables, 
car les propriétaires pourraient alors s'engager dans
un programme de travaux qu'ils sont incapables
d'acquitter. Il est tout autant irresponsable de faire
preuve d'excès de prudence et de gonfler le budget.
Une telle situation pourrait inciter les propriétaires
à reporter les travaux ou encore à ne pas faire exécuter
les réparations nécessaires. Voici ce dont il faut tenir
compte pour établir un budget réaliste : 

• les honoraires de consultant.
• les droits juridiques.
• la taxe sur les produits et services (TPS).
• le fonds de prévoyance des propriétaires.
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• les coûts de construction, y compris un fonds
de prévoyance pour la pourriture du bois. 

• les permis de construire. 
• la garantie dispensée par une tierce partie.
• d'autres coûts qui peuvent ne pas à proprement

parler faire partie du projet de réhabilitation,
dont les frais de remise en état de l'aménagement
paysager, de  travaux supplémentaires de gestion
immobilière, de la sécurité supplémentaire, et
ainsi de suite. 

La figure 5-5 montre la répartition des coûts portés
à un budget type, dont le coût de construction
escompté s'élève à 1 million de dollars. Les coûts 
ne comprennent pas les honoraires du consultant
au cours de l'étape de l'évaluation et présument
d'un mode classique de mise en oeuvre des travaux. 

Les frais liés à l'offre d'une garantie par une tierce
partie doivent être intégrés au budget du projet.
Ces frais peuvent faire augmenter le coût de
réalisation du projet de plusieurs façons :

• augmentation des coûts de construction en raison
de la préférence du fournisseur de la garantie
pour une solution comportant peu de risques.

• ajout des droits de garantie au coût incombant
aux propriétaires, lesquels peuvent représenter
entre 3 et 10% des coûts de construction.

• ajout des coûts dissimulés incorporés par le
consultant et les entrepreneurs, tenant compte
d'autres dispositions d'ordre administratif et
d'indemnité prévues dans les ententes qu'ils 
ont conclues avec le fournisseur de la garantie.

Les propriétaires et l'entrepreneur doivent projeter
différents fonds de prévoyance. L'entrepreneur doit
inclure un fonds de prévoyance dans son offre pour
tenir compte des éléments de risque imprévus ou
perçus. Le budget de construction doit également
comporter un fonds de prévoyance pour la pourriture
du bois, les réparations structurales et autres coûts
possibles. La nature et l'étendue de ces travaux se
révèlent toutefois difficiles à déterminer, de sorte qu'il
est impossible d'obtenir des soumissions à prix fixe. 

Il importe de prendre note que les fonds de
prévoyance pour la pourriture du bois et les réparations
structurales ne seront pas nécessairement épuisés. Si
tel est le cas, les sommes non dépensées appartiennent
au propriétaire. Dans certains cas, le fonds de
prévoyance pour les réparations structurales est
établi avant le lancement de l'appel d'offres et, lors
de l'adjudication du contrat, certaines sommes de
ces fonds de prévoyance sont « empruntées » pour
compenser le prix de soumission plus élevé que
prévu. Un tel emprunt puisé à même le fonds de
prévoyance des réparations structurales au moment
de l'adjudication du contrat risque d'entraîner des
problèmes budgétaires à mesure que les travaux se
déroulent si les fonds ne suffisent pas pour achever
les travaux. 

De nombreux coûts de construction peuvent être
bien définis et estimés dès la confirmation du
programme. Par contre, jusqu'à ce que l'ossature 
du bâtiment soit exposée, il n'est pas possible 
de fournir une estimation précise du coût des
réparations structurales. C'est pourquoi le budget
estimatif prévoit généralement un important fonds
de prévoyance qui ne peut pas être ramené près 
du niveau d'exactitude de la construction neuve. 

Construction Costs         
68-72%

Owner's Internal 
Contingency 

5-10%
GST 7%

Landscaping, 
Security, Legal 
Review and Permits 
2-5%

Consulting Fees 
8-15%

Figure 5-5 : Répartition du coût total 

de réalisation du projet

Coût de construction
68 - 72 %

Honoraires 
du consultant

8 - 15 %

aménagement
paysager, garantie,
étude juridique 
et permis
2 - 5 %

Fonds de
prévoyance 

des propriétaires
5 - 10 %

tPs 7 %
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Tableau 5-2 : budgets

Rapport d’étude de l’état ou d’investigation
À ce stade-ci, l’étendue et la gravité du problème sont généralement connues, de sorte que les démarches de
réhabilitation conceptuelle ont été désignées. Par contre, les quantités demeurent des approximations. Les ensembles
de construction et détails d’exécution précis n’ont pas encore été établis, pas plus que les différentes démarches
d’échelonnement et de mise en oeuvre n’ont été évaluées ou retenues. 

Les estimations doivent se fonder sur les renseignements tirés de précédents ouvrages semblables, mais doivent être
jugés précis à ± 40 %. Elles doivent comporter tous les coûts de réalisation du projet, et non seulement les coûts de
construction. 

Ces estimations servent à alerter les propriétaires quant à l’ampleur générale du projet de réhabilitation et à décider
de passer aux étapes suivantes de la conception de la réhabilitation. La précision de ces estimations ne convient
habituellement pas pour déterminer la valeur de cotisations spéciales, puisque le programme n’est pas encore
entièrement défini.  

Étape de la conception
Les estimations de coût du projet qui font partie de l’étape de la conception sont fondées sur l’élaboration plus
détaillée des ensembles de construction proposés, l’établissement plus juste du métré des aires et beaucoup plus de
détail au sujet de l’échelonnement des travaux et de la mise en oeuvre de la construction. Ces estimations des coûts
de construction doivent être établis avec l’aide d’un métreur-vérificateur ou d’un entrepreneur s’y connaissant bien
en travaux correctifs. 

Dès que les décisions sont prises en fonction des options, les estimations budgétaires peuvent habituellement être
considérées comme précises à ± 20 %. 

Ces estimations peuvent servir à des fins de planification générale du projet, à obtenir l’approbation d’une cotisation
spéciale (estimation du projet + fonds de prévoyance de 20 % des propriétaires) et aux besoins de programmes de
financement des travaux de réhabilitation, tel le programme de prêts à la reconstruction prévu par le HPO. 

Stade préalable à l’appel d’offres
Vers la fin de l’étape des documents de construction, l’estimation des coûts de réalisation du projet doit être affinée
d’après les documents complets. Comme les services d’aide dispensés par les entrepreneurs ou le métreur-vérificateur
lors de ce stade devront être acquittés, il faudra en tenir compte dans le budget pertinent. La vérification de
l’élaboration du budget faite par l’entrepreneur entraînera vraisemblablement davantage d’observations et de
questions générales quant aux documents conceptuels, en plus de cerner des possibilités d’économies et d’aider à
dresser un calendrier de construction préliminaire et un plan de liquidités.   

L’estimation des coûts de construction fournie par les entrepreneurs au cours de ce stade doit être combinée aux
autres coûts de réalisation du projet pour parvenir à une estimation globale précise à ±5 – 10 %. 

Le lancement de l’appel d’offres ne doit pas s’effectuer avant d’avoir obtenu cette estimation et sans que les
propriétaires aient pu s’assurer qu’ils disposent du financement qui convient. La répartition détaillée de cette
estimation constituera également la base de l’évaluation des offres. À noter que le budget global des propriétaires
doit se situer entre 5 et 10 % de l’estimation des coûts de réalisation du projet. 

Construction
Le budget de construction est fondé sur l’offre acceptée, en plus des fonds de prévoyance des propriétaires et des
travaux de construction. Le budget doit faire l’objet d’un contrôle mensuel des prélèvements selon l’exécution des
travaux par les entrepreneurs. Contrôler le budget tous les mois permet d’éviter les surprises de taille et, à mesure
que les travaux s’exécutent, d’ajouter à la certitude de ce que coûtera en fin de compte la réalisation du projet. 
La précision de l’estimation du budget global augmente progressivement de ±5 à 10 %. 
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L'estimation du coût de réalisation du projet, énoncée
au tableau 5-2, comprend le fonds de prévoyance
des travaux de construction, mais exclut généralement
celui des propriétaires. Le fonds de réserve des
propriétaires doit couvrir la tranche supérieure de la
plage de tolérance montrée. Par conséquent, le fonds
de prévoyance proposé à l'étape de l'étude de l'état
doit être établi à 40 %, à l'étape du rapport conceptuel
à 20 %  et à l'étape de l'appel d'offres à 10 %. 

Le tableau 5-2 décrit les jalons où les budgets de
réalisation du projet doivent être déterminés et
réévalués. Il indique l'objet et le niveau de précision
de chaque estimation. 

Il importe de prendre note que ni le consultant ni
le propriétaire n'exercent d'influence sur bien des
facteurs touchant les coûts de construction. Le coût
de la main-d'oeuvre, des matériaux, du matériel, la
façon de l'entrepreneur d'établir le prix de soumission,
la conjoncture du marché, et ainsi la compétitivité
des offres ou des conditions de négociation, échappent
au contrôle du consultant. C'est pourquoi le
consultant ne peut pas garantir l'exactitude de
l'estimation des coûts de construction. 

5.5.2 Coûts de construction

Les coûts de construction représentent la tranche 
la plus importante du budget global. En effet, pour
saisir comment différents facteurs peuvent influer
sur les coûts de construction, il est utile de savoir
comment s'élabore la portion du budget global
consacré aux coûts de construction. La figure 5-6,
Répartition des coûts de construction selon le type
d'activité de construction, et la figure 5-7, Répartition
des coûts de construction selon l'élément de coût,
montrent l'affectation des coûts de construction,
d'un projet type de réhabilitation d'un bâtiment 
à ossature de bois. À noter que les réparations
structurales renvoient aux travaux rendus nécessaires
par la pourriture du bois et aux travaux relatifs aux
revêtements intérieurs de finition, ainsi qu'aux autres
travaux d'ossature requis en raison des défauts de la
construction d'origine.

Comme elles utilisent cette répartition type des
coûts comme fondement de l'exposé, les sections
suivantes analysent le mode d'influence de différents
facteurs sur les coûts et l'importance d'une telle
incidence sur le budget de construction. Grâce 
à une meilleure compréhension de ces facteurs, 
les consultants, les groupes propriétaires et les
entrepreneurs sont en mesure de prendre des
décisions éclairées quant aux projets de réhabilitation.

Contractor's 
Internal 
Contingency 
0-4%

Structural Repair              
15-30%

General 
Conditions

8-12%

Scaffold and 
Protection 7-11%

Demolition &
Disposal 5-13%

New Wall Assembly            
28-32%

Interior Repairs 
3-7%

Horizontal Surfaces              
9-13%





Figure 5-6 : Répartition des coûts de 

construction selon le type d'activité
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Figure 5-7 : Répartition des coûts de 

construction selon l'élément de coût
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5.5.3 Coût des murs

Dans le cadre de projets de réhabilitation complets,
l'une des décisions fondamentales à prendre vise le
choix d'un mur convenable pour remplacer l'ensemble
de construction défectueux. Le Guide des règles de
l'art - Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans
le climat littoral de la Colombie-Britannique et les
chapitres précédents du présent Guide offrent
différentes options. 

Le tableau 5-3 permet de comparer le coût de deux
ensembles de construction dans le contexte de la
réhabilitation. 

À titre de comparaison, le mur de stucco étanchéisé
en surface constitue l'ensemble de base dont le 
prix est établi à 100 %, comprenant les coûts de
construction relevés dans les figures 5-6 et 5-7,
ainsi que : 

• les coûts de réparation fondés sur l'état général.
• les échafaudages.
• la démolition.

• les éléments constitutifs de nouveaux ensembles
de construction.

• le coût des réparations structurales.
• les réparations intérieures
• les frais généraux et la marge bénéficiaire 

de l'entrepreneur.

Le coût des autres ensembles de construction s'établit
en fonction de cet ensemble de base. Il faut prendre
note qu'en réhabilitation, certaines questions
structurales concernent les options de placage de
brique qui ne sont pas faciles à surmonter quel
qu'en soit le coût. 

5.5.4 Choix de matériaux

Bien que les projets de réhabilitation de l'enveloppe
des bâtiments comportent une répartition des coûts
assez prévisible, la valeur des matériaux peut varier
grandement, selon la nature d'un projet précis. Le
coût des matériaux en vrac (à l'exclusion des éléments
usinés comme les fenêtres) représente habituellement
de 20 à 30 % des coûts de construction. La répartition
est en général conforme à la figure 5-8.

Tableau 5-3 : Coût de construction total de différents murs

Types de murs Description Pourcentage 
recommandés 
dans le Guide 

des règles de 

l’art (s’il y a lieu)

Mur ST-1 Stucco, étanchéisation en surface 100 % (coût de base)

Mur ST-2 Stucco, membrane dissimulée + 7 % 

Mur ST-3 Stucco, écran pare-pluie + 24 % 

Mur ST-4 Stucco, écran pare-pluie, isolant extérieur + 50 % 

S.O. Stucco, écran pare-pluie, à double couche d’isolant + 45 % 

Mur BV-1 Placage de brique, écran pare-pluie + 52 % 

Mur BV-2 Placage de brique, écran pare-pluie, isolant extérieur + 75 % 

Mur HS -1 Bardage horizontal, membrane dissimulée - 2 % 

Mur HS -2 Bardage horizontal, écran pare-pluie + 14  % 

Mur HS -3 Bardage horizontal, écran pare-pluie, isolant extérieur + 40 % 



Selon ces indications, une économie de coût de 
20 % dans la valeur du bois ou des membranes (les
matériaux les plus importants) réduirait le coût des
travaux de l'ordre de 1,8 % (20 % d'économies de
coût x 30 % du coût des matériaux x 30 % du coût
total de construction). En réalité, une économie 
de 10 % sur tous les matériaux réduit le coût des
travaux de l'ordre de 2,5 % (10 % d'économies 
de coût x 100 % du coût des matériaux x 25% 
du coût total de construction). Il est donc peu
probable que même des changements dramatiques
dans le choix des matériaux modifient de façon
appréciable le coût global des travaux. 

Par contre, le consultant doit porter une attention
particulière aux détails d'exécution des solins. Il
doit veiller à ce que chaque détail d'exécution soit
conçu pour atteindre l'objectif global et, par la
même occasion, s'assurer de connaître les limites 
de fabrication des solins métalliques et la difficulté
d'installation. Le consultant doit être au courant
des limites de rupture, de jonction, de soudure du
métal en feuille. La conception des solins qui n'y
prête pas toute l'attention voulue risque de gonfler
de façon importante le coût de réalisation du projet. 

5.5.5 Coût de la main-d'oeuvre

Vu que les coûts de main-d'oeuvre peuvent représenter
entre 40 et 60 % du coût de construction, tout gain
d'efficacité réalisé à cet égard entraîne une baisse
appréciable du coût global. Malheureusement, la
réhabilitation de l'enveloppe s'effectue habituellement
dans des bâtiments occupés. Cette complexité accrue
limite la capacité de l'entrepreneur à travailler avec
le maximum d'efficacité. L'entrepreneur doit être
attentif aux besoins des occupants et utiliser la
main-d'oeuvre suivant des moyens qu'il n'est pas
nécessaire de retenir en construction neuve. Pour
obtenir de bons prix, il est recommandé que le
consultant et les propriétaires mettent tout en
oeuvre pour faciliter le processus de construction
et fournissent à l'entrepreneur toutes les occasions
de travailler avec autant d'efficacité que possible. 

5.6 Étape de l'appel d'offres -
Liste de vérification du 
consultant

q Établir la démarche de mise en oeuvre 
en compagnie des propriétaires.

q Élaborer les documents préliminaires pour
faciliter le lancement de l'appel d'offres.

q Solliciter des offres au nom des propriétaires.
q Diffuser des éclaircissements des documents de

soumission au cours de la période d'appel d'offres.
q Revoir les offres et aider les propriétaires 

à retenir les services d'un entrepreneur.
q Aider les propriétaires et l'entrepreneur 

à dresser un calendrier des travaux.
q Obtenir, au nom des propriétaires, le permis 

de construire avant le début des travaux.
q Rédiger le contrat devant lier les propriétaires

et l'entrepreneur, avant de le soumettre à l'examen
de l'avocat des propriétaires, et conclure
l'accord entre les propriétaires et l'entrepreneur. 
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6.1 Introduction

Après le processus d'appel d'offres et l'adjudication
du contrat, le rôle du consultant s'amplifie. En
effet, le consultant remplit toujours la fonction
d'agent des propriétaires puisque ses responsabilités
sont définies dans l'entente conclue avec eux. De
plus, le consultant assume certaines responsabilités
aux termes du contrat de construction. Bien que 
le contrat représente une entente conclue entre
l'entrepreneur et les propriétaires, les ententes
normalisées, comme la formule CCDC-2, font
référence au consultant et lui attribuent des
responsabilités. La fonction fondamentale du
consultant consiste à administrer équitablement 
le contrat sans parti pris en faveur des propriétaires
ou de l'entrepreneur. 

Étant donné que la fonction du consultant est définie
tant par l'entente conclue avec les propriétaires que
par le contrat de construction, il importe que ces
documents se complètent et que les honoraires
professionnels acquittés en vertu de l'entente conclue
entre le consultant et les propriétaires suffisent pour
acquitter toutes les responsabilités du consultant
aux termes du contrat de construction.  

Principales responsabilités du consultant

Les principales responsabilités du consultant au cours
de l'étape de la construction, d'après la formule de
contrat CCDC-2, s'énoncent comme suit :

• Représenter, conseiller et consulter 
les propriétaires.

• Interpréter le contrat.
• Agir au nom des propriétaires dans la mesure

où les documents contractuels l'autorisent.
• Procéder à la vérification générale sur place 

des travaux de réhabilitation. 
• Émettre les certificats de paiement.

Il est important que les propriétaires, notamment
les conseils de copropriété, qui ne connaissent pas
bien le processus de conception et de construction,
saisissent clairement les différentes fonctions et
responsabilités établies en vertu du contrat de
construction. La question de la responsabilité de
l'exécution des travaux peut en particulier semer 
la confusion. Dans le contrat normalisé CCDC-2,
l'article CG 2.2.5 s'énonce comme suit :

“ Le consultant n'est pas responsable, ni n'exerce de
contrôle, de charge ou de supervision sur les moyens,
méthodes, techniques, séquences ou procédures de
construction ... relativement aux travaux ....”

“ Le consultant n'est pas responsable du défaut de
l'entrepreneur d'exécuter les travaux conformément
aux documents contractuels.”

Chapitre 6 — Construction
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“ Le consultant n'exerce aucun contrôle, aucune
charge et n'assume aucune responsabilité à l'égard
des actions ou omissions de l'entrepreneur, des
sous-traitants, des fournisseurs, ou leurs agents,
employés, ou toute autre personne exécutant une
tranche des travaux.”

Le consultant remplit deux fonctions principales 
au cours de l'étape de construction du projet de
réhabilitation. La première porte sur l'administration
du contrat et la seconde consiste à effectuer une
vérification générale de la qualité des travaux. 
Il est également possible que le consultant puisse
dispenser des services de gestion des travaux 
de construction selon la démarche de mise 
en application retenue.

6.2 Garanties et cautionnements

Les propriétaires demandent souvent de l'information
à propos des garanties et des cautionnements
touchant les travaux de réhabilitation. Même si la
question d'expliquer en détail ces modalités et les
options qui s'offrent aux propriétaires déborde du
cadre du présent guide, la tâche de sensibiliser les
propriétaires à cet égard appartient dans la majorité
des cas au consultant. Vu que le consultant représente
l'une des parties auprès desquelles les propriétaires
cherchent à obtenir une garantie, il est d'habitude
utile que l'avocat du propriétaire aide à présenter
ces renseignements aux propriétaires. 

Depuis le 30 septembre 2000, la loi requiert qu'une
tierce partie garantisse tous les travaux de réhabilitation
de l'enveloppe d'un bâtiment. En effet, elle doit
consentir une garantie minimale de deux ans sur 
la main-d'oeuvre et les matériaux. Si le mur est
remplacé dans une proportion de 60 % ou plus, la
loi stipule une garantie supplémentaire de cinq ans
contre les infiltrations d'eau. Certains fournisseurs
peuvent, par exemple, offrir plus que la garantie
obligatoire, en consentant une garantie de 10 ans
contre les infiltrations d'eau.

Font exception à ces dispositions générales les
bâtiments dont les coûts de réparation représentent
le moindre de 10 000 $ par bâtiment ou de 2 000 $
par logement du bâtiment. De toute évidence, pour
la plupart des travaux de réhabilitation de l'enveloppe
de bâtiments, la garantie de cinq ans s'applique. 
La garantie doit être consentie par une compagnie
d'assurances sanctionnée par la B.C. Financial
Institutions Commission et être conforme à la
Homeowner Protection Act et à ses règlements. 

Cette garantie vise la qualité des travaux de réparation
ou de réhabilitation. Les fournisseurs de la garantie
doivent vérifier et approuver les travaux avant
d'accorder la garantie, approuver le choix du consultant
et des entrepreneurs, vérifier la construction et
peut-être participer aux inspections consécutives. 
Il est recommandé de choisir et de faire participer 
le fournisseur de la garantie aussitôt que possible
dans le processus de réhabilitation. Agir ainsi
permettra au consultant de vérifier la conception
avec lui, de cerner les coûts de la garantie, de les
porter au budget et d'éviter  toute surprise à l'étape
de l'appel d'offres en ce qui concerne la garantie
proprement dite, la disponibilité d'entrepreneurs
approuvés et les coûts. Pour en savoir davantage sur
le programme de garantie, veuillez communiquer
avec le HPO et les fournisseurs de la garantie
pertinente.

Voici les garanties d'exécution qu'il faut expliquer
aux propriétaires :

• le cautionnement de soumission.
• la garantie de paiement de la main-d'oeuvre 

et des matériaux.
• la garantie de bonne exécution
• l'assurance souscrite par l'entrepreneur général.
• la garantie offerte par l'entreprise aux termes de

l'entente normalisée CCDC-2 (ou semblable).
• l'assurance responsabilité civile professionnelle

du consultant (y compris la possibilité de
souscrire une assurance spécifique).

• la garantie d'une tierce partie fondée sur le
programme obligatoire du HPO.
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6.3 Administration

6.3.1 Réunion avant les travaux 
de construction

Après l'adjudication du contrat, mais avant le début
des travaux, il faut tenir une rencontre sur le chantier
à laquelle doivent assister les représentants des
propriétaires, le consultant et l'entrepreneur général.
Les points à discuter varient quelque peu selon la
nature et la portée du projet, mais doivent porter sur :

• l'approbation officielle d'aller de l'avant avec
les travaux (si le contrat n'a pas été signé).

• la nomination et la présentation des représentants
des propriétaires, ainsi que le personnel de
chantier et administratif du consultant et de
l'entrepreneur.

• les moyens de communication, surtout que
toute communication entre les propriétaires 
et l'entrepreneur doit passer par le consultant.
Les numéros de téléphone en cas de situation
d'urgence doivent être remis à toutes les parties.

• la discussion des points de procédure se
rapportant aux pièces que doit présenter
l'entrepreneur.

• l'établissement du calendrier des réunions
périodiques au cours de l'exécution des travaux.

• la vérification du calendrier de construction 
de l'entrepreneur.

• la vérification du barème des paiements
échelonnés de l'entrepreneur.

• la vérification des responsabilités respectives 
du consultant et des propriétaires quant 
au règlement des demandes de paiements
échelonnés de l'entrepreneur.

• l'établissement du processus de règlement 
des différends relevés comme anomalies 
de construction par le consultant.

• l'occasion pour chaque partie de formuler tout
motif de préoccupation à l'égard du projet.

L'entrepreneur peut demander lors de la tenue 
de la réunion sur le chantier que les propriétaires
fournissent la preuve qu'ils disposent de fonds
suffisants pour remplir leurs obligations aux termes
du contrat. L'entrepreneur pourra également demander
cet élément d'information au cours des travaux.

6.3.2 Réunions sur le chantier

Des réunions devront se tenir sur le chantier pendant
toute la durée des travaux. Certaines, qui ne réuniront
que le consultant et l'entrepreneur, auront pour
objet de résoudre des détails techniques de façon 
à permettre à l'entrepreneur de poursuivre les travaux.
Elles pourront avoir lieu toutes les semaines ou
chaque fois que le consultant se rendra sur les lieux. 
On devra tenir régulièrement des réunions d'étape,
en général tous les mois, à laquelle assisteront les
propriétaires en plus du consultant et de l'entrepreneur.
L'ordre du jour de ces réunions comportera les
éléments suivants : 

• la vérification du calendrier des travaux.
• la vérification des questions de qualité.
• la vérification des coûts et du budget global.
• toute autre question liée à la construction.
• les éclaircissements ou les questions en matière

de conception. 

Il est fréquent que les documents contractuels dictent
à l'entrepreneur de produire le procès-verbal des
réunions tenues sur le chantier. En pratique, il arrive
souvent que le consultant s'en charge.

6.3.3 Administration du contrat

En plus de remplir la fonction d'administrateur du
contrat (et d'assumer la responsabilité d'interpréter
équitablement les documents contractuels), le
consultant représente les propriétaires au cours des
travaux de construction. Il doit par conséquent leur
signaler l'état d'avancement des travaux et la qualité
d'exécution. Il doit également les guider et les consulter
quant aux décisions à prendre au cours des travaux.
En plus d'avoir à assurer la liaison avec eux, voici
certaines exigences précises que le consultant doit
satisfaire de par son rôle d'administrateur du contrat :

• fournir des instructions supplémentaires 
à l'entrepreneur.

• effectuer la vérification générale des travaux
selon les indications de la section précédente, 
y compris exercer le pouvoir de refuser les
travaux qui ne seraient pas conformes aux
documents contractuels.
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• attribuer une valeur aux travaux refusés.
• déterminer les montants dus à l'entrepreneur.
• délivrer les certificats de paiement.
• interpréter les dispositions des documents

contractuels.
• fournir les interprétations, les éclaircissements

et les instructions supplémentaires par écrit 
ou sous forme graphique.

• revoir les pièces présentées par l'entrepreneur 
et prendre les dispositions nécessaires.

• rédiger les ordres de changement, selon les besoins.
• déterminer la date de quasi-achèvement 

des travaux.
• vérifier et délivrer le certificat du paiement final.

En plus des responsabilités du consultant prévues
dans le contrat, il existe également des responsabilités
légales liées aux lettres d'assurance et aux fonctions
de spécialiste-coordonnateur reconnu et de spécialiste
de l'enveloppe du bâtiment.

6.3.4 Sécurité des occupants

Les occupants du bâtiment sont souvent impliqués
dans des projets de réhabilitation sans connaître
vraiment la situation qu'ils s'apprêtent à vivre.
Vivre sur un chantier de construction pose de
nombreux défis et la sécurité des occupants revêt
une importance particulière. Pour favoriser la sécurité
des occupants, il est impératif que les occupants
soient au fait de sages mesures de sécurité. L'annexe
D donne un résumé des mesures de sécurité types 
à présenter aux propriétaires. 

Il incombe à l'entrepreneur d'assurer sur le chantier
la sécurité à la fois des travailleurs et des occupants
du bâtiment.

6.4 Assurance de la qualité

Le guide de la SCHL intitulé La qualité par la
conception : Un protocole d’assurance de la qualité des
enveloppes de bâtiment à ossature de bois en Colombie-
Britannique, constitue un précieux ouvrage de
référence. En effet, il offre des directives, des
recommandations et des modèles à suivre pour
garantir la qualité de la conception, de la construction
et de l'entretien autant des enveloppes de bâtiments
neufs que réhabilités. 

Les sociétés de copropriété ont toujours quelque
peu mal interprété la fonction du consultant dans 
le processus de l'assurance de la qualité au cours 
des travaux de construction. Il est primordial que 
le consultant s'efforce d'expliquer aux propriétaires
la distinction entre les rôles du consultant et de
l'entrepreneur pour réaliser un ouvrage de qualité. 

Le consultant ne contrôle ni ne supervise le travail
de l'entrepreneur. Il appartient à l'entrepreneur de
choisir les moyens, techniques et procédures à
employer en contruction et de réaliser un ouvrage
en conformité générale avec l'intention des documents
contractuels. Le consultant effectue une vérification
générale qui se traduit par l'examen d'un échantillon
représentatif des travaux et un compte rendu. 
Il incombe à l'entrepreneur de remédier à toute
anomalie relevée et de cerner et corriger toute autre
manifestation semblable.

Le consultant a la responsabilité d'interpréter les
documents contractuels en toute impartialité et
d'agir avec diligence en émettant des éclaircissements
et en consignant par écrit les observations faites 
au cours de l'échantillonnage.

La responsabilité du consultant aux termes de l'entente
le liant aux propriétaires et du contrat de construction
se limite à effectuer une « vérification générale » en
vue de déterminer la « conformité générale » avec
les documents contractuels. Par contre, d'autres
documents et règlements peuvent attribuer des
responsabilités différentes et parfois plus importantes.
Les lettres d'assurance exigent une vérification sur
place établissant aussi bien la conformité des travaux
que celle de tous les matériaux avec les plans et
documents d'accompagnement pour lesquels 
le permis de construire a été délivré. Certaines
municipalités peuvent requérir une vérification 
sur place encore plus poussée. 

6.5 Dessins d'atelier et pièces 
à présenter
Les documents contractuels requièrent de présenter
différentes pièces, entre autres, des échantillons des
matériaux et éléments constitutifs, ainsi que des
dessins d'atelier pour certains aspects des travaux.
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Les dessins d'atelier sont habituellement requis
pour tout composant usiné devant respecter des
critères de conception précis, tels que produits
métalliques, couverture ou bardage métallique et
ensembles de construction vitrés tels que fenêtres,
lanterneaux et marquises. 

Il arrive fréquemment que des distributeurs de
fenêtres fournissent des détails d'exécution normalisés
simplifiés qui ne reflètent pas la véritable situation
d'un projet particulier. Puisque l'un des buts premiers
des dessins d'atelier consiste à confirmer qu’un
composant particulier est conforme à l'intention
conceptuelle globale, il importe que les dessins
d'atelier reflètent la spécificité du projet et illustrent,
par conséquent, l’interface avec les autres ensembles
de construction.

Avant qu'un fournisseur ou entrepreneur spécialisé
n'élabore les dessins d'atelier, le consultant,
l'entrepreneur général et l'entrepreneur spécialisé
doivent vérifier les exigences précises à respecter lors
d'une réunion qui permet de clarifier les attentes,
de vérifier le processus et de régler autant de
questions techniques que possible.

Étant donné que, dans bien des circonstances, deux
cycles de vérification sont requis avant l'approbation
des dessins, il faut prévoir un délai d'exécution
considérable. Il est donc important de prévoir 
le processus de vérification des dessins d'atelier 
et de l'inclure dans le calendrier des travaux.

6.6 Maquettes et essais
Les maquettes constituent une partie établie et
souhaitable du processus de construction du bâtiment.
Le recours à des maquettes et à des essais revêt
autant d'importance en réhabilitation.

Les maquettes représentent en grandeur nature des
ensembles de construction ou des détails d'exécution
importants ou difficiles à réaliser, entrant dans 
la construction du bâtiment en question. Elles
peuvent être réalisées séparément du bâtiment
proprement dit ou érigées en vue d'être incorporées
dans l'ouvrage final (démonstration sur place).

Les maquettes ont pour objet de confirmer et de
véhiculer l'intention conceptuelle des jonctions types
et difficiles. Elles sont exécutées généralement avant
la construction ou au début des travaux dans le cas
des détails d'exécution typiques, et au cours de la
construction pour les détails d'exécution atypiques.

Pour réussir à bien utiliser les maquettes, il faut d'abord
en cerner la portée, l'ampleur et l'emplacement
autant que possible dès l'étape de la conception, 
et incorporer un moyen d'en demander d'autres au
cas où surviendrait une situation d'exécution difficile
lors de la construction. De plus, la réalisation de
maquettes doit être confiée aux véritables entrepreneurs
spécialisés qui exécuteront les travaux de construction,
et à leur achèvement, les maquettes devront constituer
la norme de référence escomptée pour le reste de la
construction de l'enveloppe.

Les essais sont également devenus une partie admise
du processus de construction. Outre les résultats
des essais des composants qui peuvent faire l'objet
d'une demande avant la construction, il faudra, dans
la plupart des projets, mettre à l'essai les ensembles
de construction mis en oeuvre pour attester la
performance non seulement des ensembles de
construction proprement dits mais de leurs jonctions
avec les autres éléments. Le libellé des devis doit
définir l'étendue et la nature de ces essais à l'égard
de chaque projet.

Suivant la taille et la nature des maquettes, ces
dernières peuvent être utilisées pour les essais de
performance. En revanche, les essais peuvent être
menés à pied d'oeuvre sur certains éléments de
construction. Les décisions quant au nombre et à
l'emplacement des essais et au moment de les effectuer
doivent être prises cas par cas. Il est préférable de
procéder tôt aux essais de façon à réduire le coût
des correctifs. Les essais doivent être menés pendant
toute la durée des travaux de manière à confirmer la
continuité du contrôle de la qualité.

Les essais doivent en premier lieu porter sur les fenêtres
et leur incorporation au mur. La situation s'applique
que l'on pose de nouvelles fenêtres ou que l'on
conserve les fenêtres en place. La mise à l'essai 
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des fenêtres en place permet de confirmer
l'acceptabilité de leur performance et/ou de cerner
les réparations et l'entretien appropriées pour
prolonger leur durée utile.

6.7 Vérification sur place

La vérification sur place des travaux de réhabilitation
s'inscrit dans le processus d'assurance de la qualité
et revient au consultant. Cette vérification doit être
coordonnée entre le consultant, l'entrepreneur général
et les entrepreneurs spécialisés. Il faut élaborer un
plan précis qui traite des points suivants :

• Comment régler les anomalies relevées 
par le consultant?

• Comment régler les points non mentionnés
dans les documents de construction?

• Comment tenir compte du règlement des
anomalies et identifier les personnes
responsables de corriger chacune d'elles?

• Quel est le calendrier des activités de la
vérification sur place?

• Quels sont les destinataires des rapports 
de la vérification sur place?

• Comment transmettre aux entrepreneurs
spécialisés les renseignements touchant 
les anomalies?

6.8 Défauts du bâtiment 
déjà construit
Les consultants apportant des correctifs à un bâtiment
existant ont la responsabilité de remédier aux défauts
de la construction d'origine exposés au cours des
travaux. L'ampleur de la vérification du bâtiment
d'origine doit être clarifiée en compagnie des
propriétaires. En règle générale, la vérification se
limite aux systèmes touchés directement par le
programme de réhabilitation : l'enveloppe du
bâtiment, les composants structuraux visibles, les
éléments particuliers des installations de plomberie
et de ventilation, et certains systèmes de sécurité
incendie et de sécurité de la vie.

L'ossature déficiente ou non conforme doit être
exécutée de nouveau de façon à satisfaire aux exigences
du code en vigueur. Il peut s'agir de poteaux d'ossature

ou calages manquants sous des charges ponctuelles,
de ferrures d'ossature manquantes tels que boulons
d'ancrage de la lisse d'assise ou étriers à solives et
d'un manque d'appui suffisant pour les poutres ou
les solives aux points d'appui. Les garde-corps de
balcons et les raccordements inadéquats constituent
un autre défaut courant. 

6.9 Modification des travaux

Même si tout doit être mis en oeuvre pour décrire
pleinement la nature et l'étendue des travaux dans
les documents contractuels, certaines modifications
au cours de la construction sont inévitables. Les
modifications peuvent être attribuables à l'état imprévu
de l'emplacement, demandées par le propriétaire ou
requises par les autorités municipales, et découler
de la nécessité de corriger les erreurs ou omissions
des plans ou devis.

Toute modification des travaux, qu'il s'agisse d'ajouts,
de suppressions, ou de révisions, ne peut être amorcée
que par les propriétaires délivrant, par l'entremise
du consultant, un ordre ou une directive de
modification. L'ordre ou la directive de modification
doit porter la signature des propriétaires.

6.9.1 Notion d'équité

Il faut faire preuve d'équité envers toutes les parties
en traitant des changements qui entraînent une
augmentation ou une diminution du prix du contrat,
sinon les relations risquent de s'envenimer et de
dégénérer en conflit ou litige.

Les propriétaires et le consultant doivent admettre
que l'entrepreneur a le droit de recouvrer les coûts
d'une modification touchant les travaux proprement
dits, les frais généraux du chantier, les frais généraux
d'entreprise et la marge bénéficiaire. L'entrepreneur
doit être conscient que les propriétaires ont droit à
un crédit équitable pour les travaux non exécutés et
que le coût des travaux supplémentaires doit aussi
être équitable et justifiable.

La plupart des contrats renferment des clauses portant
sur les changements, mais, en termes généraux, 
ils couvrent les aspects suivants :
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• l'augmentation ou la diminution des éléments
des travaux portés au contrat.

• le changement de mode de pose.
• le changement du choix de matériaux.
• les nouvelles circonstances et conditions dans

lesquelles les travaux sont effectués.
• le coût d'enlèvement et de remplacement 

ou des travaux imprévus non traités
spécifiquement dans les documents d'appel
d'offres, qui ne peuvent pas être mesurés 
ou connus au moment de soumissionner.

Pour réduire les modifications à apporter à un contrat
à prix forfaitaire, les documents d'appel d'offres
doivent d'abord être :

• clairs, précis et définir toute la portée 
des travaux.

• les devis doivent être catégoriques, sans clauses
ambiguës, et adaptés à chaque projet.

• les plans doivent être tracés à l'échelle 
et comporter tous les détails pertinents.

Le facteur inconnu le plus important, c'est l'étendue
et les coûts connexes d'exécution des réparations
structurales (des murs, planchers, balcons et structures
de soutien) et souvent le coût additionnel de
réparation des revêtements dc finition en cause.

Lors de l'établissement du dossier d'appel d'offres 
et des documents contractuels, le consultant prescrit
des manières de traiter du coût des travaux imprévus.
Il s'agit :

• de paiements fondés sur l'emploi du temps 
et le prix des matériaux.

• la méthode à prix unitaires.
• un coût forfaitaire lorsque le changement 

se mesure clairement.

Toutes ces méthodes ont leur place au moment de
déterminer le coût des travaux imprévus. Le dossier
d'appel d'offres et les documents contractuels doivent
définir clairement le mode de paiement des travaux
supplémentaires ou découlant d'une modification,
en plus de préciser le taux de rémunération de la
main-d'oeuvre, le prix des matériaux et du matériel. 

Le consultant doit vérifier les prix proposés à l'égard
des modifications dans les plus brefs délais et inciter
les propriétaires à y donner suite promptement.
Retarder les décisions risque de bouleverser le
calendrier des travaux et d'ajouter aux coûts.

6.9.2 Emploi du temps et prix 
des matériaux

La formule de soumission doit prévoir les dispositions
permettant à l'entrepreneur d'indiquer les taux
horaires de la main-d'oeuvre pour chaque catégorie
de corps de métier et l'ajout, en pourcentage, par
rapport au coût net des matériaux et factures des
sous-traitants.

Les documents doivent établir clairement ce que
comportent les taux horaires : petits outils, frais
généraux d'entreprise, profit, etc. En cas de doute
sur ce qui est ou n'est pas compris en raison du
libellé des clauses laissant à désirer, des malentendus
et des différends risquent de surgir.

Les éléments souvent exclus comprennent les coûts
supplémentaires relatifs aux frais généraux de chantier,
c'est-à-dire les frais de supervision, de location
mensuelle des échafaudages, du matériel, du téléphone
du bureau de chantier, etc. Ces frais doivent être
prévus à l'étape de l'appel d'offres et revêtent une
importance particulière lorsque la période du contrat
doit être prolongée en raison de nombreuses
directives de modification. Chaque petite modification
n'exerce peut-être pas d'incidence appréciable sur
les coûts, mais la combinaison de nombreuses
autres risque de prolonger la période du contrat 
et d'entraîner des suppléments non couverts par 
les taux horaires.

Dans le dessein d'aplanir la difficulté qu'entraînent
les modifications et les prolongations contractuelles,
des consultants incorporent au contrat de base un
certain nombre d'heures conditionnelles, que
l'entrepreneur écoule, le cas échéant, selon son taux
horaire. La somme obtenue s'ajoute au solde du
prix de la soumission de l'entrepreneur. De cette
façon, le coût des cautionnements, les primes
d'assurance et les frais généraux de chantier 
sont portés au prix de soumission et permettent 
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à l'entrepreneur et aux propriétaires de mieux
comprendre la portée générale, l'ampleur et la
valeur des travaux. Un autre avantage d'inclure 
des heures conditionnelles réside dans le fait que 
les propriétaires bénéficient d'un prix de revient
concurrentiel pour tous les travaux imprévus dans
l'offre d'origine à prix forfaitaire.

Les rajustements s'effectuent en fonction des coûts
horaires. Le nombre véritable d'heures travaillées est
comparé au nombre d'heures conditionnelles. Si le
nombre est inférieur, un crédit est accordé, sinon,
elles sont facturées au taux horaire.

Le consultant doit établir le nombre raisonnable
d'heures conditionnelles selon son expérience 
et ses connaissances acquises lors de l'investigation.
La meilleure estimation du nombre d'heures
conditionnelles doit être fondée sur des travaux
semblables déjà réalisés.

Les bâtiments qui se trouvent dans un bien piètre
état que ce qui a été prévu alourdissent le fardeau
financier des propriétaires. Les entrepreneurs et le
consultant doivent actualiser l'estimation de tous 
les ordres de modification et tenir régulièrement 
les propriétaires au courant du coût total estimatif
projeté. Les propriétaires pourront ainsi prendre des
dispositions pour obtenir des fonds supplémentaires
ou rajuster la portée originale des travaux en fonction
de leur capacité de paiement.

S'il emploie cette méthode, l'entrepreneur conserve
alors des fiches quotidiennes des travaux exécutés,
consigne l'emploi du temps de tous ses employés 
et les heures travaillées, et l'utilisation des matériaux.
Le consultant doit vérifier et signer les fiches de
travail à chacune de ses visites sur le chantier. Ce
contrôle constant et l'entente continue visant les
travaux supplémentaires permettent de bien évaluer
le budget et de réduire les cas de différend au cours
de la vérification des paiements mensuels échelonnés.

6.9.3 Méthode à prix unitaires

La formule de soumission doit permettre 
à l'entrepreneur d'indiquer les taux unitaires pour
chaque type de travail à prix unitaire sensiblement
de la même façon que pour la méthode misant sur
l'emploi du temps et le prix des matériaux décrite

précédemment. Cette méthode doit s'employer
lorsque le genre de travaux peut se définir clairement,
mais non la quantité ou l'étendue. L'installation
d'avaloirs de terrasse pour éliminer la formation 
de flaques d'eau ou le mauvais écoulement des eaux
d'un balcon existant en constitue un bon exemple.
Le type d'avaloir précis, le support et la membrane
peuvent faire l'objet d'une description, mais leur
emplacement précis et leur nombre ne peuvent pas
être déterminés jusqu'à ce que le balcon soit vérifié
sur place.

Il faut éviter de s'en remettre aux taux unitaires pour
le remplacement d'éléments structuraux des murs,
de solives de plancher, de poteaux, de poutres, etc.
Le remplacement de ces éléments oblige souvent à
recourir à des étais, à assurer une protection contre
les intempéries et à effectuer d'importantes réparations
aux revêtements de finition que l'entrepreneur n'est
pas en mesure de définir clairement au moment
d'incorporer les prix unitaires dans sa soumission. 
Les taux unitaires pour des éléments de travaux
semblables peuvent par conséquent subir une
variation allant jusqu'à 1 000 % entre différents
entrepreneurs, sans compter que le consultant et
l'entrepreneur consacreront un délai considérable 
à l'élaboration des changements.

6.9.4 Prix forfaitaire

On peut recourir au prix forfaitaire lorsque l'étendue
des travaux supplémentaires est bien définie et
mesurable, souvent après qu'une bonne partie du
parement existant a été enlevé. L'entrepreneur
soumet alors à l'égard de la modification un prix
forfaitaire au consultant pour qu'il la vérifie, la
négocie et recommande, s'il y a lieu, aux propriétaires
de l'accepter. Le prix de revient des travaux et
l'approbation par le consultant s'obtiennent tout 
à fait pendant le déroulement des travaux, après 
le lancement du processus d'appel d'offres.

6.10 Moisissure
La présence de moisissure doit être admise par le
consultant et l'entrepreneur, et réglée pendant l'étape
de la construction du projet de réhabilitation. Voir
la section Moisissure pour obtenir des conseils.
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7.1 Dessins du bâtiment fini

Il n'est pas coutumier en réhabilitation de préparer
un jeu de dessins du bâtiment fini en prévision des
travaux, bien qu'ils puissent être offerts à titre de
service additionnel. Il est davantage courant de
requérir que l'entrepreneur se serve d'un jeu des
plans contractuels pour établir des dessins du bâtiment
fini. Ces derniers permettent de consigner les
changements apportés par rapport aux documents
contractuels rendus nécessaires par l'état des lieux 
et les modifications commandées par le consultant.
Il faut clarifier dans quelle mesure les dessins du
bâtiment fini prévoient de nouveaux éléments
d'ossature en bois, de préférence à l'intérieur de la
section des exigences générales des documents
contractuels. Les dessins doivent aussi consigner
l'emplacement des installations mécaniques et
électriques dissimulées. À l'achèvement des travaux,
les dessins du bâtiment fini doivent être remis aux
propriétaires. Ces dessins peuvent également devoir
être présentés aux autorités municipales. 

Les activités d'entretien constituent une partie
fondamentale du programme de garantie. Le défaut
d'effectuer certaines activités précisées risque d'annuler
la garantie. De plus, les inspections permettant de
caractériser les éléments garantissables doivent faire
partie du plan d'entretien.

7.2 Manuel de l'enveloppe 
du bâtiment

Vers la fin de l'étape de la construction, le consultant
élabore un manuel de l'enveloppe du bâtiment avec
l'aide de l'entrepreneur. Ce manuel a pour objet
d'offrir le cadre de référence permettant d'élaborer,
d'actualiser et d'incorporer à l'exploitation continue
du bâtiment des plans d'entretien et de renouvellement
détaillés. La rédaction de ce manuel est conforme à
la Strata Property Act (1998) et à la Strata Property
Amendment Act (1999).  

Le chapitre 3, Conception, porte sur les facteurs
influençant les décisions liées à la construction
durable de l'enveloppe du bâtiment. Le prolongement 

logique de cet accent mis sur la durabilité au cours 
des étapes de conception et de construction est
l'apport de directives en matière d'entretien et de
renouvellement pour que les propriétaires puissent
continuer de gérer leur bâtiment en conservant à
l'esprit les notions de durabilité et de performance 
à long terme. 

Même si les plans d'entretien et de renouvellement
constituent l'essence même du manuel de l'enveloppe
du bâtiment, voici d'autres éléments qui pourraient
très bien y figurer :

• la description des ensembles constitutifs 
de l'enveloppe du bâtiment.

• la description de la façon dont chaque
ensemble de construction est censé contrôler 
les différentes sources d'humidité.

• des directives de contrôle des conditions
intérieures et leur incidence sur l'enveloppe.

• la liste des matériaux et composants utilisés en
construction, en plus des fiches signalétiques
des produits, s'il y a lieu.

Chapitre 7 — Durée utile
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• les documents de garantie des ensembles
constitutifs de l'enveloppe du bâtiment.

La présente section traite des éléments entrant dans
l'élaboration d'un plan d'entretien et d'un plan de
renouvellement pour les ensembles constitutifs de
l'enveloppe. Des plans semblables peuvent être
élaborés pour tout le bâtiment et fusionnés en un
document global. Bien qu'ils soient généralement
présentés distinctement, les plans d'entretien et 
de renouvellement sont très interdépendants.
L'entretien insuffisant risque d'entraîner des coûts
de renouvellement supérieurs ou, en revanche, le
remplacement d'éléments plus tôt que s'ils avaient
fait l'objet d'un plan d'entretien responsable. C'est
pourquoi il est essentiel d'actualiser périodiquement
aussi bien le plan d'entretien que le plan de
renouvellement, d'habitude tous les deux ou trois ans.

La notion d'établissement des plans d'entretien et
de renouvellement de l'enveloppe d'un bâtiment
ressemble beaucoup à la durée des pneus d'une
automobile. En effet, les pneus peuvent procurer 
de la fiabilité pendant 80 000 km à condition de
bien les gonfler, de régler leur parallélisme et de
parer aux risques anormaux (conduite et entretien).
Après 80 000 km, les pneus peuvent continuer de
performer, mais on constatera après inspection, que 
la bande de roulement se sera amenuisée et que les
parois affichent des signes de fissuration. Continuer 
à rouler sur des pneus usés comporte des risques bien
connus allant de l'inconvénient d'avoir une crevaison
et de devoir en payer les frais jusqu'à s'infliger des
blessures ou perdre la vie par suite du dérapage du
véhicule au moment de la défaillance des pneus. Le
propriétaire prudent fait remplacer ses pneus à la fin
de leur durée utile et évite de s'exposer à des risques
inacceptables (renouvellement). 

La norme CSA S478-95, Guideline on Durability 
in Buildings, consacre un exposé complet à la
durabilité, au coût du cycle de vie et au rapport
entre la conception initiale et la construction,
l'entretien et le renouvellement.

7.2.1 Établissement du plan 
d'entretien

L'entretien de l'enveloppe du bâtiment fait augmenter
la probabilité que les composants et ensembles de
construction remplissent leurs fonctions prévues et
atteignent leur durée utile escomptée. Le manque
d'entretien risque d'endommager d'autres composants
et ensembles de construction, dont les revêtements
intérieurs de finition, et d'affaiblir la capacité
structurale de l'enveloppe. L'établissement du plan
d'entretien des ensembles constitutifs de l'enveloppe
du bâtiment oblige à décrire les tâches d'inspection
et d'entretien, de même qu'à dresser des calendriers
d'exécution correspondants. Le plan d'entretien
élaboré est propre à chaque bâtiment et doit refléter
les caractéristiques fonctionnelles de son enveloppe.
Prenons l'exemple d'un mur existant, étanchéisé 
en surface, soumis à des conditions d'exposition
moyenne. En raison de l'absence de dommage, on
laisse le mur en place. Le plan d'entretien de cet
ensemble de construction différera grandement du
plan conçu pour un mur avec écran pare-pluie qui
s'en remet peu au mastic d'étanchéité pour remplir
les fonctions escomptées. Le mastic d'étanchéité
d'un mur étanchéisé en surface exige fréquemment
des inspections et de l'entretien (une fois l'an), alors
que le mur avec écran pare-pluie ne requiert qu'une
inspection tous les deux ans et que le mastic doit
être remplacé ou réparé tous les cinq ans.

Le tableau 7-1 indique les recommandations
d'entretien et l'exécution correspondante pour un
mur revêtu d'un bardage horizontal en bois avec
membrane dissimulée, incorporant une fenêtre 
de vinyle avec membrane dissimulée.
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Le plan d'entretien doit traduire la compétence de
l'individu s'acquittant de la vérification des éléments.
Par exemple, des directives plus précises sous forme
de listes de vérification et des mesures consécutives
seraient requises si le gestionnaire immobilier ou un
occupant inexpérimenté exécutait l'inspection, alors
qu'un spécialiste qui oeuvre régulièrement dans le
domaine de la  conception, de la construction et 
de l'entretien de l'enveloppe des bâtiments n'aurait
besoin que de très peu de directives. Le document
du CNRC intitulé Protocoles de vérification technique
des bâtiments livre des listes de vérification pour
l'inspection d'installations. La situation idéale
consiste à créer une liste de vérification et des
mesures de suivi adaptées à chaque bâtiment.

L'inspection et l'entretien risquent de déclencher
des activités de renouvellement et constituent un
bon moyen de conserver le plan de renouvellement
à jour. Par exemple, s'il est noté que de fréquents 

réglages de la quincaillerie des fenêtres s'imposent,
il serait alors logique de la remplacer par une autre
exigeant moins d'entretien.

Le plan d'entretien peut également comporter des
directives d'utilisation. En particulier, le système 
de ventilation mécanique du bâtiment devra faire
l'objet d'une attention particulière, puisqu'il risque
d'exercer d'importantes répercussions sur la
performance de l'enveloppe. Nettoyer les bouches
d'évacuation, comme l'indique le tableau 7-1 en
constitue un exemple. On pourrait également
inclure des instructions indiquant à quel moment
faire fonctionner les ventilateurs d'extraction de la
salle de bains ou de la cuisine, ou comment
maintenir le degré d'humidité relative intérieur 
en deçà des niveaux critiques. Si des inspections
répétées révèlent des dommages causés par l'humidité,
peut-être serait-il tout indiqué de recommander la
mise en place de ventilateurs d'extraction commandés
par humidistat.

Tableau 7-1 : modèle de plan d'entretien

Élément

Bardage en
bois

Mastic
d’étanchéité

Fenêtres

Portes

Bouches
d’évacuation

Inspection

Vérifier sur le revêtement 
du bardage en bois la
présence de taches, de
décoloration, de fanage, de
farinage ou d’écaillement. 

Vérifier la fissuration, la perte
d’adhésion, ou le bombement
du mastic d’étanchéité.

Vérifier l’état de la quincaillerie
et des coupe-froid.

Vérifier l’état de la quincaillerie
et des coupe-froid.

Vérifier l’accumulation de
charpie sur le grillage des
bouches d’évacuation.

Entretien

Les activités d’entretien peuvent comporter
des réparations aux éléments favorisant 
la concentration d’eau amenant la
formation de taches, l’application d’une
nouvelle couche de finition à certains
endroits ou du nettoyage.

Les travaux d’entretien peuvent comporter
le remplacement du mastic à certains
endroits, ou obliger à modifier un détail
d’exécution en raison du mouvement
excessif de certains joints.

Régler en vue d’une bonne manoeuvre.

Régler en vue d’une bonne manoeuvre.

Nettoyer au besoin.

Exécution

Deux fois l’an

Une fois l’an

Une fois l’an

Une fois l’an

Une fois l’an

Recommandations



7.2.2 Établissement du plan 
de renouvellement

Au cours de la durée utile du bâtiment, l'établissement
d'un plan de renouvellement permet de cerner le
moment, le coût et la nature des activités de réparation
et de remplacement escomptées, mais également les
activités de renouvellement requises en raison de la
détérioration prématurée d'un élément. Par contre,
lors de la construction, le plan est largement fondé
sur une connaissance théorique ou documentaire de
la durée utile attendue des différents éléments et
ensembles de construction.

L'élaboration et le financement d'un plan de
renouvellement se distinguent tout à fait du fonds
de réserve obligatoire dont fait état la Strata Property
Act. Les sommes prescrites pourraient suffire ou
non pour répondre aux besoins de renouvellement
d'un bâtiment spécifique.

Tout comme le plan d'entretien, le plan de
renouvellement idéal prend en considération 
tous les éléments du bâtiment, et non seulement
son enveloppe. Une fois définis les besoins de
renouvellement, un plan de financement peut être 

établi. Un tel plan permet de constituer graduellement
par la perception de droits mensuels, la réserve de
fonds requise et d'éviter de devoir imposer une
cotisation spéciale.

Il est généralement sage de prévoir les dépenses de
renouvellement qui sont susceptibles de se produire
au cours des vingt prochaines années. Établir des
prévisions à plus longue échéance s'avère difficile et
il est peu probable que les propriétaires se mettront
à économiser en prévision de dépenses aussi
lointaines. 

Le tableau 7-2 représente un modèle d'éléments
pouvant être inclus dans un tel plan.

Le plan peut être beaucoup plus détaillé si on le
désire et comporter, par exemple, les spécifications
d'éléments et de matériaux pour chaque
recommandation. 

Les besoins de renouvellement sont très largement
tributaires des activités d'entretien, ainsi que de la
qualité de la conception et de la construction à
l'origine. C'est pourquoi le plan de renouvellement
doit être actualisé tous les deux ou trois ans. À ce
moment-là, l'état de chaque élément peut faire l'objet
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Tableau 7-2 : modèle de plan de renouvellement

Élément

Toit

Mur revêtu 
de stucco

Mur revêtu 
de stucco

Fenêtres

Portes

Recommandation

Remplacer le toit et les
solins périmétriques

Nettoyer et appliquer 
sur le mur une nouvelle
couche de revêtement
acrylique

Remplacer le mastic
d’étanchéité au périmètre 
des fenêtres

Remplacer le vitrage
isolant

Remplacer la quincaillerie

Période jusqu’au
renouvellement

20 ans

10 ans

5 ans

Par étapes - au fur et à mesure des
défaillances sur une période de 10
ans, à compter de la 15e année

20 ans

Coût de
renouvellement

100 000 $

30 000 $

6 000 $

2 000 $ par année

3 000 $



d'une évaluation et le moment et le coût des
activités de renouvellement peuvent être redressés
en fonction de leur véritable état en service.

7.3 Réunion de mise en service

Une dernière réunion doit être tenue sur le chantier
en compagnie du consultant, de l'entrepreneur et
des propriétaires. Cette réunion permet de remettre
tous les documents d'achèvement du projet, y compris
les garanties des produits, les dessins du bâtiment
fini et le manuel de l'enveloppe du bâtiment. La
réunion doit donner lieu à un procès-verbal pour
que la remise des documents soit bel et bien consignée.

7.4 Vérification des garanties

Dans le dernier mois précédant la fin de la période
de garantie (d'habitude un ou deux ans), le consultant
doit revoir la performance de l'enveloppe du bâtiment,
aviser l'entrepreneur au sujet des éléments méritant
son attention pour l'achèvement des travaux et les
consigner par écrit.
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Annexe A

Questionnaire destiné au pro-
priétaire 
ou à l’occupant

Évaluation de l’état de l’enveloppe 
du bâtiment

Questionnaire destiné au propriétaire ou à l’occupant

Veuillez remplir le questionnaire suivant et le retourner à  d’ici le  
Vous nous aiderez ainsi à relever tout problème d’humidité dans le bâtiment.

No du logement : Nom du propriétaire ou de l’occupant : 

Téléphone : Orientation des murs extérieurs : Nord o Est o Sud o Ouest o

votre logement a-t-il subi des infiltrations d’eau (au cours de la dernière année)?
Oui o Non o

Dans l’affirmative, dans quelles pièces et à quel endroit l’eau s’est-elle manifestée (murs, plafond,
fenêtres, plancher, etc.) ?

Pièce Endroit 
Pièce Endroit
Pièce Endroit 

Dans le passé, votre logement a-t-il subi des infiltrations d’eau qui ont depuis été
corrigées (aucune fuite au cours de la dernière année)?

Oui o Non o

Pièce Endroit 
Pièce Endroit
Pièce Endroit 

La condensation vous cause-t-elle des ennuis? Oui o Non
o

Pièce Endroit 
Pièce Endroit
Pièce Endroit 

Les moisissures ou les champignons sont-ils une source de problème dans votre
logement?

Nom de l’ensemble
résidentiel 

No de l’ensemble  

Date
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Oui o Non o

Pièce Endroit 
Pièce Endroit
Pièce Endroit 
De l’air froid s’infiltre-t-il dans votre logement? Oui o Non o

Pièce Endroit 

Pièce Endroit

Pièce Endroit 

y a-t-il des murs ou des planchers particulièrement froids par temps rigoureux?

Oui o Non o

Pièce Endroit 

Pièce Endroit

Pièce Endroit 

veuillez donner des détails concernant tout problème relevé.
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Recours à un mur à écran 
pare-pluie, avec isolant extérieur

Les murs à écran pare-pluie, avec isolant extérieur,
s’utilisent de plus en plus pour les bâtiments à
ossature de bois. Toute la quantité d’isolant
thermique mis en oeuvre du côté extérieur de la
membrane imperméable à l’eau permet de réaliser
un mur très tolérant envers l’humidité, convenant
tout à fait à une exposition élevée.

La volonté d’exécuter un mur qui offre plusieurs
des avantages du mur à écran pare-pluie avec isolant
extérieur, mais qui allie isolation thermique à
l’extérieur comme à l’intérieur de la membrane est
souhaitable, puisqu’une telle façon de faire réduit
l’épaisseur globale du mur. Voici les facteurs à
considérer au moment de déterminer la quantité
d’isolant thermique requise du côté extérieur d’un
pare-air imperméable à la vapeur d’eau :

• Quelle est la résistance thermique requise 
du mur?

• Quelle quantité d’isolant déjà en place dans les
espaces entre les poteaux doit-on conserver?

• Quelles sont les conditions des milieux
extérieur et intérieur?

• La constructibilité restreint-elle la quantité
d’isolant thermique à mettre en oeuvre du côté
extérieur du pare-air? À titre d’exemple, quelles
seraient les répercussions structurales si on
séparait par une distance appréciable un parement
épais de la structure principale du mur?

• Des considérations pratiques limitent-elles
l’élargissement des murs extérieurs? Par exemple,
accroître l’épaisseur des murs extérieurs risque
de nuire aux baies de porte et de fenêtre. Poser
les fenêtres en retrait modifie l’esthétique du
bâtiment.

Les fiches des ensembles de construction reproduites
ci-après illustrent trois exemples. Chacun des murs
proposés à des fins de réhabilitation a fait l’objet
d’une modélisation à l’aide du logiciel EMPTIED
pour prédire les possibilités de condensation. 

(On peut accéder au logiciel EMPTIED de la SCHL
au moyen d’un lien spécialisé menant à un site Web
dont l’adresse est donnée dans le CD-ROM ci-joint.)
EMPTIED est un modèle informatique mis au point
dans le but de prédire les effets de l’infiltration, de
l’exfiltration et de la diffusion de l’humidité sur
l’enveloppe. Pour favoriser la comparaison des
résultats de l’analyse de chaque ensemble de
construction, les renseignements suivants sont
demeurés les mêmes :

Le choix de l’emplacement géographique s’est porté
sur Vancouver. Le fait de choisir un autre emplacement
géographique donnerait des résultats différents. Par
exemple, si les murs proposés comme correctifs
devaient être réalisés dans une zone climatique plus
froide, comme Prince Rupert, davantage d’isolant
thermique devrait être mis en oeuvre du côté
extérieur du pare-air.

La surface de fuite retenue à l’égard du pare-air est
de 1 cm2/m2. Accroître la surface de fuite du pare-
air augmenterait le taux de fuites d’air et, par
conséquent, la quantité de condensation sur la face
intérieure du revêtement intermédiaire. Si la surface
de fuite du pare-air est augmentée, davantage
d’isolant thermique devra être mis en oeuvre du
côté extérieur du pare-air. Les valeurs choisies sont
assez faibles, alors que des valeurs plus importantes
devront être retenues pour les murs où la réhabilitation
fait appel à un système d’étanchéité à l’air (pare-air)
plus difficile à mettre en place.

Les conditions du milieu intérieur sont réglées 
à des valeurs constantes pendant toute l’année, 
en l’occurrence, une température de 23 °C et un
degré d’humidité relative de 50 %. Abaisser la
température intérieure pendant les mois d’hiver
abaisserait la température du revêtement
intermédiaire et risquerait par le fait même
d’accroître les possibilités de condensation.

Le degré d’humidité relative à l’intérieur pourrait
être supérieur à 50 % si le bâtiment était habité par
un nombre élevé de personnes ou que les occupants
produisaient, en raison de leur style de vie, beaucoup
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d’humidité (comme faire bouillir des aliments ou
sécher le linge, etc.). Élever le degré d’humidité
relative à l’intérieur fait augmenter également les
risques de condensation à la surface du revêtement
intermédiaire.  Par ailleurs, l’accroissement de
l’humidité relative à l’intérieur nécessiterait l’ajout
d’isolant thermique du côté extérieur du pare-air.

Réduire la température ambiante intérieure a pour
effet d’abaisser la température du revêtement mural
intermédiaire. Abaisser la température du revêtement
mural intermédiaire augmente les risques de
condensation à la surface du revêtement intermédiaire.
Abaisser la température intérieure requiert d’ajouter
de l’isolant thermique du côté extérieur du pare-air. 

Lors de la conception des murs à réhabiliter, 
les conditions intérieures doivent être adaptées 
à la destination et à l’occupation du bâtiment. 
Il est recommandé de remettre aux propriétaires 
les conditions d’utilisation escomptées avec le
manuel d’entretien à l’achèvement des travaux. 
Un ventilateur commandé par humidistat peut
servir à conserver un degré d’humidité relative
acceptable à l’intérieur du logement.

Une pression différentielle moyenne de 5 Pa est
utilisée. Si la pression différentielle moyenne anticipée
est supérieure à 5 Pa, les possibilités de condensation
sont accrues. Par exemple, une pression différentielle
plus élevée pourrait être anticipée si le bâtiment
était pressurisé mécaniquement.

Selon les conditions, choisies l’exemple 3 requiert la
mise en oeuvre d’isolant rigide de 100 mm (RSI 3,0)
du côté extérieur du pare-air imperméable à la
vapeur d’eau si les espaces entre les poteaux sont
comblés d’isolant en fibre de verre de 140 mm 
(RSI 3,26). Il est probable que, pour la plupart 
des ensembles résidentiels à réhabiliter, prolonger 
le parement de 119 mm (isolant thermique de 
100 mm plus cavité de 19 mm) par rapport à la
face du revêtement intermédiaire ne soit pas une
option faisable. Par conséquent, en construction
classique à ossature de 38 x 140 mm, la quantité
d’isolant thermique dans les espaces entre les
poteaux devra être réduite pour abaisser comme il
se doit la possibilité de formation de condensation
sur la face intérieure du revêtement intermédiaire.
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Exemple 1 : Pare-air extérieur

Mur accusant une défaillance
Le mur accusant une défaillance comporte une ossature en poteaux de 38 x 89 mm, de l’isolant thermique en fibre
de verre de 89 mm mis en oeuvre dans les espaces entre les poteaux et un pare-vapeur en polyéthylène disposé du
côté intérieur de l’isolant thermique. Le parement extérieur consiste en du stucco étanchéisé en surface.

Correctif
Le correctif consiste à ajouter une membrane de protection contre l’humidité / un pare-air imperméable à la vapeur
d’eau du côté extérieur du revêtement intermédiaire. Cette démarche nécessite l’enlèvement du pare-vapeur intérieur
et l’ajout d’isolant thermique du côté extérieur du pare-air dans le but de réduire les risques de condensation. Dans le
présent exemple, il est proposé d’ajouter du côté extérieur de l’isolant semi-rigide de 50 mm. Le nouveau parement
de stucco doit être séparé de l’isolant thermique extérieur par une cavité de 19 mm.

Hypothèses
Les hypothèses suivantes ont été retenues lors de la modélisation informatique du mur à réhabiliter :
- surface de fuites d’air de 1 cm2 / m2

- pression différentielle moyenne de 5 Pa entre les milieux intérieur et extérieur
- maintien à l’intérieur, à longueur d’année, d’une température de 23 °C et d’un degré d’humidité relative de 50 %
- emplacement géographique : Vancouver (facteur déterminant les conditions extérieures)

Analyse
Le mur a été soumis à une modélisation pendant un an. Au cours de cette période, le logiciel prédisait que de la
condensation se formerait sur la face intérieure du revêtement intermédiaire d’octobre jusqu’en avril et qu’il se
produirait aussi de l’assèchement par évaporation pendant ce temps. On avait prévu que la quantité d’humidité
accumulée à la surface du contreplaqué ne dépasserait pas la capacité d’absorption du contreplaqué (la teneur en eau
du contreplaqué augmentant à mesure qu’il absorbe de l’eau). Par conséquent, le logiciel ne prévoyait pas d’eau
s’écoulant vers le bas sur la face du revêtement intermédiaire.

Commentaire
D’après les résultats prévus par l’analyse, la condensation à l’intérieur du mur réhabilité ne devrait pas poser problème.
Les résultats de l’analyse changent cependant en fonction de facteurs tels que l’emplacement géographique, les
conditions régnant à l’intérieur, les fuites d’air, etc. 

lame d’air
stucco de 22 mm
cavité de 19 mm
isolant extérieur de 50 mm
membrane de revêtement imperméable 
à l’eau de 0,1 mm
revêtement intermédiaire en contreplaqué 
de 12 mm
isolant de 89 mm entre les poteaux
plaques de plâtre intérieures de 12 mm, peintes
lame d’air
TOTAL

Résistance
thermique
(m2 K/W)

0,17
0,14
0,16
1,51
0
0,1
2,1
0,08
0,12
4,38

Résistance à
la vapeur
d’eau

(Pa•s•m2) / 
ng

0
0
0

0,00054
0,6
0,05
0,00054
0,005
0

0,656
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Exemple 2 : Pare-air extérieur

Mur accusant une défaillance
Le mur accusant une défaillance comporte une ossature en poteaux de 38 x 140 mm, de l’isolant thermique en fibre 
de verre de 140 mm mis en oeuvre dans les espaces entre les poteaux et un pare-vapeur en polyéthylène disposé du
côté intérieur de l’isolant thermique. Le parement extérieur consiste en du stucco étanchéisé en surface.

Correctif
Le correctif consiste à ajouter une membrane de protection contre l’humidité / un pare-air imperméable à la vapeur
d’eau du côté extérieur du revêtement intermédiaire. Cette démarche nécessite l’enlèvement du pare-vapeur intérieur
et l’ajout d’isolant thermique du côté extérieur du pare-air dans le but de réduire les risques de condensation. Dans le
présent exemple, il est proposé d’ajouter du côté extérieur de l’isolant semi-rigide de 50 mm. Le nouveau parement
de stucco doit être séparé de l’isolant thermique extérieur par une cavité de 19 mm.

Hypothèses
Les hypothèses suivantes ont été retenues lors de la modélisation informatique du mur à réhabiliter :
- surface de fuites d’air de 1 cm2 / m2

- pression différentielle moyenne de 5 Pa entre les milieux intérieur et extérieur
- maintien à l’intérieur, à longueur d’année, d’une température de 23 °C et d’un degré d’humidité relative de 50 %
- emplacement géographique : Vancouver (facteur déterminant les conditions extérieures)

Analyse
Le mur a été soumis à une modélisation pendant un an. Au cours de cette période, le logiciel prédisait que de la
condensation se formerait sur la face intérieure du revêtement intermédiaire de septembre jusqu’en mai et qu’il se
produirait aussi de l’assèchement par évaporation pendant ce temps. La quantité d’humidité accumulée à la surface
du contreplaqué a dépassé la capacité d’absorption du contreplaqué. C’est pourquoi le logiciel avait prévu que de
l’eau s’écoulerait vers le bas de la face du revêtement intermédiaire.

Commentaire
D’après les résultats prévus par l’analyse, l’eau s’écoulera vers le bas sur la face intérieure du revêtement mural au cours des
mois d’hiver. L’eau qui s’écoule vers le bas du revêtement intermédiaire ne s’assèchera pas aussi facilement que celle qui est
absorbée uniformément par le revêtement intermédiaire. L’eau qui s’écoule vers le bas finira par saturer la lisse d’assise.

La performance du mur à réhabiliter pourrait être accrue en appliquant une couche de peinture pare-vapeur sur la
face intérieure des plaques de plâtre. En revanche, la quantité d’isolant thermique dans les espaces entre les poteaux
pourrait être ramenée à 89 mm, ce qui procurerait des résultats semblables à ceux de l’exemple 1.

Le modèle utilisé ne prévoit pas l’assèchement vers l’intérieur. Le cas échéant, l’assèchement vers l’intérieur  augmenterait
les possibilités d’assèchement du mur.

lame d’air
stucco de 22 mm
cavité de 19 mm
isolant thermique extérieur de 50 mm
membrane de revêtement imperméable 
à l’eau de 0,1 mm
revêtement intermédiaire en contreplaqué 
de 12 mm
isolant de 89 mm entre les poteaux
plaques de plâtre intérieures de 12 mm, peintes
lame d’air
TOTAL

Résistance
thermique
(m2 K/W)

0,17
0,14
0,16
1,51
0
0,1
3,26
0,08
0,12
5,54

Résistance à
la vapeur
d’eau

(Pa•s•m2) /
ng

0
0
0

0,00054
0,6
0,05
0,00054
0,005
0

0,656
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Exemple 3 : Pare-air extérieur

Mur accusant une défaillance
Le mur accusant une défaillance comporte une ossature en poteaux de 38 x 140 mm, de l’isolant thermique en fibre 
de verre de 140 mm mis en oeuvre dans les espaces entre les poteaux et un pare-vapeur en polyéthylène disposé du
côté intérieur de l’isolant thermique. Le parement extérieur consiste en du stucco étanchéisé en surface.

Correctif
Le correctif consiste à ajouter une membrane de protection contre l’humidité / un pare-air imperméable à la vapeur
d’eau du côté extérieur du revêtement intermédiaire. Cette démarche nécessite l’enlèvement du pare-vapeur intérieur
et l’ajout d’isolant thermique du côté extérieur du pare-air dans le but de réduire les risques de condensation. Dans le
présent exemple, il est proposé d’ajouter du côté extérieur de l’isolant semi-rigide de 50 mm. Le nouveau parement
de stucco doit être séparé de l’isolant thermique extérieur par une cavité de 19 mm.

Hypothèses
Les hypothèses suivantes ont été retenues lors de la modélisation informatique du mur à réhabiliter :
- surface de fuites d’air de 1 cm2 / m2

- pression différentielle moyenne de 5 Pa entre les milieux intérieur et extérieur
- maintien à l’intérieur, à longueur d’année, d’une température de 23 °C et d’un degré d’humidité relative de 50 %
- emplacement géographique : Vancouver (facteur déterminant les conditions extérieures)

Analyse
Le mur a été soumis à une modélisation pendant un an. Au cours de cette période, le logiciel prédisait que de la
condensation se formerait sur la face intérieure du revêtement intermédiaire d’octobre jusqu’en avril et qu’il se produirait
aussi de l’assèchement par évaporation pendant ce temps. La quantité d’humidité accumulée à la surface du contreplaqué
n’a pas dépassé la capacité d’absorption du contreplaqué. C’est pourquoi le logiciel ne prévoyait pas d’eau s’écoulant
vers le bas de la face du revêtement intermédiaire. Les quantités prévues de condensation sont peu élevées.

Commentaire
D’après les résultats de l’analyse, la performance du mur devrait être adéquate. La quantité d’humidité accumulée dans 
le revêtement intermédiare sera sans doute asséchée du côté intérieur.

Le mur aura une très haute résistance thermique après que l’on aura ajouté 100 mm d’isolant rigide du côté extérieur.
La construction d’un mur possédant une telle résistance thermique peut ne pas être avantageuse par rapport au coût. 
Par ailleurs, il n’est sans doute pas pratique de construire un mur qui aura une distance de 119 mm entre la face du
revêtement intermédiaire et le parement extérieur.

lame d’air
stucco de 22 mm
cavité de 19 mm
isolant thermique extérieur de 100 mm
membrane de revêtement imperméable 
à l’eau de 0,1 mm
revêtement intermédiaire en contreplaqué 
de 12 mm
isolant de 140 mm entre les poteaux
plaques de plâtre intérieures de 12 mm, peintes
lame d’air
TOTAL

Résistance
thermique
(m2 K/W)

0,17
0,14
0,16
3,0
0
0,1
3,26
0,08
0,12
7,03

Résistance à
la vapeur 
(Pa•s•m2) /

ng

0
0
0

0,00054
0,6
0,05
0,00054
0,005
0

0,656





Évaluation des fenêtres

En envisageant les options possibles de remise en
état ou de remplacement des fenêtres, il est logique
de commencer par évaluer la capacité des fenêtres
existantes à contrer efficacement l’infiltration de la
pluie. Si les fenêtres existantes remises en état et
leurs jonctions aux murs adjacents n’y parviennent
pas, alors les autres critères de performance de
l’option de remise en état n’ont pas besoin d’être
pris en considération. L’attention peut dès lors se
limiter au choix de nouvelles fenêtres. Le CD-ROM
ci-joint présente en diaporama la réhabilitation
d’un mur à l’emplacement d’une fenêtre.

Contrôle de l’infiltration d’eau

Mettez à l’essai un échantillon représentatif de
fenêtres existantes (voir le tableau 7.8.4. du Guide
des règles de l’art – Enveloppe de bâtiments à ossature de
bois dans le climat littoral de la Colombie-Britannique).
La photo C-1 reproduit l’appareillage d’essai type.  

L’échantillon doit être suffisamment large pour
avoir une importance sur le plan statistique. Si vous
vous en remettez à un petit échantillon et que vous 

constatez un pourcentage élevé de défaillances, 
la conclusion est l’évidence même, alors qu’un
échantillon de petite taille comportant quelques 
cas de défaillance n’a pas d’importance statistique. 
Par exemple, envisagez un échantillon de 500
fenêtres dont 95 % sont censées satisfaire ou
dépasser les exigences de l’essai d’étanchéité à l’eau
B3. Si un échantillon aléatoire de 5 fenêtres est mis
à l’essai, la probabilité statistique d’aucune, de une
ou deux défaillances est de 99,9 %. Par conséquent,
les résultats dans cette gamme ne procurent pas de
renseignements statistiques significatifs au sujet de
l’ensemble. Si ces résultats sont obtenus, deux
options se présentent : mettre davantage de fenêtres
à l’essai dans le but d’avoir un échantillon dont la
taille a une signification statistique, ou combiner
l’avis d’un expert sur les problèmes connus et la
future performance anticipée avec les résultats
d’essais en vue de déterminer si des correctifs
s’imposent ou si les fenêtres existantes peuvent être
laissées telles quelles. Cela signifie également que si
les essais portent sur 5 fenêtres choisies au hasard et
que 3 ou plus ne les réussissent pas, il est très peu
probable (moins de 0,1 % de chance) que 95 % de
l’ensemble des fenêtres satisfassent ou dépassent les
exigences de l’essai d’étanchéité à l’eau B3. Dans ce
cas, il est probable qu’il faudra apporter des
correctifs aux fenêtres existantes.

Dans bien des cas, les premières fenêtres mises à
l’essai sont celles qui sont reconnues pour afficher
des infiltrations d’eau. L’échantillon ainsi prélevé 
ne fait pas l’objet d’un choix aléatoire, de sorte que
l’exposé précédent ne tient pas. Il est recommandé
qu’en plus de ces premiers tests menés pour caractériser
les fuites connues, un échantillon aléatoire de fenêtres
soit choisi et mis à l’essai. 

Vérifiez le type de dormant et les conditions
d’exposition et comparez-les aux données du
tableau C-1 tiré du Guide des règles de l’art –
Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans le
climat littoral de la Colombie-Britannique. La fenêtre
actuelle ou remise en état doit être conforme à ces
recommandations.

C-1

Annexe C

Photo C-1 :  Appareillage d’essai type 

des fenêtres
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Investiguez les problèmes de performance signalés
et obtenez confirmation que la remise en état
permettra de les régler.

Vérifiez que les problèmes antérieurs sont
attribuables aux composants qu’il est proposé
de remplacer ou de remettre en état. Si d’autres
raisons expliquent l’infiltration d’eau, les
correctifs devront être modifiés.

Comment la performance de fenêtres neuves se
compare-t-elle à celle de fenêtres remises en état?

Comparez la performance attendue des fenêtres
remises en état avec des modèles possibles de
fenêtres de remplacement.

D’après les résultats de l’évaluation du contrôle de
l’infiltration d’eau énoncés ci-dessus, mettez au
point une stratégie de remise en état conceptuelle 
et une stratégie de remplacement conceptuelle. 

La mise au point d’une stratégie de remise en
état et d’une stratégie de remplacement fondées
sur la résistance à l’infiltration d’eau permet de
faire évoluer la stratégie en fonction d’autres
critères de performance.

Jonction des fenêtres

Examinez les stratégies de remise en état et de
remplacement des fenêtres en vue de leur jonction
avec le parement mural.

Est-il possible d’obtenir une jonction efficace
entre les fenêtres existantes et le mur réhabilité?
Des fenêtres neuves fabriquées expressément
pour un nouvel ensemble d’habitations pourraient
requérir moins de détails d’exécution aux
jonctions. Toutes les économies de coût, les
améliorations possibles de la performance 
et les aspects d’entretien doivent entrer en ligne
de compte lors de la comparaison des stratégies.
Voir le chapitre 5 pour obtenir un exposé plus
approfondi sur les détails d’exécution à la
jonction des fenêtres.

Fuites d’air

Examinez les options de remise en état et de
remplacement quant à l’étanchéité à l’air des fenêtres 
et la facilité de les raccorder au pare-air mural.

Tableau C-1 : Fenêtres acceptables selon les catégories d’exposition

fenêtre
Niveau d’exposition

AL-1 : aluminium, étanchéisée en surface 3 3

AL-2 : aluminium, à membrane dissimulée 3 3

AL-3 : aluminium, à membrane dissimulée (améliorée) 3 3 3

Al-4 : aluminium, à écran pare-pluie 3 3 3 3

VY-1 : vinyle, à membrane dissimulée 3 3 3

VY-2 : vinyle, à écran pare-pluie 3 3 3 3

Nul Faible moyen Élevé



Améliorer l’étanchéité à l’air contribuera à
réduire les sensations de courant d’air et les
risques de condensation. En effet, les fuites
d’air nuisent principalement au confort des
occupants et accroissent la consommation
d’énergie, mais elles peuvent, dans des
bâtiments pressurisés enregistrant un taux
d’humidité élevé, causer des dommages
imputables à la condensation aux composants
muraux intérieurs.  En cas de rattrapage, les
taux de fuites d’air peuvent être déterminés tant
quantativement que qualitativement au moyen
des essais normalisés d’étanchéité à l’air.

Investiguez les problèmes de performance signalés.
S’ils concernent, le cas échéant, l’étanchéité à l’air,
faites en sorte que les options de remise en état et
de remplacement réglent bel et bien ces problèmes.

Faites en sorte que les problèmes signalés 
se rapportent aux composants en voie d’être
remplacés ou remis en état. Si d’autres raisons
expliquent les problèmes d’étanchéité à l’air,
d’autres démarches devront peut-être venir
s’ajouter aux correctifs.

Résistance à la condensation

Tentez de découvrir si des problèmes de
condensation se sont déjà manifestés. Dans
l’affirmative,  assurez-vous que les options de remise
en état ou de remplacement régleront bel et bien les
problèmes.

Un certain nombre de méthodes permettent 
de réduire la condensation. On peut arrêter 
son choix sur des fenêtres neuves comportant
certaines caractéristiques visant à réduire la
formation de condensation, comme opter 
pour des dormants en vinyle, des dormants
d’aluminium à coupure thermique, des
revêtements à faible émissivité, des vitrages
isolants remplis d’argon et des intercalaires
spéciaux dans les vitrages. D’autres mesures 

indirectes qui s’adoptent dans le cadre 
d’un programme de réhabilitation consistent
à réduire le degré d’humidité à l’intérieur, 
à augmenter le mouvement d’air sur la surface
de la fenêtre et à prévoir davantage de chauffage
au pourtour du bâtiment à proximité des fenêtres.
Il existe des logiciels informatiques qui prédisent
les effets de bon nombre de ces mesures.

Durabilité et renouvellement

Comparez la durabilité et la durée économique
restante des fenêtres remises en état et des fenêtres
de remplacement.

Tous les ensembles de construction, composants
et matériaux sont assortis d’une durée utile
déterminée et les fenêtres ne font pas exception
à la règle. Les fenêtres neuves ont habituellement
une durée utile supérieure aux fenêtres existantes.
Certaines mesures de rattrapage des fenêtres
permettent d’en prolonger la performance,
mais la plupart s’avèrent moins durables 
que des fenêtres neuves.

Comparez le contrôle de la qualité d’une fenêtre
remise en état à une fenêtre de remplacement.

La remise en état des fenêtres peut aller
d’améliorations de base comme un cordon 
de couronnement depuis l’extérieur à des
travaux plus complexes, exigeant plus de 
main-d’oeuvre comme refaire le scellement 
des joints à onglets ou d’about intérieurs 
de la fenêtre. Si ces travaux s’effectuent sur 
le chantier, il sera difficile de parvenir au même
contrôle de la qualité que dans le cas de
fenêtres neuves fabriquées en usine. Il vaut la
peine de mesurer la conséquence du contrôle
réduit de la qualité au moment de comparer les
options de remise en état et de remplacement.
Par exemple, une fenêtre nécessitant des travaux
correctifs importants et complexes exigera un
contrôle de la qualité beaucoup plus rigoureux. 
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Si la même fenêtre était posée dans un mur très
sensible à l’infiltration d’eau, les exigences du
contrôle de la qualité pourraient être tellement
élevées que le coût de réparation de la fenêtre
s’avérerait peu rentable. En revanche, la simple
remise en état d’une fenêtre dans un mur très
tolérant à l’égard de l’humidité nécessitera
beaucoup moins de contrôle de la qualité. 

Comparez la durée utile restante escomptée des
vitrages existants avec celle de nouveaux vitrages.

Le vitrage isolant représente un élément
coûteux de la fenêtre. Malheureusement, 
il ne peut pas s’entretenir de façon économique,
si bien qu’il est habituellement remplacé 
en cas de bris ou de défaillance du scellement
périmétrique se traduisant par la formation 
de condensation entre les deux verres. Il existe
dans le commerce de nombreux types de
vitrages isolants, ayant une vaste gamme de
durées utiles. Si, dans le passé, un nombre
exceptionnellement élevé de vitrages isolants
ont connu une défaillance prématurée, la
réparation généralisée de la fenêtre, qui requiert
l’enlèvement du vitrage ou vise à corriger le
mouvement appréciable des dormants, peut
accélérer la fréquence des défaillances des
années après l’achèvement des réparations. 
Le chapitre 7 du Guide des règles de l’art -
Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans 
le climat littoral de la Colombie-Britannique
livre un exposé sur le mastic d’étanchéité et 
le vitrage isolant. La performance escomptée
des vitrages isolants spécifiques employés en
fenestration, la performance passée des vitrages
scellés et l’ampleur des correctifs  doivent être
pris en considération lors de la comparaison 
des mesures. Par exemple, si 25 % des vitrages
scellés risquent de devoir être remplacés dans
les 5 ans suivant leur remise en état, leur coût
se doit d’être ajouté au coût du cycle de vie de
l’option de remise en état.

Besoins d’entretien

Comparez les besoins d’entretien escomptés de la
stratégie de remise en état et de la stratégie de
remplacement.

Selon leurs types, les fenêtres requièrent
différents besoins d’entretien. Par exemple, 
les fenêtres existantes en bois peint en milieu
exposé devront être repeintes tous les 5 ans,
alors que les fenêtres en vinyle ou en aluminium
n’auront pas besoin d’un nouveau revêtement
avant de 15 à 25 ans. La différence des besoins
d’entretien doit être prise en considération dans
la comparaison des coûts des cycles de vie des
stratégies correctives. Voici d’autres aspects de
l’entretien qui concernent l’élimination de la
moisissure et de la condensation des dormants
sans coupure thermique, l’application d’une
nouvelle couche de peinture sur les appuis de
fenêtre en raison des dommages causés par la
condensation, le remplacement de la quincaillerie
de manoeuvre, le remplacement des joints
d’étanchéité, le remplacement des languettes 
de vitrage et des garnitures.

Acoustique

Investiguez les problèmes d’acoustique signalés. 
Si les problèmes signalés concernent la transmission
du son, assurez-vous que les options de remise en
état ou de remplacement les régleront. 

Deux principaux facteurs influent sur la
transmission du son par les fenêtres : le type 
de verre et l’étanchéité à l’air du dormant.
Accroître l’étanchéité à l’air des fenêtres et de
leur jonction constitue un moyen économique
et efficace de réduire la transmission du son 
par les fenêtres. Ajouter des vitrages isolants
feuilletés est un moyen plus coûteux d’accroître
la performance acoustique des fenêtres. 



Comme solution de remise en état, l’ajout de
verre feuilleté n’a pas vraiment sa raison d’être.
Par contre, si la décision de remplacer les
fenêtres a déjà été prise, le supplément d’ajouter
du verre feuilleté est peu important. Un essai
de transmission du son combiné à la modélisation
informatique permet de juger si problème il y a
et d’indiquer la performance escomptée des
différentes stratégies de rattrapage.

Analyse des coûts du cycle de vie

Modifiez les stratégies de remise en état et de
remplacement en fonction des exigences en matière
de performance, exception faite du contrôle de
pénétration de la pluie.

Dans la mesure du possible, attribuez les coûts
présents et futurs de chaque aspect des stratégies
de remise en état et de remplacement. Dressez
la liste de tous les avantages intangibles comme
l’accroissement du confort, etc., pour chaque
option.

Déterminez les zones du bâtiment où une seule
stratégie de réhabilitation procurera une
performance acceptable.

Aucune analyse des coûts du cycle de vie 
ne s’impose. Présentez la stratégie finale 
aux propriétaires pour qu’ils en vérifient 
les hypothèses et les conclusions.

Déterminez les zones du bâtiment où les stratégies
de remise en état et de remplacement procureront
une performance acceptable. 

Effectuez une analyse des coûts du cycle de vie, 
y compris des futures dépenses d’entretien et de
renouvellement. Actualisez tous les futurs coûts 
et comparez les solutions de rechange. Consultez 
la section Analyse du coût des solutions de rechange.
Présentez aux propriétaires les stratégies finales 
en plus des coûts du cycle de vie et les avantages
intangibles, et laissez-leur le soin de choisir une
stratégie et d’en vérifier les hypothèses et les
conclusions.
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Mesures de sécurité visant les
occupants du bâtiment pendant
l’exécution des travaux

Il appartient au consultant de remettre aux
propriétaires la liste des mesures de base en matière
de sécurité. Voici ce que peut contenir une telle
liste :

Échafaudages - Des échafaudages sont nécessaires
pour avoir accès à l’extérieur du bâtiment. De
nombreux accidents en milieu de travail mettent 
en cause les échafaudages :

• Ne circulez pas sous les échafaudages. Utilisez,
selon les directives de l’entrepreneur, les points
d’accès spécifiquement désignés pour la
circulation piétonnière.

• Conservez une distance de 10 pieds à partir 
de tout échafaudage, surtout pendant les heures
de travail, puisque des débris, des outils ou du
matériel peuvent tomber des échafaudages.

• Il est strictement interdit en tout temps aux
occupants d’escalader les échafaudages. Des
sections pourraient être en voie d’être défaites
et menacer la sécurité.

• Il est interdit d’enlever ou de rajuster tout
composant des échafaudages. Les échafaudages
sont assez souvent l’oeuvre d’un ingénieur, qui
ne saurait être modifiée sans l’autorisation du
concepteur.

• Ne laissez pas les locataires, surtout les enfants,
jouer sur les échafaudages ou à proximité.

Échelles - Les échelles constituent un élément de
risque.

• Abstenez-vous d’utiliser les échelles laissées sur
le chantier pour les travaux de construction.
Elles pourraient ne pas être assujetties comme
il se doit et donc tomber.

• Abstenez-vous d’enlever ou de modifier les
échelles. Un travailleur pourrait ne pas savoir
que l’échelle a été modifiée ou laissée non
assujettie. La Commission des accidents du
travail exige d’assujettir toute échelle pour
éviter qu’elle tombe.

• Maintenez une distance de 10 pieds à partir de
toute échelle au cas où des débris tomberaient.

Débris (lâches, volants, tombants) - Les débris sont
retirés des lieux périodiquement, mais à l’occasion,
ils s’y accumuleront. Ils constituent toujours un risque.

• Prenez garde à tout débris volant ou tombant.
Il arrive que les matériaux qui sont retirés du
bâtiment soient difficiles à contenir. 

• Prenez garde au bois et aux panneaux ou
planches qui contiennent des clous. Les clous
rouillés qui percent la peau peuvent causer de
graves infections.

• Prenez garde aux débris et matériaux lâches sur
lesquels vous pourriez glisser ou tomber. Évitez
de marcher sur toute accumulation de débris 
de construction.

Cordons de sécurité et panneaux de signalisation -
Les cordons de sécurité et/ou panneaux de
signalisation s’utilisent largement sur les chantiers
de construction pour avertir les gens de dangers
possibles. Veuillez vous y conformer.

• Les cordons de sécurité et/ou panneaux de
signalisation caractérisent une zone de danger
pour une foule de raisons de sécurité. 

• Une voie normale peut être circonscrite par 
un cordon de sécurité pour en interdire l’accès
ou la sortie. Dans une telle circonstance,
empruntez un autre parcours.

• Abstenez-vous de retirer tout cordon de sécurité
ou panneau de signalisation, même après le
départ des travailleurs à la fin de leur journée.
Il pourrait toujours y avoir des risques de
trébucher, des trous ou des débris.

• Prenez garde à ce qu’indique vraiment le
panneau « risques au-dessus ».
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Zone d’entreposage des matériaux - C’est justement
là que sont entreposés les matériaux de construction
devant servir à réparer le bâtiment. Il peut s’agir 
de matières dangereuses ou d’articles empilés. 

• Ne laissez pas les enfants jouer dans les zones
d’entreposage des matériaux, puisqu’elles
pourraient contenir des matières dangereuses
ou nocives.

• Les matériaux empilés, comme le bois de
construction, peuvent tomber si la pile est
frappée ou secouée violemment. Restez 
à une distance sécuritaire.

• Conformez-vous aux zones d’entreposage
désignées.

Outils et matériel - De nombreux outils et du
matériel seront utilisés pour réparer le bâtiment. 
Ils peuvent causer des mutilations ou des blessures
s’ils sont utilisés par des personnes inexpérimentées. 

• Abstenez-vous d’utiliser ou d’emprunter 
des outils et/ou du matériel.

• Si un outil ou du matériel sont laissés déverrouillés
par inadvertance après le départ des travailleurs,
remettez-les au gestionnaire immobilier ou au
représentant du conseil de propriété. 

Passages piétons - Les parcours des passages piétons
seront parfois modifiés pour favoriser les travaux de
construction. Les passages piétons seront rétablis
dans les plus brefs délais, sauf qu’il faudra
emprunter un autre parcours entre temps.

• N’empruntez pas les passages piétons délimités
par un cordon de sécurité ou par un panneau
en interdisant l’accès.

• Si les passages piétons sont jonchés de débris 
de construction, il ne s’agit que d’une situation
temporaire. Empruntez un autre parcours. 

• Faites en sorte de préserver les sorties 
de secours et les voies d’accès tout au cours 
de la durée des travaux de construction 
ou de prendre d’autres dispositions.

Conteneurs de déchets - Les conteneurs de déchets
sont nécessaires pour l’enlèvement des débris du
chantier de construction. Ils y resteront pour la
durée des travaux. 

• Ne vous hissez pas dans le conteneur 
de déchets. Il pourrait très bien contenir 
des clous, du fil métallique tranchant, 
des matières dangereuses et présenter 
de nombreux autres dangers.

• Ne stationnez pas à proximité du conteneur 
de déchets. Les matériaux et débris sont
machinalement lancés dans le conteneur 
et certains ratent parfois la cible. Les véhicules
stationnés trop près pourraient être endommagés.

Intimité - L’intimité constitue un important motif
de préoccupation pendant le déroulement des
travaux dans des bâtiments résidentiels. Il existe
quelques façons simples de préserver l’intimité. 

• Tenez les tentures ou les stores fermés pendant
que les travaux se déroulent dans votre secteur
du bâtiment.

• À certains moments, des équipes de
construction pourront devoir accéder 
aux logements pour effectuer les réparations
aux plaques de plâtre ou les retouches de
peinture. Ces moments seront déterminés 
au préalable en compagnie des occupants.

Sécurité - L’utilisation d’échafaudages permettra
aux gens d’avoir plus facilement accès à toutes les
parties de l’extérieur du bâtiment. Au cours de la
période de construction, les propriétaires de logements
doivent être au courant des risques accrus d’activités
criminelles. Tenez les portes et les fenêtres verrouillées
en tout temps. Si vous observez des activités
suspectes, veuillez communiquer avec le représentant
du directeur des travaux pour obtenir confirmation.
Communiquez avec la police si les circonstances 
le justifient.
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Secteurs des travaux - Au cours des travaux 
de construction, terrasses et balcons seront
vraisemblablement démantelés, puis remis en 
place. Ne vous y aventurez pas si des travaux de
construction s’y effectuent. Les éléments d’appui
peuvent avoir été enlevés et/ou les garde-corps
peuvent avoir été défaits.

Assurance - Le conseil de copropriété doit revoir
l’assurance souscrite par l’entrepreneur (aux termes
du contrat) et consulter l’agent d’assurance du conseil
de copropriété pour ce qui est d’obtenir une protection
supplémentaire pendant l’exécution des travaux. 

Besoins spéciaux - Identifiez tous les locataires
ayant des besoins spéciaux que l’entrepreneur 
aurait intérêt à connaître (p. ex. : accès en fauteuil
roulant, sensibilité à la poussière, troubles médicaux
ou handicaps).

Procédure d’urgence en cas d’accident - Si vous
êtes témoin d’un grave accident pendant les travaux,
suivez la procédure ci-après. On définit un accident
grave lorsque la personne (travailleur ou locataire)
en cause n’est pas en mesure de s’aider par ses
propres moyens. 

• Composez le 911 et indiquez l’adresse. 
• Le service d’urgence exigera une brève description

de l’accident. Indiquez à l’intervenant ce que
vous savez.

• Tentez d’abord de rejoindre le préposé aux
premiers soins du chantier et le surintendant
des lieux.

• Si c’est possible, rendez-vous à l’endroit où
l’équipe d’urgence arrivera et dirigez-la vers 
les lieux de l’accident ou confiez cette tâche 
à quelqu’un d’autre.

• Avant de vous rendre sur la scène de l’accident
en vue d’aider la personne blessée, assurez-vous
que l’endroit est sûr.

• Dès le début des travaux, il est très important
de surveiller de près les enfants ou les adultes
souffrant d’une déficience intellectuelle. 
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Spécialiste de l’enveloppe 
du bâtiment — Guide sur 
la pratique professionnelle*

Au moment de la production du présent document,
l’AIBC et l’APEGBC n’avaient pas encore accordé
la désignation de spécialiste de l’enveloppe du
bâtiment. Quoi qu’il en soit, la portée des services
énoncés ci-après reflète fidèlement les fonctions
types qu’exercent les spécialistes retenus comme
consultants dans le domaine de la réhabilitation 
de l’enveloppe de bâtiments.

1. Services de base du spécialiste 
de l’enveloppe du bâtiment 
Le spécialiste de l’enveloppe du bâtiment 
a pour fonction de vérifier la conception 
de l’enveloppe du bâtiment et de communiquer
à l’architecte ou au spécialiste-coordonnateur
agréé les résultats obtenus quant à la séparation
des milieux différents et à la performance des
matériaux, composants et ensembles de
construction constitutifs de l’enveloppe du
bâtiment. La responsabilité de la conception et
de la vérification sur place de la construction de
bâtiments neufs incombe à l’architecte, sauf
lorsqu’un ingénieur dispense les services
architecturaux prévus en vertu d’un mémoire
d’entente de l’AIBC et de l’APEGBC.  

Les étapes habituelles des services de base, 
selon l’exposé ci-après, sont généralement
structurées dans un accord de consultation
suivant les stades séquentiels d’un projet 
type. Elles sont censées aider le spécialiste 
de l’enveloppe du bâtiment à régler les
questions de performance de l’enveloppe 
du bâtiment entourant le contrôle de la
chaleur, de l’air et de l’humidité, comme le
définit la partie 5 du code du bâtiment.  

* Traduction libre du document fournie à titre d’information.

Pour les besoins du présent document, 
« élément » signifie ensemble de construction,
composant ou matériau faisant partie de
l’enveloppe du bâtiment, et « performance »
s’emploie dans le sens de la partie 5 du Code
du bâtiment.  

1.1 Étape conceptuelle ou étape de la
conception schématique 

Lors de l’étape conceptuelle ou de le conception
schématique, le spécialiste de l’enveloppe 
du bâtiment doit :  

1.1.1 assister, selon les besoins, aux réunions 
tenues en compagnie du consultant 
et de l’équipe de conception pour 
obtenir les renseignements concernant 
les besoins fonctionnels, l’esthétique, 
les coûts et l’ordonnancement. La 
vérification du spécialiste de l’enveloppe 
du bâtiment doit porter sur les éléments 
de l’enveloppe du bâtiment et la 
performance que requiert la partie 
5 du code du bâtiment. 

1.1.2 aider, s’il y a lieu, le spécialiste-
coordonnateur agréé, à cerner le besoin 
de recourir aux services de tout autre 
consultant spécialiste de l’enveloppe pour
mener à terme la réalisation du projet.  

1.1.3 vérifier, en compagnie du spécialiste-
coordonnateur agréé, les critères de 
conception et les charges environnementales
des ensembles de construction constituant 
l’enveloppe du bâtiment.  
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1.1.4 vérifier les codes, normes, règlements, 
restrictions en vigueur, en plus des 
besoins d’assurance et des autres facteurs 
influant sur la performance de l’enveloppe 
du bâtiment.   

1.1.5 vérifier la compatibilité et l’interaction 
avec les autres systèmes du bâtiment.  

1.1.6 vérifier le concept préliminaire et 
d’autres concepts, s’il y a lieu.  

1.1.7 envisager les besoins d’autres spécialistes 
de la conception et fournir des 
renseignements se rapportant à la 
conception de l’enveloppe du bâtiment, 
selon les besoins.  

1.2 Étape de l’élaboration de la conception 

Au cours de l’étape de l’élaboration de la conception,
là où le concept accepté est élaboré suffisamment
en détail pour permettre à tous les membres de
l’équipe de conception d’ébaucher les documents
contractuels, le spécialiste de l’enveloppe du
bâtiment doit :  

1.2.1 vérifier les dessins préliminaires des 
éléments de l’enveloppe du bâtiment 
tels que murs, fenêtres (et vitrages), 
toit, balcons, terrasses et détails de 
jonction types entre les éléments 
de l’enveloppe du bâtiment. 

1.2.2 vérifier la durabilité des éléments 
de l’enveloppe du bâtiment et envisager 
l’entretien, le renouvellement et la durée 
utile requis. Les aspects suivants méritent
d’entrer en ligne de compte :  

a) la durée utile escomptée des éléments 
de l’enveloppe du bâtiment; 

b) la disposition des éléments de l’enveloppe 
du bâtiment pour que la réparation ou 
le remplacement des éléments assortis 

d’une courte durée en service n’oblige pas 
à enlever ou à remplacer des composants 
d’une durée utile supérieure; et  

c) la compatibilité des matériaux et la résistance
aux différents modes de détérioration, 
étant donné la nature, la fonction et 
l’exposition des matériaux. 

1.3 Étape des documents contractuels 

Lors de l’étape consacrée aux documents contractuels,
le spécialiste de l’enveloppe du bâtiment doit :  

1.3.1 vérifier que les documents de construction 
décrivent les éléments de l’enveloppe 
du bâtiment répondant aux critères 
de performance établis lors de l’étape 
de la conception schématique et 
davantage élaborés au cours de l’étape 
de la conception.  

1.3.2 apporter une contribution technique 
aux devis.  

1.3.3 contribuer à l’établissement des besoins 
d’essais et d’inspection.  

1.3.4 aider le client à obtenir les autorisations, 
les licences et permis requis, y compris la
préparation des documents pertinents 
exigés par l’autorité compétente.  

1.4 Étape de l’appel d’offres 
et des négociations 

Au cours de l’étape de l’appel d’offres et des
négociations, le spécialiste de l’enveloppe du
bâtiment doit :  

1.4.1 aider le spécialiste-coordonnateur agréé 
à préparer les addenda aux documents 
de conception et à clarifier les 
documents de construction, s’il y a lieu.  
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1.5 Étape de la construction 

Au cours de l’étape de la construction, le spécialiste
de l’enveloppe du bâtiment doit fournir des services
à l’égard de tous les éléments de l’enveloppe du
bâtiment qu’il a vérifiés lors des étapes  précédentes
du projet.  

Certains aspects vérifiés par le spécialiste de
l’enveloppe du bâtiment pourraient devoir être
revus par d’autres membres de l’équipe de conception
ou encore par des organismes d’essais ou d’inspection.
Un tel travail vise notamment les membranes
d’étanchéité à l’eau, le vitrage, les éléments en
béton préfabriqué, la soudure, les produits exclusifs,
de même que les éléments structuraux principaux 
et secondaires. 

Les services de l’étape de la construction s’englobent,
sans toutefois s’y limiter, ce qui suit et peuvent
varier suivant la complexité du travail et l’expérience
de l’entrepreneur.  

1.5.1 assister aux réunions, s’il y a lieu.  

1.5.2 aider à confirmer, à rapporter 
et à ordonnancer les méthodes 
d’essais et les vérifications sur place. 

1.5.3 aider à confirmer que les titres 
et qualités des fabricants sont 
conformes aux devis. 

1.5.4 aider à vérifier les pièces présentées 
en vue d’établir leur conformité générale 
avec les documents contractuels.  

1.5.5 participer à la vérification des dessins 
d’atelier portant sur l’enveloppe du 
bâtiment et des autres pièces présentées 
en vue d’établir leur conformité générale 
avec les documents contractuels et 
l’esprit du concept.  

1.5.6 assurer un service amélioré de 
vérification sur place, en visitant 
le chantier à intervalles assez fréquents,
selon le stade des travaux de construciton,
et vérifier un nombre appréciables de 
détails d’exécution (plutôt qu’un 
échantillonnage représentatif ) pour 
observer la qualité et l’évolution de la 
construction des éléments vérifiés par 
le spécialiste de l’enveloppe du bâtiment.
L’expression « service amélioré de 
vérification sur place » sert à distinguer
le niveau de vérification que fournit 
le spécialiste de l’enveloppe du bâtiment, 
qui complète la vérification sur place 
et les assurances que donnent 
l’architecte et les autres experts agréés.  

1.5.7 vérifier les rapports remis par les 
fabricants de matériaux et de 
composants, ainsi que d’autres 
rapports établis par des spécialistes 
vérifiant les éléments de l’enveloppe 
du bâtiment.  

1.5.8 établir les rapports de visite de chantier 
en faisant ressortir les observations 
et les défauts des travaux et les porter 
à l’attention du spécialiste-coordonnateur 
agréé.  

1.5.9 mettre les rapports de visite de chantier
à la disposition de l’autorité compétente.  

1.5.10 participer à prendre les dispositions 
en vue d’observer la maquette et/ou 
de mettre à l’essai les éléments clés 
de l’enveloppe, tels que murs 
ou fenêtres, au besoin.  

1.5.11 vérifier la continuité de l’isolation 
thermique, des membranes de protection
contre l’humidité, l’air et la vapeur d’eau.  
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1.5.12 vérifier les parcours d’évacuation 
de l’eau.  

1.5.13 vérifier l’acceptabilité de la teneur 
en eau des produits en bois.  

1.5.14 faire en sorte que les composants 
et les matériaux utilisés soient bel 
et bien ceux que spécifient les 
documents contractuels.  

2. Services supplémentaires dispensés 
par le spécialiste de l’enveloppe 
du bâtiment

En plus de fournir les services de base, le spécialiste
de l’enveloppe du bâtiment pourrait être appelé à
dispenser des services supplémentaires, le cas
échéant, au cours de la réalisation du projet. En
règle générale, ils ne sont pas considérés comme
faisant partie des services de base, comme en font
foi les sections précédentes, et pourraient obliger à
revoir l’entente de services conclue entre le
spécialiste de l’enveloppe du bâtiment et son client. 

Voici des exemples de services supplémentaires :  

2.1 les travaux découlant de changements 
apportés au projet originellement décrit 
et dont ont convenu par contrat le 
spécialiste de l’enveloppe du bâtiment 
et son client, notamment les changements 
de portée, les barèmes, les coûts, la 
complexité, la diversité de l’ampleur 
des travaux; 

2.2 la vérification d’autres concepts et 
documents connexes après avoir choisi 
les concepts du spécialiste de l’enveloppe 
du bâtiment au cours de l’étape conceptuelle
ou de l’étape de l’élaboration de la conception;  

2.3 la vérification d’autres ensembles de 
construction ou d’ensembles de 
remplacement, à la demande du client 
du spécialiste de l’enveloppe du bâtiment, 
en vue de l’appel d’offres, de façon 
à obtenir des soumissions concurrentielles 
pour des produits exclusifs, par exemple; 

2.4 les travaux se rapportant à la vérification 
des documents pour l’adjudication de 
contrats distincts, de contrats précédant 
l’appel d’offres, l’échelonnement des 
travaux ou leur démarrage rapide; 

2.5 la participation à l’établissement ou à la 
vérification des coûts estimatifs des travaux
de construction; 

2.6 la vérification d’autres concepts ou 
produits après la conclusion des 
documents contractuels;  

2.7 l’analyse spéciale de modélisation, 
en soufflerie, par exemple; 

2.8 les inspections à plein temps des travaux 
de construction;  

2.9 la vérification de pièces supplémentaires 
présentées lorsque la situation découle 
de documents incomplets ou non 
convenables;  

2.10 les travaux résultant de corrections 
ou de révisions requises en raison 
d’erreurs ou d’omissions par d’autres; et 

2.11 les travaux résultant de dommages 
survenus pendant les travaux de 
construction par suite d’un incendie, 
de catastrophes d’origine humaine 
ou de cause naturelle. 
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Sites Web

Les adresses des sites Web suivants étaient valables
en date du 1er février 2001.  

AICC — Association des ingénieurs-conseils du 
Canada

http://www.acec.ca/
AIBC — Architectural Institute of B.C.

http://www.aibc.bc.ca/
APEGBC — Association of Professional Engineers 

and Geoscientists of B.C.
http://www.apeg.bc.ca/

ASTM — American Society for Testing and Materials 
http://www.astm.org/

B.C. Buildings Corporation
http://www.bcbc.bc.ca/

B.C. Housing — British Columbia Housing 
Management Commission

http://www.bchousing.org/
B.C. Ministry of Municipal Affairs and Housing

http://www.gov.bc.ca/marh/
Commission Barrett

http://www.sdes.gov.bc.ca/housing/
barrett.htm

BOMA BC—Building Owners and Managers 
Association BC

http://www.boma.bc.ca
BOMA Canada—The Building Owners and 

Managers Association of Canada
http://www.boma.ca/

Société canadienne d’hypothèques et de logement
www.cmhc-schl.gc.ca

Canadian Association of Home and Property 
Inspectors-B.C.

http://www.cahi.bc.ca/
Canadian Home Builders' Association of British 

Columbia
http://www.chbabc.org/

Association canadienne des constructeurs d’habitations
http://chba.ca/

Canadian Institute of Treated Wood
http://www.citw.org/

Association canadienne de normalisation
http://www.cssinfo.com/info/csa.html

CCDC — Comité canadien des documents 
de construction

http://www.ccdc.org/
CHOA—Condominium Home Owners’ 

Association of BC
http://www.choa.bc.ca/

Ville de Vancouver
http://www.city.vancouver.bc.ca/

Forintek Canada
http://www.forintek.ca/

HPO—B.C. Homeowner Protection Office 
http://www.hpo.bc.ca/

ICBA—Independent Contractors and Businesses 
Association of British Columbia

http://www.icba.bc.ca/
IREM—Institute of Real Estate Managers

http://www.irem.org/
Moisissures

La Société canadienne d’hypothèques et de 
logement ainsi que Santé Canada possèdent 
des renseignements au sujet des moisissures. 
Pour obtenir l’information voulue, consultez 
les site Web ci-après et faites une recherche 
en fonction du terme « moisissures ». 
Santé Canada

http://www.hc-sc.gc.ca/
SCHL

www.cmhc-schl.gc.ca
PAMA—Professional Association of Managing Agents

http://www.landcentre.ca/pama/
Page d’information sur la Strata Property Act

http://www.fic.gov.bc.ca/strata/index.html
Institut de développement urbain

http://www.udi.bc.ca/
Vancouver Island Strata Owners Association

http://www.visoa.bc.ca/
Workers’ Compensation Board of B.C. 

http://www.worksafebc.com
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Voici d’autres sources d’information de la

les guides des règles de l’art

Concevoir et construire des bâtiments, c'est une affaire de détails. L'absence de données pertinentes
et précises peut entraîner des retards frustrants et des erreurs coûteuses. Que ce soit pour améliorer

la durabilité des enveloppes, réduire les risques de vices de construction ou prendre des décisions
de conception plus éclairées, la série des Guides des règles de l'art de la SCHL sur la technologie du

bâtiment offre des renseignements détaillés et conviviaux fondés sur des recherches sérieuses et des
années d'expérience pratique. Architectes, entrepreneurs, ingénieurs, promoteurs et autres spécialistes

du bâtiment peuvent télécharger des dessins de CAO, des détails de conception et des tableaux de 
spécifications à partir du CD-ROM. Ils peuvent les adapter en fonction de leurs propres besoins afin 

de préparer rapidement des documents de construction selon le niveau de détail requis pour faire en
sorte que les bâtiments soient conformes aux normes de qualité et fassent économiser de l'argent.

Les Guides des règles de l'art de la SCHL se sont taillé une réputation enviable grâce à l'information pertinente et
concise qu'ils procurent sur certains domaines de la technologie du bâtiment et de la construction. Ces guides

proposent un éventail de données et de détails pratiques, clairs et bien documentés afin que vous soyez au fait
des plus récentes recherches et que vous puissiez concevoir et construire de meilleurs bâtiments.

Ces Guides des règles de l'art comportent des détails de CAO 
très évolués, notamment :

•  des CD-ROM offrant le texte intégral en format .pdf téléchargeable
•  des détails compatibles avec AutoCad, version 12 ou plus récente
•  les formats .dwg ou .dxf 
•  les mesures impériales où 3 po = 1 pi 0 po et les unités métriques à échelle 1:5
•  le téléchargement et les modifications faciles
•  des plans en français et en anglais

Fond en blocs de béton et placage de brique (61311)

Ossature en acier et placage de brique (61310)

Enveloppe de bâtiments à ossature de bois (61313)

Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-Britanique (61153)

Solins (61312)

Pour commander sans frais :  1 800 668-2642

À l’extérieur du Canada  (613) 748-2003

Visitez notre page d’accueil à l’adresse suivante :  www.cmhc-schl.gc.ca
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